
A une séance spéciale du Conseil d e  l a  ville d e  Gatineau, tenue à la  Mairie, l e  26 
mai 1986, à 19 h et à laquelle sont présents: Son Honneur le  maire Gaétan 
Cousineau, les c o n s e i l l e r ~ r e s  Louis-Simon Joanisse, Jean-Paul Hébert, Gilbert 
Garneau, Guy Lacroix, Claire Vaive, Berthe Sylvestre-Miron, Jean ~ e n é  Monette, 
Jacques Vézina et Carnilien Vaillancourt formant quorum d e  ce Conseil et 
siégeant sous la  présidence d e  Son Honneur le Maire. 

Également présents: Laurier Béchamp, directeur général intérimaire 
~ n d r é  Sincennes, directeur général adjoint exécutif 
Claude Doucet, directeur, Service d'urbanisme 
~ l z é a r  Lauzon, directeur, Service du génie 
Gilles Bourbonnais, directeur, Service des approvi- 
sionnements 
Jean Lizotte, adjoint administratif . 
Jacques Perrier, urbaniste, Service d'urbanisme 
Léonard Joly, greffier adjoint 

Absence motivée: Hubert A. Leroux 

C e t t e  séance spéciale a été convoquée par Son Honneur l e  Maire pour prendre en  
considération les sujets mentionnés ci-dessous et entendre les personnes et 
organismes désirant s'exprimer sur les projets de  règlements identifies ci-après, à 
savoir: 

10.- 19 h 00 - séance de  consultation - règlement numéro 245-46-86; 

20.- 19 h 30 - séance de  consultation - règlement numéro 245-47-86; 

1 30.- 20 h 00 - séance de consultation - règlement numéro 245-48-86; 

1 40.- 20 h 30 - séance de  consultation - règlement numéro 245-49-86; 

1 50.- 21 h 00 - séance de  consultation - règlement numéro 245-45-86; 

1 60.- Demande d'assistance financière - remise en  é t a t  des chemins ruraux; 

70.- Règlement numéro 245-42-86; 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune personne ne s'est adressée au  Conseil; 

La consultation publique, découlant de l'approbation du projet de règlement 
numéro 245-46-86, convoquée pour ce lundi 2 6  ma i  1986, par des avis parus dans la 
Revue de Gatineau, du 6 mai 1986, dans l e  West-Quebec Post, du 7 mai 1986 e t  
af f iché  à la  Mairie, le  7 mai 1986, ainsi que sur le  boulevard Archambault e t  la  
rue Blais, l e  9 mai 1986, fu t  ouverte par Son Honneur l e  Maire à 19 h. 



PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 245-46-86 

Vise à amender le  règlement numéro 245-82, dans le but d'incorporer, au sec t eu r  
de  zone commercial CFA-3402, une partie des lots IA e t  612, au cadastre officiel  
du village de  Pointe-Gatineau. C e  changement d e  zonage permettra la construc- 
tion d'habitations ou de  commerces de service sur l e  boulevard Archambault dans  
le  secteur des rues Blais et Corriveau. 

Monsieur le  Maire a expliqué, en conformité avec l'article 129 de la  Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme, ce projet de règlement. Aucune personne ne  s'est 
présentee pour obtenir des informations supplémentaires. 

Louis-Simon Joanisse et Guy Lacroix prennent leur fauteuil. 

La consultation publique, découlant de  I'approbation du projet de  règlement 
numéro 245-47-86, convoquée pour c e  lundi 26 mai 1986, par des avis parus dans la  
Revue d e  Gatineau, du 6 mai 1986, dans le  West-Quebec Post, du 7 mai 1986 et 
affiché à la  Mairie, l e  7 mai 1986, ainsi que sur une rue privée du parc d e  maisons 
mobiles Riviera, l e  9 mai 1986, f u t  ouverte par Son Honneur le  Maire à 19 h 30. 

PROJET DE RÈCLEMENT NUMÉRO 245-47-86 

Vise à amender le  règlement numéro 245-82 dans le  but d'intégrer, au secteur d e  
zone résidentiel RM-2901, une partie du lo t  1, au cadastre officiel du village d e  
Pointe-Gatineau. C e t t e  modification permet t ra  d'agrandir l e  parc de  maisons 
mobiles Riviera d'environ un acre. 

Monsieur l e  Maire a expliqué, en  conformité avec l 'article 129 de  la  Loi sur 
I'aménagement et l'urbanisme, c e  projet de  règlement. Seul l e  propriétaire du 
parc de  maisons mobiles Riviera, e n  l'occurrence l e  requérant, s'est présenté 
devant l e  Conseil pour obtenir des informations supplémentaires. 

La consultation publique, découlant de  l'approbation du projet de règlement 
numéro 245-48-86, convoquée pour ce lundi 26 mai 1986, par des avis parus dans la  
Revue de  Gatineau, du 6 mai 1986, dans le  West Quebec-Post, du 7 mai 1986 et 
affiché à l a  Mairie, le  7 mai 1986, ainsi que sur la rue  Cannes, le  9 mai 1986, f u t  
ouverte par Son Honneur l e  Maire à 20 h. 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 245-48-86 

Vise à amender le règlement numéro 245-82 dans le  but d'annuler la  zone 
résidentielle RCX-1201, si tuée dans le  secteur du prolongement du chemin 
Lebaudy, afin d e  l a  remplacer par une zone résidentielle de  plus faible densité 
RBX et par une zone publique s e  ra t tachant  au projet de base de plein air prévue 
dans c e  même secteur. Ce t  amendement prévoit egalement l'agrandissement d e  
la  zone publique PB-1202 en y ajoutant une partie des lots 3A et 4, du rang VIII, au  
cadast re  officiel du canton d e  Hull, jusqu'à la  servitude de  la  sociéte Hydro- 
Québec le  tout, pour assurer un meilleur lien avec la  zone publique située plus au 
nord. 



Monsieur l e  Maire a expliqué, en  conformité avec  l 'article 129 de  l a  Loi sur 
l 'aménagement et I'urbanisme, c e  projet d e  règlement. Seul le gérant  de  l a  
Société d'aménagement de la ferme Limbour, en  l 'occurrence l a  requérante, s'est 
présenté devant l e  Conseil pour obtenir des informations supplémentaires. 

La consultation publique, découlant d e  I'approbation du projet de  règlement 
numéro 245-49-86, convoquée pour c e  lundi 26 mai 1986, par des avis parus dans la 
Revue de  Gatineau, du 6 mai 1986, dans l e  West-Quebec Post, du 7 mai 1986 e t  
affiché à l a  Mairie, l e  7 mai 1986, ainsi que sur les boulevards S t - ~ e n é  Ouest e t  
de  l l ~ Ô p i t a l ,  l e  9 mai 1986, fu t  ouver te  par Son Honneur l e  Maire à 20 h 30. 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 245-49-86 

Vise à amender l e  règlement numéro 245-82 dans le but: 

Io.- d'agrandir la zone de  commerce artérielle CC, s i tuée  au nord du boulevard 
St-René, vers l'Ouest jusqu'au boulevard d e  l'Hôpital e t  vers l e  nord 
jusqu'au futur boulevard de  l a  Vérendrye. C e  changement de  zonage 
pe rme t t r a  la construction d e  commerces  d e  service et d e  vente au  détail  
sur une par t ie  des lots 24C et 24D, du rang II, au  cadastre officiel du 
canton d e  Templeton; 

20.- d'incorporer les lots 24D-2 et 61, du rang II, au  cadas t re  officiel du canton 
d e  Templeton, à la zone commerciale d e  bureaux CFB-8003 déjà existante 
du c ô t é  ouest du boulevard de  l'Hôpital; 

30.- d e  c r ée r  une zone commerciale d e  type CE au coin sud ouest des 
boulevards St-René Ouest et d e  11H6pital, sur une par t ie  des lots 9 et 9-28, 
au cadas t re  officiel du village de  Pointe-Gatineau. C e t t e  nouvelle zone 
commerciale permet t ra  l'implantation d'un dépanneur avec  service d'es- 
sence  sur ce s  terrains d'une largeur d e  230 pieds et d'une profondeur de 
150 pieds. 

Monsieur l e  Maire a expliqué, en conformité avec  l 'article 129 de l a  Loi sur 
l 'aménagement et I'urbanisme, ce projet d e  règlement. Aucune personne ne  s'est 
adressée au Conseil. 

La consultation publique, découlant d e  I'approbation du projet de règlement 
numéro 245-45-86, convoquée pour c e  lundi 26 mai 1986, par des avis parus dans la 
Revue de  Gatineau, du 6 mai 1986, dans l e  West-Quebec Post, du 7 mai 1986 et 
af f iché  à l a  Mairie, l e  7 mai 1986, ainsi que sur l e  chemin River, le 9 mai 1986, 
fu t  ouver te  par Son Honneur l e  Maire à 21 h. 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 245-4546 

Vise à amender l e  règlement numéro 245-82 dans l e  but d e  créer  le sec teur  de  
zone RR-9201 et d'y incorporer l e  lot IOB-2, du rang XII, au  cadastre officiel du 
canton d e  Hull. C e t  amendement permet t ra  l 'établissement d'un cen t r e  d e  plein 
air  l e  long du chemin River. 

Monsieur l e  Maire a expliqué, e n  conformité avec  I'article 129 d e  l a  Loi sur 
l'aménagement et I'urbanisme, c e  projet d e  règlement. Les personnes indiquées 
ci-dessous s e  sont présentées au Conseil pour obtenir des informations 
supplémentaires, à savoir: 



Jacques Guay 
Chemin River, Gatineau 

Diane Cuay 
Chemin River, Gatineau 

Arthur Pomeroy 
Chemin River, Gatineau 

Dr. B. Bailey 
Chemin River, Gatineau 

Louis-Marie Martin 
169, rue Bolton, Ot tawa 

Demande d'assistance financière - pluies 
abondantes - remise en état des chemins N- 

raux (103-5-11) 

ATTENDU QUE la  ville de  Gatineau f u t  lour- 
dement touchée par les ravages causés suite aux pluies diluviennes ayant frappé l a  
région de  l'Outaouais au cours des derniers 10 jours; 

QUE les conditions climatiques de la  région, 
ayant sévi au cours de  c e t t e  période, sont anormales et extraordinaires; 

Qu'il e n  a découlé des dommages énormes et 
t r è s  importants aux routes, fossés et aux ponceaux du secteur rural du ter r i to i re  
de  Gatineau; 

Qy'il s'agit d'une situation exceptionnelle et 
que des mesures d'urgence furent décretées pour remet t re  dans un é t a t  carrossa- 
ble lesdites routes et chemins; 

QU'; cause de  l'importance des coQts d e  
réfection impliqués, ils ne  peuvent ê t r e  absorbés à même une fiscalité normale; 

QUE les premières estimations indiquent q u e  
le  coQt des travaux d e  réparation, pour remet t re  dans son é t a t  original le réseau 
routier en  secteur rural, s'élèvera à plusieurs centaines de milliers de dollars; 

QUE pour ê t r e  juste et équitable, le  gouver- 
nement du Québec s e  doit, dans les circonstances, d e  consentir à la Ville une 
assistance financière appréciable; 

EN CONSÉQUENCE, i l  es t  proposé par 
Jacques Vézina, appuyé par Louis-Simon Joanisse et résolu de  demander a u  
gouvernement du Québec d'accorder à la Municipalité une subvention substantielle 
afin de  pouvoir ef fectuer  les travaux essentiels pour remet t re  les routes du 
secteur rural dans un é t a t  carrossable et ainsi maintenir un niveau de sécur i té  
acceptable pour ses  citoyens. 

Adoptée unanimement 

Il e s t  proposé par Camilien Vaillancourt, 
appuyé par Gilbert Garneau et résolu d'approuver l e  règlement numéro 245-42-86, 



c- 7897 
amendant le  règlement numéro 245-82 en vue de modifier le  zonage d'une partie 
du lot 2, ainsi que les lots IA-47, 2-102-6, 2-665, 2-667 e t  38-380, du rang VII, au 
cadastre officiel du canton de Hull e t  situés dans la subdivision Côte d'Azur, phase 
II. 

Adoptée unanimement 

Levée de la  séance 

Il e s t  proposé par Jean René Monette, appuyé 
par Jacques ~ é z i n a  et résolu que la séance soit levée. ! 

Adoptée unanimement 

LEONARD JOLY, GREFFIER AD JOINT 

1 
l 
I GAETAN COUSINEAU, MAIRE 1 

A une séance régulière du Conseil d e  la ville de  Gatineau, tenue à la Mairie, 280, 
boulevard Maloney Est, Gatineau, l e  2 juin 1986, à 18 h et à laquelle sont présents: 
les conseillers-ères Louis-Simon Joanisse, Jean-Paul Hébert, Gilbert Garneau, 
Berthe Sylvestre-Miron, Richard Migneault, Jean René Monette, François Leclerc, 
e t  Camilien Vaillancourt, formant quorum de  ce Conseil et siégeant sous la 
présidence de  Gilbert Garneau, maire suppléant. 

1 '&ALEMENT PRBSENTS: Laurier Béchamp, directeur général 
intérimaire 
Léonard Joly, greffier adjoint 
Jean-Charles Laurin, greffier 

ABSENCES MOTIVEES: Gaétan Cousineau 
Hubert A. Leroux 
Guy Lacroix 
Claire Vaive 
Jacques Vézina 

I PÉRIODE DE QUESTIONS 

1 Aucune personne ne  s'est adressée au  Conseil. 

Approbation procès-verbaux - séances du 
Conseil (501-7) 

Il est proposé par Jean René Monette, appuyé 
par Richard Migneault et résolu d'approuver les procès-verbaux des séances du 
Conseil tenues les 5, 20 et 26 mai 1986. 

Adoptée unanimement. 



Ratification - procès-verbaux - séances du 
Comité  exécutif (502-2) 

Il e s t  proposé par Berthe Sylvestre-Miron, 
appuyé par Jean-Paul Hébert e t  résolu de ratifier les notes supplémentaires des 
réunions du Comité executif tenues les 14, 21 et 28 mai 1986, ainsi que les 
résolutions CE-86-438, CE-86-441, CE-86-443, CE-86-449, CE-86-452, CE-86- 
458, CE-86-464, CE-86-465, CE-86-466, CE-86-469 et CE-86-472. 

Adoptée unanimement. 

CORRESPONDANCE 

Leader parlementaire du gouvernement e t  député du comté de Gatineau - 
accusé réception - résolution C-86-505 - aménagement - intersection - 
rue collectrice parc industriel Gréber e t  boulevard de la Vérendrye 
(103-5-1 1). 

Ministre du Travail - accusé réception - résolution C-86-500 - appui - 
Regroupement des travailleurs libres du Québec - certificat de  classifica- 
tion (103-5-13 et 103-6-26). 

Ville de Masson - appui - construction - usine d'assemblage - Gatineau 
(304-8) 

Municipalité de  Val-des-Monts - appui - construction - usine d'assemblage 
- Gatineau (304-8). 

Restaurant-Bar - Le jardin - demande - permis d'exploitation - Régie des 
permis d'alcool du Québec (103-6-24). 

Député du comté de  Chapleau - subvention - construction d'un centre  de  
loisirs à Gatineau (306-10). 

Député du comté  de Chapleau - abandon du programme Berges Neuves 
(103-5- 10). 

~ é p u t é  du comté  de  Chapleau - accusé réception - résolution C-86-580 - 
nouvelle orientation - Société d'aménagement de  l'Outaouais (103-4-06). 

Office de  planification et de  développement du Québec - versement 
subvention 90 000 $ - acquisition de terrains secteur La Baie (406- 1). 

Directeur régional - Gens d'entreprise - message de remerciement 
(514- 1). 

Directeur régional - Ministère des Transports - revêtement asphaltique - 
montée McLaren et chemin-du rang IV (103-5-1 1). 

Ministère des Transports - responsable du développement régional - 
accusé réception - résolution C-86-259 - implantation d'un centre  d e  
services à Gatineau - immatriculation des véhicules (103-5-11 et 
103-6-25). 

Société d'habitation du Québec - compression budgétaire - Office munici- 
pal d'habitation d e  Gatineau (103-6- 14). 

Leader parlementaire du gouvernement e t  député du comté de  Gatineau - 
accusé réception - résolution C-86-580 - nouvelle orientation - Société 
d'aménagement de  l'Outaouais. 



Leader parlementaire du gouvernement e t  député du comté de Gatineau - 
accusé réception - résolution C-86-581 - abandon du programme Berges 
Neuves. 

Rapport de Son Honneur le  Maire - dépense urgente - réparation du 
chemin du rang IV (501-1). 

~ o m m u n a u t é  régionale de l'Outaouais - autorisation - déversement égout 
pluvial - étang d'eau à proximité du s i te  de  l'usine d'épuration (205- 16). 

Julie Avon - remerciement - appui financier de la Ville (514-1). 

Pétition - appui - Maison de la culture (306-8). 

Club optimiste de Cantley inc. - appui - Maison de la culture (306-8). 

Le syndicat des cols blancs de  Gatineau - appui - Maison de la culture 
(306-8). 

Coalition québécoise pour la fluoration - message de  félicitations (102-3). 

Ministre des Affaires municipales - versement compensation financière de 
126 400 $ - Immeubles des réseaux des Affaires sociales e t  de  1'Education 

Ministre des Affaires municipales - versement - tenant lieu de taxes 
foncières municipales (406- 1). 

Le Conseil a ret i ré  de l'ordre du jour le  projet de résolution visant à ratifier la 
délégation du Conseil devant assister à l'ouverture officielle d e  la  Semaine des 
travaux publics. 

Approbation - demandes d e  subvention - 
construction domiciliaire (406-2) 

ATTENDU QUE pour promouvoir la construc- 
tion domiciliaire, l e  Conseil a adopté des r 6 ~ l e m e n t s  prévoyant l'attribution de 
subventions à des propriétaires d'un nouveau batiment respectant certains critères 
d'éligibilité; 

QUE la direction du Service d'urbanisme a 
préparé, l e  13 mai 1986, un rapport recommandant d e  verser la première tranche 
des subventions consenties en vertu de  ces  règlements aux personnes mentionnées 
ci-dessous; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 064 2840 203, pour couvrir le  versement de  c e t t e  aide financière, 
comme l 'atteste l e  cer t i f icat  du trésorier numéro 00466; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert et résolu, en conformité avec les 
recommandations du Comité exécutif et du Directeur général intérimaire, d'auto- 
riser l e  Directeur du Service des finances à verser, sur présentation d'autorisa- 
tions de  paiement par l e  Directeur du Service d'urbanisme, la première tranche de 
la subvention accordée aux personnes indiquées ci-dessous, dans l e  cadre du 
programme de  la  relance de la construction domiciliaire, à savoir: 

- François Raizenne 
437, rue Rayol, Gatineau 



- Claude Boisvert 
439, rue Rayol, Gatineau 

- Lina Manor 
441, rue Rayol, Gatineau 

- David Boisseau 
243, rue Canadel, Gatineau 

- Robert Scobbie 
251, rue Canadel, Gatineau 

Adoptée unanimement. 

C-86-670 Proclamation - journée du recensement 
(501-3) 

ATTENDU QUE le  recensement de  la popula- 
tion e t  de  l'agriculture, sur l'ensemble du territoire canadien, aura lieu le  mardi 3 
juin 1986; 

QUE les résidents-es de la ville de Gatineau 
doivent ê t r e  dénombrés et il  est t rès  important que toute  la population participe à 
c e  recensement; 

QUE les données recueillies, lors de  c e  déno- 
mbrement de  la population, seront notamment utilisées aux fins suivantes, à 
savoir: 

- L'établissement de la représentation au parlement du Canada. 

-  évaluation de la situation économique des localités et de leurs habitants. 

- L'octroi de certains revenus fiscaux des administrations fédérale et 
provinciale. 

- La définition des besoins futurs en matière de services publics. 

QUE l'obtention de  données exactes e t  com- 
plètes lors du recensement permettra  d'établir l'importance de  la Ville sur l e  plan 
démographique. 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean Paul Hébert et résolu, en vertu d'une 
recommandation du Comité exécutif. d e  proclamer le  mardi 3 juin 1986 "Jour du 
recensementn et d'inviter la population à apporter son entière collaboration pour 
assurer l e  succès de  cette activité. 

Adoptée unanimement. 

C-86-67 1 Paiement - réclamations (101- 1-05) 

ATTENDU QUE la Préposée aux réclama- 
tions, au Service des 'finances, a préparé les rapports synthèses se rattachant aux 
réclamations présentées par les personnes identifiées plus bas; 

QUE le  Comité d'évaluation des réclamations 
a examiné et a analysé tous les  éléments de  ces  dossiers et en préconise l e  
paiement; 



QUE des deniers sont disponibles aux postes 
budgétaires 02 19 900 950 et 02 19 915 950, pour couvrir ces dépenses, comme en 
font  foi les cer t i f icats  du trésorier numéros 01784 e t  01786; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jepn-Paul Hébert et résolu, en  conforrnité avec les 
recommandations du Comité  executif e t  dv Directeur général intérimaire, d'auto- 
riser l e  Directeur du Service des finances a verser les sommes indiquées ci-après, 
en règlement complet et final des réclamations soumises par les personnes 
suivantes, à savoir: 

- Lyne Latulippe, a / s  Travellers du Canada 
Réclamation du 27 décembre 1985 

- Jean-Rémi Lafleur 
Réclamation du 17 février 1986 

Adoptée unanimement. 

En5agernent - policiers - Service de l a  sécu- 
r i t e  publique (751-1) 

ATTENDU QUE l e  Directeur du Service des 
ressources humaines a affiché, en  vertu de la  résolution C-86-419, adoptée l e  7 
avril 1986, deux postes d e  policiers au Service d e  la sécuri té  publique; 

QUE l e  Comité  de sélection, formé en  con- 
formité  avec  la politique en vigueur, propose à l'unanimité d e  retenir les 
candidatures dVAmable St-Aubin et d e  Jean-François Beauchamp; 

QUE l e  Directeur du Service des ressources 
humaines appuie, dans sa  note  du 13 mai 1986, la  recommandation du Comité de 
sélection; 

QUE des deniers sont disponibles au poste 
budgétaire 02 21 400 111, pour couvrir la rémunération d e  ces policiers, comme 
l'indique l e  cer t i f icat  du trésorier numéro 0595; 

EN CONS~QUENCE, il e s t  proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert et résolu, en  conforrnité avec les 
recommandations du Comité  executif et du Directeur général interimaire, d'enga- 
ger  Amable St-Aubin et Jean-François Beauchamp? tous, deux demeurant à 
Gatineau, aux postes de policiers, au Service de l a  securi te  publique, au salaire 
prévu à la classe 6 d e  la convention collective des policiers. 

Adoptée unanimement. 

C-86-673 Approbation - t ransfer ts  budgétaires (401-4) 

ATTENDU QUE l e  Directeur général intéri- 
maire a pris connaissance des transferts budgétaires mentionnés ci-dessous et les 
a acheminés au Conseil, pour son information, en  conformité avec  la politique d e  
contrôle budgétaire; 

QUE ces  transports d e  fonds respectent inté- 
gralement les dispositions et les modalités d e  l'article 3 d e  l'annexe d e  la susdite 
politique; 



E N  CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul ~ é b e r t  et résolu d'accepter le  dépôt des  
t ransfer ts  budgétaires numéros 517-86 à 535-86 et joints à la résolution pour en 
faire  partie intégrante comme s'ils é ta ient  ici au long reproduits. 

Adoptée unanimement. 

Versement - subvention - Kino-Québec - 
Olympiades des  aînés (401-9 et 406-2) 

ATTENDU QUE le  Conseil, par sa résolution 
C-84-131, adoptée à l'unanimité l e  20 février 1984, a établi  des cr i tères  concernant 
l'utilisation des crédits votés aux différents budgets d e  quartiers; 

Qu'en conformité avec les dispositions d e  
cette résolution, tou te  subvention, devant ê t r e  consentie à des associations sans 
but lucratif, doit recevoir l 'assentiment du Conseil; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 02 83 000 002 et 02 83 000 009, pour les fins indiquées ci-dessous, 
comme en témoigne l e  cer t i f icat  du trésorier numéro 0031 5; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert et résolu, d'accorder une subven- 
tion d e  300 $ à I'association Kino-Québec pour les Olympiades des aînés qui ont eu 
lieu au parc "La Baie", l e  27 mai 1986 et d'autoriser l e  Directeur du Service des 
finances à verser cette aide financière dans les meilleurs délais possibles. 

Adoptée unanimement. 

C-86-675 Ministère des Transports du Québec - subven- 
tion - améliorations pont chemin du rang VI 
(103-5-1 1 et 406- 1) 

ATTENDU QUE l e  ministère des Transports 
du Québec accorde à la  Ville une subvention, au montant de 25 500 $, pour réparer 
l e  tablier et poser des contreventements sur l e  pont du chemin du rang VI; 

QUE ces  travaux seront exécutés par le  Mi- 
nistère au cours d e  l'exercice financier 1986-1987 et doivent ê t r e  préalablement 
approuvés par la  Municipalité; 

EN CONSÊQUENCE, i l  est proposé par Carni- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert et résolu, en  vertu d'une recom- 
mandation du Comité  exécutif,  d'approuver l a  réparation du tablier et la pose de 
contreventernents au pont du chemin du rang VI, lesquels travaux seront réalisés 
par le  ministère des Transports du Québec, au cours d e  l'exercice financier 1986- 
1987. 

Adoptée unanimement. 

Approbation - requete  - aqueduc et égouts - 
subdivision fe rme  Limbour (205- 10) 

ATTENDU QUE l a  f i rme 138520 Canada inc. 
a déposé, au bureau du Directeur du Service du génie, une requCte pour construire, 
à ses frais et en conformité avec  la  réglementation en  vigueur, des conduites 
d'aqueduc et d'égouts sur les  rues portant les numéros d e  lots  3-79 et 3-95, du 



rang VIII, au cadastre  officiel,  du canton de Hull, en plus de procéder à la 
construction d e  la  fondation de ces  rues; 

QUE c e t t e  demande de services prévoit, rem- 
boursables au moyen d'une t a x e  d'améliorations locales, la  mise en place d'un 
système d'éclairage d e  rues, la construction de bordures et/ou trottoirs, ainsi que 
la  pose d'un revêtement  bitumineux; 

QUE cette requête es t  conforme au plan de 
développement des services municipaux annexé au règlement numéro 248-83 et la 
direction du Service du génie en favorise l'acceptation, comme mentionné dans sa 
note  du 21 mai 1986; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert et résolu, en conformité avec les 
recommandations du Comité exécutif et du Directeur général intérimaire: 

Io.- D'approuver la  requête produite par la  compagnie 138520 Canada inc. pour 
construire, sur les rues precitées, à ses  fr?is, conformément à la régle- 
mentation en vigueur, les infrastructures decrites au premier paragraphe 
du préambule qui fa i t  partie intégrante d e  la  résolution. 

20.- D'autoriser l e  requérant à fa i re  préparer, également à ses frais, l e  devis 
et les plans nécessaires à l'exécution des travaux dont il est fai t  allusion à 
l 'article 1, par les experts-conseils Jean-Luc Allary et associés. 

30.- D'habiliter ledit  bureau d'ingénieurs-conseils à présenter, pour approba- 
tion, ce devis et ces  plans à la  Communauté régionale d e  l'Outaouais et au 
ministère de l'Environnement du Québec. 

40.- D'entériner la  demande du promoteur visant à confier la  surveillance, 
avec résident, des travaux précités au cabinet des ingénieurs-conseils 
susmentionné et que la dépense en découlant soit  assumée par la  requé- 
rante. 

50.- D'exiger de l a  susdite f i rme de céder à la  ville de Gatineau, pour la 
somme nominale d e  1 $, les rues visées par la  présente, dès que le  
Directeur du Service du génie aura  approuvé les travaux réalisés sur 
celles-ci; ce contrat  devra ê t r e  signé avant  l'émission des permis d e  
construction. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU d'autoriser Son 
Honneur l e  Maire et l e  Greffier, ou en  leur absence le  Maire suppléant et le  
Greffier adjoint, l e  cas  échéant, à signer, au nom d e  la  ville de Gatineau, le  
protocole d'entente s e  ra t tachant  à la  mise en  place des susdits services, ainsi que 
l e  contrat  d'achat des rues faisant l'objet de la  présente. 

Adoptée unanimement. 

Approbation - requête  - éclairage, bordures, 
trottoirs et revêtement  asphaltique - subdi- 
vision f e r m e  Limbour (205-10) 

ATTENDU QUE ce Conseil a approuvé la  
requête de la  f i rme  138520 Canada inc. prévoyant, notamment, la construction des 
services d'aqueduc et d'égouts sur les rues portant les numéros d e  lots 3-79 et 3- 
95, du rang VIII, au cadastre  officiel du canton d e  Hull; 

QUE c e t t e  demande de services comprend, 
payables au moyen d'une t a x e  d'améliorations locales, la  construction d'un système 
d'éclairage, d e  bordures e t /ou trottoirs,  ainsi que la  pose d'un revêtement 
bitumineux; 



QUE la direction du Service du génie préconi- 
se, dans sa  note du 21 mai 1986, de  donner également suite à c e t t e  section d e  
requête; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par c a m i -  
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert et resoju, en conformite avec les  
recommandations du c o m i t é  executif et du Directeur genéral intérimaire: 

10.- D'accepter la requête présentée par la compagnie 138520 Canada inc. 
prévoyant, remboursables au moyen d~ I'imppsition d'une taxe d'améliora- 
tions locales, la construction du systeme d'eclairage routier, de  bordures 
et/ou trottoirs,  ainsi que la pose d'un revêtement asphaltique sur les rues 
portant les numéros de lots 3-79 e t  3-95, du rang VIII, au cadastre officiel 
du canton d e  Hull. 

20.- De retenir les services des ingénieurs-conseils Jean-Luc Allary et associés 
pour préparer le  devis e t  les plans, en plus d'assumer la surveillance des 
travaux décrits à l 'article 1. 

30.- De mandater l e  Greffier pour faire  paraîJre, dans les journaux habituels, 
un avis invitant des propositions pour la realisation des travaux dont il est 
fai t  allusion à l'article 1, dès que la documentation pertinente s e r a  
disponible au bureau du Directeur du Service du génie. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU de décréter que la  
~ u n i c i p a l i t é  n'assumera aucune responsabilité pour le  paiement des honoraires 
découlant du présent mandat, à moins que le  règlement, relatif au financement d e  
ces ouvrages, reçoive toutes les approbations requises par la loi. 

Adoptée unanimement. 

Commission de protection du territoire agri- 
cole du Québec - demandes d'autorisation 
(308-3) 

ATTENDU Qu'en vertu de  l'article 59 de  la  
Loi sur la protection du territoire agricole, l a  Municipalité doit, dans un délai d e  
t rente  jours de  la réception d'une demande, t ransmettre  une recommandation à l a  
Commission de  protection du territoire agricole du Québec e t  en aviser l e  
demandeur; 

QUE la direction du Service d'urbanisme a 
examiné et analysé les dossiers soumis par les personnes identifiées ci-dessous et 
recommande l'approbation de ces requêtes; 

QUE le  Comité exécutif a pris connaissance 
de  ces  rapports e t  s'accorde avec leur contenu et les recommandations y 
apparaissant; 

EN CONSÉQUENCE, il  e s t  proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert et résolu, en conformité avec les 
recommandations du Comité exécutif e t  du Directeur général intérimaire, d e  
demander à la commission de  protection du territoire agricole du Québec 
d'approuver les requêtes suivantes, a savoir: 

Io.- Jean-Noël Mongeon: pour aliéner, lotir et utiliser à une fin au t re  
que l'agriculture, une partie du lot IA, du 
rang II, au cadastre officiel du canton de  
Templeton, d'une superficie d'environ une 
acre. 



20.- Gilles Dubois: pour aliéner e t  construire une habitation sur 
l e  lot llA-9, du rang XII, au cadastre  officiel 
du canton de Hull, d'une superficie d'environ 
46 617 pieds carrés. 

IL EST ENTENDU QUE ces avtorisations sont 
sujettes au respect des diverses conditions pouvant ê t r e  mentionnees aux rapports 
préparés par la  direction du Service d'urbanisme. 

Adoptée unanimement. 

C-86-679 Approbation - t ransfer ts  budgétaires (401-4) 

ATTENDU QUE le  Directeur général intéri- 
maire a pris connaissance des transferts budgétaires mentionnés ci-dessous e t  les 
a dirigés a u  Comité exécutif pour examen et approbation; 

QUE selon la  formule d'attestation des crédi- 
ts, intégrée au formulaire de transport d e  fonds, des deniers sont disponibles pour 
effectuer  ces  virements budgétaires, comme l e  cer t i f ie  l e  Directeur du Service 
des finances; 

QUE le  Comité exécutif a étudié et a analysé 
tous les documents se rat tachant  à ces virements et s'accorde avec  ces  demandes; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert et résolu, e? conformité avec les 
recommandations du c o m i t é  exécutif et, du Directeur géneral intérimaire, d'ap- 
prouver les t ransfer ts  budgétaires indiques plus bas et d'autoriser l e  Directeur du 
Service des finances à effectuer  les ecr i tures  comptables en découlant. 

TRANSFERT BUDGETAIRE NUMERO 52-86 

02 13 210 000 Service des finances 

671 Papeter ie  et fourniture de bureau (965 $) 

02 36 210 000 Cent re  d'administration 

624 Bois 965 $ 

VIREMENT BUDGETAIRE NUMÉRO 58-86 

02 21 125 000 Mesures d'urgence 

419 Autres services professionnels 1 780 $ 

649 Autres pièces et accessoires (870 $1 

671 Papeterie et fournitures d e  bureau 1 910 $ 

740 Immobilisation - mach. véhicules (2 820 $) 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE NUMÉRO 61-86 

02 13 300 122 000 Approvisionnements 

122 Temps supplémentaire - plein temps 700 $ 

02 93 850 971 Imprévus (700 $1 

Adoptée unanimement. 



Approbation - soumission - réparation d e  
coupes d'asphalte (504-52) 

ATTENDU QU'& la suite d'un appel d'offres 
public, les entreprises .identifiées ci-après ont produit des soumissions pour 
réparer des coupes d'asphalte, a savoir: 

- Pavage Bélec inc. 

- Les pavages A.B.C. inc. 

- La Cie De Pavages D'Asphalte Beaver Ltée 

QUE le  Directeur du Service des approvision- 
nements a étudié ces  propositions e t  indique, dans sa  note du 21 mai 1986, qu'elles 
sont conformes au devis e t  suggère de  retenir l'offre du plus bas soumissionnaire; 

QUE les fonds nécessaires à l'exécution d e  
c e s  travaux seront pris à même les  attributions du budget d'opération du Service 
des travaux publics; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert et résolu, en conformité avec les 
recommandations du Comité exécutif et du Directeur général intérimaire, d'ap- 
prouver la soumission, au prix de  14,49 $ l e  mèt re  carré, taxes incluses, présentée 
par la firme "Pavage Bélec inc." ayant son établissement de  commerce à 
Gatineau, pour réparer les  coupes d'asphalte en conformité avec les exigences et 
les cr i tères  d'exceklence énoncés aux devis ayant servi à c e t  appel d'offres; l e  
Directeur du Service des travaux publics es t  autorisé à faire effectuer des 
travaux, jusqu'à concurrence des sommes disponibles au budget. 

IL EST DE PLUS RÊSOLU d'habiliter l e  Di- 
recteur du Service des finances à remet t re  les chèques de caution ayant 
accompagné les soumissions précitées en conformité avec les dispositions de  la  
politique d'achat. 

Adoptée unanimement. 

Approbation - soumission - instaiiation d'une 
dôture - parc Lemoyne (452-2) 

ATTENDU QU'; la suite d'un appel d'offres 
sur invitation, les compagnies indiquées ci-dessous ont déposé des soumissions 
pour l a  fourniture et l'installation d'une clature au parc Lemoyne, à savoir: 

- Kelly Leduc 

- Clôture J.S. Riviera I tée 

QUE c e t t e  dépense d'immobilisation s'élève à 
plus de  3000 $ e t  dans le  contexte, l e  Conseil doit autoriser c e t  achat  en vertu d e  
l'article 3 du règlement numéro 396-86 et de la politique des contrôles budgétai- 
res; 

QUE des fonds sont disponibles au règlement- 
numéro 275-83, pour couvrir c e t t e  dépense de  5 820 $, comme en fai t  foi l e  
cer t i f icat  du trésorier numéro 01556; 



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert et résolu, en vertu d'une recom- 
mandation du Comité executif, d'approuver la soumission, au prix de 5 820 $, 
taxes incluses, présentée par la firme "Kelly Leducn pour la fourniture et 
l'installation d'une clÔture,au p?rc Lemoyne, en conform!te avec les exigences et 
les critères d'excellence'.enonces au devis ayant servi a c e t  appel d'offres sur 
invitation e t  préparé par le  Directeur du Service des approvisionnements. 

~ d o p t é e  unanimement. 

C-86-682 Congé sans solde - Ginet te  Gélinas (751 - 13) 

ATTENDU QUE Ginet te  Gélinas, commis- 
rémunérateur, au Service des finances, recherche un congé sans solde pour la 
période du 20 juin 1986 au 19 juin 1987; 

QUE le  Directeur du Service des finances 
souscrit à cette requête et en recommande l'acceptation; 

QUE le  Comité exécutif a pris connaissance 
de  tous les éléments pertinents à cette requête et s'accorde avec l'octroi du congé 
demandé par c e t t e  employée; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 02 13 210 112, pour couvrir la rémunération du remplacement de  c e t t e  
employée, comme l 'atteste l e  cer t i f icat  du trésorier numéro 00617; 

EN CONSÉQUENCE, i l  est proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert et résolu, en conformité avec les 
recommandations du Comité exécutif et du Directeur général intérimaire: 

Io.- D'accorder à Cinet te  Gélinas, commis-rémunérateur au Service des finan- 
ces, un congé sans solde d'un an, à compter du 20 juin 1986. Il e s t  entendu 
que la  Municipalité n'accorde aucune garantie au niveau du poste qu'elle 
occupera à son retour au travail. 

20.- D'habiliter Son Honneur le  Maire et le  Greffier, ou en leur absence le  
Maire suppléant e t  l e  Greffier adjoint, le  cas  echeant,  à signer, au nom de  
la ville de Gatineau, la l e t t re  d'entente à intervenir à ce sujet avec le  
syndicat. 

30.- D'autoriser l e  Directeur du Service des ressources hymaines à, recruter 
une personne possedant les qualification: et les competences necessaires 
pour occuper l e  poste de  commis-rémunerateur laissé vacant par le  congé 
sans solde consenti à Ginette Gélinas. 

Adoptée unanimement. 

C-86-683 blinistère des Transports du Québec - subven- 
tion - construction d'un pont chemin du Bar- 
rage (103-5- 11 et 406- 1) 

ATTENDU QUE le  ministère des Transports 
du Québec accorde à la ville une subvention de  90 000 $ pour l a  construction d'un 
pont sur l e  chemin du Barrage; 



QUE ces  travaux seront exécutés par le  Mi- 
nistère au cours de  l'exercice financier 1986-1987 e t  doivent ê t r e  préalablement 
approuvé par le  Conseil; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuy6,par Jean-Paul Hébert e t  résolu, en vertu d'une recom- 
mandation du Comité executif, d'autoriser l e  ministère des Transports du Québec 
à construire un pont sur le  chemin du Barrage, rang IV, au cours de  I'exercice 
financier 1986-1987; 

Adoptée unanimement. 

Délégation - session de formation sur les 
communications (501- 13) 

ATTENDU QUE l'Union des municipalités du 
Québec organise, les 6 e t  7 juin 1986, une session de  formation sur les communica- 
tions à l'intention des élus et fonctionnaires municipaux; 

QUE les communications occupent une place 
d e  plus en plus importante dans l'administration municipale e t  c e t t e  session d e  
formation offre  au Conseil l'occasion de  s'entretenir avec des spécialistes dans c e  
domaine; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 02 11 0. 31 1, poyr couvrir les dépenses du délégué du Conseil à cette 
journée d'étude; comme en temoigne le  cer t i f icat  du trésorier numéro 00316; 

EN CONS~QUENCE, il est proposé par Cami- 
Iien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert et résolu, en vertu d'une recom- 
mandation du c o m i t é  exécutif, d'habiliter son Honneur l e  Maire à assister à la 
session de  formation sur les communications organisée à Montréal les 6 e t  7 juin 
1986, par l'union des municipalités du Québec et d'autoriser l e  Directeur des 
Services des finances à lui rembourser les dépenses inhérentes à c e  déplacement, 
e n  conformité avec les dispositions du règlement numéro 188-79. 

Adoptée unanimement. 

C-86-685 Congé sans solde - Patrick Burns (751 -13) 

ATTENDU QUE c e  Conseil, aux termes d e  
ses résolutions C-85-598 et C-85-864, a consenti à Patrick Burns un congé sans 
solde pour la période du ler aoQt 1985 au 30 juin 1986; 

QUE c e  dernier recherche un prolongement 
d e  son congé jusqu'au ler juillet 1987 et l e  Directeur du Service de  la sécurité 
publique souscrit à cette demande; 

QUE le  c o m i t é  exécutif a pris connaissance 
d e  tous les éléments se rat tachant  à c e t t e  requête e t  s'accorde avec la demande 
d e  cet employé; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert et résolu,, eV conformité avec les 
recommandations du Comité  exécutif et du Directeur general intérimaire, d'ac- 
corder à Patrick Burns, détective enquêteur au Service d e  la sécurité publique, un 
deuxième congé sans solde pour l a  période du 2 juillet 1986 au ler juillet 1987. 11 
est entendu qu'à son retour, soit  l e  2 juillet 1987, il réintégrera son travail, au 



poste attribué, l e  tout en conformité avec les dispositions de  la convention 
collective alors en vigueur; 

QUE Son Honneur le  Maire e t  le  Greffier, ou 
en leur absence le  Maire suppléant e t  le  Greffier adjoint, l e  cas  échéant, soient et 
sont autorisés à signer, au nom de la ville de Gatineau, la l e t t re  d'entente à 
intervenir à c e  sujet. 

Richard Migneault et F r a n p i s  Leclerc inscrivent leur dissidence. 

Adoptée 5 contre  2. 

Rapport du trésorier - activités électorales 
1985 (505-3) 

ATTENDU QUE l e  Directeur du Service des 
finances doit, en vertu de la loi concernant les élections dans certaines municipa- 
lités, déposer devant le  Conseil un rapport de  ses activités électorales pour 
l'exercice financier précédent; 

Qu'il a produit, l e  20 mai 1986, un rapport 
mentionnant qu'aucune act ivi té  électorale n'a eu lieu au cours d e  l'année 1985; 

EN CONS~QUENCE, il  e s t  proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul ~ é b e r t  et résolu que ce Conseil accepte le  
dép6t du rapport produit par l e  Directeur du Service des finances, le  20 mai 1986, 
en conformité avec l'article 87 de  la Loi sur les élections dans certaines 
municipalités. 

Adoptée unanimement. 

Approbation - soumission - revêtement as- 
phaltique d e  certaines rues (504-2) 

ATTENDU QU'A la suite d'un appel d'offres 
public, les entreprises indiquées plus bas ont p ~ o d u i t  des soumissions pour la pose 
d'un revêtement bitumineux sur certaines rues, a savoir: 

- Pavage Bélec Inc. 97 926,25 $ 

- Les Constructions Deschênes Ltée 98 922,OO $ 

- La Cie  de Pavage d'asphalte Beaver Ltée 130 998,90 $ 

QUE le  rapport d'analyse de ces  soumissions, 
rédigé par les experts-conseils Boileau e t  associés inc., précise qu'elles sont 
conformes au devis ayant servi à cet appel d'offres: 

QUE des fonds sont disponibles aux règle- 
ments 333-84, 370-85, 375-85, 376-85 et 390-86, pour couvrir le  coQt de  ces  
travaux, comme en fa i t  foi le  cer t i f icat  du trésorier numéro 00782; 

EN CONSÉQUENCE, il  e s t  proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert e t  résolu, à la suite de la note de 
la direction du Service du génie et en vertu d'une recommandation du Comite 
exécutif, d'approuver la soumission, au montant de  97 926,25 $, de  l a  compagnie 
"Pavage Bélec inc." pour recouvrir d'une couche d'asphalte la rue portant les 
numéros de lots 1814-120-18 e t  18A-135-10, du rang II, au cadastre officiel du 
canton de  Templeton, ainsi que sur les rues ou parties des rues Main, Lemay, 
Charlemagne, Gibeault, Richmond e t  du rang III, conformément aux exigences et 



aux critères d'excellence énoncés au devis e t  aux plans préparés, à c e t t e  fin par 
les ingénieurs-conseils Boileau e t  associes inc. 

Adoptée unanimement. 

C-86-688 Engagement - technicien en génie (751-1) 

ATTENDU QUE le  Directeur du Service des 
ressources humaines a affiché, en vertu de la résolution numéro C-86-497, 
adoptée le  21 avril 1986, l e  poste de technicien en génie, au Service du génie; 

QUE le  Comité de  sélection, formé en con- 
formité avec la politique en vigueur, propose à l'unanimité de retenir l a  
candidature de  Réjean Larocque; 

QUE le  Directeur du Service des ressources 
humaines appuie, dans sa  note  du 21 mai 1986, la recommandation du Comité de  
sélection; 

QUE des deniers sont disponibles au poste 
budgétaire 02 41 000 112, pour couvrir la dépense résultant de  c e t  engagement, 
comme l'indique le  cer t i f icat  du trésorier numéro 00781, accompagnant la 
résolution précitée; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert et résolu, en conformité avec les 
recommandations du Comité exécutif e t  du Directeur général intérimaire, d'enga- 
ger Réjean Larocque, domicilié, à Gatineau, au poste de  technicien en génie, au 
Service du génie, au salaire prévu à la classe IX, échelon 1, de  la convention 
collective des cols blancs. 

Adoptée unanimement. 

Approbation - soumission - t e r re  végétale 
(504-24) 

ATTENDU QU'; la suite d'un appel d'offres 
public, les entreprises mentionnées plus bas ont produit des soumissions pour l a  
vente de  te r re  végétale, à savoir: 

Terrassement Pierre Dagenais inc. 

Bérard et Jémus et Les Aménagements Guirard inc. 

Entreprises André Champagne de Gatineau inc. 

Equipement J&R Joanisse I tée 

QUE selon le  Directeur du Service des appro- 
visionnements, la soumission présentee par l a  firme Terrassement Pierre Dagenais 
inc., pour la fourniture de  te r re  jaune, n'est pas conforme au devis ayant servi à 
c e t  appel d'offres; 

QUE dans sa  note du 28 mai 1986, il recom- 
mande d'approuver la plus basse soumjssion conforme au devis, en l'occurrence 
celle soumise par l a  compagnie identifiee plus bas; 

QUE les fonds nécessaires à l'acquisition de  
c e t t e  t e r re  seront pris à même les attributions du budget d'opération du Service 
des travaux publics; 



E N  CONS~QUENCE,  il e s t  proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul ~ é b e r t  e t  résolu, en conformité avec la 
recommandation du Directeur général intérimaire, d'approuver la soumission 
déposée par la compagnie "Entreprises André Champagne d e  Gatineau inc.", ayant 
son établissement de commerce à Gatineau, pour la  fourniture de terre, aux prix 
indiqués ci-dessous et conforme aux exigences e t  aux cr i teres  d'excellence 
énoncés au devis ayant servi à cet appel d'offres, à savoir: 

t e r re  noire: 6,89 $ la verge cube 

t e r re  jaune 6,19'$ la  verge cube 

Le Directeur du Service des travaux publics 
est autorisé à ef fec tuer  des achats,  jusqu'à concurrence des sommes disponibles au 
budget. 

Adoptée unanimement. 

Listes des comptes  à payer (402-1 et 
402- 1-02) 

Il e s t  proposé par Camilien Vaillancourt, ap- 
puyé par Jean-Paul Hébert e t  résolu, en  conformité avec la  recommandation du 
Directeur général intérimaire, que ce Conseil donne son assentiment aux listes des 
comptes  payés indiquées ci-dessous, en plus d'autoriser l e  Directeur du Service des 
finances a effectuer  l e  paiement des factures inscrites aux listes des comptes à 
payer dont il est fa i t  allusion aux articles 2 et 3, à savoir: 

1 10.- Liste des comptes  payés du 23 mai 1986 166 093,54 $ 

20.- Liste des comptes  à payer du 2 juin 1986 

Fonds d'administration 

30.- Liste des comptes  à payer du 2 juin 1986 

Fonds de projets en cours 

Adoptée unanimement. 

I Cert i f icat  de disponibilités budgétaires 

J 'a t tes te  par la  présente que selon le  solde aux livres l e  30 mai 1986, il y a des 
disponibilités suffisantes pour pourvoir aux dépenses mentionnées à la l iste des 
comptes payés du 23 mai 1986 ainsi qu'aux listes des cfmptes ,à payer du 2 juin 
1986 dont un résumé, que je cer t i f ie  conforme, es t  annexe au present certificat,  le  
tout  en conformité avec  l'article 477a d e  la  Loi des c i tés  et villes. 

Robert Bélair, c.a. 
Directeur des finances 
30 mai 1986 



C-86-691 Drainage - rue  Moreau (202-5) 

ATTENDU QUE des problèmes sérieux d e  
drainage ont été notés, par l e  Service du génie, sur une section de la rue Moreau; 

QUE l e  Directeur général intérimaire a sou- 
mis c e  dossier, aux membres du Conseil, lors de la séance du Comité général du 26 
mai 1986; 

QUE le  Conseil s'accorde à l'idée d'effectuer 
certains correctifs au pavage de c e t t e  section de rue, dans le but d'en améliorer l e  
drainage e t  de puiser les fonds nécessaires à même les imprévus; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert et résolu, en vertu d'une recorn- 
mandation du Comité général, d'approprier une somme de  5000 $, à même le  
budget des imprévus, afin d'effectuer les correctifs appropriés au pavage d'une 
section de la rue Moreau, située au nord du boulevard Archambault e t  sur une 
distance approximative de 250 pieds. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU d'autoriser l e  Di- 
recteur du Service des finances à effectuer  l e  virement budgétaire qui s'impose 
pour donner suite à la présente. 

Adoptée unanimement. 

Versement - subvention - Centre  @animation 
familiale (401-9 et 406-2) 

ATTENDU QUE le  Conseil, par sa  résolution 
numéro C-84-131, adoptée à l'unanimité l e  20 février 1984, a établi des c r i t è res  
concernant l'utilisation des crédits votés aux différents budgets de  quartiers; 

Qu'en conformité avec les dispositions d e  
c e t t e  résolution, toute  subvention, devant ê t r e  consentie à des associations sans 
but lucratif, doit recevoir l'assentiment du Conseil; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 02 83 000 003, pour les fins indiquées ci-dessous; 

EN CONSEQUENCE, il es t  proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert et résolu d'accorder une subven- 
tion de  200 $, au Centre  d'animation familiale et d'autoriser l e  Directeur du 
Service des finances à verser cette somme dans les meilleurs délais possibles. 

Adoptée unanimement. 

Signature d e  contrats  - bi-énergie - 476 
boulevard S t - R d  Est (254-2) 

ATTENDU QUE les travaux de conversion à 
la bi-énergie, de  l'édifice du 476 boulevard St-René Est, ont é t é  jugés conformes 
par la société Hydro-Québec; 

Qu'il y a maintenant lieu d'autoriser l a  signa- 
ture  des documents nécessaires pour l'obtention d'un prêt sans intérêt, ainsi que la  
réception du solde de subvention; 



QUE le  Superviseur technique, au Service des 
travaux publics, recommande d e  donner suite à ce qui précède; 

E N  CONSÊQUENCE, il e s t  proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert et résolu d'autoriser Son Honneur 
l e  Maire et le  Greffier, ou en leur absence l e  Maire suppléant et le  Greffier 
adjoint, le  cas  échéant,  à signer, pour et au nom d e  la Ville d e  Gatineau, tous les 
documents requis pour l'obtention du prêt sans intérêt et de la  subvention, d e  la  
part d e  la société ~ ~ d r o - ~ u é b e c ,  dans le  cadre des travaux de conversion à la bi- 
énergie de l'édifice s i tué au 476 du boulevard St-René Est. 

Adoptée unanimement. 

Semaine municipale des travaux publics - 
approbation du programme d'activités 
(805-20) 

ATTENDU QUE la  Semaine des travaux pu- 
blics d e  la  ~ u n i c i p a l i t é  aura  lieu du 5 au 14 juin 1986; 

QUE l e  Service des travaux publics a préparé, 
à cette fin, un programme d'activités et en  recherche I'approbation; 

QUE des fonds sont disponibles au poste bud- 
gétaire  02 33 050 493, pour couvrir les dépenses en d&oulant, comme l'assure l e  
cer t i f icat  du trésorier numéro 00871; 

EN CONSÉQUENCE, i l  est proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert et résolu,, e? conformité avec les 
recommandations du Comité  exécutif et du Directeur general intérimaire, d'ap- 
prouver l e  programme d'activités d e  la  Semaine des travaux publics, qui aura  lieu 
du 5 au 14 juin 1986 et plus amplement détaillé au compte rendu du Comité 
organisateur d e  cet événement, annexé à la note du Directeur du Service des 
travaux publics du 15 mai 1986. 

~ d o p t é e  unanimement. 

Politique - panneaux publicitaires - arénas 
(501-14) 

ATTENDU QUE dans l e  but d'assurer un meil- 
leur contrale sur l a  qualité de I'affichage dans les arénas et de maintenir une 
perception adéquate des revenus d e  location, l'adoption d'une politique municipale, 
a cette fin, s'impose; 

QUE 1'Aviseur du Conseil a analysé toys les 
éléments d e  ce dossier, par l e  biais des services municipaux concernes et 
recommande l'approbation d e  l a  politique mentionnee ci-dessous; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé pa! Jean-Paul Hébert et résolu, en conformité avec les 
recommandations du Comite  exécutif et du Directeur général intérimaire, d'ap- 
prouver la  politique relative à I'affichage de panneaux publicitaires dans les 
arénas, laquelle se définit  d e  la  façon suivante: 

- Le loyer annuel d'un panneau publicitaire est de 150 $. 

- Les coQts du panneau et du le t t rage d e  celui-ci sont aux frais d e  
l'annonceur. 



- Les panneaux devront ê t r e  conformes aux spécifications préparées par l e  
Service des travaux publics e t  seront installes par ce Service. 

- Entente avec un organisme sans but lucratif pour la location de c e s  
panneaux publicitaires, moyennant un partage 50-50. 

Adoptée unanimement. 

C-86696 Politique - gestion de trésorerie (501-14) 

ATTENDU Qu'afin de  promouvoir une saine 
administration des fonds publics, l e  Directeur du Service des finances a préparé 
une politique de gestion d e  trésorerie; 

QUE c e t t e  politique vise à prévenir les vols 
et les détournements de fonds, à comptabiliser correctement les rentrées e t  les  
sorties de fonds, à conserver une encaisse suffisante pour faire face aux 
exigibilités et à éviter d'avoir une encaisse excédentaire dont la Ville ne t i r e  
aucun rendement; 

QUE le  Comité exécutif a pris connaissance 
d e  c e t t e  politique e t  en favorise la ratification puisqu'elle respecte les orienta- 
tions de  c e  Conseil; 

EN CONSÉQUENCE, il  est proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert et résolu, en conformité avec les 
recommandations du Comité  exécutif et du Directeur général intérimaire, d'ap- 
prouver la politique de  gestion d e  trésorerie, préparée par l e  Directeur du Service 
des finances et annexée à son rapport, du 12 mai 1986, laquelle fai t  par t ie  
intégrante de  la résolution comme si elle était ici au long reproduite. 

Adoptée unanimement. 

Comité  d e  gestion du risque - assurance- 
responsabilite et de biens - organismes spor- 
t i f s  (503-8) 

ATTENDU QUE la  Municipalité n'a aucun 
contrale sur les biens entreposés, par les  organismes sportifs, dans les bâtiments 
d e  la  Ville; 

QUE les compagnies d'assurances sont réti- 
centes  à assurer d e  tels risques et la  franchise dans ce domaine est actuellement 
établie à 10 000 $; 

QUE dans ces  circonstances, l e  Comité d e  
gestion du risque, à s a  réunion du 6 mai 1986, recommande de  ne plus couvrir 
l'assurance-responsabilité de  ces  organismes à compter du ler janvier 1987 e t  celle 
des  biens à compter de  l'adoption d e  la présente; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert et résolu, en conformité avec les 
recommandations du Comité exécutif et du Directeur général intérimaire d'ap- 
prouver le  compte rendu d e  la  réunion du Comité d e  gestion du risque, tenue le  6 
mai 1986, lequel fai t  partie intégrante de  la  résolution comme s'il était ici au long 
reproduit et de  mandater l e  Directeur du Service des loisirs e t  d e  la culture pour 
aviser les associations de  c e t t e  décision. 

Adoptée unanimement. 



Obtention - servitude - lot  12B - rang XIV - 
canton d e  Hull 

ATTENDU QUE dans le  cadre de  la construc- 
tion de l'antenne réceptrice pour l e  sat$llite SPOT 1, l e  Conseil a mandaté le  
Directeur général adjoint exécutif pour negocier les achats de terrains et obtenir 
les servitudes requises; 

QU'; la suite de pourparlers, une entente  
officieuse es t  intervenue concernant la servitude requise sur la partie du lot 12B, 
du rang XIV, au cadastre officiel du canton de Hull, décri te  à la description 
technique identifiée plus bas; 

QUE le  Directeur général adjoint exécutif a 
pris connaissance du contrat  préparé, à c e t t e  fin, par Me Mario Desnoyers et le  
juge conforme à l 'entente conclue entre  les parties et en recherche la ratification; 

QUE des fonds sont disponibles au règlement 
numéro 343-85, pour couvrir les frais e t  les honoraires reliés à la rédaction ,de c e t  
a c t e  notarié et a son enregistrement, comme l 'atteste l e  cer t i f icat  du tresorier 
numéro 00314; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert et résolu, en conformité avec la 
recommandation du Directeur général adjoint exécutif, d'obtenir une servitude 
permanente sur l a  par t ie  du lot 12, du rang XIV, au cadastre  officiel du canton d e  
Hull, décrite à la description technique numéro 1697-5, préparée le  9 avril 1985, 
par Louis Samson, arpenteur-géomètre. 

C e t t e  servitude est  consentie à la Ville pour 
la somme nominale d e  1 $ et aux conditions énoncées au projet de  contrat  rédigé 
par Me Mario Desnoyers et joint à la résolution pour en faire partie intégrante, 
comme s'il é ta i t  ici au long reproduit. 

QUE Son Honneur le  Maire et le Greffier, ou 
en leur absence le  Maire suppléant et l,e Greffier adjoint, le  cas  échéant, soient et 
sont autorisés à signer cet a c t e  notarie, pour e t  au nom de  la ville de  Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

C-86-699 Création d h n e  réserve - réclamation de Fer- 
nand Giroux (401-8) 

ATTENDU QUE selon Me David Robinson, du 
bureau des conseillers juridiques de la  Ville Kehoe, Blais et Robinson, une somme 
d'environ 28 000 $ et nécessaire pour couvrir les dépenses de  la Ville concernant 
l'expropriation du lot 422-3 partie, au cadastre officiel du village de Pointe- 
Gatineau; 

QUE pour attribuer au budget d'opération de  
la Ville les deniers requis à c e t t e  fin, l e  Directeur général intérimaire suggère de  
créer  un fonds de  réserve; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire "Imprévusw, pour permettre  la création d e  c e  fonds; 

EN CONSÉQUENCE, il  e s t  proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert e t  résolu, en vertu d'une recom- 
mandation du Comité  exécutif,  de créer un fonds de  réserve de  28 000 $ pour 
couvrir les dépenses d e  la Ville concernant l'expropriation du lot 422-3 partie, au 
cadastre officiel du village de  Pointe-Gatineau e t  d'autoriser l e  Directeur du 



Service des finances à effectuer les écritures comptables qui s'imposent pour 
donner sui te  à la présente. 

Adoptée unanimement. 

Modification - résolution C-86-453 - loca- 
tion @espace - 45û, boulevard St-René Est 

ATTENDU QUE ce Conseil, par la voie d e  s a  
résolution numéro C-86-435, a accepté de  louer de la firme Excavation et 
location A.R.V. inc., pour la période du 19 juin 1986 au  18 juin 1989, un local s i tué 
au 450 du boulevard St-René Est, d'une superficie de 5400 pieds carrés; 

QUE le  Service des travaux publics a besoin 
de  ces  locaux pour l e  mois de  septembre seulement e t  la firme mentionnée ci- 
dessus accepte de  reporter la location au ler septembre 1986; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert et résolu, en vertu d'une recom- 
mandation du Comité des travaux publics, d e  modifier la résolution C-86-435, 
adoptée l e  7 avril 1986, pour y ~ r é c i s e r  que la période d e  location s'étend du le' 
septembre 1986 au 31 aoQt 1989 au lieu du 19 juin 1986 au 18 juin 1989. 

Adoptée unanimement. 

C-86-701 ~ è g l e m e n t  hors cour - réclamation contre  
Cies Laporte (513-5) 

ATTENDU QUE la Ville a intenté contre  
Gilles Laporte une poursuite de 2 242,39 $ pour des dommages causés à l'égout 
municipal par les racines d e  l'arbre s i tué sur sa  propriété; 

QUE le  procureur dudit Gilles Laporte offre  
un règlement hors cour d e  1 500 $ en capital et intérêts, en sus d'une somme de  
273,32 $ pour couvrir les  frais; 

QUE Me Johanne Froment, du bureau des 
conseillers juridiques d e  la Ville Kehoe, Blais et Robinson, recommande d'accepter 
cette offre pour les motifs énoncés dans sa le t t re  du 26 mai 1986; 

EN CONSÊQUENCE, il  est proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert et résolu, en conformité avec les  
recommandations du Comité exécutif et du Directeur général intérimaire, d'ac- 
cepter  l'offre du règlement hors cour de  1 500 $ e n  capital e t  intérêts, en sus des 
frais d e  273,32 $, concernant la cause opposant la ville d e  Gatineau à Gilles 
Laporte. 

Adoptée unanimement. 

Achat d2in véhicule - Service des communi- 
cations (o01-3 et 504-5) 

ATTENDU QU'& la suite d'un accident sur- 
venu le  25 février 1986, l e  véhicule automobile du Service des communications fu t  
totalement détruit; 

QUE la Ville a reçu des assureurs une somme 
d e  4 196 $ pour couvrir cette perte  et le  Directeur général intérimaire suggère 
d'attribuer ce montant à l'achat d'une voiture compacte de 7 148,40 $; 



Qu'il préconise que le  solde de c e t t e  dépense 
soit puisé à même le  budget de  l'année en cours e t  que des deniers sont disponibles 
au poste "imprévusu, pour couvrir c e t t e  dépense; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert e t  résolu, en conformité avec les 
recommandations du Comité exécutif e t  du Directeur général intérimaire, d'auto- 
riser le  Directeur du Service des approvisionnements à acquérir, au prix de 7 
148,40 $ en sus des taxes de  la compagnie Williams Chev-Olds Cadillac Itée, une 
voiture de  modèle Chevet te  Scooter pour le  Service des communications et 
d'habiliter l e  Directeur du Service des finances,à,effectuer les écritures compta- 
bles qui s'imposent pour donner sui te  a ce qui precede. 

Adoptée unanimement. 

C-86-703 OMHC - informatique (103-2-01) 

ATTENDU QUE la Société d'habitation du 
Québec invite I'Office municipal dlhab,itation de Gatineau à s e  doter d'un système 
informatique pour la gestion de  ses operations; 

QUE le  coût d'un te l  système es t  évalué à 30 
000 $ et aucune somme n'est prévue, à c e t t e  fin, à son budget d'opération de 
l'exercice financier en cours; 

QUE pour couvrir cette dépense additionnel- 
le, l e  Conseil d'administration d e  I'Office municipal a déposé un budget supplé- 
mentaire s'élevant à 30 000 $; 

QUE ce budget doit ê t r e  ratifié, par la Muni- 
cipalité, avant d'être expédié et approuvé par la Société d'habitation du Québec; 

QUE des fonds sont disponibles au poste bud- 
gétaire  02 64 000 930, pour couvrir la quotité de  la Ville au déficit en découlant; 

EN CONSÉQUENCE, il  e s t  proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert e t  résolu, en conformité avec les 
recommandations du Comité exécutif et du Directeur général intérimaire, d'ap- 
prouver le  budget supplémentaire d e  30 000 $ soumis par I'Office municipal 
d'habitation de Gatineau pour l'implantation d'un système informatique et d'établir 
à 3 000 $ la contribution d e  la  Ville au manque à gagner en découlant. 

Adoptée unanimement. 

Affichage - poste d e  secrétaire  d e  direction 
- Service des travaux publics (751-1) 

ATTENDU QU% la suite d e  la démission de la 
secrétaire de  direction au Service des travaux publics, l e  Directeur recherche 
l'autorisation de  pourvoir à c e t t e  vacance; 

QUE le  Comité des travaux publics a pris 
connaissance de  c e t t e  demande et en recommande l'approbation; 

QUE des fonds sont disponibles au poste bud- 
gétaire  02 33 000 112, pour couvrir la rémunération de  la remplaçante de  c e t t e  
employée, comme en fa i t  foi l e  cer t i f icat  du trésorier numéro 00873; 



EU CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert  e t  résolu d'autoriser le Directeur 
du Service des ressources humaines à afficher l e  poste de secrétaire de  direction, 
au Service des travaux publics, afin de  recruter une personne ayant les qualifica- 
tions e t  les compétences nécessaires pour occuper c e t t e  fonction. 

Adoptée unanimement. 

OMHC - approbation - rapport  financier 1985 
(103-2-01) 

ATTENDU QUE l e  Conseil a pris connais- 
sance des é t a t s  financiers, pour l'année s e  terminant le 31 décembre 1985, d e  
l'Office municipal d'habitation d e  Gatineau e t  préparés par l e  bureau des 
comptables agréés Parent & Associés; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Carni- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert  e t  résolu, en vertu d'une recom- 
mandation du Directeur général intérimaire, d'approuver les é t a t s  financiers d e  
l'Office municipal d'habitation d e  Gatineau, pour l'année s e  terminant le 31 
décembre 1985, préparés par le bureau des comptables agréés Parent & Associés, 
l e  14 avril 1986. 

Adoptée unanimement. 

Association d e  hockey mineur d e  Gatineau 
inc. - ven te  d e  panneaux publicitaires - aré- 
nas  (801-1 et 803-4) 

ATTENDU QUE pour assurer un meilleur con- 
t rô le  sur la qualité de  I'affichage dans les arénas, ainsi que sur l a  perception des  
revenus d e  location, ce Conseil a approuvé une politique concernant I'affichage d e  
panneaux publicitaires dans les arénas; 

QUE c e t t e  politique permet la possibilité d e  
conclure une en t en te  avec  un organisme sans but lucratif concernant la location, 
au nom d e  l a  Ville, des panneaux publicitaires dans les arénas; 

QUE l e  groupe d e  travail, ayant procédé à 
l'élaboration de  c e t t e  politique, suggère d e  confier la vente des panneaux 
publicitaires à l'Association d e  hockey mineur d e  Gatineau inc. et l e  Comité  : exécutif s'accorde avec  c e t t e  recommandation; 

l 

i E N  CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par carni -  ' lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert  e t  résolu, en conformité avec  les  1 recommandations du Comité  exécutif et du Directeur général intérimaire, d e  
confier, à l'Association d e  hockey mineur d e  Gatineau inc.,, la location des  
panneaux publicitaires dans les arénas, et ce,  moyennant une retribution équiva- 
lente  à 50 % du prix d e  location. 

Adoptée unanimement. 

C-86-707 Archives - renowel lement  d e  bail (cont ra t  
D-61) 

ATTENDU QUE l e  bail relatif au  local d e  l a  
Division des archives, s i tué  au 318 d e  la rue Vain, Gatineau, e s t  échu, depuis le 
ler  avril  1984; 



QUE c e  Conseil, au te rme de sa résolution C- 
85-116, a reconduit c e  bail jusqu'au 30 avril 1986 avec des options de  renouvel- 
lement annuel pour deux années subséquentes; 

QUE le  Greffier recherche, par sa  note du 29 
mai 1986, l'autorisation d e  prolonger,ce bail pour une année additionnelle, selon un 
loyer établi en conformité avec la resolution précitée; 

QUE I'Aviseur du Conseil recommande, dans 
sa  note du 29 mai 1986, d e  s e  prévaloir de l'option de  renouvellement avec une 
majoration de loyer de  3,9 % respectant les dispositions de  la résolution 
susmentionnée; 

QUE des fonas sont disponibles au poste bud- 
gétaire  02 36 260 51 1, pour couvrir c e t t e  dépense, comme l'assure le  certificat du 
trésorier numéro 01555; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert e t  résolu, e n  conformité avec la 
recommandation du Directeur général intérimaire, d e  reconduire, au prix de 
935,lO $ par mois, jusqu'au 30 avril 1987, le  bail relatif au local de  la Division des 
archives situé au 318, de  la  rue Main, Gatineau et d'une superficie de 2 200 pieds 
carres. 

Adoptée unanimement. 

Destruction de documents (512-2) 

ATTENDU QUE la préposée aux archives a 
dressé, en conformité avec la  réglementation adoptée par l e  ministère des 
Affaires culturelles, deux listes de  documents pouvant ê t r e  distraites de  la garde 
du Directeur du Service des finances; 

QUE ce dernier a pris connaissance de ces 
listes et a donné son assentiment à la destruction de  ces  archives; 

QUE selon les dispositions de  l'article 88 de 
la Loi sur les ci tés  e t  villes, l e  Greffier ne peut s e  dessaisir de  la possession des 
livres, registres, plans, cartes, archives e t  autres documents appartenant à la 
Municipalité, sans I'autorisation du Conseil; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul ~ é b e r t  et résolu, e n  conformité avec la 
recommandation du Directeur général intérimaire, d'autoriser le  Greffier à 
détruire, après avoir reçu l'approbation du Conservateur des archives nationales 
du Québec, les documents inscrits aux listes 1-83 et 1-84 préparées,par la 
préposée aux archives et jointes à la résolution pour e n  faire  partie integrante 
comme si elles étaient  ici au long reproduites. 

Adoptée unanimement. 

Engagement f i rme @experts - informatique - 
Service d e  la sécuri té  publique (409- 1) 

ATTENDU Qu'il faut  demander des soumis- 
sions publiques pour l'achat des matériaux, des logiciels et des progiciels requis au 
développement du système des appels, au Service d e  la sécurité publique; 

QUE le  Directeur du Service a rédigé le  27 
mai 1986, un rapport suggérant de  retenir les services d'une firme d'experts pour 
préparer l e  devis nécessaire à c e t  appel d'offres, ainsi qu'un plan de  travail; 



QUE des fonds sont prévus au règlement 
numéro 403-86, pour couvrir les,frais e t  les, honoraires reliés à un te l  mandat, 
conformément au cer t i f icat  du tresorier numero 01513; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé p,ar Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jea?-Paul H é F r t  et résolu, en conformite avec l a  
recommandation du Directeur general interimaire, d'autoriser l e  Directeur du 
Service de la sécurité publique a retenir les services de  la firme "Versaterm 
system Ltd" pour élaborer un plan de travail et preparer le  devis requis pour 
demander des soumissions conFernant l'achat des materiaux, des logiciels e t  des  
progiciels nécessaires pour developper leur systeme de gestion des a pels et 
d'attribuer, à la réalisation de c e  mandat une somme maximale d e  15 000 devant 
provenir du règlement numéro 403-86. 

C e t t e  résolution aura force et vigueur pour 
autant  que le  règlement précité reçoive toutes les approbations requises par la loi. 

Adoptée unanimement. 

Acquisition d e  terrain - programme ReviCen- 
tre - engagement - experts (m7-3) 

ATTENDU QUE dans le  cadre du programme 
ReviCentre, la Ville doit acquérir cinq immeubles et le  règlement numéro 400-86 
e n  prévoit l'achat ou, à défaut d'entente, l'expropriation; 

QUE la direction du Service d'urbanisme a 
confectionné, l e  27 mai 1986; un rapport faisant é t a t  de: négociations pour 
l'acquisition de  ces  lots e t  p r e ~ o n i s e  d:entreprendre la  procedure d'expropriation 
concernant les terrains identifies ci-apres; 

QUE le  Comité de développement économi- 
que a été saisi du dossier e t  s'accorde avec c e t t e  recommandation; 

QUE des deniers sont prévus au règlement 
numéro 400-86, pour couvrir les frais et les honoraires s e  rattachant à l a  
réalisation des mandats explicités plus bas, comme l'assure l e  certificat du 
trésorier numéro 00468; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hébert e t  résolu, en conformité avec les 
recommandations du Comité de  développement économique et du Directeur 
général intérimaire, d'autoriser l e  Directeur du Service d'urbanisme à: 

Io.- Mandater les conseillers juridiques de la Vi!le llKehoe, Blais e t  Robinson1' 
pour intenter devant les tribunaux les procedures d'expropriation concer- 
nant les lots indiqués ci-après et d'attribuer, à l'exécution de c e  mandat, 
une somme de  10 000 $, à savoir: 

- Les parcelles l1Al1 et llB1l du lot l8B-63, du rang 1, au cadastre officiel 
du canton de  Templeton, décrites à la description technique numéro 
5588-N, préparée par Raynald Nadeau, arpenteur-géomètre, le  11 avril  
1986. 

- La partie du lot  18F, du rang 1, au cadastre officiel du canton de  
Templeton, décri te  à l a  description technipue numéro 5598-N, prépa- 
r é e  par l'arpenteur géometre  susmentionne, l e  11 avril 1986. 



- Le lot 178-218, du rang 1, au cadastre officiel du canton de 
Templeton. 

20.- Retenir les services du bureau d'évaluateu:~ Jacques Cagnon e t  associés, 
ayant son établissement d e  commerce a Gatineau, pour évaluer les 
immeubles identifiés à l 'article 1 e t  d'accorder à la real~sat ion de  c e  
mandat une somme maximale de 6000 $ 

IL EST DE PLUS RÉSOLU de décréter que la 
~ u n i c i ~ a l i t é  n'assumera aucune responsabilité pour l e  paiement des honoraires 
découlant desdits mandats, à moins que le  règlement numéro 400-86 reçoive 
toutes les approbations requises par l a  loi. 

~ d o p t é e  unanimement. 

Travaux d'aménagement parc Lemoyne 
(452-2) 

ATTENDU QUE les experts-conseils Boileau 
e t  associés inc. sont responsables de  la  surveillance des travaux décrétés  au parc 
Lemoyne en vertu du règlement numéro 275-83, adopté l e  3 octobre 1983; 

QUE ces derniers ont fourni, le  30 mai 1986, 
une estimation des coQts d e  21 000 $ pour l e  revêtement asphaltique des sentiers 
pour piétons e t  la pose de  clôtures audit parc. 

QUE ce Conseil, e n  vertu de  sa résolution 
C-86-681, a déjà at t r ibué une somme d e  5 820 $ pour l'achat et l'installation d'une 
clature à ce parc; 

QUE le  solde des travaux s'élève à 15 180 $ 
et des fonds sont disponibles au règlement numéro 275-83, pour couvrir l e  coQt de  
ces  ouvrages, comme l'affirme l e  cer t i f icat  du trésorier numéro 01556; 

QUE lesdits ingénieurs auraient demandé des 
prix pour le  revêtement asphaltique des sentiers pour piétons et qu'il y a 
maintenant lieu d'autoriser l'exécution de ces  travaux; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Cami- 
lien Vaillancourt, appuyé par Jean-Paul Hkbert e t  résolu, en conformité avec la 
recommandation du Directeur général interimaire, d'autoriser la pose d'une coupe 
d'asphalte sur les sentiers pour piétons et d'une clôture au  parc Lemoyne et 
d'accorder à la réalisation de ces  ouvrages une somme de  15 180 $ devant provenir 
du règlement numéro 275-83. 

Adoptée unanimement. 

Ratification - procès-verbal - réunion du 
Comité  du secteur rural (503-15) 

ATTENDU QUE l e  Conseil, par s a  résolution 
C-83-1140, adoptée l e  19 décembre 1983, a formé le  Comité du secteur rural en 
conformité avec les dispositions de  l'article 70 d e  la  Loi sur les ci tés  et villes; 

QUE l e  Comité achemine au ,Conseil, pour 
ratification, l e  procès-verbal d e  sa  réunion tenue à la d a t e  mentionnee ci-dessous; 

QUE le  Conseil a pris connaissance de c e  
compte rendu et s'accorde avec son contenu; 



EN CONS~QUENCE,  il e s t  proposé par Louis- 
Simon Joanisse, appuyé par Richard Vigneault et résolu d'approuver le  procès- 
verbal de  l a  réunion du Comité du secteur rural, tenue le  14 mai 1986, rédigé par 
l'Adjoint administratif à la Direction générale e t  joint à la résolution pour en fa i re  
partie intégrante comme s'il é ta i t  ici au long reproduit. 

Motion d e  Renvoi: 

Il e s t  proposé par Jean René Monette, appuyé 
par Berthe Sylvestre-Miron et résolu de  retourner au Comité des chemins ruraux 
le  procès-verbal de la  réunion tenue le  14 mai 1986 pour étude supplémentaire 
concernant l'amendement proposé au règlement 365-85. 

POUR LA MOTiON DE RENVOI: Louis-Simon Joanisse 
Jean-Paul ~ é b e r t  
Berthe Sylvestre-Miron 
Richard Migneault 
Jean René Monette 

C O N ï R E  LA MOTiON DE RENVOI: François Leclerc 
Camilien Vaillancourt 

La motion de  renvoi est adoptée 5 contre 2. 

* Louis-Simon Joanisse quit te  son fauteuil 

Message de félicitations - Directeur du Ser- 
vice d e  la sécurité publique (850-4) 

ATTENDU QUE l'Association canadienne des 
administrateurs municipaux a institué un programme d'excellence dans le  but d e  
signaler les effor ts  méritoires des personnes oeuvrant au niveau d'un gouverne- 
ment municipal; 

QUE c e t  organisme décerne, à tous les ans, 
des prix d'excellence dans les catégories suivantes, à savoir: 

- meilleur programme novateur 
- prix de professionnalisme 
- prix de  méri te  

QUE dans le  cadre de  c e  programme, l e  
Directeur du Service de  la sécurité publique a remporté le  prix de mérite; 

QUE c e t  honneur rejaillit sur toute  la com- 
munauté gatinoise et ce Conseil désire s e  joindre à la population pour l e  féliciter 
concernant cet exploit remarquable et digne de  mention; 

EN CONSÉQUENCE, il  e s t  proposé, appuyé 
par e t  résolu à l'unanimité de  t ransmettre  un chaleureux message d e  félicitations 
au Directeur du Service de  la  sécurité publique, qui a remporté l e  prix de méri te  
décerné annuellement par l'Association canadienne des administrateurs munici- 
paux. 

Adoptée unanimement. 



Centre  communautaire d e  jeunes sans emploi 
d e  l'Outaouais inc. - engagement reprise des 
ac t i f s  (306- 13) 

ATTENDU QUE l e  Conseil, en vertu de sa 
résolution numéro C-85-1163, a accepté de reprendre les act i fs  du Centre 
communautaire de  jeunes sans emploi d e  l'Outaouais inc., advenant la dissolution 
de c e t t e  corporation; 

QUE l'Office de planification e t  de dévelop- 
pement du Québec requiert également que la Ville s'engage à respecter les 
objectifs du Centre  si e l le  en reprend les actifs; 

QUE ce Conseil désire acquiescer à c e t t e  
demande; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Berthe Sylvestre-Miron et résolu d'aviser l'Office de  
planification et de développement du Québec, que la  ville de Gatineau s'engage à 
respecter les objectifs du centre, advenant qu'elle reprenne, à cause d'une 
dissolution, les act i fs  du Centre  communautaire de  jeunes sans emploi de 
l'Outaouais inc.. 

POUR LA RÉX>LUTION: Berthe Sylvestre-Miron 
Richard Migneault 
Jean René Monette 
Camilien Vaillancourt 

CONTRE LA RÉX>LUTION: Jean-Paul Hébert 
François Leclerc 

Adoptée 4 contre 2. 

Message de félicitations - Sommet socio- 
économique de l'Outaouais (850-4) 

ATTENDU QUE l e  Sommet socio-économique 
de I'Outaouais, qui $est déroulé au Mont Sainte-Marie les  9 et 10 mai 1986, a connu 
un succès sans précedent; 

QU'enyiron 60 projets, p.rimés au préalable 
lors du Forum d e  septembre dernier, ont  éte présentés aux Min~stres  concernés; 

QUE plusieurs projets ont reçu une approba- 
tion, d e  l a  part des autorités gouvernementales et les citoyens de  l'Outaouais 
seront en mesure d e  bénéficier des retombées intéressantes du Sommet; 

QUE le  Conseil de  l a  ville d e  Gatineau désire 
souligner de  façon tou te  particulière, l e  travail acharné d e  certains politiciens qui 
ont contribué, sans l'ombre d'un doute, au succès de  c e t  événement; 

EN CONSÉQUENCE, il  e s t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Jean-Paul Hébert e t  résolu de t ransmettre  un vibrant 
message de  reconnaissance et d'appréciation à l'endroit de Son Honneur le  maire, 
Gaétan Cousineau, du ministre du Revenu et leader parlementaire, Monsieur 
Michel Gratton et du député du comté  de  Chapleau, Me John Kehoe, F u r  
l'excellence du travail bien accompli dans le cadre du Sommet socio-énonomique 
de  l'Outaouais. 

~ d o p t é e  unanimement. 



C-86-7 16 Message d e  félicitations (850-4) 

ATTENDU QUE le  Sommet socio-économique 
de  l'Outaouais, q , i  s'est déroulé au Mont Sainte-Marie les 9 et 10 mai 1986, a connu 
un succès sans precédent; 

Qu'environ 60 projets ont été présentés aux 
Ministres concernés et plusieurs d'entre eux ont reçu une approbation, de  la p a r t  
des autorités gouvernementales e t  les citoyens de  la region de l'Outaouais 
bénéficieront des retombées du Sommet; 

QUE le  Conseil d e  la ville de Gatineau désire 
souligner, d'une façon toute  particulière, la contribution d e  Louise Boilard e t  d e  
Jacques Carrière dans le  dossier du Centre  communautaire de jeunes sans emploi 
de l'Outaouais inc.; 

EN CONSI~QUENCE, il e s t  proposé par Ber- 
t h e  Sylvestre-Miron, appuyé par Richard Migneaylt e t  résolu de t ransmettre  un 
chaleureux message de reconnaissance e t  d'appreciation, à Louise Boilard et à 
Jacques Carrière, pour leur travail acharné e t  leur brillante presentation, a u  
Sommet socio-économique de l'Outaouais, du dossier du Centre  communautaire d e  
jeunes sans emploi de l'Outaouais inc. 

Adoptée unanimement. 

Lwis-Simon Joanisse reprend son fauteuil 

Commission d e  protection du territoire agri- 
cole du Québec - demande d'autorisation 
(308-3) 

ATTENDU QUE Benoît Nantel et Daniel Ga- 
gnon ont présenté, à la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec, une demande concernant la partie du lot identifiée plus bas; 

QUE tous les dossiers soumis à c e t t e  Com- 
mission doivent ê t r e  accompagnés d'une résolution du Conseil de l a  ~ u n i c i p a l i t é  
visée approuvant ou désapprouvant la demande des requerants; 

QUE ce Conseil a reçu toutes les informa- 
tions pertinentes e t  s'accorde avec c e t t e  requête; 

EN CONSÊQUENCE, il  es t  proposé par Louis- 
Simon Joanisse, appuyé par Richard Migneault e t  résolu de  demander à l a  
Commission de  protection du t territoire agricole du Québec d'approuver l a  
demande formulée par Benoît Nantel et Daniel Gagnon pour lotir, aliéner et 
utiliser à une fin autre  que l'agriculture une partie du lot 3B, du rang IX, au  
cadastre officiel du canton de  Hull, s i tué en bordure du chemin des Erables. 

Adoptée unanimement. 

AYIS DE MOTION: 

Par Jean René Monette qu'à une prochaine 
séance du Conseil, un règlement sera  introduit pour: 



Io.- Payer à la Communauté régionale de l'Outaouais la quotité de la  Ville aux 
travaux de réfection d'une partie de  la fondation de  la rue e t  du 
revêtement asphaltique de  la section de l'avenue du Golf, comprise entre  
la montée Paiement e t  le  boulevard blaloney. 

20.- Couvrir la quote-part de  la Ville aux travaux de réfection de la  fondation 
de la rue e t  du revêtement asphaltique du tronçon de  I'avenue du Golf, 
compris entre  la montée Paiement et la rue Richer. 

30.- Attribuer les deniers requis au paiement de ces  travaux e t  imposer une 
taxe spéciale sur tous les biens-fonds imposables situés dans les limites de  
la Ville. 

AVIS DE MOTION: 

Par Richard Migneault qu'à une prochaine 
séance du Conseil, un règlement sera  introduit pour: 

Io.- Décréter l'installation d'un système d'éclairage, l a  construction de bordu- 
res et/ou trottoirs,  ainsi que la pose d'un revêtement asphaltique sur les 
rues portant les numéros de lots 3-79 et 3-95, du rang VIII, au cadastre 
officiel du canton d e  Hull. 

20.- Attribuer les deniers requis pour couvrir les coQts d'acquisition des rues 
précitées. 

30.- Imposer une taxe spéciale sur tous les biens-fonds imposables situés dans 
le  secteur urbain d e  la  Ville, ainsi qu'une taxe  d'améliorations locales sur 
ceux bordant les rues susmentionnées. 

40.- Autoriser un emprunt par émission d'obligations pour en payer les  coQts. 

AVIS DE MOTION: 

Par Jean René Monette qu'à une prochaine 
séance de c e  Conseil, un règlement sera  introduit pour abroger le reglement . 
numéro 397-86 prévoyant l a  construction d'une conduite d'égout domestique sur l e  
tronçon du boulevard St-René Est, compris entre  le  boulevard Labrosse et le  495 
du boulevard St-René Est. 

AVIS DE MOTION: 

Par Richard Migneault qu'à une prochaine 
séance du Conseil, un règlement se ra  introduit pour: 

Io.- Abroger l e  règlement numéro 381-85 relatif à l'utilisation des bornes- 
fontaines. 

20.- Contr8ler et régir l'utilisation des bornes-fontaines et le  remplissage des 
piscines. 

AVIS DE MOTION: 

Par Louis-Simon Joanisse qu'à une prochaine 
séance du Conseil, un règlement sera  introduit pour: 



10.- Augmenter les attributions du règlement numéro 365-85 en vue d'autoriser 
l e  revêtement asphaltique d'une part ie  du chemin Denis, du boulevard 
Labrosse et du chemin du rang IV. 

20.- Imposer une taxe spéciale sur tous les biens-fonds imposables situés dans 
les limites de la Ville. 

o .  Autoriser un emprunt par émission d'obligations pour couvrir l e  coQt de  
ces  travaux supplémentaires. 

AVIS DE MOTION: 

Par Berthe Sylvestre-Miron qu'à une prochai- 
ne séance d e  c e  Conseil, un règlement sera introduit pour: 

Io.- Autoriser l e  déplacement du tronçon de  la  rue Bellehumeur, compris entre  
l e  chemin de  la Savane et la rue Lamarche, ainsi que les travaux 
connexes. 

20.- ~ é c r é t e r  et ordonner l e  déplacement des conduites d'aqueduc et d'égout 
installées sur l'ancien t racé  du tronçon d e  la rue St-Antoine compris en t re  
l e  chemin de  la Savane et le  boulevard Gréber. 

30.- Imposer une taxe  spéciale sur tous les biens-fonds imposables situés dans 
les limites de  la Ville, ainsi qu'une taxe d'améliorations locales sur l e  lot  
602-1, au cadastre officiel du village de Pointecatineau. 

40.- Autoriser un emprunt par émission d'obligations pour en payer les coats. 

* Richard Migneault quitte son fauteuil 

Règlement numéro 245-45-86 

II e s t  proposé par Camilien Vaillancourt, ap- 
puyé par Jean René Monette et résolu d'approuver l e  règlement numéro 245-45- 
86, amendant l e  règlement numéro 245-82, en vue d e  modifier l e  zonage du lot  
10B-2, du rang XII, au cadastre officiel du canton de  Hull. 

Adoptée unanimement. 

C-86-7 19 Règlement numéro 245-46-86 

Il es t  proposé par Gilbert Garneau, appuyé 
par Berthe Sylvestre-Miron et résolu d'approuver l e  règlement numéro 245-46-86, 
amendant l e  règlement numéro 245-82, en vue de  modifier l e  zonage d'une partie 
des lots 1A et 612, au cadastre officiel du village de Pointe-Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

Il est proposé par Jean René Monette, appuyé 
par Berthe Sylvestre-Miron et résolu d'approuver l e  règlement numéro 245-47-86, 



amendant le  règlement numéro 245-82, en vue de  modifier le  zonage d'une partie 
du lot 1, au cadastre officiel du village de  Pointe-Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

Richard Migneault repend son fauteuil 

C-86-721 Règlement numéro 245-48-86 

Il e s t  proposé par Louis-Simon Joanisse, ap- 
puyé par François Leclerc et résolu d'approuver le  règlement numéro 245-48-86, 
amendant l e  règlement numéro 245-82, en vue de  modifier l e  zonage d'une partie 
des lots 3A-1 et 4, du rang VII, au cadastre officiel du canton de  Hull. 

Adoptée unanimement. 

C-86-722 Règlement numéro 245-49-86 

Il est proposé par François Leclerc, appuyé 
par Richard Migneault et résolu d'approuver l e  règlement numéro 245-49-86, 
amendant l e  règlement numero 245-82, en vue de  modifier le  zonage d'une partie 
des lots 24C et 24D, du rang II, au cadastre officiel du canton de Templeton e t  
d'une partie des lots 9 et 9-28, au cadastre officiel du village de  Pointe-Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

C-86-723 Règlement numéro 281-7-86 

Il est proposé par Louis-Simon Joanisse, ap- 
puyé par Jean-Paul Hébert e t  résolu d'approuver l e  règlement numéro 281-7-86, 
modifiant le  règlement numéro 281-84, en vue d'interdire la circulation de  
véhicules lourds sur une partie de la  rue Cannes. 

Adoptée unanimement. 

* huis-Simon Joanisse quit te  son fauteuil 

Règlement numéro 281-9-86 

II e s t  proposé par Berthe Sylvestre-Miron, 
appuyé par Jean-Paul Hébert et résolu d'approuver l e  règlement numéro 281-9-86, 
modifiant l e  règlement numéro 281-84, en vue d'interdire la circulation de  
véhicules lourds sur l e  tronçon du chemin du rang 3, compris entre  l a  montée 
Paiement et le  boulevard Labrosse. 

POUR LA R ~ L U T I O N :  Jean-Paul Hébert 
Berthe Sylvestre-Miron 
Richard Migneault 
Jean ~ e n é  Monette 



CONTRE LA RESOLUTION François Leclerc 
Camilien Vaillancourt 

Adoptée 4 contre  2. 

. C-86-725 Règlement numéro 369-1-86 

Il est proposé par François Leclerc, appuyé 
par Jean René Monette e t  résolu d'approuver l e  règlement numéro 369-1-86, 
amendant le  règlement numéro 369-85, en vue d'attribuer des deniers supplémen- 
taires pour installer des passages à piétons à l'intersection du boulevard Maloney 
e t  de l a  rue Brian, ainsi qu'à celle du boulevard Gréber et de  la rue Lafortune. 

Adoptée unanimement. 

Réglernent numéro MO-86 

Il est proposé par Gilbert Garneau, appuyé 
par Richard Migneault et résolu d'approuver l e  règlement nvméro 410-86, autori- 
sant un emprunt d e  540 000 $ pour installer une conduite d'egout domestique sur 
les rues Carmen, Olida, Parker et Robert, ainsi que syr l e  tronçon de l'avenue 
Principale, comprise en t re  l'autoroute 550 et la voie ferree. 

Adoptée unanimement. 

Louis-Simon Joanisse reprend son fauteuil 

C-86-727 Règlement numéro Mi-86 

Il est proposé par François Leclerc, appuyé 
par Camilien Vaillancourt et résolu d'approuver l e  règlement numéro 411-86, 
décrétant un emprunt de  1 957 000 $ pour installer des conduites d'aqueduc et 
d16gout domestique sur les rues Camille, Rita, Peter,  Potvin, Eva, Villeneuve, 
Fleur d e  Lys, Parisien, Mauriac, Joanette, de  l'Aube et Edmond, ainsi que sur l a  
section du boulevard Maloney Est, comprise en t re  l e  chemin du Cheval blanc et l e  
pont Mitchell. 

Adoptée unanimement. 

Il est proposé par Camilien Vaillancourt, ap- 
puyé par Jean René Monette et résolu d'approuver l e  règlement numéro 412-86, 
changeant l e  nom des chemins des rangs 3, 4 et 5, ainsi que celui de  la montée 
Proulx. 

POUR LA RÉSOLUTION: Louis-Simon Joanisse 
Jean-Paul Hébert 
Berthe Sylvestre-Miron 
Richard Migneault 
Jean René Monette 
Camilien Vaillancourt 



François Leclerc 

Adoptée 6 con t re  1. 

C-86-729 Règlement numéro 413-86 

Il e s t  proposé par Jean  René Monette, appuyé 
par Richard Migneault et résolu d'approuver l e  règlement numéro 413-86, autori- 
sant  un emprunt de  111 500 $ pour aménager un système d'éclairage, construire des 
bordures et poser un revêtement  asphaltique sur l e  prolongement des rues 
Essiambre et Tassé, ainsi que pour couvrir les coQts d'acquisition d e  c e s  rues. 

Adoptée unanimement. 

1 C-86730 Levée de la séance 

Il est proposé par Jean-Paul Hébert  et appuyé 
par Richard Migneault que  l a  séance soit  levée. 

Adoptée unanimement. 

JEAN-CHARLES LAURIN, GREFFIER 

GILBERT GARNEAU, MAIRE SUPPLEANT 

A une s h  skiale du Conseil de la ville de Gatineau, tenue à la 
Mairie, le 9 juin 1986, à 18 h et à laquelle sont présents: Son Honneur le 
maire ûaétan Cousineau, les conseillers-&es Louis-Simon Joanisse, Gilbert 
Garneau, Guy Lacroix, Claire Vaive, Berthe SylvestreMircn, Jean René 
mette, Jaqes vézina, Franpis Leclerc et Carnilien Vaillanmurt formant 
quorum de ce Conseil et siégeant sais la présidence de Son Honneur le 
Maire. 

mement présents: Laurier Béchamp, directeur général intérimaire 
André Sincennes, directeur général adjoint exé- 
cutif 
kbert Eklair, directeur, Service des finances 
Jean Gervais, directeur, Service des ressairces 
humaines 
Jean-Charles Laurin, greffier 

Absences mtivées: Jean-Paul ~ébert 
Hubert A. Leroux 





chemin du rang 4, plus particuli&ement sur la partie camprise entre les 
mntées MacLaren et Prculx, suite aux damages décalant des pluies 
abandantes du mois de mai dernier. 

Adoptée unanimement. 

Achat - modules préfabriqués - Ccwmissian 
scolaire Chaqlain (105-3) 

ATENïXJ QUE la Carimission scolaire Champlain 
désire se départir de deux modules préfabriqués, situés à l'&le Riviera, 
et les offre à la Municipalité; 

QUE la Ville accepte de se prter acquéreur 
de ces équipements; 

EN CQNSELTJENCE, il est prwsé par Jean ~ e n é  
Monette appuyé par Claire Vaive et résolu d'aquérir de la Camnission 
scolaire Champlain, pour .la s<mnme d n a l e  de 1 $, deux modules 
préfabriqués actuellement situés sur le terrain de l'école Riviera. 

IL FST HiTDJXl MIE ces locaux servircnt 
uniquement à des fins cxmmmutaires et seront déplacés au plus tard le 15 
juillet 1986. 

Adoptée d e m e n t .  

Cession - rmdules préfabriqués - Le Bon 
Samaritain Inc. (102- 1) 

A m  QUE Le Ban Samaritain Inc., un 
organisme sans but lucratif voué à l'aide des personnes victimes de la 
drogue et de l'almol, est confronté à un besoin urgent de locaux; 

QUE la Municipalité a acquis, de la 
Commission scolaire Champlain, deux mdules préfabriqués et accepte de les 
céder à cet organisme; 

EN CXXS-, il est pr-é par Gilbert 
m e a u  appuyé par Berthe Sylvestrdrliron et r h l u  de céder à l'organisme 
Le Ban Samaritain Inc., pour somme rsominale de 1 $, les deux nodules 
préfabriqués acquis de la Camussion scolaire Champlain et actuellement 
situés à l'école Riviéra. 

IL EST QUE cet organisme devra 
assumer entièrement les frais de déplacement de ces équipements et les 
rerdre conformes aux réglementations municipales et gouvernementales en 
matière de sécurité et d'inceiadie. 

De plus, ces modules devront être déplacés 
au plus tard le 15 juillet 1986. 

Adoptée unaninment. 



Il est propsé par Camilien Vaillanccurt 
appuyé par François Leclerc et résolu d'approuver le règlement numéro 
414-86, décrétant un emprunt de 2 430 000 $ pour installer des conduites 
d'aqueduc et d'égout domestique sur une partie du chemin du Cheval Blanc 
et sur les rues de la Blanche, des Hirondelles, des Rossignols, des 
Pinsons, des Perdrix et des Fauvettes. 

* mis-Simon Joanisse quitte scn fauteuil. 

F&glement numéro 415-86 

Il est pr& par François Leclerc appuyé 
par Camilien Vaillancairt et résolu d'apprcuver le règlement numéro 
415-86, décrétant un emprunt de 70 000 $ FOU installer des d i t e s  
d'aqueduc et d'égout danestique sur la rue Nadan. 

Moptée unanimement. 

* m i s - S h  Jmnisse reprend scn fauteuil. 

Il est propsé par Camilien Vaillancairt 
appuyé par François Leclerc et résolu d'approuver le règlement numéro 
416-86, décrétant un emprunt de 1 120 000 $ pour installer des mnduites 
d'aqueduc et d'égout danestique sur la rue Bigras et la partie de la rue 
Notre-Dame, caprise entre la rue Roy et le chemin du Cheval blanc, ainsi 
que pour la réfection de la chaussée de ces rues. 

Adoptée unanimement. 

C-86-737 ~ e v é e  de la séance 

Il est progxxé par Jean René m t t e ,  appuyé 
par Jacqws V&~M que la séance soit levée. 

Pdoptée unanimement. 

JEAN- IAIJRIN, GREFFIER GWTAN CMJSINEW, MAIRE 



A une séance régulière du Conseil d e  l a  ville d e  Gatineau, tenue à la Mairie, 280, 
boulevard Maloney Est, Gatineau, ,le 16 juin 1986, à 18 h e t  à laquelle sont 
présents: Son Honneur l e  maire Gaetan Cousineau, les conseillers-res Louis-Simon 
Joanisse, Jean-Paul Hébert, Gilbert Garneau, Hubert A. Leroux, Guy Lacroix, 
Claire Vaive, Richard Migneault, Jean René Monette, Jacques Vézina, François 
Leclerc, formant quorum d e  ce Conseil et siégeant sous la présidence d e  Son 
Honneur l e  Maire. 

Également présents: Laurier Béchamp, directeur général intérimaire 
André Sincennes, directeur général adjoint exécutif 
Jean Gervais, directeur du Service des ressources 
humaines 
~ é o n a r d  Joly, greffier adjoint 

Absences motivées: Richard Vigneault 
Berthe Sylvestre-Miron 
Camilien Vaillancourt 

DÉPÔT D'UN DOCUMENT 

Monsieur Jean Lauzon, demeurant au 226 de  la rue Pierre Labine, à Gatineau, a 
déposé une pétition, relativement à l'aménagement d'un débarcadère d'autobus 
scolaires sur le  rue Vienneau et destiné aux écoles St-René et Jean XXIII. 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Au cours de la période de  questions, les personnes identifiées plus bas s e  sont 
adressées au Conseil concernant les sujets suivants, à savoir: 

Io.- Jean Lauzon - 226, rue Pierre Labine - dépôt d'une pétition -aménagemen; 
d'un débarcadère d'autobus scolaires sur la rue Vienneau -écoles St-Rene 
et Jean XXIII. 

20.- Pierre Villemaire - 455, rue de biontigny - position de !a Commission 
scolaire Gatineau - ouverture de  la rue Vienneau. 

30.- Rolland Primeau - 441, rue Vienneau - opposition - ouverture de la rue 
Vienneau. 

40.- Reine-Aimée De Cot re t  - demande une rencontre avec la Ville - ouverture 
de  la rue Vienneau. 

50.- Louis Gauthier - 239, rue Jacques-Cartier - plainte - enfouissement 
sanitaire par l a  f i rme Thibault. 

Ratification - procès-verbal - séance du Co- 
mité  exécutif (502-2) 

II e s t  proposé par Claire Vaive, appuyé par 
Jean-Paul ~ é b e r t  et résolu de ratifier les résolutions numéros CE-86-484, CE-86- 
500, CE-86-50 1, CE-86-506, CE-86-508, CE-86-5 10 e t  CE-86-51 5. 

Adoptée unanimement. 



CORRESPONDANCE 

Monsieur Sylvio Beauchamp F.I.C. - message de remerciement (850-4) 

Municipalité de La Pêche - appui - construction d'un cen t re  
communautaire pour les jeunes sans emploi inc. (306-13) 

Gite-Ami, CRAO, Shalom Sobriété e t  Fondation Jellinek - dénonce - 
campagne de souscription provinciale (1 02- 1) 

Commission de  la Capitale nationale - invitation - conférence sur l'avenir 
de nos rivières (103-4-05) 

Drouin, Paquin h Associés Itée - offre  de  services (514-4) 

Atlas Delumar inc. - offre  de services (514-4) 

Chevaliers de Colomb - quatrième degré - message de  remerciement (102- 
1) 

80.- Société canadienne d'hypothèques et de  logement - attribution budget de  
70 000 $ - programme PAREL (103-8-1) 

90.- Club 4-H de  Gatineau - message de remerciement (102-1) 

100.- ~ o c i é t é  d'aménagement de l'Outaouais - présentation - agent de  
développement touristique (103-4-06) 

110.- Ministre délêgué aux Services et Approvisionnements - message de  
félicitations - Semaine de  l'entreprise 1986 (103-5-28) 

120.- Société pour les enfants handicapés du Québec - message de  
remerciement (102-3) 

130.- Le Conseil des  Arts de  Gatineau inc. - message de  reconnaissance (102-1) 

140.- Société de  I'achigan de  l'Outaouais inc. - message de  remerciement (805- 
12) 

150.- Madame Catherine McCarthy - message de  félicitations - préposée aux 
plaintes (514-1) 

160.- ~ o m m u n a u t é  régionale de  l'Outaouais - message de  félicitations - Défi 
CrownVie participaction (805-19) 

170.- Association patronale des coiffeurs de  l'Outaouais - permis - salons d e  
coiffure (102-2) 

180.- Ministre des Affaires municipales - responsable de l'Habitation - 
attribution enveloppe budgétaire d e  158 400 $ - programme Loginove 
(103-5-01) 

190.- Ministre des Affaires municipales - nouvelles orientations - Société 
d'aménagement d e  l'Outaouais (103-5-01) 

200.- Cabinet du premier ministre du Québec - compression des dépenses - 
soc ié té  Radio-Québec (1 03-6) 

Installation de luminaires - chemin du Rang 3 
(106-242) 

ATTENDU QUE le  Responsable des projets, 
au Service du génie, a étudié une demande recherchant un meilleur éclairage sur 



la section du chemin du Rang 3, comprise entre  la montée Paiement e t  le  
boulevard Gréber; 

Qu'il suggère la mise en, place de trois réver- 
bères sur des poteaux de  bois existants e t  a confectionne le  plan parcellaire 
numéro ER-86-10 montrant.leur emplacement; 

QUE l'installation de  ces  nouveaux luminaires 
respecte les normes de la politique relative à l'éclairage des rues; 

EN CONSÉQUEN~E, il  est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse e t  resolu, en conformité avec 
les recommandations du Comité exécutif e t  de la direction générale, de  demander 
à la société ~ydro-Québec  d'installer, sur l e  chemin du Rang 3, trois luminaires 
sodium, haute pression, 8,500 lumens, aux e?droits montres au plan numéro ER- 
86-10, préparé par les experts du Service du genie. 

Adoptée unanimement. 

Approbation - soumission - égout domestique 
baulevard St-R& Est (!Xl4-23) 

ATTENDU Qu'à la suite d'un appel d'offres 
public, les entreprises indiquées plus bas ont produit des soumissions pour l a  pose 
d'une conduite d'égout domestique sur le  boulevard St-René Est, depuis le  
boulevard Labrosse .jusqulau 495 du boulevard St-René Est, à savoir: 

. Le Groupe des Constructeurs F.B.F. Inc ..................... ........................................ . Outabec Construction Inc. 

. Les Constructions B.G.P. enr. ................................... 

. Q u é - ~ a r  Construction Ltée  ...................................... 

. Les Agrégats Trans-Québec Inc. ............................... 

. Construction L.J. Déry Ltée  ..................................... 
QUE le  rapport d'analyse de ces  soumissions 

élaboré, l e  29 mai 1986, par les  experts-conseils Boileay et Associés inc. stipule 
qu'elles sont conformes au devis et aux plans ayant servi a c e t  appel d'offres; 

QUE ces  ingénieurs-conseils recommandent 
de retenir l'offre du plus bas soumissionnaire, en I1occurrence celle d e  la firme 'Ze 
Groupe des Constructeurs F.B.F. inc."; 

QUE des fonds sont prévus au règlement 
numéro 397-85, qour couvrir l e  coût  de  ces  travaux, comme l 'atteste le  cer t i f icat  
du trésorier numero 00786; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse et résolu, à la sui te  d e  la note 
de  la direction du Service du génie du 30 mai 1986 et e,n conformité avec les 
recommandations du Comité exécutif et de  la direction genérale, d'approuver la 
soumission, au montant de  169 219 $, présentée par la compagnie "Le Groupe des  
Constructeurs F.B.F. incn pour installer une conduite d'égout domestique sur l e  
tronçon du boulevard ,St-René Est, compris entre  l e  boulevard Labrosse et le  495 
du boulevard St-Rene Est, en conformité avec les exigences e t  les cr i tères  
d'excellence énoncés au devis et au plan numéro 400-85-18, feuillets 1 à 4, 
préparés par les experts-conseils Boileau et Associés inc. 

C e t t e  adjudication est valable pour autant 
que le  règlement numéro 397-85 reçoive toutes les approbations requises par la 
loi. 

Adoptée unanimement. 



Approbation - requête  - aqueduc et égouts - 
part ie  du boulevard Louis Riel (205-22) 

ATTENDU QUE la firme "C.H.O. Brothers 
Construction (1983) inc." a déposé, au bureau du Directeur du Service du génie, 
une requête pour construire, à ses frais  e t  e n  conformité avec la réglementation 
en vigueur, des conduites d'aqueduc et d'égouts sur la partie du boulevard Louis 
Riel, s i tuée à proximité du boulevard Gréber; 

QUE c e t t e  requête es t  conforme au plan d e  
développement des services municipaux annexé au règlement numéro 248;83 et l a  
direction du Service du génie en favorise l'acceptation, comme mentionne dans sa 
note du 3 juin 1986; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse et résolu, en conformité a v e c  
les recommandations du Comité exécutif et de la direction générale: 

10.- D'approuver la requête produite par la compagnie "C.H.O. Brothers 
Construction (1983) inc.It pour construire, à ses frais, conformément à l a  
réglementation en vigueur, des conduites d'aqueduc e t  d'égouts sur l e  
boulevard Louis Riel, près d e  l'intersection du boulevard Gréber. 

20.- D'autoriser l e  requérant à faire préparer, également à ses frais, l e  devis 
et les plans nécessaires à l'exécution des travaux dont il est fa i t  allusion à 
l 'article 1, par les experts-conseils A.J. Graham Engineering Consultants 
Ltd. 

30.- D'habiliter ledit bureau d'ingénieurs-conseils à présenter, pour approba- 
tion, ce devis et ces  plans à l a  Communauté régionale de  l'Outaouais et au  
ministère de  l'Environnement du Québec. 

40.-  entériner la  demande du promoteur visant à confier la surveillance, 
avec résident, des travaux précités au cabinet des ingénieurs-conseils 
susmentionné et que la  dépense en découlant soit assumée par l a  requé- 
rante. 

50.- D'exiger de  la  susdite f i rme de céder à la ville de Gatineau, pour l a  
somme nominale d e  1 $, les services visés par la présente, dès que l e  
Directeur du Service du génie aura approuvé les travaux réalisés. 

IL EST DE PLUS R ~ L U  d'autoriser Son 
Honneur l e  Maire et l e  Greffier, ou en leur absence l e  Maire suppléant et l e  
Greffier adjoint, l e  cas  échéant, à signer, au  nom d e  la ville de  Gatineau, l e  
protocole d'entente s e  rat tachant  à la mise en place des susdits services, ainsi que 
le  contrat  d'achat des  rues faisant l'objet d e  la présente. 

Adoptée unanimement. 

Approbation - requête - aqueduc et égouts - 
Les Immeubles des Plaines de l'Outaouais inc. 
(205-28) 

ATTENDU QUE la  f i rme "Les Immeubles des 
Plaines de  l'Outaouais inc." a déposé, au bureau du Directeur du Service du génie, 
une requête pour construire, à ses frais et en conformité avec la réglementation 
en vigueur, des  conduites d'aqueduc et d'égouts sur les  rues portant les numéros d e  
lots 17A-179, 17A-181 et 17A-183, du rang II, au cadastre  officiel du canton d e  
Templeton, en plus d e  procéder à la construction d e  la  fondation de ces rues; 

QUE cette demande d e  services prévoit, rem- 
boursables au moyen d'une taxe d'améliorations locales, la mise en place d'un 



système d'éclairage de rues, la construction de bordures etfou trottoirs, ainsi que 
la pose d'un revêtement bitumineux; 

QUE c e t t e  requête est  conforme au plan de  
développement des services municipaux annexe au règlement numéro 248-83 et la 
direction du Service du genie en favorise l'acceptation, comme mentionné dans sa  
note du 4 juin 1986; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse e t  résolu, en conformité avec 
les recommandations du Comité  exécutif e t  de la direction générale: 

Io.- D'approuver la requête produite par la compagnie "Les Immeyble? des 
Plaines d e  l'Outaouais inc." pour construire, sur les rues precitees, a ses 
frais, conformément à la réglement?tion en vigueur, les infra:tructures 
décrites au premier paragraphe du preambule qui fa i t  partie integrante de  
la résolution. 

20.- D'autoriser le  requérant à faire préparer, également à ses frais, l e  devis 
e t  les plans nécessaires à l'exécution des travaux dont il  est fai t  allusion à 
l'article 1, par les experts-conseils Boileau e t  Associes inc. 

30.- D'habiliter ledit bureau d:ngénieurs-consefIs,à présenter, pour approba- 
tion, c e  devis e t  ces plans a la Communaute regionale d e  l'Outaouais et au 
ministère de l'Environnement du Québec. 

40.- D'entériner la demande du promoteur visant à confier !a surveillance, 
avec résident, des  travayx précités ,au cabinet des ingenieurs-conseils 
susmentionné e t  que la depense en decoulant soit assumée par la requé- 
rante. 

50.- D'exiger de la susdite f i rme de céder, à la ville de Gatineay, pour la 
somme nominale de  1 $, les rues visees par la présente, des que le  
Directeur du Service du génie aura approuvé l,es travaux réalisés sur 
celles-ci; c e  contrat  devra ê t r e  signé avant I'emission des permis de 
construction. 

ïL EST DE PLUS RÉSOLU d'autoriser Son 
Honneur le  Maire e t  le  Greffier, ou en leur absence le  Maire suppléant et le  
Greffier adjoint, le  cas  échéant,. à signer, au nom de la ville de Gatineau, le  
protocole d'entente se  rat tachant  a la mise en place des susdits services, ainsi que 
le  contrat  d'achat des rues faisant l'objet de la présente. 

Adoptée unanimement. 

Approbation - requête - éclairage, bordures, 
t rot toirs  et revêtement asphaltique - Les 
Immeubles des  Plaines d e  IIOutaowis inc. 
(205-30) 

ATTENDU QUE c e  Conseil a approuvé la 
requête de la f i rme "Les Immeubles des Plaines de l'Outaouais inc." prévoyant, 
notamment, la construction des services d'aqueduc e t  d'égouts sur les rues portant 
les numéros de lots 17A-179, 17A-181 et 17A-183, du rang II, au cadastre officiel 
du canton de  Templeton; 

QUE c e t t e  demande de services comprend, 
payables au moyen d'une taxe  d'améliorations locales, la construction d'un système 
d'éclairage, d e  bordures et /ou trottoirs, ainsi que la pose d'un revêtement 
bitumineux; 



QUE la direction du Service du génie préco- 
nise, dans sa  note du 5 juin 1986, de  donner également sui te  a c e t t e  section de  
requête; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis;Simon Joanisse e t  résolu, en conformité avec 
les recommandations du c o m i t é  executif et de la direction générale: 

10.- D'accepter la requête présentée par la compagnie "Les Immeubles des  
Plaines de llOutaouais i ~ . "  prévoyant, remboursables au moyen de l'impo- 
sition d'une taxe dfameliorations locales, la construction du système 
d'éclairage routier, de  bordures et lou trottoirs, ainsi que la pose d'un 
revêtement asphaltique sur les rues 17A-179, 17A-181 et 17A-183, du rang 
II, au cadastre officiel du canton de Templeton. 

20.- De retenir les services des ingénieurs-conseils Boileau et Associés inc. 
pour préparer l e  devis et les plans, en plus d'assumer la surveillance des 
travaux décrits à l 'article 1. 

30.- De mandater l e  Greffier pour faire paraître, dans les journaux habituels, 
un avis invitant des  propositions pour la réalisation des travaux dont il  e s t  
fa i t  allusion à l'article 1, dès  que la documentation pertinente sera 
disponible au bureau du Directeur du Service du génie. 

ïL EST DE PLUS RÉSOLU de  décréter que la  
~ u n i c i p a l i t é  n'assumera aucune responsabilité pour l e  paiement des honoraires 
découlant du présent mandat, à moins que le  règlement, relatif au financement de  
ces  ouvrages, reçoive toutes les approbations requises par la loi. 

Adoptée unanimement. 

Approbation - requête - aqueduc et égout - 
boulevard S t - ~ e n é  Ouest (205-30) 

ATTENDU QUE des propriétaires du seg- 
ment du boulevard S t - ~ e n é  Ouest, compris entre  le  boulevard Gréber e t  la rue 
Bonaventure, ont déposé, au bureau du Directeur du Service du génie, une requête 
pour obtenir les services d'aqueduc e t  d'égout domestique sur c e t t e  artère; 

QUE ces contribuables préconisent que la 
Ville soit le  maître-d'oeuvre de ces  travaux e t  que leur remboursement s'effectue 
par l'imposition d'une taxe  d'améliorations locales de  10 $ maximale du pied d e  
f rontage; 

QUE c e t t e  requête est conforme au plan de  
développement des services municipaux annexé au règlement numéro 248-83 et l e  
Directeur du Service du génie en favorise l'acceptation, comme mentionné dans s a  
note du 5 juin 1986; 

QUE les ingénieurs-conseils "Les Consultants 
d e  l'Outaouais Inc." ont déjà préparé l e  devis et les plans nécessaires à la 
réalisation d e  ces travaux, en 1985; 

EN CONSÊQUENCE, il es t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse et résolu, en conformité avec 
les recommandations du Comité exécutif e t  de l a  direction génerale: 

Io.- D'approuver l a  requête relative à la construction de  conduites d'aqueduc 
et d'égout domestique sur la partie du boulevard St-René Ouest, comprise 
en t re  l e  boulevard Gréber e t  la rue Bonaventure; une partie du coOt de ces 
travaux sera remboursée à l a  Ville au moyen d e  l'imposition d'une taxe  
d'améliorations locales maximale de 10 $ l e  pied de frontage pour les  
premiers 300 pieds. 



20.- De retenir les services des experts-conseils "Les Consultants d e  l'Ca- 
taouais Inc." pour préparer le  devis e t  les plans, e n  plus d'assumer la 
surveillance des travaux decrits à l'article 1. 

30.- D'habiliter ledit bureau dyngénieurs-consefls,à présenter, pour approba- 
tion, c e  devis et c e s  plans a la Communaute regionale de  l'Outaouais et au 

. ministère de l'Environnement du Québec. 

40.- De mandater le  Greffier pour faire paraître, dans les journaux habituels, 
un avis invitant des propositions pour la realisation des travaux dont il e s t  
fait  allusion à l 'article 1, dès que la documentation pertinente sera  
disponible au bureau du Directeur du Service du génie. 

ïL EST DE PLUS RESOLU de décréter que la 
~ u n i c i p a l i t é  n'assumera aucune responsabilité pour le  paiement des honoraires 
découlant du présent mandat, à moins que le  règlement, relatif au financement de 
ces ouvrages, reçoive toutes les approbations requises par la loi. 

Adoptée unanimement. 

Approbation - requête - aqueduc montée 
Chauret (205-31) 

ATTENDU QUE des propriétaires d e  la  mon- 
tée Chauret ont déposé, au bureau du Directeur du Service du génie, une requête 
pour obtenir l'installation d'une conduite d'aqueduc; 

QUE ces  contribuables préconisent que la 
Ville soit l e  maître-d'oeuvre d e  ces travaux et que leur remboursement s'effectue 
par l'imposition d'une taxe d'améliorations locales de  5 $ maximale du pied de 
frontage; 

QUE c e t t e  requête est  conforme au plan de 
développement des services municipaux annexé au règlement numéro 248-83 et le  
Directeur du Service du génie en favorise l'acceptation, comme mentionné dans sa  
note du 5 juin 1986; 

QUE les ingénieurs-conseils "Les Consultants 
de  l'Outaouais Inc." ont préparé les plans relaJifs à la mise en place de  la conduite 
d'aqueduc installée sur une partie de la montee Chauret; 

E N  CONS~QUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse e t  résolu, en conformité avec 
les recommandations du Comité  exécutif et de  la  direction générale: 

Io.- D'approuver l a  requête  relative au prolongement, sur une longueur d'envi- 
ron 1,400 pieds, de  la conduite d'aqueduc de  la montée Chauret jusqu'au 
lot 2B partie, du rang II, au cadastre  officiel du canton de Templeton; une 
partie du coQt d e  c e s  travaux sera remboursée à l a  Ville au moyen de  
l'imposition d'une taxe d'améliorations locales maximale de 5 $ l e  pied d e  
frontage pour les premiers 300 pieds. 

20.- De retenir les services des experts-conseils @'Les Consultants de l'Ou- 
taouais ï r ~ ~  pour préparer l e  devis e t  les plans, en plus d'assumer la 
surveillance des travaux décrits à l'article 1. 

30.- D'habiliter ledit bureau d'ingénieurs-conseils à présenter, pour approba- 
tion, ce devis et c e s  plans à la Communauté régionale d e  l'Outaouais et au 
ministère de  l'Environnement du ~ u é b e c .  

40.- De mandater l e  Greffier pour faire paraître, dans les journaux habituels, 
un avis invitant des propositions pour la réalisation des travaux dont il est 



fa i t  allusion à l 'article 1, dès que la documentation pertinente sera 
disponible au bureau du Directeur du Service du génie. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU de décréter que la 
~ u n i c i p a l i t é  n'assumera aucune responsabilit< pour le  paiement des honoraires 
découlant du présent mandat, à moins que l e  reglement, relatif au-financement de 
ces  ouvrages, reçoive toutes les approbations requises par la loi. 

Adoptée unanimement. 

C-86746 CPTAQ - demande d'autorisation - lots 2A-8 
à 2A-12 (308-3) 

ATTENDU Qu'en vertu d e  l'article 59 de la 
Loi sur la protection du territoire agricole, la Vunicipalité doit, dans un délai d e  
t rente  jours de  la réception d'une demande, t ransmettre  unq recommandation à la 
Commission de protection du territoire agricole du Quebec e t  en aviser l e  
demandeur; 

QUE la direction du Service d'urbanisme a 
examiné e t  a analysé le  dossier soumis par la personne identifiée ci-dessous et 
recommande l'approbation de c e t t e  requête; 

QUE le  Comité exécutif a pris connaissance 
de  c e  rapport e t  s'accorde avec son contenu et la  recommandation y apparaissant; 

EN CONSÉQUENCE, il  est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-,Simon Joanisse et résolu, e? conformité avec 
les recommandations du Comité executif e t  de l a  direction $Ferale, de  demander 
h la Commission de  protection du territoire agricole du Quebec d'approuver l a  
requête de  la  compagnie "Entreprise d e  béton Fern Leclerc Itée" pour aliéner, 
lotir e t  utiliser à une fin a u t r e  que l'agriculture les lots 2A-8 à 2A-12, non 
officiels, du rang II, au cadastre officiel du canton de  Templeton, montrés au plan 
numéro 5530-N, préparé par Raynald Nadeau, arpenteur-géomètre. 

Adoptée unanimement. 

Programme de création de l'emploi - appro- 
bation affectation de revenu numéro 62-86 
(401-4 et 406-1-05) 

ATTENDU QUE pour réaliser son projet pré- 
senté  dans le  cadre du programme de développement de  l'emploi, l e  Directeur du 
Service d'urbanisme a préparé I'affectation de  revenu explicité plus bas; 

QUE selon la formule d'attestation des cré- 
dits, intégrée au f o r m u l a i r ~  d'affectation de  revenu, des deniers sont disponibles 
pour donner suite à la presente, comme l e  cer t i f ie  l e  Directeur du Service des 
finances; 

QUE le  Comité  exécutif a étudié le rapport 
accompagnant c e t t e  affectation de revenu e t  s'accorde avec c e t t e  demande; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse et résolu, en conformité avec 
les recommandations du Comité  exécutif et de  la  direction genérale, d'approuver 
I'affectation d e  revenu numéro 62-86 e t  d'autoriser l e  DirecJeur du Service des 
finances à faire  effectuer  l es  écritures comptables suivantes, a savoir: 



AFFECTATION DE REVENU NUMÉRO 62-86 

02 61 175 000 Programme développement de  l'emploi - 
Urbanisme 

132 Rémunération régulière - Autres employés 
290 Avantages sociaux 
419 Autres services professionnels 
671 Papeterie e t  fournitures de bureau 

02 93 850 000 Imprévus 

971 Imprévus 

01 82 904 000 Subvention - programme développement 
de  l'emploi - Urbanisme 28 O00 $ 

Adoptée unanimement. 

C-86-748 Paiement - réclamation - Beii Canada (101- 
1-05) 

ATTENDU QUE la Préposée aux réclama- 
tions, du Service des finances, a préparé l e  rapport synthèse se  rattachant à la 
réclamation soumise par la compagnie Bell Canada; 

QUE le  Comité d'évaluation des réclamations 
a examiné et a analysé tous les éléments de  ce dossier et en préconise l e  
paiement; 

QUE des deniers sont disponibles au poste 
budgétaire 02 19 900 950, pour couvrir cette dépense, comme en font foi les 
certificats du trésorier numeros 01787 et 01788; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse et résolu, e? conformjté avec 
les recommandations du Comité exécutif et du Directeur general interimaire, 
d'autoriser l e  Directeur du Service des finances à verser la somme de  473 $ à la 
firme Bell Canada en règlement complet e t  final de  sa  réclamation, du 19 janvier 
1984, relative à des dommages causés à ses installations sur la rue Picardie. 

Adoptée unanimement. 

Projet de lettre d'entente - Syndicat des  cols 
blancs (753- 1) 

ATTENDU QUE l e  Conseil, par sa  résolution 
numéro C-86-640, a approuvé le  projet du Service d'urbanisme présenté au 
ministère des Affaires municipales dans le  cadre du programme de  développement 
de  l'emploi; 

Qu'il a reçu l'approbation du Ministère et le  
Directeur du Service des ressources humaines a entrepris des pourparlers avec  le  
Syndicat des cols blancs de  Gatineau concernant les taches et le  salaire des 
personnes devant ê t r e  embauchées en vertu de  c e  programme; 

Qu'une entente  officieuse est intervenue 
en t re  les parties et le  susdit Directeur a rédigé une le t t re  d'entente énonçant les 
termes de cet accord et en recherche l'approbation; 



EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse et résolu, e? :onformité avec 
les recommandations du Comité executif e t  du Directeur general intérimaire, 
d'approuver la l e t t r e  d'entente, à intervenir en t re  la Ville et le  Syndicat des cols 
blancs de Gatineau, préparée par le  Directeur du Service des ressources humaines 
concernant l e  projet de  création d'emplois du Service d'urbanisme. 

QUE Son Honneur l e  Maire et le  Greffier, ou 
en leur abse?ce le  Maire suppléant e t  l e  Greffier adjoint, l e  cas  échéant, soient et 
sont autorises a signer c e  document, pour e t  au nom de la ville de Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

Engagement - homme d i s t r u m e n t  - Service 
du génie (751-1) 

ATTENDU QUE le  Directeur du Service des 
ressources humaines a affiché, en vertu de la résolution numéro C-86-497, 
adoptée le  21 avril 1986, l e  poste d'homme d'instrument II, au Service du génie; 

QUE le  Comité  de  sélection, formé en con- 
formité  avec la politique en vigueur, propose à l'unanimité de  retenir la 
candidature de  Luc Larose; 

QUE le  Directeur du Service des ressources 
humaines appuie, dans sa note du 30 mai 1986, la recommandation du Comité d e  
sélection; 

QUE des deniers sont disponibles au poste 
budgétaire 02 42 000 112 , .yur  couvrir la dépense résultant de  cette embauche, 
comme l'indique le  certificat du trésorier numéro 00781, accompagnant la 
résolution précitée; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse et résolu, en conformité avec 
la recommandation du Comité  exécutif, d'engager Luc Larose, domicilié, à 
Gatineau, au poste d'homme d'instrument II, au Service du genie, au salai-re prevu 
à la classe VII, échelon 1, de  la convention collective des cols blancs. 

Adoptée unanimement. 

C-86-751 Division des incendies - collation des grades 
- vin et fromage (850-10) 

ATTENDU QU'; la suite de promotions au  
sein de la Division de  la  prévention des incendies, au Service de la  sécurité 
publique, l e  Chef à l a  formation désire organiser une cérémonie d e  la collation des 
grades; 

Qu'elle aura lieu dans la salle du Conseil, l e  
mercredi 9 juillet 1986, à 11 h et la Ville est invitée à servir, à c e t t e  occasion, un 
vin e t  fromage; 

QUE des crédi ts  sont disponibles au poste 
budgétaire 02 19 200 493, poyr couvrir une telle dépense évaluée à 250 $, comme 
en fa i t  foi l e  cer t i f icat  du tresorier numéro 01762; 

EN CONSÉQUENCE, il  e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse e t  résolu, en conformité avec  
les recommandations du Comité  exécutif et du Directeur général intérimaire, 



d'habiliter le  Responsable du Service des communications à servir un vin e t  
fromage lors de  la cérémonie de  la remise des grades à des pompiers, devant avoir 
lieu le  mercredi 9 juillet 1986. 

Adoptée unanimement. 

Compte rendu - Comité d e  circulation et d e  
signalisation (503-14 et 600-3) 

ATTENDU QUE le  c o m i t é  d e  circulation e t  
de  signalisation a déposé l e  compte rendu de sa réunion tenue, l e  20 mai 1986; 

QUE le  Comité exécutif a examiné et a 
analysé ce procès-verbal e t  s'accorde avec les recommandations y apparaissant, à 
l'exception de  l'article 31-30; 

QUE des fonds sont disponibles au poste 02 34 
500 649, pour couvrir les dépenses relatives aux affiches de  signalisation requises 
pour donner suite à la présente, comme l'assure l e  cer t i f icat  du trésorier numéro 
00875; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse et résolu, en conformité avec 
les  recommandations du Comité  exécutif et de  la direction générale, d'approuver 
l e  compte rendu de  la réunion du Comité de  circulation et d e  signalisation tenue 
l e  20 mai 1986, à I!exception de l'article 31-30. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU: 

10.- D'approuver l a  liste identifiant ies endroits où seront installés les nou- 
velles enseignes d e  noms d e  rues, accompagnant le  susdit procès-verbal du 
Comité de  circulation et de  signalisation et jointe à la résolution pour en 
faire partie intégrante comme si elle é ta i t  ici au long reproduite. 

20.- D'ordonner des arrêts  obligatoires, dans les deux sens de la circulation, sur 
l'avenue d e  la Drave, soit a la hauteur d e  la ligne séparative des lots 8-69 
et 619-49, au cadastre officiel du village de Pointe-Gatineau. 

30.- De prohiber l e  stationnement des véhicules routiers sur le  cô té  sud du 
tronçon du boulevard St-René Ouest, compris en t re  les rues Antoine et 
Laviolette. 

40.- D'autoriser le  Directeur du Service des tavaux publics à faire installer les  
enseignes de  circulation nécessaires pour donner suite à ce qui précède, 
ainsi qu'aux articles 30-17 et 31-31 du procès-verbal de  la  susdite séance 
du c o m i t é  de  circulation et de  signalisation. 

Adoptée unanimement. 

Versement - subvention - Association com- 
munautaire l'oiseau bleu (401-9 et 406-2) 

ATTENDU QUE le  Conseil, par sa résolution 
C-84-131, adoptée à l'unanimité le  20 février 1984, a établi des cr i tères  
concernant Itutilisation des crédi ts  votés aux différents budgets de  quartiers; 

Qu'en conformité avec les dispositions de  
cette résolution, toute  subvention, devant ê t r e  consentie à des associations sans 
but lucratif, doit recevoir l'assentiment du Conseil; 



QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 02 83 000 006, pour les fins indiquées ci-dessous, comme en témoigne 
le cer t i f icat  du tresorier numéro 00317; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse e t  résolu d'accorder une 
subvention de 200 $ a l'Association communautaire l'Oiseau bleu pour I'organisa- 
tion d'activités dans le  cadre des fêtes  de  la  St-Jean-Baptiste et d'autoriser l e  
Directeur du Service des finances à verser c e t t e  aide financière dans les meilleurs 
délais possibles. 

Adoptée unanimement. 

C-86-754 Arr&t - rue Graveline (600-3) 

ATTENDU QUE des résidents-es de  la rue  
Graveline ont signé une pétition réclamant l'installation d'un signal d'arrêt sur l a  
rue Graveline, à la hauteur des adresses 521 e t  525; 

QUE le  Comité exécutif a pris connaissance 
de  c e t t e  requête et s'accorde avec cette demande d e  ces  citoyens-nes; 

QUE des fonds sont disponibles au poste bud- 
gétaire  02 34 500 649, pour couvrir les dépenses -relatives aux affiches d e  
signalisation requises pour donner sui te  à la présente, comme l'assure l e  cer t i f icat  
du trésorier numéro 00875; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse et résolu, en vertu d'une 
recommandation du c o m i t é  exécutif, d'ordonner des arrêts  obligatoires, dans les  
deux sens d e  la circulation, sur la rue  Graveline, à l a  hauteur des adresses 521 et 
525. 

Adoptée unanimement. 

Approbation - soumissions - acquisition 
camionnette et véhicules (504-5) 

ATTENDU QU'; la suite d'un appel d'offres 
public, les entreprises mentionnées ci-après ont déposé des soumissions pour la 
vente de  e u a t r e  voitures d e  police et d'une camionnette pour les préposés aux 
animaux, a savoir: 

Mont-Bleu Ford Inc. J. Baiilot & Fils Ltée  

Voiture de 
catégorie 1 36 818,67 $ 

Voiture de 
catégorie 2 34 785,83 $ 

Camionnette 15 193,29 $ 12 682,15 $ 

QUE ces soumissions sont conformes au devis 
ayant servi à c e t  appel d'offres et l e  Directeur du Service des approvisionnements 
recommande, dans sa note du 6 juin 1986, d'accepter les propositions des plus bas 
soumissionnaires; 

QUE des crédits sont disponibles au fonds de  
roulement, pour couvrir ces dépenses, comme en fa i t  foi le  cer t i f icat  du trésorier 
numéro 0596; 



EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Fouis-Simon Joanisse e t  résolu, en vertu d'une 
recommandation du Comité  executif, d'approuver les soumissions présentées par 
les compagnies identifiées ci-dessous F u r  !a fourniture d e  quatre voitures de  
police et d'une camionnette pour les preposes aux animaux, aux prix indiqués ci- 
après; ces  véhicules devront respecter les exigences et les critères d'excellence 
énoncés au devis ayant servi à c e t  appel d'offres, à savoir: 

Mont-Bleu Ford Inc.: 2 véhicules catégorie 1 36 818,67 $ 

Livraison: 10 à 12 semaines pour 1986 
e t  6 à 8 semaines de plus 
pour 1987 

J. Baillot & Fis Ltée: 2 véhicules catégorie 2 30 239,48 $ 
1 camionnette 12 682,15 $ 

Livraison: Environ 60 jours 

Adoptée unanimement. 

Message d e  félicitations - 5Oe anniversaire 
d e  mariage (850-4) 

ATTENDU QUE pour assurer une présence 
municipale dans la communauté gatinoise, l e  Conseil a adopté une politique 
t rai tant  des événements spéciaux; 

QUE la célébration d'un 50e anniversaire de 
mariage constitue un événement remarquable dans la vie d'un couple e t  d'une 
famille; 

QUE le  Conseil de  la ville de Gatineau désire 
s e  joindre à la famille de  Monsieur et Madame Jean-Louis Piché pour leur offrir 
leurs meilleurs voeux; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse e t  résolu de  transmettre, au 
nom du Conseil, un chaleureux message de félicitations e t  de bons souhaits à 
Monsieur et Madame Jean-Louis Piché, à l'occasion d e  leur 50e anniversaire d e  
mariage. 

Adoptée unanimement. 

Engagement - aide technique - Service d'ur- 
banisme (751-1) 

ATTENDU QUE l e  Directeur du Service des 
ressources humaines a affiché, en vertu de  la résolution numéro C-86-34, adoptée 
le  13 janvier 1986, le  poste d'aide technique, au Service d'urbanisme; 

QUE le  Comité de sélection, formé en con- 
formité avec la  politique en vigueur, propose à l'unanimité de  retenir la 
candidature de Mario Larouche; 

QUE le  Directeur du Service des ressources 
humaines appuie, dans sa  note  du 30 mai 1986, la recommandation du Comité de  
sélection; 



QUE des deniers sont disponibles au poste  
i 

budgétaire 02 61 200 112, pour couvrir la dépense résultant de c e t t e  embauche, 
comme l'indique le  c e r t i f ~ c a t  du trésorier numéro 00448, accompagnant l a  
résolution précitée; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par  
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Jo?nisse et résolu, en conformité a v e c  
la recommandation du Directeur général interimaire, d'engager Mario Larouche, 
demeurant au 20 de  la rue Calumet,,Gatineau, au poste d'aide technique, a u  
Service d'urbanisme, au salaire prévu a la classe VI, echelon 1, de la convention 
collective des cols blancs. 

Adoptée unanimement. 

C-86758 Servitude d'inondation - lot 2A-28, rang V, 
canton d e  Huii 

ATTENDU QU'en vertu du règlement numéro 
245-82, la construction dans les zones inondables es t  assujettie à des dispositions 
particulières; 

QUE l'une des modalités de c e t t e  réglemen- 
tation exige du propriétaire, intéressé à construire dans un tel  secteur, à consentir 
à l a  Ville une servitude d'inondation; 

QU'en conformité avec les termes de l'article 
2/3/12/3/1, du règlement numéro 245-82, la personne mentionnée ci-dessous est 
disposée à accorder à la Ville une servitude d'inondation concernant le  lot 2A-28, 
du rang V, au cadastre  officiel du canton de  Hull; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse et résolu, en conformité a v e c  
la recommandation du Directeur général intérimaire, d'autoriser Son Honneur l e  
Maire et le  Greffier, ou en leur absence le  Maire suppléant et le  Greffier adjoint, 
le  cas  échéant, à signer, au nom de la ville de batineau, l e  contrat relatif à l a  
servitude d'inondation consentie à la Municipalite par Michel Pilon, à l'égard du 
lot 2A-28, du rang V, au cadastre officiel du canton de  Hull. 

Adoptée unanimement. 1 
Versement - subvention - Comité des f ê t e s  
de la  St-Jean (401-9 et W6-2) 

ATTENDU QUE le  Conseil, par sa  résolution 
C-84-131, adoptée à l'unanimité le  20 février 1984, a établi des cr i tères  
concernant l'utilisation des crédi ts  votés aux différents budgets de  quartiers; 

QU'en conformité av? les dispositions de 
c e t t e  résolution, tou te  subvention, devant ê t r e  consentie a des associations sans 
but lucratif, doit recevoir l'assentiment du Conseil; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 02 83  000 005, pour les fins indiquées ci-dessous, comme en témoigne 
le  cer t i f icat  du trésorier numéro 01595; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse e t  résolu d'accorder une 
subvention de 300 $ au c o m i t é  des  f ê t e s  d e  la  St-Jean et d'autoriser l e  Direcfeur 
du Service des finances à verser c e t t e  aide financière dans les meilleurs delais 
possibles. 

Adoptée unanimement. 



Versement - subvention - Association des 
citoyens du Nord d e  Gatineau (401-9 et 406- 
1, 

ATTENDU QUE l e  Conseil, par sa résolution 
C-84-131, adoptée à 19unani,mité l e  20 février 1984, a établi des cr i tères  
concernant l'utilisation des credits votés aux différents budgets de  quartiers; 

Qu'en conformité a v y  les dispositions de 
cette résolution, toute  subvention, devant ê t r e  consentie a des associations sans 
but lucratif, doit recevoir l'assentiment du Conseil; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 02 83  000 010, pour les fins indiquées ci-dessous, comme en témoigne 
le  cer t i f icat  du trésorier numéro 01596; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, a puy6 par Louis-Simon Joanisse et résolu d'accorder une 
subvention de  400 à llAssociation des citoyens du Nord de Gatineau pour 
l'organisation d'activités dans l e  cadre des fêtes  de la St-Jean-Baptiste e t  
d'autoriser l e  Directeur du Service des finances à verser cette aide financière 
dans les meilleurs délais possibles. 

Adoptée unanimement. 

C-86-761 Listes des comptes à payer (402-1 et 402-1- 
02) 

II e s t  proposé p a r  Gilbert Garneau, appuyé 
par Louis-Simon Joanisse et résolu, en conformite avec la recommandation du 
Directeur général intérimaire, que c e  Conseil donne son assentiment à l a  liste des 
comptes payés indiquée ci-dessous, en plus d'autoriser l e  Directeur du Service des 
finances a effectuer l e  paiement des factures inscrites aux listes des comptes à 
payer dont il est fa i t  allusion aux articles 2 et 3, à savoir: 

10.- Liste des comptes payés du 6 juin 1986: 

Fonds d'administration ........................-W.. 591 157,97 $ 

20.- L i e  des comptes à payer du 16 juin 1986: 

Fonds d'administration ............................ 
30.- L i e  des comptes à payer du 16 juin 1986: 

Fonds des projets en cours ....................... 253 752,79 $ 

~ d o p t é e  unanimement. 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITES BUDGETAIRES 

J'atteste par l a  présente que selon le  solde aux livres l e  1986 06 !2, il y a des 
disponibilités suffisantes pour pourvoir aux dépenses mentionnées a la liste des 
comptes payés du 1986 06 06 ainsi qu'aux listes des cFmptes à payer du 1986 06 16 
dont un résumé, que je cer t i f ie  conforme, est annexe au présent certificat,  l e  tout  
en conformité avec l'article 477a d e  la Loi des cités e t  villes. 

Robert Bélair, c.a. 
Directeur du Service des finances 

Le 12 juin 1986 



C-86-762 Approbation - travaux rue Hilltop (40 1-9) 

ATTENDU QUE le  Conseil, par sa  résolution 
numéro C-84-131, adoptée à l'unanimité l e  20 février 1984, a établi des cr i tères  
concernant l'utilisation des crédits votés aux différents budgets de quartiers; 

QU'. conformité avec les dispositions d e  
c e t t e  résolution, les travaux financés a même ces  budgets, doivent recevoir 
l'assentiment du Conseil; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 02 83 000 005, pour couvrir c e t t e  dépense, comme l'indique le  
cer t i f icat  du trésorier numéro 00997; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse e t  résolu d'autoriser l'exécution 
de divers travaux d'aménagement et d'embellissement sur ITlot de la rue Hilltop et 
d'accorder, à c e t t e  fin, une somme de  3 000 $ devant provenir du poste budgétaire 
mentionné au préambule, qui fa i t  partie intégrante de la résolution. 

Adoptée unanimement. 

Apw,i - CTCRO - rétablissement du circui t  
numero 73 (103-444 et 5û1-9) 

ATTENDU QUE des étudiants du CEGEP d e  
l'Outaouais dénoncent les modifications effectuées, par la Commission de trans- 
port d e  l a  ~ o m m u n a u t é  régionale d e  l'Outaouais, au parcours du circuit d'autobus 
numéro 73; 

QUE ces citoyens-nes demandent à la Com- 
mission de  transport de revenir à l'ancien parcours et sollicitent l'appui de  la Ville 
dans ce dossier; 

QUE c e  Conseil e s t  d'avis que la Commission 
de  transport s e  doit, à l'intérieur des disponibilités de  son budget, offrir à sa 
clientèle un service répondant à ses besoins et à ses attentes; 

EN CONSÉQUENCE, il  e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse e t  résolu, en vertu d'une 
recommandation du Comité exécutif, d'appuyer la pétition des étudiants-es du 
CEGEP d e  l'Outaouais et des résidents payeurs de  taxes des quartiers concernés 
dans le  but d'inviter la Commission de  transport de  la Communauté régionale d e  
l'Outaouais à déployer ses meilleurs efforts pour tenter  de répondre favorable- 
ment aux demandes de ces  personnes. 

Adoptée unanimement. 

Conseil régional d e  développement d e  l'Ou- 
taouais - cotisation 1986 (102-2) 

ATTENDU QUE le  Conseil régional de  déve- 
loppement de  l'Outaouais recherche l e  renouvellement de l a  cotisation de la  Ville 
pour l'exercice financier 1986- 1987; 

QUE c e t  organisme constitue, au sein de l a  
région d e  l'Outaouais, une force économique et la ville d e  Gatineau s e  doit d e  
participer à cette table  de concertation; 



QUE des fonds sont disponibles au poste bud- 
gétaire  02 62 100 494, pour couvrir c e t t e  dépense évaluée à 400 $, comme en 
témoigne le  cer t i f icat  du trésorier numéro 01599: 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Lyuis-Simon Joanisse e t  résolu, en vertu d'une 
recommandation du Comité executif, de confirmer l'adhésion de la ville de 
Gatineau au Conseil régional de développement de  l'Outaouais et d'autoriser le  
Directeur du Service des finances à verser, à c e t  organisme, la somme de 400 $ 
représentant la cotisation d e  la Ville pour l'exercice 1986-1987. 

Adoptée unanimement. 

Association des  policiers d e  Gatineau inc. - 
revue annuelle - publicité (600-13) 

ATTENDU QUE l'Association des policiers de  
Gatineau inc. publiera, sous peu, sa  revue annuelle et invite l a  Municipalité à 
commanditer une page publicitaire; 

QUE la revue vise, c e t t e  année, à renseigner 
la population sur l e  travail du policier e t  protéger les jeunes contre  la drogue; 

QUE l e  Conseil désire profiter de c e t t e  publi- 
cation pour remercier et rendre hommage aux brigadiers scolaires; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 02 19 200 341, pour couvrir l e  coQt d'une telle annonce, comme l'assure 
l e  cer t i f icat  du trésorier numéro 00995; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse et résolu, en vertu d'une 
recommandation du Comité  exécutif,  d'autoriser le  Responsable du Service des 
communications à faire  paraître, dans la revue annuelle de l'Association des 
eoliciers de Gatineau inc., la liste complète des brigadiers scolaires e t  d'accorder, 
a cette fin, une somme maximale de  275 $, devant provenir du poste budgétaire 
mentionné au préambule, qui fa i t  par t ie  intégrante de la résolution. 

Adoptée unanimement. 

Égout pluvial - rues Doré et Notre-Dame 
(205-16) 

ATTENDU QUE c e  Conseil, par la voie de sa  
résolution C-86-503, a demandé à la Communauté régionale de IIOut,aouais 
l'autorisation de  déverser temporairement l'égout pluvial de la rue Dore dans 
l'étang d'eau, près de  l'usine d'épuration; 

QUE le  Conseil d e  la Communauté, en vertu 
de  sa résolution numéro 86-401, adoptée le  22 mai 1986, a signifié son accord à 
cette, demande; 

QUE la direction du Service du génie recom- 
mande, pour les  motifs énoncés dans son rapport du 5 juin 1986, que la  
~ u n i c i p a l i t é  assume les coQts de  l a  dimension minimale de  l a  conduite pluviale 
devant ? tre  installée en t re  la rue Notre-Dame et le  susdit étang; 

QUE selon l'estimation des coûts préparée 
par les ingénieurs-conseils ''Les Consultants de  ,l'Outaouais inc.", l a  quotité d e  la 
Ville à la construction de  c e t t e  conduite s'élève a 25 600 $; 



E N  CONS~QUENCE,  il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse e t  résolu, en conformité avec 
les recommandations du Comité  exécutif e t  de la direction générale, de décréter 
que la  ville de  Gatineau défrayera la quote-part de la dimension minimale d e  la 
conduite d'égout pluvial devant ê t r e  posée entre  la rue Notre-Dame e t  l'étang 
d'eau situé sur l e  terrain de  l'usine d'épuration de  la Communauté régionale d e  
l'Outaouais; 

IL EST ENTENDU QUE les deniers requis 
pour couvrir l e  coQt de ces  travaux proviendront d'un règlement d'emprunt 
assujetti à l'approbation du ministère des Affaires municipales. 

Adoptée unanimement. 

Logements à prix modique - programmation 
1984-1985 (103-2-02) 

ATTENDU QUE la ville d e  Gatineau a adres- 
s é  des demandes à la Société d'habitation du Québec pour la construction de 
logements s'adressant à des familles à faible revenu ou à revenu modique; 

QUE la Société d'habitation du Québec a 
retenu une partie d e  la  demande de  la Ville et prévoit construire soixante unités 
de  te ls  logements; 

QUE pour réaliser c e  projet de construction, 
l a  Société a a r r ê t é  son choix sur les lots 50 et 51, au cadastre officiel du village 
de  Pointe-Gatineau et propriété de  la compagnie 102662 Canada inc.; 

QUE le  Conseil d'administration de  l'Office 
municipal d'habitation de Gatineau f u t  consulté e t  s'accorde avec l e  s i te  proposé 
par l a  Société; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse e t  résolu, à la suite du rapport 
du 4 juin 1986 de  la  direction du Service d'urbanisme et en conformité avec les  
recommandations du Comité exécutif et d e  la Direction générale: 

Io.- D'accepter l e  choix des lots 50 et 51, au cadastre officiel du village de  
Pointe-Gatineau! pour la construction de soixante unités d e  logement pour 
des familles à f a ~ b l e  revenu par la Société d'habitation du Québec. 

20.- De mandater l e  Directeur du Service du génie pour préparer l e  devis et les  
plans nécessaires à l'installation de  conduites d'égouts pluvial et sanitaire 
sur l a  rue Richer; l e  coQt de ces travaux sera remboursé à la Ville au 
moyen d e  l'imposition d'une taxe d'améliorations locales. 

IL EST ENTENDU QUE ce Conseil sten$age à 
fournir, pour l e  début des travaux d e  construction, les infrastructures d'egouts 
pour desservir les  lots précités et à entreprendre la procédure édictée à la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme concernant le changement de  zonage requis. 

Adoptée unanimement. 

Etude #impact - aménagement des berges - 
rivières Gatineau et des Outaouais (M3-7) 

ATTENDU QUE ce Conseil, par l'entremise 
de sa  résolution C-84-712, a retenu les services de  la  firme Pluritec I tée pour 
réaliser l'étude d'impact relative à l'aménagement des berges des rivières des 
Outaouais et Gatineau; 



QUE le  Directeur du Service d'urbanisme a 
rédigé, le  2 juin 1986, un rapport expliquant et justifiant un budget supplémentaire 
de 5 000 $ pour couvrir les frais occasionnés par les retards à produire les études 
hydriques; 

QUE des fonds sont disponibles au règlement 
numéro 314-84, pour couvrir cette dépense additionnelle, comme en  témoigne l e  
cer t i f icat  du trésorier numéro 00469; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse et résolu, en conformité avec  
les recommandations du Comité exécutif et de l a  direction génkraie, de modifier 
la résolution C-84-712 pour y prévoir une somme supplémentaire de 5 000 $ pour 
couvrir les frais entraînés par les délais de production des é tudes hydriques 
requises dans le  cadre  d e  l'étude d'impact des berges des rivières des Outaouais et 
Gatineau. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU d e  mandater l e  
Directeur du Service d'urbanisme pour aviser l a  f i rme Pluritec I tée  des sommes 
additionnelles accordées à ce mandat. 

Adoptée unanimement. 

Procédures de perception des taxes  (501-14) 

ATTENDU QUE l e  Directeur du Service des 
finances a rédigé une politique concernant l a  perception des taxes  et en recherche 
l'approbation par sa note  du 27 mai 1986; 

QUE cette politique a pour but d'assurer la  
perception d e  toutes  les taxes  dues à la  Municipalité et d'éviter l'acquisition d e  
terrains inutilisables pour la  Ville; 

QUE l e  Comité  exécutif a pris connaissance 
d e  ce document et s'accorde avec son contenu et son libellé; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse et résolu, en  vertu d'une 
recommandation du Comité  exécutif, d'approuver l a  politique intitulée "Procédu- 
res  et perception des taxes" préparée par l e  Directeur du Service des finances et 
jointe a la  résolution pour en faire  partie intégrante, comme si e l le  é ta i t  ici au 
long reproduite. 

Adoptée unanimement. 

Réorganisation - Service des finances (75 1-1, 
751-2,751-14 et 755-3) 

ATTENDU QUE pour répondre au développe- 
ment de l a  Municipalité et améliorer l e  fonctionnement de son service, l e  
Directeur du Service des finances a rédigé, le  12 mai 1986, un rapport expliquant 
et justifiant des modifications aux structures de son service; 

QUE l e  Directeur général intérimaire a pro- 
cédé  à l'analyse d e  cette requête et appuie les recommandations du Directeur du 
Service des finances, comme en f a i t  foi son rapport du 3 juin 1986; 

QUE des crédi ts  sont disponibles aux postes 
budgétaires 02 13 210 112 et 02 13 210 750, y u r  couvrir les  dépenses supplémen- 
ta i res  découlant d e  l'entrée e n  vigueur d e  la  presente, comme l'assure le  cer t i f icat  
du trésorier numéro 00619, sujet a un transfert budgétaire; 



EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse e t  résolu, en vertu d'une 
recommandation du Comité général: 

10.- D'approuver l'organigramme fonctionnel et l'organigramme des postes du 
Service des finances, montres aux plans numéros 05-86 et 05-86-1 
accompagnant le  susdit rapport du Directeur- du Service des finances, 
lesdits organigrammes ,sont joints à la resolution pour en faire part ie  
intégrante comme s'ils etaient ici au long reproduits. 

20.- De créer  les  postes de Directeur adjoint budget et revenus, d'Agent au 
budget et de  Commis, apparaissant à l'organigramme des postes du 
Service des finances. 

30.- De désigner Michel Hupé au poste de Directeur adjoint budget et revenus, 
au Service des finances, au salaire de  45 575 $ et de  nommer de façon 
intérimaire Pierre ~ a u z i è r e  au poste de  Directeur adjoint aux opérations 
du même service, au salaire de  43 179 $; ces  rétributions sont établies e n  
conformité avec l'échelle salariale des cadres. 

40.- D'autoriser l e  Directeur du Service des ressources humaines à afficher les  
postes de  commis et d'agent au budget, au Service des finances en vue d e  
recruter des personnes ayant les qualifications et les compétences requi- 
ses pour occuper ces fonctions. 

50.- D'habiliter l e  Directeur du Service des fina?ces à e f f e ~ t u e r  les écritures 
comptables qui s'imposent pour donner suite a c e  qui precède. 

~ d o p t é e  unanimement. 

Politique et procédures - utilisation d e  I'équi- 
pement d'animation (501-14) 

ATTENDU QUE le  Service des loisirs et d e  la  
culture a, notamment, pour mandat de contrôler e t  de  gérer l'utilisation du 
matériel d'animation de  la Ville; 

QUE pour permettre  aux associations de loi- 
sirs affiliées ou reconnues par la Ville d'emprunter ces équipements, l a  Chef d e  la 
Division culturelle, au Service des loisirs e t  de l a  culture, a élaboré une politique 
d'utilisation de ce matériel; 

QUE le  Comité exécutif a pris connaissance 
de  c e t t e  politique et en reconnaît sa valeur et son bien-fondé; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse et résolu, en conformité avec  
les recommandations du Comité  exécutif et du Directeur général intérimaire, 
d'approuver l a  politique relative à l'utilisation d'équipement d'animation rédigée 
par l a  Chef de  l a  Division culturelle, au Service des loisirs et de la  culture et 
jointe à la résolution pour e n  faire  partie intégrante comme si elle é ta i t  ici au  
iong reproduite. 

~ d o p t é e  unanimement. 

C-86772 Subvention - heures d e  glace - Midget AAA 
(801-1) 

ATTENDU QUE le  club de  hockey "Les fron- 
taliers de  l'Outaouais" entreprendra sa deuxième saison en septembre 1986 et 



sollicite une subvention pour les aider à couvrir les frais de location de la glace 
dans les arénas; 

QUE la direction du Service des loisirs e t  de  
la culture a analysé c e  dossier e t  sujgere plutat d e  leur offrir la possibilité de  
disputer trois parties régulières à I1arena Baribeau ou autres; 

QUE c e t t e  proposition a reçu l'assentiment 
de  l'Association hockey Gatineau et n'entraînerait qu'une dépense supplémentaire 
de  210 $ pour couvrir la rémunération du gardien de sécurité; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse e t  résolu, à la suite de la note 
du Directeur du Service des loisirs e t  de  la culture du 5 juin 1986 et en vertu d'une 
recommandation du Comité exécutif, d'autoriser l e  club de  hockey Migdet AAA 
"Les frontaliers de  l1Outaouaist1 à disputer, sans frais de  location, trois parties 
régulières à I1aréna Baribeau ou autres et de  mandater l e  Directeur du Service des 
lyisirs et de  la  culture pour présenter cette proposition aux dirigeants de  c e t t e  
equipe. 

EN AMENDEMENT: 

II es t  proposé par Louis-Simon Joanisse, 
appuyé par Hubert Leroux et résolu d e  modifier la résolution principale pour 
limiter son application exclusivement à I1aréna Baribeau. 

POUR LIMENDEMENT: Louis-Simon Joanisse 
Hubert Leroux 
Jean-René Monette 
François Leclerc 

CONTRE: Jean-Paul Hébert 
Gilbert Garneau 
Guy Lacroix 
Claire Vaive 
Jacques Vézina 

L'amendement es t  rejeté 5 contre 4. 

POUR LA RESOLUTION: Jean-Paul Hébert 
Hubert A. Leroux 
Guy Lacroix 
Claire Vaive 
Jean-René Monette 
Jacques Vézina 
François Leclerc 

CONTRE: Louis-Simon Joanisse 

La résolution principale est  adoptée 8 contre 
1. 

Approbation - organigramme - Service des 
communications (755-3) 

ATTENDU QU% la suite du transfert des 
réclamations au Service des finances, l e  Responsable du Service des communica- 
tions a préparé l e  nouvel organigramme de  son service; 

QUE le  t i t re  du Responsable du Service des 
communications ne  ref lète  pas les attributions du poste et c e  dernier recherche, 
dans sa  note  du 5 juin 1986, une correction de  la  situation; 



QUE depuis la création de c e  service, l e  
Responsable fu t  t ra i t é  e t  considéré au même niveau que tous les directeurs en ce 
qui concerne les conditions d'emploi e t  de travail; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse e t  résolu, e? conformité a v e c  
les recommandations du Comité  executif et du Directeur general intérimaire, 
d'approuver l e  nouvel organigramme du Service des communications portant l e  
numéro COM-86, accompagnant la note du Responsable du Service des comrnuni- 
cations, du 5 juin 1986, e t  joint à la résolution pour en faire  partie intégrante, 
comme s'il é ta i t  ici au long reproduit. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU de modifier l e  
t i t re  d e  Responsable du Service des communications par celui de  "Directeur du  
Service des communicationsn. 

Adoptée unanimement. 

~ i n i s t k e  des  Transports - acceptation d e s  
travaux (103-5-1 1) 

ATTENDU QUE le  ministère des Transports 
du ~ u é b e c  a construit un passage pour piétons entre  l a  rue Parker et l'avenue 
Principale sur les résidus des terrains expropriés dans le  cadre de  la construction 
de  l'autoroute 550; 

Qu'en conformité avec la  résolution numéro 
C-76-353, l e  Ministère a aussi aménagé à cet endroit un cul-de-sac afin d e  
permettre  l e  virage des véhicules; 

QUE pour finaliser c e  dossier, la direction 
régionale du ministère des Transports recherche une résolution confirmant l'ac- 
ceptation de ces  travaux; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse et résolu d'accepter les travaux 
décrits au préambule qui fa i t  partie intégrante de la  résolution e t  réalisés par l e  
ministère des Transports du Québec. 

Adoptée unanimement. 

Engagement - f i rme  @expert - fonctionne- 
ment  Service des approvisionnements (451-6) 

ATTENDU QUE dans le  cadre d e  l'analyse des  
structures des différents services municipaux, le  Directeur général intérimaire 
recommande de  retenir les services d e  la  f i rme identifiée ci-dessous pour étudier 
l e  fonctionnement du Service des approvisionnements; 

QUE ce Conseil, lors du Comité général du 9 
juin 1986, a pris connaissance du rapport produit, à c e t t e  fin, par l e  Directeur 
général intérimaire et s'accorde avec c e t t e  proposition; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 02 13 300 419, p?ur couvrir l a  dépense en découlant évaluée à environ 
6 000 $, comme en fa i t  foi l e  cer t i f icat  du trésorier numéro 01597, sujet à 
l'approbation d'un t ransfer t  budgétaire; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par, Louis-Simon Joanisse et résolu d'autoriser l e  Direc- 



teur  général intérimaire à retenir les services de la firme Raymond, Chabot, 
Martin, Paré et ~ s s o c i é s  pour étudier le  fonctionnement du Service des approvi- 
sionnements e t  d'attribuer à la réalisation de ce mandat une somme ne devant 
excéder 6 000 $. 

Adoptée unanimement. 

Publication avis - en t rée  e n  vigueur - 
règlement numéro 395-86 

ATTENDU QUE c e  Conseil, à sa  séance tenue 
le  5 mai 1986, a approuvé le  règlement numéro 395-86, relatif au programme 
particulier d'urbanisme pour le  centre-ville traditionnel, soit le  secteur Notre- 
Dame/St- André; 

QUE dans les quatre-vingt-dix jours de  
l'entrée en vigueur d'un plan d'urbanisme, un résumé du plan accompagné d'un avis 
est, au choix du Conseil, transmis par courrier ou autrement distribué à chaque 
adresse ou publié dans un journal diffusé dans la Municipalité; 

QUE les crédits nécessaires, pour couvrir les 
coQts reliés à l a  publication de  ces  documents, proviendront du poste budgétaire 
02 14 175 341 du Service du greffe; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse et résolu, d'ordonner au 
Greffier de publier, dans La Revue de  Gatineau et l e  West-Quebec Post, l'avis e t  
l e  résumé du plan du programme particulier d'urbanisme pour l e  centre-ville 
traditionnel connu sous le  nom de "secteur Notre-Dame/St-André" et approuvé en 
vertu du règlement numéro 395-86. 

Adoptée unanimement. 

Drummondville - demande @appui - meil- 
leure représentation a u  sein d e  la M.R.C. 
11 03-166) 

ATTENDU QUE la municipalité régionale de 
comté  de Drummond est  composée de 25 municipalités dont la population varie 
en t re  250 et 36 600 habitants; 

QUE la ville de Drummondville représente 
49,63 % de  la population totale  formant la municipalité régionale de  comté de  
Drummond et contribue à son financement dans une proportion de 50,51 % de  la  
richesse foncière uniformisee; 

QUE la ville de Drummondville est d'avis que 
la formule d e  représentation actuelle au sein de cet organisme ne correspond plus 
à l a  réalité et recherche des voix additionnelles; 

QUE pour assurer l a  viabilité d'un t e l  orga- 
nisme régional, ce Conseil reconnaît l'importance d'une représentation juste et 
équitable; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse e t  résolu, en vertu d'une 
recommandation du Comité exécutif, d'appuyer, aupres du Ministre des Affaires 
municipales, la ville d e  Drummondville dans ses démarches pour accroître sa  
représentation au sein du Conseil de  la municipalité régionale de comté  de 
Drummond. 

l 

1 Adoptée unanimement. 



Engagement - f i rme d'experts - étude d e  sol 
- pr ramme Revicentre Notre-Darne/%- 
h*r;e93orn 

ATTENDU QUE le  programme particulier 
d'urbanisme du centre-ville traditionnel de Gatineau prévoit l'exécution de divers 
travaux pour revitaliser l e  secteur Notre-Dame/St-André; 

QUE selon la direction du Service d'urba- 
nisme, une étude de sol s'impose avant la mise en chantier de  c e  projet e t  dont l e  
coQt es t  établi à 3 500 $; 

QUE des fonds sont prévus au règlement 
numéro 400-86, pour couvrir les frais e t  les honoraires s e  rattachant à l a  
réalisation d'un te l  mandat, comme l'indique le  certificat du trésorier numéro 
00470; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse e t  résolu d'autoriser l e  
Directeur général intérimaire, d'autoriser l e  Directeur du Service d'urbanisme à 
retenir les services du laboratoire en sol T o n d e x  Itéen pour effectuer qua t re  
sondages sur la rue St-André et la place du marché, deux forages sur l e  boulevard 
Labrosse, ainsi que trois sondages sur l a  rue East; c e t t e  résolution entrera e n  
vigueur dès que le  règlement numéro 400-86 aura reçu l'approbation du ministère 
des Affaires municipales. 

Adoptée unanimement. 

Signature - protocole @entente - programme 
Revicentre ~ o t r e - ~ a m e / S t - ~ n d r é  (303-5) 

ATTENDU QUE le  ministère des Affaires 
municipales a accordé, à la Municipalité, une subvention de  1 000 000 $ pour 
réaliser un programme Revicentre dans le  secteur Notre-Dame/St-André; 

Qu'en conformité avec l'entente signée le  21 
mai 1985, la Ville a reçu un premier montant de 250 000 $ pour la mise en oeuvre 
et l'exécution des travaux préliminaires prévus audit programme; 

QUE le  versement du solde de  c e t t e  subven- 
tion es t  assujetti à la signature du protocole d'entente préparé, à c e t t e  fin, par l e  
susdit Ministere; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse et résolu, en conformité avec  
la recommandation du Directeur du Service d'urbanisme, d'autoriser Son Honneur 
l e  Maire et l e  Greffier, ou en leur absence le  Maire suppléant et le  Greffier 
adjoint, le  cas  échéant, à signer, au nom de  la  ville de Gatineau, l e  protocole 
d'entente préparé par l e  ministère des AfFi res  municipales et prévoyant l e  
versement d'une somme de  750 000 $ pour realiser l e  programme Revicentre du 
secteur ~otre-Dame/%-André. 

Adoptée unanimement. 

Dépôt - état des revenus et dépenses trimes- 
t r ie l  (407-1) 

ATTENDU QUE le  Directeur du Service des  
finances doit, e n  vertu de l'article 105.4 de  l a  Loi sur les ci tés  et villes, remettre  
au  Conseil, une fois par trimestre, un é t a t  des revenus et dépenses de la  
Municipalité depuis l e  début de  l'exercice financier; 



Qu'il doit également transmettre, dans c e  
même délai, deux é t a t s  comparatifs, l'un portant sur les revenus e t  l'autre sur les 
dépenses effectuées à la date  du rapport; 

Qu'en conformité avec la  résolution CE-86- 
133, ces  documents sont accompagnes de  rapports des directeurs analysant leur 
budget et t rai tant  des principaux événements ayant marqué le  dernier trimestre; 

QUE le  Directeur du Service des finances a 
rédigé une liste résumant les changements proposés au budget en vertu des 
rapports précités; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Sjmon Joanisse et résolu, en conformité avec 
la recommandation du Directeur general interimaire: 

Io.- D'accepter l e  dépôt du rapport trimestriel, du 9 juin 1986, présenté par l e  
Directeur du Service des finances, en conformité avec les dispositions de  
I'article 105.4 de  la Loi sur les ci tés  et villes. 

20.- D'approuver tous les articles de la liste des deman$es annexée au rapport 
mentionné ci-dessus, laquelle liste es t  jointe à la resolution pour en faire 
partie intégrante, comme si elle e ta i t  ici au long reproduite, l e  tout sujet 
aux modifications suivantes: 

- Biffer I'article 9.9 concernant la campagne de promotion 
"Loginove/Parel". 

- Modifier l'item "Revenus" pour lire (8 225 $1 au lieu de  (15 000 $1. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU d'autoriser l e  
Directeur du Service des finances à, effectuer les écritures comptables qui 
s'imposent pour donner sui te  a c e  qui precède. 

Adoptée unanimement. 

Ratification - procès-verbal - Comité d e  
développement économique (503- 3) 

ATTENDU QUE l e  Conseil, par sa  résolution 
numéro C-83-999, adoptée 'le 16 novembre 1983, a constitué l e  Comité de 
développement économique en conformité avec les modalités d e  l'article 70 de  la 
Loi sur les ci tés  e t  villes; 

QUE Son H o p e u r  l e  Mfire achemine au 
Conseil, pour ratification, l e  compte rendu d e  la reunion tenue a la da te  indiquée 
ci-dessous; 

QUE les membres de ce Conseil ont pris 
connaissance de  ce procès-verbal e t  s'accordent avec son contenu; 

EN CONSÉQUEN$E, il est proposé par 
Gilbert Garneay, appuyé,par Louis-Simon Joanisse et resolu de  ratifier le  procès- 
verbal d e  l a  reunion du Comité de développement économique, tenue le  27 mai 
1986 et joint à l a  résolution pour e n  faire partie intégrante comme s'il é ta i t  ici au 
long reproduit. 

Adoptée unanimement. 



Organigramme - Service de  la  &rité publi- 
que (755-3) 

ATTENDU QUE le  Directeur du Service d e  la 
sécurité publique a l'organigramme fonctionnel e t  de la répartition des 
effect i fs  e t  l'achemine au Conseil pour approbation; 

QUE c e t  organigramme comprend toutes les 
modifications effectuées au cours des deux dernières années et reflète, fidèle- 
ment, le  fonctionnement actuel  du Service; 

EN CONS~QUENCE, il es t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon, Joanisse et résolu, en conformité avec  
la recommandation du Comite de  securite publique, d'approuver le  nouvel organi- 
gramme fonctionnel e t  de  la répartition des effectifs du Service de  la Sécurité 
publique, daté  du 10 février 1986 et révise l e  23 mai 1986, joint à la résolution 
pour en faire part ie  intégrante comme s'il é ta i t  ici au long reproduit. 

Adoptée unanimement. 

C-8&783 Appels #offres (504-32,5OP-33, 504-60) 

ATTENDU QUE le  Directeur du Service des 
travaux publics sollicite, par sa note  du 12 juin 1986, l'autorisation de procéder à 
des appels d'offres publics concernant la réalisation des travaux suivants, à savoir: 

- Ajustement des structures d'égout. 

- Construction et réparation de trottoirs. 

- Réhabilitation - réseau d'aqueduc. 

QUE les travaux faisant l'objet de ces  appels 
d'offres seront financés par des règlements d'emprunt devant ê t r e  approuvés par 
ce Conseil; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse et résolu d'autoriser le  Greffier 
à publier, dans les journaux habituels,, des avis invi tant  des propositions pour 
l'exécution des travaux énumérés au preambule, des que la documentation perti- 
nente  sera disponible au bureau du Directeur du Service des approvisionnements. 

~ d o p t é e  unanimement. 

Achat - répétitrice système d e  communica- 
tion - Service de  la sécurité publique (règle- 
ment 290-84) 

ATTENDU QYE le  Conseil, à sa  séance tenue 
le  2 avril 1984, a approuvé le  règlement n u m o o  290-84 autorisant l'achat d e  
véhicules et d'équipements pour l e  Service de  la securité publique; 

Qu'une somme de 9 000 $ es t  inscrite audit 
règlement concernant l'installation d'une répétitrice au système de  communica- 
tion de  l a  Division prévention des incendies du Service de la sécurité publique; 

QUE les coQts reliés à l'achat de c e t  équipe- 
ment e t  des accessoires connexes s'élèvent à 24 641,49 $ au lieu de 9 000 $; 



QUE I q  direction du Service de la sécurité 
publique a produit un rapport justifiant la necessité d'un t e l  appareil et expliquant 
l'accroissement des couts; 

E N  CONSÉQUEN~E, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simpn Joanisse et resolu, en conformité avec 
la recommandation du Directeur géneral intérimaire, d'accepter d'attribuer, à 
même les disponibilités du règlement numéro 290-84, une somme additionnelle de  
15 641,49 $ pour l'acquisition e t  l'installation de la répétitrice e t  des accessoires 
connexes, ainsi que pour modifier les appareils radios du système de  communica- 
tion de la Division prévention des incendies, du Service de la  sécurité publique. 

Adoptée unanimement. 

C-86-785 Virements budgétaires 66-86 et 67-86 (401-4) 

ATTENDU QUE le  Directeur du Service des 
finances a préparé les documents relatifs aux virements budgétaires portant les 
numéros 66-86 et 67-86; 

QUE selon les formules d'attestation des 
crédits, intégrées au formulaire de virement de  fonds, des deniers sont disponibles 
pour effectuer  ces  virements, comme le  certifie l e  Directeur du Service des 
finances; 

EN CONSEQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Louis-Simon Joanisse e t  résolu d'approuver les 
virements budgétaires numéros 66-86 et 67-86, en plus d'autoriser l e  Directeur du 
Service des finances à effectuer les écritures comptables en découlant, à savoir: 

VIREMENT BUNETAIRE NUMÉRO 6G86 

02 11 000 000 ~ é g i s l a t i o n  

919 Subvention - autres  5 O00 $ 

02 62 100 O00 

494 Cotisations et abonnements 150 $ 

02 93 850 000 Imprévus 

971 Imprévus (5 150 $1 

VIREMENT BUXÉTAIRE NUMÉRO 67-86 

02 62 152 000 Exposition centrale d'Ottawa 

419 Autres services professionnels 7 O00 $ 

02 93 850 000 Imprévus 

971 Imprévus (7 000 $1 

02 36 916 000 Ilat - rue Hilltop 

524 Entretien parcs et terrains de jeux 

02 83 000 000 Améliorations des équipements d e  quartiers 

005 Quartier 5 

Adoptée unanimement. 



Commission scolaire d e  Gatineau - ouverture 
d e  la  rue  Vienneau (105-2) 

ATTENDU QUE la Commission scolaire de  
Gatineau réitère sa  demande concernant l'aménagement d'un débarcadère pour les  
autobus scolaires dans le  voisinage de  l'école St-René; 

ATTENDU QUE la Commission a analysé les 
trois scénarios énoncés ci-dessous et est disposée à contribuer au financement des 
travaux reliés à l a  réalisation de  la  première suggestion, à savoir: 

Io.- Ouverture de  la rue Vienneau avec installation de barrières. 

20.-  aménagement d'un débarcadère devant l'école St-René. 

30.- L'agrandissement du rond-point en utilisant une partie du terrain de 
l'école St-René. 

QUE les propriétaires, d e  l a  section de  la  rue 
Vienneau longeant les écoles, re jet tent  cette proposition e t  préconisent l'aména- 
gement d'un débarcadère devant l'école S t - ~ e n é ;  

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Guy Lacroix et résolu, en vertu d'une recommanda- 
tion du Comité executif, de  rejeter l'ouverture de  la  rue Vienneau jusqutau boule- 
vard S t - ~ e n é  et d'inviter l a  Commission scolaire de  Gatineau à aménager, à ses 
frais, un débarcadère pour les autobus scolaires devant l'école St-René. 

EN AMENDEMENT: 

Il est proposé par Guy Lacroix, appuyé par 
Jean-Paul ~ é b e r t  et résolu de  déléguer les conseillers Guy Lacroix et Jacques 
Vézina à siéger sur un éventuel comité  devant analyser les  différentes alternati- 
ves pour solutionner l e  transport des écoliers aux écoles St-René e t  Jean XXIII. 

L'amendement est adopté unanimement. 

La r6solution principale telle qutamend& est 
adoptée unanimement. 

Message de félicitations - Défi CrownVie 
Part ic ipaaion (805-19) 

ATTENDU QUE le  ~ é f i  CrownVie Participac- 
tion à Gatineau f u t  réalisé par Trimmaction inc. et a connu un succès sans 
précédent en rejoignant 27 261 personnes, soit plus d e  32 % d e  la population; 

QUE pour atteindre tous les groupes de la  
population, soit les  enfants, les étudiants, les travailleurs et les personnes du 3e 
âge, Trimmaction a sollicité et obtenu l a  collaboration des médias d'information 
d e  la région; 

QUE c e t  organisme a également sensibilisé 
les gatinois et les gatinoises sur l'importance de  la pratique régulière d'activités 
physiques; 

QUE pour organiser ce défi et ultimement l e  
remporter, Trimmaction a fa i t  appel à plusieurs personnes bénévoles, à des 
collaborateurs et à des commanditaires dévoués; 



QUE Trimmaction a hautement apprécié 
cette expérience et souhaite relever l e  défi lancé par l a  ville de NanaPmo pour 
l'année 1987; 

E N  CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean- 
Paul ~ é b e r t ,  appuyé par  Jean-René Monette e t  résolu: 

10.- De t ransmettre  un chaleureux message de félicitations à Trimrnaction inc. 
pour l'organisation du Défi CrownVie Participaction 1986 et de  les inviter 
a répéter c e t t e  expérience en relevant le  Défi 1987 lancé par la ville de 
Nanafmo. 

20. D'acheminer également un message de félicitations à la population e t  aux 
autorités municipales de NanaPmo pour leur performance lors du Défi e t  
leur souhaiter une meilleure chance pour l'an prochain. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU de  remercier la 
population d e  Gatineau, ainsi que les médias d'information d e  la région pour leur 
contribution et participation au Défi. 

Adoptée unanimement. 

JeunesAction 86 - attribution h e  subven- 
tion (4062) 

ATTENDU QUE JeunessAction 86 es t  un 
organisme de  coopération du monde des affaires et des gouvernements fédéral, 
provinciaux et municipaux dans le  but de  trouver des emplois pour les étudiants- 
es; 

QUE JeunessAction 86 mène une campagne 
de  création d'emplois pour les étudiants-es d e  la région d e  la  Capitale nationale et 
vise à accroître l e  taux d'emploi chez les jeunes, d'augmenter le  nombre 
d'employeurs embauchant des étudiants-es l'été et a t t i re r  l'attention de la 
population et des sociétés commerciales sur l e  problème du chômage chez c e  
groupe de  citoyens; 

QUE le  Directeur général de  l a  campagne et 
son collègue ont rencontré les membres du Conseil, e n  Comité général l e  9 juin 
1986, pour les sensibiliser à ce problème et les inviter à investir dans c e  
programme; 

QUE le  Conseil s'accorde avec les objectifs 
poursuivis par ce groupe et désire intervenir concrètement pour résorber la 
pénurie d'emploi d'été pour les  jeunes; 

QUE des fonds sont disponibles au budget 
d'opération de  la  Ville, pour couvrir l e  paiement de  la contribution de la 
Municipalité, comme en témoigne le  cer t i f icat  du trésorier numéro 00993; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Hubert Leroux, appuyé par Jacques Vézina et résolu, en vertu d'une recommanda- 
tion du Comité  genéral: 

Io.- D'accorder une subvention de  5 000 $ à JeunesAction 86 et d'autoriser l e  
Directeur du Service des finances à verser c e t t e  somme sur présentation 
d'une autorisation de  paiement par l a  Direction générale. 

20.- D e  désigner Guy Lacroix à t i t r e  de  représentant du Conseil et de 
personne-ressource auprès des dirigeants de  la  Campagne de création 
d'emplois JeunessAction 86. 



30.- D'habiliter l e  Directeur du Service des finances à effectuer le  t ransfer t  
budgétaire e t  les écritures comptables qui s'imposent pour donner sui te  à 
l'article 1 de  la présente. 

~ d o p t é e  unanimement. 

société d h b i t a t i o n  du Québec - demande - 
logement à prix modique (103- 2-02) 

ATTENDU QUE l'Office municipal d'habita- 
tion de Gatineau a préparé un rapport analytique de la situation et des besoins d e  
la ville de  Gatineau e n  matière d'habitations à loyer modique; 

QUE c e t t e  étude met  en relief les déficien- 
ces de  la ~ u n i c i p a l i t é  concernant les logements s'adressant aux personnes 
retrai tées  et aux familles à faible revenu; 

QUE pour répondre aux besoins urgents d e  
ces  gens, c e  Conseil désire bénéficier des avantages de  la Loi de  la Société 
d'habitation du Québec et obtenir la construction de 250 unités de  logement 
subventionnées; 

QUE c e  Conseil s'engage, s i  la demande ex- 
plicitée plus bas est acceptée, à signer la convention d'exploitation à intervenir, à 
c e  sujet, avec la  Société d'habitation du Québec; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Gilbert Garneau et résolu, en vertu d'une recommandation du 
Comité général, d'adresser une requete à la Société d'habitation du ~ u é b e c  pour 
réaliser a Gatineau un programme de  construction de 250 unités d e  logement 
subventionnées, comprenant 100 unités pour les  personnes retraitées et 150 unités 
pour les familles à faible revenu et d e  mandater Son Honneur l e  Maire et la  
Présidente de l'Office municipal d'habitation de Gatineau pour rencontrer l e  
Ministre des Affaires municipales. 

Jean-Paul Hébert inscrit sa dissidence. 

~ d o p t é e  8 contre 1. 

Service d e  la &rité publique - rapport 
annuel (600-1 1) 

ATTENDU QUE le  Directeur du Service de  la  
sécurité publique a déposé un rapport t ra i tant  des activités du Service pour l a  
période du ler janvier au 31 décembre 1985; 

QUE le  Conseil a pris connaissance de ce 
document qui lui est  rése enté pour son information et sa  gouverne; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean- 
René Monette, appuyé par Claire Vaive et résolu, en vertu d'une recommandation 
du Comité  exécutif, d'accepter l e  dépôt du rapport des activités du Service de l a  
sécurité publique, pour l'année 1985, joint à l a  résolution pour en faire  partie 
intégrante comme s'il é ta i t  ici au long reproduit et de  mandater l a  Direction 
génerale pour adresser un message de  félicitations à tous ceux qui ont contribué, 
d e  près ou de loin, à la confection de  ce document. 

~ d o p t é e  unanimement. 



Exposition centrale  d'Ottawa - journée d e  
Gatineau (805-1 5 )  

ATTENDU QUE dans le  cadre de  l'Exposition 
d'Ottawa, le  ministère des Affaires municipales de l'Ontario organise, l e  lundi 18 
août 1986, la journée de  Gatineau et la Ville e s t  invitée à participer à c e t  
événement; 

QU'A la sui te  du désistement des villes 
dtAylmer et de  Hull, l e  Directeur du Service des loisirs e t  de  la culture et le  
Responsable du Service des communications ont préparé un projet prévoyant 
l'animation complète de  c e t t e  journée; 

QUE le projet proposé par ces  derniers com- 
prend également l a  réservation, sans frais, d'un kiosque pour la durée de  
l'exposition, soit du 14 au 24 août 1986; 

QUE des fonds sont disponibles au poste 
budgétaire 02 62 152 419, pour couvrir c e t t e  dépense, conformément au certificat 
du trésorier numéro 00996; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Guy Lacroix e t  résolu, en vertu d'une recommanda- 
tion du c o m i t é  exécutif,  d'approuver un budget de 7 000 $ pour couvrir les 
dépenses reliées à l a  participation de  la ville d e  Gatineau à l'Exposition centrale 
d'Ottawa et d'autoriser l e  Directeur du Service des finances à effectuer l e  
transfert budgétaire et les écritures comptables requises pour donner suite à c e  
qui précède. 

Hubert Leroux inscrit sa dissidence. 

~ d o p t é e  8 contre  1. 

Engagement f i rme d'experts - aménagement 
ruisseau Moreau (202-7) 

ATTENDU QUE divers travaux d'aménage- 
ment à la partie du ruisseau Morefu, comprise entre  la rue St-Jean-Baptiste et le  
boulevard  réb ber, é taient  prévus a l'intérieur du programme "Berges Neuves1' qui 
fu t  abandonné par l e  ministère de l'Environnement du Québec; 

QUE ces travaux sont nécessaires afin d'évi- 
t e r  l e  débordement régulier du ruisseau et uy ayis de motion a été donné le 20 mai 
1986 pour adopter un reglement en vue de  decreter ces ouvrages; 

Qu'un mandat doit maintenant ê t r e  accordé 
en vue de  la préparation des plans et devis, ainsi que pour la surveillance des 
travaux; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Claire Vaive et résolu de: 

Io.- D'autoriser l e  Directeur du Service du génie à retenir les services de  la 
firme Envir-Plan pour préparer les plans et devis, ainsi que pour assumer 
la surveillance des travaux dont il est f a i t  mention au premier paragraphe 
du préambule et d'accorder, à c e t t e  fin, une somme maximale de  41 000 $. 

20.- D'autoriser ladite f i rme à présenter c e  devis e t  ces plans, pour approba- 
tion, à la Communauté régionale de l'Outaouais et au ministère de  
l'Environnement du Québec. 



30.- De mandater l e  Greffier pour faire paraître, dans les journaux habituels, 
un avis invitant des propositions pour réaliser les travaux précités, 
aussitat que les documents pertinents seront disponibles. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU de  décréter que la  
~ u n i c i p a l i t é  nlassumera.aucune responsabilité pour l e  paiement des honoraires 
découlant du présent mandat, à moins que le  règlement relatif au financement d e  
ces  ouvrages ne devant excéder des dépenses de 413 000 $ reçoive toutes les  
approbations requises par la loi. 

Hubert L e r o w  inscrit sa dissidence. 

Adoptée 8 contre 1. 

Louis-Simon Joanisse qui t t e  son fauteuil 

Centre-ville d e  Gatineau - document d e  pro- 
motion (304-1 1) 

ATTENDU QUE la ville de  Gatineau a mis 
beaucoup d'efforts pour la mise en place des infrastructures nécessaires pour l e  
développement de  son nouveau centre-ville; 

QUE le  développeyent de ce centre-vi!le est 
maintenant régi par des normes particu!ières, de  m a ~ i e r e  à assurer un amenage- 
ment harmonieux et esthétique pour les equipements a y ê t r e  implantés; 

QUE la réalisation du centre-ville doit ê t r e  
appuyée par une promotion soutenue et continue auprès des intervenants du milieu 
comprenant, entre  autres, les gouvernements du Quebec et du Canada, l'entreprise 
privée e t  les organismes publics; 

QUE cette promotion requiert la préparation 
de  documents et de  brochures promotionnels de  haute qualite de manière à faire  
ressortir l'important potentiel qu'offre l e  centre-ville de Gatineau; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Guy Lacroix et résolu, en vertu d'une recommandation du 
Comité de  développement économique, d'inviter la Commission de  la capitale 
nationale et la Société d'aménagement de l'Outaouais à contribuer 10 000 $ 
chacune à la préparation des documents de  promotion pour le  centre-ville d e  
Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

Étude d'impact - aménagement des berges 
des  rivières Gatineau et des Outaouais (303- 
7) 

ATTENDU QU'; la suite d'une directive 
émise par l e  ministère de l'Environnement, la ville de Gatineau a procédé à la 
réalisation d'une étude d'impact concernant l'aménagement des berges des rivières 
Gatineau et des Outaouais; 

QU'; I f intér ieutde c e t t e  étude d'impact, une 
analyse particulière é ta i t  requise relativement au deversement de  déchets dans l e  
secteur de  La Baie de  l a  ville de  Gatineau; 



QUE cette analyse a été réalisée en confor- 
mité  à la directive émise, ainsi qu'au guide technique specifique préparé à c e t  
égard par l e  ministère de l'Environnement; 

Qu'avec le  dépôt du rapport préliminaire de 
l'étude d'impact, l e  blinistère exige qu'une etude additionnelle soit réalisée dans le  
secteur "La Baie" pour mieux cerner la nature des déchets déversés e t  l'impact de 
ces  déchets sur l'environnement; 

Qu'un certificat d'autorisation a été émis en 
1983 par l e  Ministère à une firme pour l'opération d'un dépôt de  matériaux secs 
dans c e  même secteur; 

QUE I'opération de ce dépôt de matériaux 
secs s 'effectue présentement sans contrôle e t  en l'absence de  plans reliés au 
drainage du secteur  et à la hauteur maximalé du remblai à permettre; 

QUE l'autorisation d e  ce dépôt a été donnée 
sans connaître au préalable la nature des déchets déversés et sans que des mesures 
soievt prises pour réhabiliter l e  secteur durant l'opération de  c e  dépôt de 
materiaux secs; 

EN CONS~QUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Claire Vaive et résolu: 

10.- Que l e  financement de l'étude additionnelle requise pour finaliser l'étude 
d'impact soit assumé par l e  ministère d e  l'Environnement en raison des 
autorisations déjà données pour l'opération d'un dépôt de matériaux secs 
dans le  secteur de  La Baie d e  la ville de. Gatineau. 

20.- Que l e  ~ i n i s t è r e  contrôle de  façon plus adéquate l'application du certifi- 
c a t  d'autorisation déjà émis à cet égard et exige de  la firme opérant dans 
le  secteur, des  plans détaillés relatifs au drainage des zones remblayées et 
aux cotes  d'élévation projetées de  cesdites zones. 

30.- Que Son Honneur l e  Maire et le  Directeur du Service d'urbanisme soient 
mandatés à rencontrer l e  Ministre de  l'Environnement dans les meilleurs 
délais possibles. 

Adoptée unanimement. 

Réorganisation administrative - Service des 
ressources humaines (751-2,751-9 et 755-3) 

ATTENDU QUE le  Directeur du Service des 
ressources humaines a préparé, l e  27 mai 1986, un rapport circonstancié t rai tant  
de  la réorganisation fonctionnelle de  son service; 

QUE le  Directeur général intérimaire appuie 
l e  contenu dudit rapport et e n  recommande l'adoption; 

QUE les membres du Conseil, lors de la 
séance du Comité général du 9 juin 1986, ont  pris connaissance des recommanda- 
tions du Directeur du Service des ressources humaines e t  s'accordent avec celles- 
ci; 

QUE des fonds sont disponibles pour couvrir 
l e  salaire des personnes visées par l a  réorganisation et/ou devant ê t r e  engagées 
aux postes mentionnés plus bas, comme l 'atteste l e  cer t i f icat  du trésorier numéro 
01598 



EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean- 
René Monette, appuyé par Gilbert Garneau et résolu, en vertu d'une recommanda- 
tion du Comité général: 

l 

10.- D'approuver l e  nouvel organigramme du Service des ressources humaines, 
du 9 juin 1986 et joint a la résolution pour en faire partie intégrante, 
comme s'il é ta i t  ici au long reproduit. 

20.- D'accepter les  descriptions de fonctions et les classifications des postes 
suivants: 

- Officier de  personnel - classe X 
- Agent de  personnel - classe IX 
- Coordonnateur santé  e t  sécurité - classe IX 

30.- De muter Hélène Ladouceur au poste d'officier de personnel. 

IL EST DE PLUS RESOLU d'autoriser l e  
Directeur du Service des qnances à effectuer  les virements budgétaires qui 
s'imposent pour donner suite a la presente. 

Adoptée unanimement. 

AVIS DE MOTION: 

Par François Leclerc qu'à une prochaine 
séance du Consei1,'un règlement se ra  introduit pour: 

10.- Décréter l'installation d'une conduite d'aqueduc sur une section de  la  
montée Chauret. 

20.- Attribuer les  deniers requis pour couvrir les collts d'acquisition de c e t t e  
rue. 

30.- Imposer une taxe spéciale sur tous les biens-fonds imposables situés dans 
le  secteur urbain d e  la  Ville, ainsi qu'une taxe  d'améliorations locales sur 
ceux bordant l a  rue susmentionnée. 

40.- Autoriser un emprunt par émission d'obligations pour en payer les collts. 

AVIS DE MOTION: 

Par Jacques Vézina qu'à une prochaine séance 
du Conseil, un règlement se ra  introduit pour: 

10.- Décréter l'installation d'un système d'éclairage, la construction de bordu- 
res et la  pose d'un revêtement asphaltique sur les rues 17A-179, 17A-181 
et 17A-183, du rang II, au cadastre officiel du canton de Templeton. 

20.- Attribuer les  deniers requis pour couvrir les  collts d'acquisition des rues 
précitées. 

30.- Imposer une taxe spéciale sur tous les biens-fonds imposables situés dans 
le  secteur urbain d e  la  Ville, ainsi qu'une taxe  d'améliorations locales sur 
ceux bordant les rues susmentionnées. 

40.- Autoriser un emprunt par émission d'obligations pour en payer les collts. 



AVIS DE MOTION: 

Par Gilbert Garneau qu'à une prochaine 
séance du Conseil, un règlement sera introduit pour: 

Io.- Autoriser l'acquisition des conduites d'aqueduc et d'égouts devant ê t r e  
installées sur l e  boulevard Louis Riel près du boulevard Gréber. 

20.- Imposer une taxe  spéciale sur tous les biens-fonds imposables situés dans 
le  secteur urbain de  la Ville et autoriser un emprunt par émission 
d'obligations pour en payer les co0ts. 

Gilbert Garneau qu i t t e  son fauteuil 

Règlement numéro 281-10-86 

II es t  proposé par François Leclerc, appuyé 
par Gilbert Garneau et résolu d'approuver l e  règlement numéro 281-10-86, 
amendant l e  règlement numéro 281-84, en vue de  fixer à 50 km/h la  limite de  
vitesse sur l a  rue Notre-Dame, depuis l e  boulevard Labrosse jusqu'au boulevard 
Maloney, en direction est. 

Adoptée unanimement. 

C i  Garneau reprend son fauteuil 

C-86-797 Règlement numéro 331-1-86 

II est proposé par Jacques Vézina, appuyé par 
Guy Lacroix et résolu d'approuver l e  règlement numéro 331-1-86, pour abroger l e  
règlement numéro 331-84 autorisant la construction des sous-collecteurs de 
l'Ouest et Nelligan. 

Adoptée unanimement. 

Louis-Simon Joanisse reprend son fauteuil 

G86-798 Règlement numéro 4 17-86 

Il es t  proposé par Claire Vaive, appuyé par 
Jean-René Monette et résolu d'approuver l e  règlement numéro 417-86, autorisant 
un emprunt d e  383 000 $ pour déplacer le  tronçon d e  la rue Bellehumeur, compris 
en t re  l e  chemin de  la  Savane e t  la rue Lamarche, ainsi que les conduites d'aqueduc 
et d'égouts situées sur l'ancien t race  de  la  rue St-Antoine, compris entre  l e  
chemin de  la  Savane et l e  boulevard Maloney. 

Adoptée unanimement. 



R k l e m e n t  numéro 4 18-86 

Il es t  proposé par François Leclerc, appuyé 
par Gilbert Garneau e t  résolu d'approuver l e  reglement numéro 418-86, décretant 
un emprunt de 990 000 $ pour installer une conduite d'égout domestique sur les 
rues Alexandre, Bel Air, Couture, Faubert, Magog, Pasteur e t  Sorel, ainsi que sur 
la partie du boulevard Maloney, comprise en t re  les adresses 1133 à 1244. 

Adoptée unanimement. 

C-86800 Levée d e  la  séance 

II es t  proposé par Guy Lacroix, appuyé par 
Gilbert Garneau e t  résolu que la séance soit levée. 

Adoptée unanimement. 

LEONARD JOLY, GREFFIER AD JOINT GAETAN COUSINEAU, MAIRE 

A une séance spéciale du Conseii de l a  ville de Gatineau, tenue à la Mairie, 280, 
boulevard Maloney Est, Gatineau, l e  2 3  juin 1986, à 19h et à laquelle sont 
présents: Son Honneur l e  maire Gaétan Cousineau, les corseillers-res Louis-Simon 
Joanisse, Jean-Paul Hébert, G i r t  Garneau, Guy Lacroix, Claire Vaive, Berthe 
Sylvestre-Miron, Richard Migneault, Jean René Monette, Jacques Vézina et 
François Leclerc, formant quorum de ce Conseil et siégeant sous la présidence d e  
Son Honneur le Maire. 

Également présents: Laurier Béchamp, directeur général intérimaire 
André Sincennes, directeur général adjoint exécutif 
Léo De La Chevrotière, chef, Division planification 
Bernard Ladouceur, chef, Division inspection 
Léonard Joly, greffier adjoint 

Absences m o t i v k  Hubert A. Leroux 
Camilien Vaillancourt 

C e t t e  séance spéciale a été convoquée par Son Honneur l e  Maire pour prendre en 
considération les sujets mentionnés ci-dessous, en plus d'entendre les personnes et 
organismes désirant s'exprimer sur les projets de règlement identifiés ci-après, à 
savoir: 

- 19 h règlement numéro 245-50-86 

- 19 h 15 règlement numéro 245-51-86 

- 19 h 30 règlement numéro 245-52-86 

- Approbation - requête - subdivision domaine Taché, phase 3 

- Engagement d'experts - traverses à piétons 



- Présentation - programme de création d'emplois - Service des loisirs et de 
la culture 

- Engagement - support technique e t  administratif - Service du génie 

- Engagement - Chef de  Division planification/conception - Service du 
génie 

- Ratification - compte rendu - réunion du Comité du secteur rural 

- Avis de  motion - achats - rues 58-67 et 58-69 

- Approbation - règlement numéro 365-1-86 

La consultation publique, découlant de  l'approbation du projet de règlement 245- 
50-86, convoquée pour c e  lundi 23 juin 1986, par des avis publics parus dans la 
Revue de  Gatineau, du 27 mai 1986, dans le  West-Quebec Post, du 28 mai 1986 e t  
affichés à la Mairie, l e  28 mai 1986, ainsi que sur la rue St-Antoine et le  
boulevard Louis Riel, l e  5 juin 1986, fu t  ouverte par Son Honneur l e  Maire à 19 h. 

PROJET DE REGLEMENT NUMERO 245-50-86 

Visant à modifier l e  règlement de  zonage 245-82, dans le  but d e  permettre  la 
construction d'habitations unifamiliales de deux étages et de  réduire l a  marge de 
recul à 6 m dans les zones résidentielles de  faible densité RAA-3101 à RAA-3104, 
du secteur L e  Côteau. 

C e  projet de  règlement a également pour but d'assujettir la zone commerciale 
CC-3102, longeant la partie du boulevard Gréber, comprise en t re  les boulevards 
du Progrès et Louis Riel, à !ne disposition spéciale afin de permettre  
l'empiétement du mur avant  des batiments existants dans une partie d e  la marge 
de recul. 

Monsieur le  Maire a expliqué, e n  conformité avec I'article 129 de la  Loi sur 
l'aménagement et I'urbanisme, c e  projet de  règlement. Aucune personne ne  s'est 
présentee pour obtenir des informations. 

La consultation publique, découlant de I'approbation du projet de règlement 245- 
51-86, convoquée pour c e  lundi 23 juin 1986, par des avis publics parus dans la 
Revue de Gatineau, du 27 mai 1986, dans le  West-Quebec Post, du 28 mai 1986 et 
affichés à l a  Mairie, l e  28 mai 1986, ainsi que sur l e  boulevard du Progrès, l e  5 
juin 1986, fu t  ouverte par Son Honneur l e  Maire à 19 h 15. 

PROJET DE REGLEMENT NUMI%RO 245-51-86 

Visant à modifier l e  règlement de  zonage 245-82, dans le  but d'incorporer la partie 
nord des lots 557-213 et 558, au cadastre officiel du village de Pointe-Gatineau, 
aux zones résidentielles d e  faible densité RAA-3205 et RBA-3203, situées l e  long 
du boulevard du Progrès Est. C e t  amendement permettra  la construction de 
résidences unifamiliales isolées sur ces  terrains. 

Monsieur l e  Maire a expliqué, en conformité avec l'article 129 de  la  Loi sur 
l'aménagement et I'urbanisme, c e  projet de  règlement. Aucune personne ne  s'est 
présentee pour obtenir des informations. 



PÉRIODE DE QUESTIONS 

Les personnes identifiées ci-dessous s e  sont adressées au Conseil concernant les  
sujets suivants, à savoir: 

Rose André Sauvageau - chemin Prud'homme - affiches sur l e  chemin Prud'homme 
- vente de fraises 

Daniel Bélair - chemin Prud'homme - affichage - fraiseraies 

Louis-Simon Joanisse et Claire Vaive qui t tent  leur fauteuil 

Approbation - requ&te - subdivision Domaine 
Taché, phase 3 (205-33) 

ATTENDU QUE Jules Joanisse a présenté, au  
bureau du Directeur du Service du génie, une requête pour construire, à ses frais, 
les rues portant les numéros de  lots 58-67 et 58-69 partie, du rang X, au cadastre  
officiel du canton de  Hull; 

QUE le  développement domiciliaire prévu sur 
ces  rues es t  conforme à l a  réglementation en vigueur e t  de  plus, elles sont situées 
à l'extérieur des limites de  l a  zone agricole; 

QUE la direction du Service du génie a étudié  
cette requête et en recherche son acceptation, comme mentionné dans son 
rapport du 19 juin 1986; 

EN CONSÊQUENCE, il est proposé par Guy 
Lacroix, appuyé par Gilbert Garneau et résolu, en conformité avec la  
recommandation du Directeur général intérimaire: 

Io.- d'accepter la requête soumise par Jules Joanisse, prévoyant de fa i re  
exécuter, à ses frais, la construction d e  la  fondation, le  gravelage et l e  
drainage des rues portant les numéros de  lots 58-67 et 58-69 partie, du 
rang X, au cadastre officiel du canton d e  Hull; 

20.- d'approuver les plans numéros 1 e t  2, du contrat  588-86-01, préparés en 
mai 1986, par l e  cabinet des ingénieurs-conseils l'Boileau et associes inc."; 

30.- d'entériner la demande du promoteur visant à confier l a  surveillance, avec  
résident, des travaux décrits à l'article 1 au bureau des ingénieurs-conseils 
"Boileau et associés inc."; 

40.- d'exiger du promoteur, dès l'acceptation des travaux précités par l e  
Directeur du Service du génie, d e  céder à la Ville, pour l a  somme 
nominale de  1 $, les rues portant les numéros de lots 58-67 et 58-69 
partie, du rang X, au cadastre  officiel du canton d e  Hull. 

Z EST DE PLUS RÉSOLU d'autoriser Son 
Honneur l e  Maire et le  Greffier à signer, au nom d e  la ville d e  Gatineau, l e  
protocole d'entente s'y rattachant,  ainsi que l e  contrat  d'achat des rues faisant 
l'objet de  l a  présente. 

~ d o p t é e  unanimement 

Claire Vaive reprend son fauteuil 



Engagement - experts - t raverses  à piétons 
(252-10) 

ATTENDU QUE le  règlement numéro 
369-1-86 prévoit, notamment, l'installation de traverses à piétons aux 
intersections suivantes: 

- LorrainjForget; 
- St-Louis en t re  AiméjSt-Antoine; 
- MaloneyIBrian; 
- GréberjLaf ortune 

QUE le  Directeur du Service du génie 
recommande, dans, son rapport du 18 juin 1986, d e  retenir les services d'un 
consultant pour preparer l e  devis et les plans necessaires, ainsi que pour assumer 
la surveillance d e  ces travaux; 

QUE des fonds sont disponibles au règlement 
numéro 369-85, pour couvrir les frais e t  les honoraires reliés à l'attribution du 
mandat explicite ci-dessous, comme l'assure l e  cer t i f icat  du trésorier numéro 
00788; 

EN CONSEQUENCE, il  e s t  proposé par 
Jacques Vézina, appuyé par Gilbert Garneau e t  résolu, en conformité avec la 
recommandation du Directeur général intérimaire: 

Io.- d'autoriser l e  Directeur du Service du génie à retenir les  services de la 
f i rme Desmarais et Associés pour préparer l e  devis et les plans requis à 
l'installation des traverses à piétons indiquées au préambule, en plus 
d'assumer la  surveillance d e  ces travaux et d'accorder à la réalisation de  
c e  mandat une somme maximale de 6 000 $; 

20.- d'habiliter l e  Greffier à faire paraître, dans les journaux habituels, des  
avis invitant des offres pour l'exécution d e  ces travaux, dès que la  
documentation pertinente sera disponible. 

Adoptée unanimement 

* Louis-Simon Joanisse reprend son fauteuil 

La consultation publique découlant de l'approbation du projet de  règlement 245- 
52-86, convoquée pour ce lundi 25 juin 1986, par des avis publics parus dans la 
Revue de  Gatineau, du 27 mai 1986, dans le  West-Quebec Post, du 28 mai 1986 et 
affichés à l a  Mairie, l e  28 mai 1986, ainsi que sur les boulevards Ernest Gaboury 
et de la  Vérendrye, l e  5 juin 1986, fu t  ouverte par Son Honneur l e  Maire à 19 h 30. 

PROJET DE REGLEMENT NUMÉRO 245-52-86 

Visant à modifier l e  règlement de  zonage numéro 245-82, dans le  but de  réduire la 
densité de  la  population prévue dans la zone résidentielle RDX, située à l'angle du 
futur boulevard d e  la  Vérendrye et d e  la rue Ernest Gaboury. 

C e t  amendement permettra  l a  construction d'habitations selon une densité variant 
d e  50 à 75 logements à l 'hectare sur une partie des lots 25D et 266, du rang II, au 
cadastre officiel du canton de  Templeton. 

Son Honneur l e  Maire a expliqué, en conformité avec l'article 129 de  l a  Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme, ce projet de  règlement. Aucune personne ne s'est 
présentee pour obtenir des informations. 



( c -  7972) 
François Leclerc qui t te  son fauteuil 

Présentation - programme de  créat ion 
@emplois - Service des loisirs et de la cu l tu re  
(406-1-01) 

ATTENDU QUE dans le  cadre du programme 
de création d'emplois "Assurance-charnage, ar t ic le  38", la direction du Service des  
loisirs et de  la culture désire présenter un projet relatif à l'implantation d e  
l'informatique à bibliothèque ainsi qu'à la réalisation et à la promotion d'activités 
spéciales; 

QUE le  Directeur du Service des loisirs et d e  
la culture a pris connaissance des obligations et des conditions de  c e  programme 
et s'engage à les respecter; 

QUE cette proposition est conforme aux 
dispositions réglementaires e t  législatives encadrant l a  gestion municipale et 
n'entraîne aucune dépense au niveau des salaires; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean- 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu: 

Io.- de  décréter que la  ville de  Gatineau accepte la responsabilité du projet 
intitulé "Implantation d e  l'informatique à la bibliothèque et réalisation et 
promotion d'activités spéciales" préparé par la direction du Service des 
loisirs et de  la  culture dans le  cadre du programme de  création assurance- 
chômage, ar t ic le  38 et d'autoriser l e  Directeur de  ce service à l'acheminer 
aux autorités concernées pour approbation; 

20.- d'habiliter l e  Directeur du Service des loisirs et de la culture et /ou l a  
Chef d e  la Division bibliothèque à signer, au nom de  la Municipalité, tous 
les documents relatifs à c e  projet; 

iL EST ENTENDU que la Ville s'engage à 
couvrir les dgpenses excédant la contribution allouée par le  gouvernement du 
Canada, dans l'éventualité où le  projet soumis soit subventionné. 

Adoptée unanimement 

C-86-804 Engagement - support technique et 
administratif - Service du génie (751-1) 

ATTENDU QUE le  Directeur du Service des 
ressources humaines a affiché, en vertu de  la résolution numéro C-86-497, 
adoptée l e  21 avril 1986, l e  poste de  support technique et administratif, au Service 
du génie; 

QUE l e  Comité de  sélection, formé en 
conformité avec  la  politique en vigueur, propose à l'unanimité de  retenir l a  
candidature d e  Marie Lemay; 

QUE des deniers sont disponibles au poste 
budgétaire 02 41 000 112, pour couvrir l a  dépense résultant de  cet embauche, 
comme l'indique le  cer t i f icat  du trésorier numéro 00781, accompagnant l a  
résolution précitée; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Berthe Sylvestre-Miron et résolu, en conformité avec la  



recommandation du Directeur général intérimaire, d'engager Marie Lemay, 
domiciliée à Winnipeg, au poste de  support technique et administratif, au Service 
du génie, au salaire de  35 875 $ établi en conformité avec  l'échelle salariale des 
cadres 1985; il e s t  entendu que c e  salaire sera ajusté au taux 1986 au même 
moment que les aut res  employés cadres. 

Adoptée unanimement i 
C-86-805 Engagement - Chef d e  division l 

planification/conception (751-1) 

ATTENDU QUE le  Directeur du Service des 1 
ressources humaines a affiché, en  vertu de  la résolution numéro C-86-497, 1 
adoptée l e  21 avril 1986, le  poste d e  Chef de  Division planification/conception, au 
Service du génie; i l 

QUE le  Comité de  sélection, formé en 1 conformité avec  la  politique en vigueur, propose à l'unanimité de  retenir La 
candidature d e  Gilles Brochu; 

QUE des deniers sont disponibles au poste 
budgétaire 02 43 000 112, pour couvrir la  dépense résultant de  cette nomination, 
comme l'indique le  cer t i f ica t  du trésorier numéro 00789, accompagnant la 
résolution précitée; 

EN CONS~QUENCE, il es t  proposé par 
Gilbert ~ a r n é a u ,  appuyé par Claire Vaive et résolu, e n  conformité avec  la 
recommandation du Directeur général intérimaire, d'engager Gilles Brochu, 
domicilié à Hull, au  poste d e  chef d e  Division planification/conception, au Service 
du génie, au salaire de  42 873 $ établi en  conformité avec  l'échelle salariale des 
cadres 1985; il e s t  entendu que ce salaire sera  ajusté au taux 1986 au même 
moment que les aut res  employés cadres. 

~ d o ~ t é e  unanimement 

Ratification - procès-verbal - réunion du 
Comité du secteur rumi (503-15) 

ATTENDU QUE le  Conseil, par sa  résolution 
C-83-1140, adoptée l e  19 décembre 1983, a formé l e  Comité du secteur rural en 
conformité avec  les dispositions d e  l'article 70 d e  la  Loi sur les c i tés  et villes; 

QUE le  c o m i t é  achemine au Conseil, pour 
ratification, l e  procès-verbal de  s a  réunion tenue à la da t e  mentionnée ci-dessous; 

QUE c e  Conseil a pris connaissance de ce 
compte rendu et s'accorde avec  son contenu; 

EN CONS~QUENCE, il e s t  proposé par 
Jacques Vézina, appuyé par Richard Migneault et résolu d'approuver le  procès- 
verbal de  l a  réunion du Comité du secteur rural, tenue l e  16 juin 1986, rédigé par l e  
Directeur général intérimaire et joint à la  résolution pour e n  fa i re  partie 
intégrante comme s'il é t a i t  ici au long reproduit. 

Adoptée unanimement 



AWS DE MOTION 

Par Jean-René Monette, qu'à une prochaine 
séance de c e  Conseil, un règlement sera introduit pour: 

Io.- attribuer les deniers requis à l'achat des rues portant les numéros de lots 
58-67 e t  58-69 partie, du rang X, au cadastre officiel du canton de  Hull; 

20.- imposer une taxe spéciale sur tous les biens-fonds imposables situés dans 
les limites de la Ville; 

30.- autoriser un emprunt par émission d'obligations pour couvrir ces coûts. 

C-8G807 Règlement numéro 365-1-86 

Il e s t  proposé par Jacques Vézina, appuyé par 
Guy Lacroix et résolu d'approuver le règlement numéro 365-1-86, amendant l e  
règlement numéro 365-85, pour y attribuer des deniers supplémentaires et 
autoriser le revêtement asphaltique d'une partie du chemin Denis, du boulevard 
Labrosse e t  du chemin du Rang 4. 

Adoptée unanimement 

C-86808 Levée de l a  séance 

Il e s t  proposé par Jean-René Monette, appuyé 
par Gilbert Garneau e t  résolu que la séance soit levée. 

Adoptée unanimement 

LEONARD JOLY, GREFFIER ADJOINT CAETAN COUSINEAU, MAIRE 

A une &ance réguiière du Conseil de l a  ville & Gatineau, tenue à la Mairie, 280, 
boulevard Maloncf Est, Gatineau, le 7 juillet 1986, à 18 h et à l ~ U e  sont 
présents: Son Honneur l e  maire Gaétan CouJimau, les awseiilus-eres Louis- 
Simon Joanhse, -Paul H&, C i  Garneau, Guy L a d i  Claire Vaive, 
Bathe Sylvestre-Mii Richard Migneault, Jean R d  Monette, Jacques Vézina, 
François Lederc et Camilien Vaillancourt, formant quonm de ce Conseil et 
siégeant saa la p.&idence de S m  Honneur le Maire. 

Égaiement présents: André Doré, directeur général 
Laurier Ehkhamp, directeur général adjoint 
Hélène CrandtMaître, adjointe administrative 
Jean-Guy Laberge, directeur, Service des 
travaux publics 



Léo De La ~ h e v r o t i é r e ,  chef d e  Division, 
planification e t  zonage 
Jean-Charles Laurin, greffier. 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Denis Savard, domicilié au 17 de  la rue Juan les Pins, Gatineau, s'est adressé au 
Conseil concernant la possibilité d'installer un feu de  circulation à l'intersection 
de du Barry,  réb ber et Beauséjour. 

Approbation - procès-verbal - séances du 
Conseil (50 1-7) 1 
Il e s t  proposé par François Leclerc, appuyé 1 

par Richard Migneault et résolu d'approuver le  procès-verbal des séances du 
Conseil tenues les 2, 9, 16 et 23 juin 1986. 

Adoptée unanimement 

1 I 
i 

Ratification - p r o c h v e r b a l  - séance du Co- 
mi té  exécutif (502-2) 

11 es t  proposé par Richard Migneault, appuyé 
par François Leclerc e t  résolu de  ratifier les notes supplémentaires des réunions 
du Comité exécutif tenues les 11 et 25 juin 1986, ainsi que les résolutions CE-86- 
524, CE-86-525, CE-86-527, CE-86-528, CE-86-529, CE-86-538, CE-86-544 e t  CE- 
86-545. 

Adoptée unanimement 

CORRESPONDANCE 

Io.- Message d'appréciation - cours d e  conditionnement physique - polyvalente 
Nicolas Gatineau (514-1). 1 

20.- Royal Lepage services immobiliers résidentiels - message de  remercie- 
ment du Président (514-10). 

30.- Royal Lepage (Gatineau) I tée  - message de  remerciement (514-1.). 

40.- M.G. Bertrand - Centre  communautaire St-Matthieu de Touraine. 

50.- Député d e  Gatineau et Leader parlementaire du gouvernement - accusé 
d e  réception - demande d'aide financière - réparations des chemins ruraux 
(103-5-11). 

60.- Les immeubles Denis Savard - demande - installation feux de circulation - intersection Gréber/Beauséjour/du Barry (514-1). 

70.- Chambre de  commerce et d'industrie de  l'Outaouais - message de  remer- 
ciement (102-1-01). 

80.- Corporation du Centre  des loisirs de  Gatineau inc. - message de  remercie- 
ment (306-1). 



Association hockey Gatineau inc. - appui - Frontaliers Midgett AAA 
(801-1). 

C.P. Rail - abolition du poste de superviseurs itinérants en résidence à 
Ste-Agathe e t  ~ o n t é b e l l o  (106-1-01). 

Astra Mac construction inc. - offre de services (514-4). 

Ministre du Travail - abolition - certificat de classification - industrie de 
la construction (103-5-13). 

Député du comté de Chapleau - appui - étude de stabilité du sol - chemin 
du Rang IV (103-5-11). 

Société des alcools du Québec - message de remerciement - Service de la  
sécurité publique (600-6). 

Fédération de moto-tourisme du Québec inc. - message de remerciement 
- Service de la sécurité publique (600-6). 

Ministre du Revenu - commentaire - taxes sur les carburants (103-5). 

Régie des permis d'alcool du Québec - 148889 Canada inc. - Taverne des 
Draveurs (103-6-24). 

Rapport - Directeur général intérimaire - mutation - Sylvie Deschamps 
et Jean Lizotte. 

Le Conseil a retiré de l'ordre du jour l e  projet & r&~lement prévoyant un emprunt 
de 50 000 $ pour nettoyer les conduites @'aqueduc, ainsi que le projet de 
résolution acceptant l e  d&pôt du rapport du Directeur g&al intérimaire, du 19 
juin 1986, traitant des mutations de Sylvie Deschamps et Jean L i i t t e .  C e  dernier 
rapport fut ajouté à la correspondance. , 

I 

Tamoi de golf d e  l a  personnalité sportive la  
plus "p"laire de Gatineau - conferemce de 
prese 805-8) 

ATTENDU QUE "Les Amis de la fondation de 
1'H8pitalw tiendront, sous la présidence de Denis Beaudoin, leur premier tournoi d e  
golf de la personnalité sportive la plus populaire d e  Gatineau; 

QUE ce tournoi aura lieu au Club de golf et 
curling Tecumseh, le  vendredi 25 juillet 1986 et la  Municipalité es t  invitée à 
organisa  la conférence de presse devant annoncer la tenue de cette activité 
sportive; 

QUE ce Conseil désire relever cette invita- 
tion et des crédits sont disponibles au poste budgétaire 02 19 200 493, y u r  couvrir 
l e  codt d'une telle dépense, comme l'affirme l e  certificat du trésorier numéro 
01763; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc et résolu, en vertu d'une recomman- 
'dation du Comite exécutif d'autoriser l e  Directeur du Service des communications 
a organiser, à la  Mairie, le mardi 8 juillet 1986, une conférence de presse pour 
annoncer la  tenue du tournoi de golf de la personnalité sportive la  plus populaire 
d e  Gatineau et d'attribuer, à cette fin, une krnrne d e  200 $, devant provenir du 



poste budgétaire mentionné au préambule qui fait partie intégrante de la 
résolution. 

Adoptée unanimement 

C-86-812 Désignation de noms de rues (302-3) 

ATTENDU QUE la direction du Service 
d'urbanisme a rédigé, le  21 mai 1986, un rapport concernant l'appellation de 
certaines rues; 

QUE les noms suggérés sont conformes aux 
critères établis en  vertu de  la  politique relative au choix des noms de  rues e t  de 
parcs; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc et résolu, en  conformité avec  les 
recommandations du Comité exécutif et de la  Direction générale, d e  décréter que 
les rues, portant les numéros de  lots mentionnés ci-après, soient et sont désignees 
par les'noms apparaissant en regard d e  chacune d'elles, à savoir: 

NUMÉROS DE LOTS CADASTRE NOMS DE RUES 

88-65, rang XII canton de  Hull rue du Sommet 

18A-135-5 et canton de Templeton rue O'Farrell 
18A-135-84, rang II 

16-30, rang IV canton de  Templeton rue de  Mistassini 

Adoptée unanimement 

Approbation - subventions - relance d e  la  
construction domiciliaire (406-2) 

ATTENDU QUE pour promouvoir la 
construction domiciliaire, le  Conseil a adopté des règlements prévoyant 
l'attribution de  subventions à des propriétaires d'un nouveau bâtiment respectant 
certains cr i tères  d'éligibilité; 

QUE la direction du Service d'urbanisme a 
concocté, l e  16 juin 1986, un rapport recommandant de  verser la  première tranche 
de  la  subvention consentie à des propriétaires en  vertu de  ces  règlements; 

QUE des crédits sont disponibles au code 
budgétaire 064 2841 203, pour couvrir l e  versement de  cette aide financière, 
comme l 'at teste l e  cer t i f ica t  du trésorier numéro 00471; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc et résolu, en  conformité avec  les 
recommandations du Comité exécutif et de  la Direction générale, d'autoriser le  
Directeur du Service des finances à verser, sur présentation d'autorisations de  
paiement par l e  Directeur du Service d'urbanisme, la  première tranche de la  



subvention accordée aux propriétaires mentionnés à la liste préparée par la 
direction du Service d'urbanisme au mois de juin 1986 et jointe à la résolution pour 
en faire partie intégrante comme si elle é ta i t  ici au long reproduite. 

Adoptée unanimement 

Paiement - réclamation - ~ a z i f è r e  inc. (10 1- 
1-05) 

ATTENDU QUE le  Comité d'évaluation des 
réclamations a examiné e t  a analysé la réclamation présentée par la compagnie 
identifiée plus bas e t  en préconise le paiement; 

QUE des deniers sont disponibles au poste 
budgétaire 02 19 915 950, pour couvrir c e t t e  dépense, comme en fait  foi l e  
certificat du trésorier numéro 01 789; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean 
~ e n é  Monette, appuyé par François Leclerc et résolu, en conformité avec la  
recommandation du comi té  exécutif et d e  la Direction générale, d'autoriser l e  
Directeur du Service des finances à verser à la firme Gazifère inc., la somme d e  
222,55 $ en règlement complet et final de sa réclamation du 5 mai 1986. 

Adoptée unanimement 

Approbation - soumission - coupe de gazon - 
parc Lemoyne (452-3) 

ATTENDU QUE l e  Directeur du Service des 
approvisionnements a demandé des soumissions sur invitation à André Champagne 
et Georges Leblanc, pour tondre l e  gazon au parc Lemoyne; 

QUE seul André Champagne a soumis une 
offre  et le  Directeur du Service des approvisionnements en recommande I'accep- 
tation dans sa note du 13 juin 1986; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 02 36 910 524, pour couvrir la  dépense imputable au budget de l'année 
en cours, comme l'atteste le  certificat du treswier numéro 00878; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc et résolu, en conformité avec les 
recommandations du Comité exécutif et d e  la  Direction générale, d'accepter La 
soumission d ' ~ n d r 6  Champagne pour tondre l e  gazon au parc Lemoyne, au prix de 
5 840 $, pour l'année 1986 et de 6 160 $, pour l'année 1987, le tout en conformité 
avec les exigences et les critères d'excellence énoncés au devis ayant servi à cet 
appel d'offres sur invitation. 

Adoptée unanimement 

Approbation - soumission - nettoyage 86- 
gouts (504-12) 

ATTENDU QU'; la suite d'un appel d'offres 
public, les entreprises mentionnées ci-dessous ont produit des soumissions pour 
nettoyer des conduites d'égouts, à savoir: 



- Sanitank inc. 

Aqua Flo (140818 Canada) inc. 

TAUX HORAIRE 

109,95 $ 

80,OO $ 

- Nettoyeur d'égouts J.W. Boucher inc. 75,OO $ 

QUE le tableau d'analyse d e  ces  soumissions, 
préparé par le  Directeur du Service des approvisionnements, indique les motifs 
pour lesquels la soumission de  la  firme Nettoyeur d'égouts J.M. Boucher inc. n'est 
pas conforme au devis ayant servi à c e t  appel d'offres; 

QUE le  Directeur préconise, dans sa note du 
12 juin 1986, de  retenir  la plus basse soumission conforme au  devis, en  I'occurren- 
c e  celle présentée par la  compagnie Aqua Flo (140818 Canada) inc.; 

QUE les fonds nécessaires, pour couvrir le 
coQt de  ces travaux, seront puisés à m&me les attributions du budget d'opération 
du Service des travaux publics; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc et résolu, en  conformité avec  les 
recommandations du Comité  exécutif et de la  Direction générale, d'approuver la  
soumission, au  prix d e  80 $ l'heure, déposée par la firme Aqua Flo (140818 Canada) 
inc., ayant son établissement de  commerce à Hull, pour nettoyer les conduites 
d'égouts e n  conformité avec  les exigences e t  les cr i tères  d'excellence énoncés au 
devis ayant servi à cet appel dloffres. 

Le Directeur du Servic'e des travaux publics 
e s t  autorisé à fa i re  ef fectuer  des travaux, jusqu'à concurrence des sommes 
disponibles au poste budgétaire 02 35 149 522. 

Adoptée unanimement 

Engagement - commis-dactylo - Service de 
la  &rité publique (751-1) 

ATTENDU QUE le  Directeur du Service des 
ressources humaines a affiché, en  vertu de la résolution numéro C-86-532! 
adoptée le  5 mai 1986, l e  poste d e  commis-dactylo, au Service de  la Sécurite 
publique; 

QUE le  Comité de  sélection, formé en con- 
formité avec  la politique e n  vigueur, propose à l'unanimité de  retenir la 
candidature d e  Marilyn Bérubé; 

QUE le  Directeur du Service des ressources 
humaines appuie, dans sa note du 5 juin 1986, la  recommandation du Comité de  
sélection; 

QUE des deniers sont disponibles au poste 
budgétaire 02 21 200 112, pour couvrir la  dépense résultant d e  c e t t e  embauche, 
comme l'indique l e  cer t i f ica t  du trésorier numéro 0151 1 accompagnant la  résolu- 
tion précitée; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc et résolu, en  conformité avec  les 
recommandations du Comité  exécutif et d e  la  Direction générale, d'engager 
Yarilyn Bérubé, domiciliée au  177 d e  la  rue Guay, Gatineau, au  poste de  commis- 
dactylo, au Service d e  la  sécurité publique, au salaire prévu à la classe III, échelon 
1, de  la convention collective des cols blancs. 

Adoptée unanimement 



Proclamation - congé civique - premier lundi 
du mois d1ac5t (Ml -3) 

ATTENDU QUE la Municipalité reçoit, cha- 
que année, des requêtes provenant d'institutions financières à l'effet que le  
premier lundi du mois d'aoQt soit proclamé "congé civique" dans les limites de  la 
Ville; 

Qu'en vertu des différentes conventions col- 
lectives, présentement en vigueur, tous les employés de la Municipalité bénéfi- 
cient de c e  congé; 

EN CONS~QUENCE, il est proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc e t  résolu de proclamer le  lundi 4 aoQt 
1986 "congé civiquem dans les limites de la Ville. 

Adoptée unanimement 

Approbation - Requêtes - aqueduc et égout - 
boulevard Gr* (205-34) 

ATTENDU QUE des propriétaires d'immeu- 
bles situés en bordure du tronçon du boulevard Gréber, compris entre les adresses 
498 e t  516 ont déposé, au bureau du Directeur du Service du génie, des requêtes 
pour obtenir les services d'aqueduc et d'égout domestique sur ce t te  partie du 
boulevard; 

QUE ces contribuables préconisent que la 
Ville soit le maître-d'oeuvre de ces travaux e t  que leur remboursement s'effectue 
par l'imposition d'une taxe d'améliorations locales de 10 $ le pied de frontage; 

QUE ce t te  requête est conforme au plan de 
développement des services municipaux annexé au règlement numéro 248-83 et le  
Directeur du Service du génie en favorise l'acceptation, comme mentionné dans sa  
note du 19 juin 1986; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc et résolu, en conformité avec la 
recommandation de la Direction générale: 

Io.- D'approuver les requêtes relatives à la construction de conduites d'aque- 
duc e t  d'égout domestique sur la section du boulevard Ciriber, comprise 
entre les adresses 498 e t  516; une partie du co0t de ces travaux sera 
remboursée à la Ville au moyen de l'imposition d'une taxe d'améliorations 
locales de 10 $ le  pied de frontage. 

20. De retenir les services des experts-conseils "Les Consultants de 
1- inc." pour préparer le  devis e t  les plans, en plus d'assumer la 
surveillance des travaux décrits à l'article 1. 

30.- D'habiliter ledit bureau Qingénieurs-cons&ls à présenter, pour approba- 
tion, c e  devis e t  ces plans à la Communauté régionale de  l'Outaouais et au 
ministère de l'Environnement du Québec. 

. De mandater le  Greffier pour faire paraître, dans les journaux habituels, 
un avis invitant des propositions pour la réalisation des travaux dont il  est 

l fait  allusion à l'article 1, dès que la documentation pertinente sera 
disponible au bureau du Directeur du Service du génie. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU de décréter que la 
~unic ipa l i t é  n'assumera aucune responsabilité pour le  paiement des honoraires ~ 



découlant du présent mandat, ? moins que le règlement, relatif au financement de 
ces  ouvrages, reçoive toutes les approbations requises par la loi. 

~ d o p t é e  unanimement 

Versement - subvention - Corporation des 
loisirs St-Richard inc. (401-9 et 406-2) 

ATTENDU QUE l e  Conseil, par sa résolution 
C-84-131, adoptée à l'unanimité le 20 février 1984, a établi des cri tères 
concernant l'utilisation des crédits votés aux différents budgets d e  quartiers; 

Qu'en conformité avec les dispositions de 
c e t t e  résolution, toute  subvention, devant ê t r e  consentie à des associations sans 
but lucratif, doit recevoir l'assentiment du Conseil; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 02 83  000 008, pour les fins indiquées ci-dessous, comme en témoigne 
le  certif icat  du trésorier numéro 00318; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc et résolu d'accorder une subvention de  
2 000 $ à la  Corporation des loisirs St-Richard inc. e t  de  mandater l e  Directeur du 
Service des finances pour verser cette aide financière dans les meilleurs délais 
possibles. 

Adoptée unanimement 

Engagement - Commis à Iriformation - Ser- 
vice des communications (75 1 - 1) 

ATTENDU QUE l e  Directeur du Service des 
ressources humaines a affiché, en  vertu de  la résolution numéro C-86-402, 
adoptée l e  7 avril 1986, l e  poste de  commis à l'information, au Service des 
communicstions; 

QUE le  Comité de  sélection, formé en con- 
formité avec  la  politique e n  vigueur, propose de  retenir la  candidature de  
Francine Mongeon; 

QUE la  Directrice par intérim au Service des 
ressources humaines appuie, dans s a  note du 20 juin 1986, la  recommandation du 
Comité d e  sélection; 

QUE des deniers sont disponibles au poste 
budgétaire 02 19 200 112, pour couvrir la  dépense résultant d e  cette embauche, 
comme l'indique le cer t i f ica t  du trésorier numéro 01764. 

EN CONSÉQUENCE, i l  est proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc et résolu, en  conformité avec  la 
recommandation d e  l a  Direction générale, d'engager Francine Mongeon, domici- 
liée au 38 d e  la  rue  Chateauguay, Gatineau, au  poste de  commis à l'information, 
au  Service des communications, au salaire prévu à la  classe IV, échelon 6, de  la  
convention collective des cols blancs. 

Adoptée unanimement 



i Engagement - préposé aux communications - , 
Service de  La securité publique (751- 1) l 

l 
ATTENDU QUE le Directeur dy Service des 

ressources humaines a affiché, en vertu de la résolution numero C-86-508, 
adoptée le 21 avril 1986, le poste de préposé aux communications, au Service de  la 
sécurité publique; 

QUE le Comité de sélection, formé en con- 
formité avec la politique en vigueur, propose à l'unanimité de retenir la 
candidature de Robert Brunet; 

QUE la Directrice par intérim au Service des 
ressources humaines appuie, dans sa note du 25 juin 1986, la recommandation du 
Comité de sélection; 

QUE des deniers sont disponibles au poste 
budgétaire 02 21 440 112: pour couvrir la dépense résultant de ce t  engagement, 
comme l'indique le  certificat du trésorier numéro 0579; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc e t  résolu, en conformité avec la 
recommandation de la Direction générale, d'embaucher,Robert Brunet, domicilié 
au 550 de la rue Graveline, Gatineau, au poste de prepose aux communications, au 
Service de la sécurité publique, au salaire prévu à la classe V, échelon 6, de  l a  
convention collective des cols blancs. 

Adoptée unanimement 

Engagematt - dactylo II - -ce des appro- 
visionnements (751- 1) 

ATTENDU QUE le  Directeur du Service des 
ressources humaines a affiché, en vertu de la résolution numéro C-86-627, 
adoptée le  20 mai 1986, le  poste de dactylo II, au Service des approvisionnements; 

QUE le  Comité de sélection, formé en con- 
formité avec la politique en vigueur, propose à I'unanimité de retenir la 
candidature de  Nicole Pichette; 

QUE la Directrice par intérim au Service des 
ressources humaines appuie, dans sa notre du 25 juin 1986, la recommandation du 
Comité de sélection; 

QUE des deniers sont disponibles au poste 
budgétaire 02 13 300 112, pour couvrir la dépense résultant de cet te  embauche, 
comme l'indique le  certificat du trésorier numéro 0776, accompagnant la résolu- 
tion précitée; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean 
René Manette, appuyé par François Leclerc et résolu, en conformité avec la 
recommandation de la Direction générale, d'engager Nicole Pichette, domiciliée 
au 56 de  la rue Adrien Philion, Gatineau, au poste d e  dactylo Ii, au Service des 
approvisionnements, au salaire prévu à la classe III, échelon 1, de la convention 
collective des cols blancs. 



Engagement - commis-dactylo - Direction 
générale (75 1 - 1) 

ATTENDU QUE le Directeur du Service des 
ressources humaines a affiché, en  vertu de la résolution numéro C-86-533, 
adoptée le  5 mai 1986, le  poste de commis-dactylo, à la Direction générale; 

QUE le  Comité de  sélection, formé en con- 
formité avec la  politique en vigueur, propose à l'unanimité de retenir la 
candidature d'Isabelle Latourelle; 

l QUE le Directeur du Service des ressources 
humaines appuie, dans sa  note du 20 juin 1986, la recommandation du Comité de  
sélection; 

QUE des deniers sont disponibles au poste 
budgétaire 02 13 100 112, pour couvrir la dépense résultant de  c e t  engagement, 
comme l'indique le  certif icat  du trésorier numéro 00308, accompagnant la 
résolution précitée; 

EN CONSÉQUENCE, i l  e s t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc et résolu, en  conformité avec  la  
recommandation d e  la  Direction générale, d'embaucher Isabelle Latourelle, 
domiciliée au 196 d e  la  rue 'Ihompson, Gatineau, au poste de  commis-dactylo II, à 
la  Direction générale, au salaire prévu à la classe III, échelon 2, de  la  convention 
collective des cols blancs. 

Adoptée unanimement 

Approbation - soumissions - réfection d e  
toitures (M4-43) 

ATTENDU Qu'à la suite d'un appel d'offres 
public, les entreprises mentionnées ci-dessous ont déposé des soumissions pour la 
réfection des toitures des arénas Beaudry et Baribeau, ainsi qu'à la Mairie et au 17 
de  la  rue Jacques-Cartier, à savoir: 

- Les Toitures D.C. Leduc inc. - Les Toitures Cauvreau - Construction Crawford 
- Les Toitures Raymond I tée  

QUE ces  soumissions sont conformes au devis 
ayant servi à cet appel d'offres et le  Directeur du Service des approvisionnements 
recommande, dans sa note du 26 juin 1986, d'accepter les propositions des plus bas 
soumissionnaires; 

QUE des fonds sont disponibles au poste bud- 
géta i re  02 83 810 729, pour couvrir le  coOt de  ces travaux, comme e n  fa i t  foi l e  
certif icat  du trésorier numéro 00876; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc e t  résolu, en  conformité avec  la  
recommandation de  la  Direction générale, d'approuver les soumissions présentées 
par les compagnies identifiées ci-dessous pour la  réfection des toitures des 
immeubles apparaissant en regard de  chacune d'elles, l e  tout en  respectant les 
exigences et les cr i tères  d'excellence énonçés au  devis ayant servi à cet appel 
d'offres, a savoir: 



Les Toitures D.G. Leduc inc. 

- aréna Beaudry 
- 17 Jacques-Cartier 

Constniaion Crawford inc. 

- aréna Baribeau 
- Mairie 

Le Directeur du Service des finances es t  
autorisé à remettre les chèques de caution ayant accompagné les soumissions 
précitées, en conformité avec les dispositions de  la politique d'achats. 

Adoptée unanimement 

Approbation - soumiaion - renforcement du 
mur Ouest - a r k  Beaudry (504-20) 

ATTENDU QU'; la suite d'un appel d'offres 
sur invitation, les compagnies indiquées ci-après ont produit des soumissions 
concernant le  renforcement du mur Ouest de l'aréna Beaudry, à savoir: 

- Construction Astrid Itée - Construction Larivière Itée 

QUE ces soumissions sont conformes au devis 
ayant servi à cet appel d'offres e t  le  Directeur du Service des approvisionnements 
préconise, dans sa note du 23 juin 1986, d'accepter la proposition du plus bas 
soumissionnaire; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 02 83 810 729 pour couvrir le  codts de ces travaux, comme l'affirme le 
certificat du trésorier numéro 00877; 

EN CONS~QUENCE, il est proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc e t  résolu, en conformité avec la 
recommandation de la Direction générale, d'approuver la soumission, au montant 
de 13 860 $, présentée par la firme "C-on Astrid It* pour réaliser les 
travaux de renforcement du mur Ouest de I'aréna Beaudry, en conformité avec les 
exigences et les critères d'excellence inscrits au devis ayant servi à ce t  appel 
d'offres. 

Le Directeur du Service des finances est 
également autorisé à remettre les chèques de  caution ayant accompagnés les 
susdites soumissions, le tout conformément à la politique &achats. 

Adoptée unanimement 

1 Cdblt l  Modification - résolution numéro C-86-23 

ATTENDU Qu'en vertu de la résolution 
C-86-23, adoptée l e  13 janvier 1986, le  Conseil a convenu de vendre à Pierre 
Chartier, au prix de 4 574 $, les lots numéros 182-1, 183-1-1 e t  183-2-1, au 
cadastre du village de Pointe-Gatineau; . 



QUE la succession es t  maintenant réglée, 
confirmant par le  fa i t  même les droits exclusifs à Annette Chartier; 

Qu'il y a donc lieu de modifier la résolution 
susmentionnée, afin de  refléter ce changement; 

EN CONSÉQUENCE, i l  es t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par F r a n ~ o i s  Leclerc et résolu de  modifier la résolution 
numéro C-86-23, adoptée le  13 janvier 1986, pour lire "Anriette Chartiern au lieu 
de  "Pierre Chartier". 1 

Adoptée unanimement 

Rogramme R e v i m t r e  - octroi du contra t  de 
c o n m o n  - Phase 1, Place  du mardié/rue 
St- Anclré 

ATTENDU QU'; la  suite d'un appel d'offres 
public, les entreprises mentionnées ci-dessous ont produit des soumissions pour 
Revicentre Phase 1, Place du marchélrue St-André, à savoir: 

I - Les constructions Deschênes I tée  624 347,40 $ 1 
l Piroga développement 1t6e 650 000,OO $ l 

QUE le rapport d'analyse de  ces soumissions, 
rédigé par l a  firme "Michel Charron et Associés" précise que l a  proposition de la  
firme Piroga développement I tée  n'est pas conforme aux documents ayant servi à 
cet appel d'off res; 

QUE des prix unitaires ont été inclus à la 
formule de  soumission, afin d e  permet t re  à l'ingénieur de  fa i re  exécuter ou de  
retrancher certains travaux à l'entrepreneur, dans l e  cas où les prix soumis 
seraient trop élevés; 

QUE des fonds sont disponibles au règlement 
numéro 358-85, pour couvrir le  coOt d'une partie d e  ces  travaux soit 130 000 $, 
comme en f a i t  foi l e  cer t i f ica t  du trésorier numéro 00473; 

QUE des crédits sont prévus %u règlement 
numéro 400-86 pour assumer la balance des coOts reliés à ce contrat ,  comme en 
témoigne le cer t i f ica t  du trésorier précité; 

EN CONSÊQUENCE, i l  e s t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc et résolu, à la  suite d e  la note de  la 
direction du Service d'urbanisme du 2 juillet 1986 et en conformité avec  la  
recommandation d e  la Direction générale, d'approuver la soumission revis&, au 
montant de  399 150,62 $, d e  la  compagnie Ws comtrudom Deschênes It&" pour 
l'exécution des travaux d e  la phase 1 Revicentre, soit le  stationnement public, 
l'esplanade de la  Place du marché, le  parc Maloney, l e  redressement de  l a  rue 
St-André et l'aménagement de  la  partie d e  la  rue St-André, comprise en t r e  la  rue 
Notre-Dame et la 3e  Avenue, le  tout en conformité.avec les  recommandations du 
rapport des ingénieurs-conseils et avec  les exigences et les cr i tères  d'excellence 
énoncés aux plans et devis préparés par l a  f i rme "Midicl Charron et Associ6sn. 

IL EST DE PLUS R-LU d'autoriser la  sus- 
d i te  compagnie à réaliser des travaux jusqu'à concurrence de  la  somme de  



130 000 $. Leur parachèvement s'exécutera dès l'entrée en vigueur du règlement 
numéro 400-86. 

QUE Son Honneur le Maire e t  le  Greffier, ou 
en leur absence le  Maire suppléant et le Greffier adjoint, le cas échéant, soient et 
sont autorisés à signer les contrats d'ouvrage en découlant, pour e t  au nom de la  
ville de Gatineau. 

Adoptée unanimement 

Approbation - soumission - revetement as- 
phaltique - rues Dumont, Lirnbour et Pwllart 
(504-37) 

ATTENDU QU'; la suite d'un appel d'offres 
public, les entreprises mentionnées ci-dessous ont déposé des soumissions pour 
I'installation de bordures e t  la pose dbn revêtement bitumineux sur les rues 
mentionnées plus bas, à savoir: 

- Les Constructions Desch@nes Itée - La Compagnie de pavage d'asphalte b a v e r  lt& - Pavage Bélec inc. 

QUE le  rapport d'analyse de ca,soumissions, 
rédigé par les experts-conseils Jean-Luc Allary et Associés inc., precise qu'elles 
sont conformes au devis ayant servi à c e t  appel d'offres, à l'exception de celle 
soumise par la Compagnie de pavage d'asphalte b a v e r  lt&; 

QUE des fonds sont disponibles aux règle- 
ments 332-84 et 340-84, pour couvrir le codt de ces travaux, comme en fait  foi l e  
certificat du trésorier numéro 00790; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc e t  résolu, à la suite de la note de  la 
direction du Service du génie du 3 juillet 1986 et en conformité avec la  
recommandation de la Direction générale, d'approuver la soumission, au montant 
de 94 819 $, de la compagnie "Les Conttructions üeschhs I t k n  pour installer 
des bordures et poser un revêtement bitumineux sur les rues ou partie des rues 
Dumont, Limbour e t  Poullart, en conformité avec les exigences e t  les critères 
d'excellence énoncés au devis e t  aux plans préparés par Jean-Luc Allary e t  
Associés inc. 

QUE Son Honneur le  Maire e t  le  Greffier, en 
leur absence le  Maire suppléant et le  Greffier adjoint, le  cas échéant, soient et 
sont autorisés à signer le  contrat d'ouvrage en découlant, pour et au nom de  la 
ville de  Gatineau. 

Adoptée unanimement 

Approhtion-requ&e-aqmka&~- 
rue 17A-182 et autres (M5-28) 

ATTENDU QUE la firme Les Immeubles des 
plaines de  l'Outaouais inc. a déposé, au bureau du Direcfeur du Seryice du génie, 
une requhte pour construire, à ses frais et en conformite avec la reglementation 
en vigueur, des conduites d'aqueduc et d'égouts sur les rues portant les numéros de 
lots 17A-182, 17A-183 et 17A-184, du rang ii, au cadastre officiel du canton de 
Templeton, en plus de procéder à la construction de la fondation de ces rues; 



QUE c e t t e  demande de services prévoit, rem- 
boursables au moyen d'une taxe  d'améliorations locales, la mise en  place d'un 
système d'éclairage de rues, la construction de bordures etfou trottoirs, ainsi que 
la pose d'un revêtement bitumineux; 

QUE cette requête es t  conforme au plan de 
développement des services municipaux annexé au règlement numéro 248-83 et la  
direction du Service du génie en  favorise l'acceptation, comme mentionné dans sa  
note du 25 juin 1986; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc et résolu, en  conformité avec  la 
recommandation de la  Direction générale: 

Io.- D'approuver la requête produite par la  compagnie "Les Immeubles des 
plaines de l'Outaouais inc." pour construire, sur les rues précitées, à ses 
frais, conformément à la réglementation en vigueur, les infrastructures 
décrites au premier paragraphe du préambule qui fa i t  partie intégrante de  
la  résolution. 

20.- D'autoriser l e  requérant à fa i re  préparer, également à ses frais, le  devis 
et les plans nécessaires à l 'exécution~des travaux dont il e s t  fa i t  allusion à 
l'article 1, par les  experts-conseils Boileau et Associés inc. 

30.- D'habiliter ledit  bureau d'ingénieurs-conseils à présenter, pour approba- 
tion, ce devis et ces  plans à la  Communauté régionale d e  l'Outaouais et au 
ministère de  l'Environnement du Québec. 

40.- da entériner la  demande du promoteur visant à confier l a  surveillance, 
avec  résident, des travaux précités au  cabinet des ingénieurs-conseils 
susmentionné et que la  dépense en découlant soit assumée par la  requé- 
rante. 

50.- D'exiger d e  l a  susdite firme de  céder à la  ville de Gatineau, pour la  
somme nominale d e  1 $, les rues visées par la  présente, dès que le  
Directeur du Service du génie aura approuvé les travaux réalisés sur 
celles-ci; ce contra t  devra ê t r e  signé avant l'émission des permis de  
construction. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU d'autoriser Son 
Honneur l e  Maire et l e  Greffier, ou en leur absence l e  Maire suppléant et le  
Greffier adjoint, l e  cas  échéant, à signer, au nom de  la  ville de  Gatineau, le  
protocole d'entente s e  ra t tachant  à la  mise en  place des susdits services, ainsi que 
l e  contrat  d'achat des rues faisant l'objet de  la présente. 

Adoptée unanimement 

Approbation - requête - éclairage, bordures, 
trottoirs et revCtement asphaltique - rue 
17A- 182 et ettrc~ (205-28) 

ATTENDU QUE ce Conseil a approuvé la 
requdte de l a  firme. "Les Immeubles des plaines d e  l'Outaouais inc." prévoyant, 
notamment, la construction des services d'aqueduc et d'égouts sur les rues portant 
les numéros de lots 17A-182, 17A-183 et 17A-184, du rang II, au cadastre officiel 
du canton d e  Templeton; 

QUE cette demande de  services comprend, 
payables au moyen d'une t axe  d'améliorations locales, la  construction d'un système 



d'éclairage, de bordures et/ou trottoirs, ainsi que la pose d'un revêtement 
bitumineux; 

QUE la direction du Service du génie préconi- 
se, dans sa note du 25 juin 1986, de donner egalement suite à ce t te  section de 
requête; 

EN CONS~QUENCE, il es t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc et résolu, en conformité avec la 
recommandation de la Direction générale: 

Io.- D'accepter la requête présentée par la compagnie "Les Immeubles des 
plaines de I1<)utaauais inc." prévoyant, remboursables au moyen de l'impo- 
sition dune taxe d'améliorations locales, la construction du système 
d'éclairage routier, de bordures et/ou trottoirs, ainsi que la pose d'un 
revêtement asphaltique sur les rues portant les numéros de lots 17A-182, 
17A-183 e t  17A-184, du rang II, au cadastre officiel du canton de  
Templeton. 

20.- De retenir les services des ingénieurs-conseils %ileau et Associés inc." 
pour préparer l e  devis e t  les plans, en plus d'assumer la surveillance des 
travaux décrits à l'article 1. 

30.- De mandater l e  Greffier pour faire paraftre, dans les journaux habituels, 
un avis invitant des propositions pour la réalisation des travaux dont il est 
fait  allusion à l'article 1, dès que la documentation pertinente sera 
disponible au bureau du Directeur du Service du génie. 

IL EST DE PLUS RESOLU de décréter que la 
~unic ipa l i t é  n'assumera aucune responsabilité pour le paiement des honoraires 
découlant du présent mandat, à moins que le  règlement, relatif au financement de 
ces ouvrages, reçoivent toutes les approbations requises par la loi. 

Adoptée unanimement 

Approbation - requete - prolongement con- 
duite @aqnduc - W e v a r d  Maloney <hnst 
(205-35) 

ATTENDU QUE le  Gérant de l a  compagnie 
Canadien Tire a déposé, au bureau du Directeur du Service du génie, une requête 
concernant le  prolongement de la conduite d'aqueduc sur le  boulevard Maloney 
Ouest; 

QUE ce t te  requete est conforme au plan de 
développement des services municipaux annexé au règlement numéro 248-83 et la 
direction du Service du génie en favorise l'acceptation, comme mentionné dans 
son rapport du 3 juillet 1986; 

EN CONSEQUENCE, il est propos6 par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc et résolu, en conformité avec la 
recommandation de la Direction générale: 

10.- D'approuver la requete de la firme CMadian Ti prévoyant prolonger, à 
ses frais, sur une distance de 60 mètres, la conduite d'aqueduc situee sur 
l e  boulevard Maloney Ouest. 



c- 7989 
20.- D'autoriser le  requérant à faire préparer, également à ses frais, le  devis - 

e t  les plans nécessaires à l'exécution des travaux dont il e s t  fa i t  allusion à 
l'article 1, par les experts-conseils Jean-Luc Allary et ~ s s o c i é s  inc. 

30.- D'habiliter ledit bureau d'ingénieurs-conseils à présenter, pour approba- 
tion, c e  devis et ces  plans à la  Communauté régionale d e  l'Outaouais e t  au 
ministère de  l'Environnement du Québec. 

40.- Dventériner la demande du promoteur visant à confier la surveillance, 
avec  résident, des travaux précités au cabinet des ingénieurs-conseils 
susmentionné et que la dépense en découlant soit assumée par la  requé- 
rant. 

1 
50.- D'exiger de  la susdite firme de  céder à la ville de Gatineau, pour la 

somme nominale d e  1 $, les services visés par la présente, dès que le  
Directeur du Service du génie aura  approuvé les travaux réalisés sur 
celles-ci 

IL EST DE PLUS R ~ S O L U  d'autoriser Son 
Honneur l e  Maire et l e  Greffier, ou en leur absence l e  Maire suppléant et le  
Greffier adjoint, l e  c a s  échéant, à signer, au nom de la  ville de  Gatineau, le  
protocole d'entente s e  ra t tachant  à la  mise en  place des susdits services, ainsi que 
l e  contra t  d e  l a  conduite d'aqueduc faisant l'objet de  l a  présente. 

Adoptée unanimement 

L i e  &s comptes à payer (402-1 et 
402-1-02) 

Il e s t  proposé par Jean René Monette, appuyé 
par François Leclerc et résolu, en  conformité avec  la recommandation d e  la 
Direction générale, que ce Conseil donne son assentiment aux listes des comptes 
payés indiquées ci-dessous, en  plus d'autoriser l e  Directeur du Service des finances 
a effectuer l e  paiement des factures inscrites aux listes des comptes à payer dont 
il e s t  f a i t  allusion aux articles 2 et 3, à savoir: 

Io. Liste des comptes  payés & 20 juin 1986 

.................. Fonds d'administration 

20.- L i e  des comptes  paya & 27 juin 1986: 

Fonds d'administration .................. 
30.- L i  des comptes  à payer & 7 juiiiet 1986: 

Fonds d'administration .................. 
40.- L i  des comptes à payer du 7 juillet 1986: 

Fonds des projets e n  cours ............. 159 851,98 $ 

Adoptée unanimement 



CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉS BUDGETAIRES 

J'atteste par la présente que selon le solde aux livres le  3 juillet 1986, il y a des 
disponibilités suffisantes pour pourvoir aux dépenses mentionnées aux listes des 
comptes payés du 20 juin 1986 au 27 juin 1986 ainsi qu'aux listes des comptes à 
payer du 7 juillet 1986 dont un résumé, que je certifie conforme, est annexé au 
présent certificat, l e  tout en conformité avec l'article 477a de la Loi sur les ci tés  
et villes. 

R o k r t  BClair, directeur, 
Savice cies finances. 
Le 3 juillet 1986 

Achat - parœiie A et B du lot 52 - élargi+ 
semcnt - avenue du Colf 

ATTENDU QUE le  Directeur générai adjoint 
exécutif a entrepris, en conformité avec son mandat, des pourparlers concernant 
l'acquisition du terrain requis aux travaux d'élargissement de la section de  
I'avenue du Golf, située entre la rue Richer e t  la montée Paiement; 

Qu'une entente officieuse est intervenue 
concernant l'achat d'une partie du lot 52, au cadastre officiel du village de Pointe- 
Gatineau e t  le  Directeur générai adjoint exécutif a élaboré, le  7 juillet 1986, un 
rapport en préconisant l'acceptation; 

QUE des crédits sont disponibles au règle- 
ment numéro 409-86, pour payer le  prix d'achat, ainsi que les frais et les 
honoraires se rattachant à la rédaction de l'acte notarié, comme l'indique le  
certificat du trésorier numéro 01807; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean 
Ren6 Monette, appuy6 par François Leclerc et résolu, à la suite du susdit rapport 
du Directeur générai adjoint exécutif: 

10.- d'acquérir, au prix de 3 318 $, les parcelles A e t  B du lot 52, au cadastre 
officiel du village de  Pointe-Gatineau, dhne superficie de 15447 mètres 
carrés et décrites à la description technique numéro 5654 N, prepame par 
Raynald Nadeau, arpenteur-geomètre, l e  9 mai 1986; 

20.- d'autoriser Son Honneur le  Maire et le  Greffier, ou en leur absence le  
Maire suppléant et le  Greffier adjoint, l e  cas  échéant, à signer, au nom de 
la ville de  Gatineau, l'acte notarié en découlant. 

Adoptée unanimement 

C-86434 Achat - ~ ~ d u l o t 5 2  -6largiscmait  - 
avenue du Coif 

ATTENDU QUE le  Directeur général adjoint 
e x h t i f  a entrepris, en conformité avec son mandat, des pourparlers concernant 
l'acquisition du terrain requis aux travaux d'élargissement de la section de 
l'avenue du Golf, située entre  la rue Richer e t  la montée Paiement; 



Qu'une entente officieuse est intervenue 
concernant l'achat d'une partie du lot 52, au cadastre officiel du village de Pointe- 
Gatineau et le Directeur général adjoint exécutif a élaboré, le 7 juillet 1986, un 
rapport en préconisant l'acceptation; 

QUE des crédits sont disponibles au règle- 
ment numéro 409-86, pou: payer le  prix d'achat, ainsi que les frais et les 
honoraires se rattachant a la rédaction de l'acte notarié, comme l'indique le 
certificat du trésorier numéro 01809; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc e t  résolu, à la suite du susdit rapport 
du Directeur général adjoint exécutif: 

Io.- d'acquérir, au prix de 1 022,40 $, la partie du lot 52, au cadastre officiel 
du villaqe de Pointe-Gatineau, d'une superficie de 66,89 mètres carrés e t  
décrite a la description technique numéro 5655 N, préparée par Raynald 
Nadeau, arpenteur-géomètre; 

20.- d'autoriser Son Honneur le  Maire et le  Greffier, ou en leur absence le  
Maire suppléant et le  Greffier adjoint, le  cas  échéant, à signer, au nom de 
la  ville de Gatineau, l'acte notarié en découlant. 

Adoptée unanimement 

Expropriation - partie du lot 53 - élargisse- 
ment - avanie & Golf (507-141) 

ATTENDU QUE l e  Directeur général adjoint 
exécutif a entrepris, en conformité avec son mandat, des pourparlers concernant 
l'acquisition du terrain requis aux travaux d'élargissement de la section de 
l'avenue du Golf, située entre la  rue Richer e t  la montée Paiement; 

Qu'aucune entente n'est intervenue concer- 
nant la partie du lot 53, au cadastre officiel du village de Pointe-Gatineau, 
décrite à la description technique numéro 5656 N, préparee par Raynald Nadeau, 
arpenteur-géomètre; 

QUE dans ce contexte, le Directeur général 
adjoint exécutif recommande, dans son rapport du 7 juillet 1986, d'entamer les 
procédures en vue d'exproprier cette parcelle de terrain; 

QUE des fonds sont disponibles au règlement 
numéro 409-86, pour couvrir les fr&s et les honoraires se  rattachant au mandat 
défini plus bas, comme l'affirme l e  certificat du trésorier no 01803; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc et résolu, à la suite du susdit rapport 
du Directeur général adjoint exécutif, de  mandater Me Richard Roy pour entamer, 
devant l e  tribunal approprié, les procédures relatives à l'expropriation de la partie 
du lot 53, au cadastre officiel du village de Pointe-Gatineau, d'une superficie de 
103,35 mètres carrés et décrite à la  description technique numéro 5656 N, 
préparée par Raynald Nadeau, arpenteur-géometre, le  9 mai 1986 et d'attribuer à 
la  réalisation de ce mandat une somme maximale de 1 800 $, devant provenir du 
règlement mentionné au préambule qui fait  partie intégrante de la résolution. 

~ d o p t é e  unanimement 



Échange de terrain et acquisition de terrain - 
Gestion Philips inc. 

ATTENDU QUE le Conseil, par sa résolution 
C-83-873, adoptée le  19 septembre 1983, a donnt son accord de principe à 
l'échange de terrains e t  à l'acquisition des lots indiques ci-dessous; 

QUE les frais e t  les honoraires reliés à la 
rédaction e t  à l'enregistrement de l'acte notarié seront payés en part égale entre  
les parties e t  des fonds sont disponibles au poste budgetaire 02 14 100 731, pour 
couvrir ce t te  dépense, comme en fait  foi le  certificat du trésorier numéro 00574; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc e t  résolu, à la suite du rapport de la 
direction du Service d'urbanisme du 3 juillet 1986: 

Io.- d'autoriser un échange de terrain par lequel la Ville cède à la firme 
Gestion Philips inc. le  lot 18A-108-2, du rang II, au cadastre officiel du 
canton de Templeton, d'une superficie de 929,09 mètres carrés; 

EN CONTREPARTE 

la susdite compagnie cède à la Ville le  Lot 188-125 des memes rang et 
canton et d'une superficie de 929,09 mètres carrés; 

c e t  échange est  fait  sans soulte ni retour puisque les terrains échangés 
sont de mCme superficie e t  de mdme valeur; 

20.- d'acquérir, pour la somme nominale de 1 $, la partie du lot 188-7, du rang 
II, au cadastre officiel du canton de Templeton, d'une superficie de 236,5 
mètres carrés e t  décrite ci-après, à savoir 

Une partie du lot numéro SEPT de la subdivision officielle originaire 
numéro DIX-HUIT "8" (188-7 partie), du rang II, au cadastre officiel du 
canton de Templeton, mesurant neuf mètres et vingt-neuf centièmes 
(9,291~1) dans sa ligne nord, trente-et-un mètres et trente-trois centièmes 
(31,331-11) dans sa  ligne est, six mètres (6,Om) dans sa ligne sud e t  t rente  
mètres et soixante-sept centièmes (30,67111) dans sa ligne ouest e t  bornée 
comme suit: vers le  nord par la rue Primeau, vers l'est par le  lot 
188-7-1-1, vers le sud par partie du lot 18B-8 e t  vers l'ouest par l e  lot 
188-7-3. 

30.- d'accepter, pour la somme nominale de 1 $, la pré-cession, pour fins de 
parc etfou espace vert, du lot 188-124, du rang II, au cadastre officiel du 
canton de Templeton et d'une superficie de 3 623,12 mètres carrés; 

Ce t te  pré-cession de terrain sera comptabilisée en conformité au règle- 
ment de lotissement lors du développement futur de la zone RAX-4206 et 
d'une partie de la zone RBX-4201 situées sur une partie des lots 18A et 
188, du rang II, au cadastre officiel du canton de Templeton; 

40.- d'habiliter Son Honneur le Maire e t  le  Greffier, ou en leur absence le  
Maire suppléant et le  Greffier adjoint, le  cas  échéant, à signer, au nom de  
la ville de Gatineau, le  contrat découlant de l'adoption de la présente dès 
que les dispositions de la Loi sur les cités et villes auront é t é  satisfaites. 

Adoptée unanimement 



Avant projet d e  plan d'ensemble - lots 3 6  et 
4 6  (303-1) 

ATTENDU QUE la  firme "Les développe- 
ments Timberlay (Québec) Itée" a déposé un projet de  plan d'ensemble prévoyant 
la construction, en  trois phases, de  362 unités de logement sur une partie des lots 
3B e t  4B, du rang VII, au cadastre officiel du canton d e  Hull; 

QUE la direction du Service d'urbanisme a 1 
étudié c e  plan portant le numéro 34113-12871s et en préconise l'acceptation dans 
son rapport du 3 juin 1986, le  tout sujet à la condition stipulée plus bas; 1 

l 
QUE selon les experts du Service du génie, c e  

projet domiciliaire peut ê t r e  desservi en aqueduc et égouts et la quote-part de la 
Ville, au financement d e  ces  travaux, e s t  évaluée à 60 000 $; 

EN CONSEQUENCE, il e s t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc et résolu, en conformité avec  les 
recommandations du Comité  exécutif et de  la  Direction générale, d'approuver l e  
projet de  plan d'ensemble numéro 34113-128715, préparé par Hugues St-Pierre, 
arpenteur-géomètre, l e  28 janvier 1986 et révisé l e  I I  avril 1986. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU que les permis de  
construction, pour les lots bordant l'avenue Principale, soient assujettis à I'enre- 
gistrement et à la consignation, au bureau d e  la  Ville, d e  servitudes de non-accès 
a l'avenue Principale (route 307). 

Adoptée unanimement 

Ammdemai t  - règlement numéro 400-86 - 
p r m m e  Revicentre 

ATTENDU QUE l e  règlement numéro 400-86, 
décrétant un emprunt par émission d'obligations au montant de  2 266 200 $, pour 
l'exécution de divers travaux dans le cadre du programme Revicentre 
Notre-Dame/St-André, fu t  approuvé le  21 avril 1986; 

QUE le  ministère des Affaires municipales 
recherche, pour compléter l'étude de  ce dossier, une modification à I'article 2 
pour faire référence aux plans et devis en vertu desquels les travaux décrits à 
l'annexe A seront exécutés; 

QYE selon l'article 564 de  la  Loi iur  les cités 
et villes, l e  Conseil peut modifier un reglement par simple résolution, pour autant 
qu'il ne change pas l'objet de  l'emprunt et n'augmente pas la charge des 
contribuables; 

EN CONSEQUENCE, il es t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc et résolu de  modifier l'article 2 du 
règlement numéro 400-86 e n  y ajoutant le  paragraphe suivant, à savoir: 

- Ces  travaux seront réalisés selon et en conformité avec  l e  devis et les 
plans préparés par les experts-conseils "Michel Charron et Associésn, au 
mois de juillet 1986 et portant les numéros MU-86025 à MU-86030, ainsi 
que EL-86054 à EL-86059, joints au règlement pour e n  fa i re  partie inté- 
grante  comme s'ils é ta ient  ici au  long reproduits. 

Adoptée unanimement 



Approbation - procès-verbal - réunion du 
Comité d'urbanisme (503-12) 

ATTENDU QUE le  Conseil, par la voie de  s a  
résolution numéro C-84-265, adoptée le 19 mars 1984, a formé le Comité 
d'urbanisme en conformité avec l'article 70 de la Loi sur les cités e t  villes; 

QUE le Secrétaire du Comité achemine au 
Conseil, pour ratification, le  compte rendu de la réunion tenue le 7 mai 1986; 

QUE le Conseil a pris connaissance de c e  
procès-verbal e t  des documents s'y rattachant e t  s'accorde avec les recommanda- 
tions du Comité; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc e t  résolu d'approuver le procès-verbal 
de la réunion du Comité d'urbanisme, tenue le  7 mai 1986 et de décréter c e  qui 
suit: 

Io.- D'approuver les dossiers identifiés ci-dessous et de mandater le  Directeur 
du Service d'urbanisme pour préparer ou faire préparer les documents 
cequis pour entamer la procédure d'amendement au règlement de zonage, 
a savoir: 

Pétition des résidents de la rue Jacques- 
CartierfModifier les usages permis dans les 
zones de commerce touristique sur la rue 
Jacques-Cartier (zones CH). 

Commission scolaire de GatineaufRemplacer 
le zonage public du lot 106-128, du rang 1, au 
cadastre officiel du canton de Templeton par 
un zonage résidentielfRue Vanier - secteur de  
l'école de La Sablonnière. 

Dr. Michel DreyfuslModifier l e  zonage de la 
zone résidentielle RAB située coin Labrosse 
e t  Carillon, afin de permettre un bureau 
médical. 

André Girard e t  Serge OuelletfCr6er une 
zone commerciale à même la zone RBB-1 IO! 
le long de l'avenue Principale a 
LimbourfImplantation d'une clinique vétéri- 
naire. 

20.- De refuser les requêtes d'amendement au zonage ci-dessous: 

Association des citoyens du nord de 
GatineaufModifier la superficie maximale 
d'espace habitable pour les nouvelles cons- 
tructions dans le  projet ~ a r e n g è r e  (80 m2 à 
100 m2). 

Pierre BouchardlModifier la zone commer- 
ciale CFB située au coin de Maloney et Main 
afin de permettre un commerce de vente de 
pièces de quincaillerie. 

Francis et Emest ~ a l t o n l c r é e r  un zonage 
commercial au sud de  la rue Notre-Dame et 



au nord du boulevard Hurtubise dans le sec- , 
teur de  la Baie WcLaren. l 

Howard Hotcréer  une zone CB à même une 
partie de  la zone CFA-1402, afin de  permet- 
t r e  l'agrandissement d'un restaurant déroga- 
toire. 

Robert Millette/Modifier la  zone CFA sur le 
boulevard Gréberlcoin Du Barry afin de  per- 
me t t r e  la  construction d'un casse-croate. ! 

30.- De garder en suspens les requêtes d'amendement au zonage suivantes: i 
Le Messager Chrétien inc./Créer une zone 
C C  à même une partie de la zone CD- 
1401/Avenue Gatineau, près du boulevard De 
La Vérendrye. 

Les Entreprises B.B./Permettre une piste de 
motocross sur les lots 8A et 88, du rang II, au 
cadastre officiel du canton de Temeleton 
dans le  secteur du Cheval Blanc pres de  
l'autoroute 50. 

40.- De refuser l a  requête d'amendement au règlement de lotissement suivan- 
te: 

Jean-Guy Thivierge/Construction d'une rési- 
dence unifamiliale sur un terrain de  1 810 m2 
sur le chemin des TerresISecteur du projet 
"Placements St-Antoine1'. 

50.- D'entériner la  recommandation du Comité  d'urbanisme et d'accepter la 
requête d'amendement au plan de  phasage suivante: 

Claude BérardlModifier le  plan de  phasage 
(zone P4 à une zone P2) à l'angle du boule- 
vard Labrosse et du chemin du rang 3. 

60.- De mandater le  Directeur du Service d'urbanisme pour informer les 
requérants d e  c e  qui précède. 

QUE San Honneur le Maire se re t i re  des 
discussions et du vo te  en vertu des dispositions de P a r t i d e  330 d e  la  Loi sur les 
cités et villes. 

Adoptée unanimement 1 

Modification - r%ement n u m u o  309-84 et 
ses amendements 

ATTENDU QUE l e  règlement numéro 309-84, 
décrétant un emprunt par émission d'obligations pour réparer le  garage municipal 
si tué au 476 du boulevard S t - ~ e n é  Est, fu t  approuvé le 18 juin 1984; 

QUE dans le  cadre  du remplacement du sys- 
t ème  de  chauffage de  c e t  immeuble, la  Ville bénéficiera des avantages du 
programme bi-énergie d e  la s-iété Hydro-Québec; 



QUE dans c e  contexte, il est nécessaire de 
modifier le règlement numéro 309-84, déjà amendé par les règlements numéros 
309-1-84 e t  309-2-85, pour y prévoir un prêt sans intérêt de 9 368 $; 

QUE selon la note de la direction du Service 
des finances, du 16 juin 1986, une telle modification peut ê tre  effectuée par 
l'adoption d'une résolution; 

EN CONSEQUENCE, il es t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc e t  résolu, en conformité avec la 
recommandation de la Direction générale, de modifier l e  règlement numéro 309- 
84, comme suit, à savoir: 

Io.- Le règlement numéro 309-84, déjà amendé par les règlements numéros 
309-1-84 e t  309-2-85, est  à nouveau modifier pour y ajouter l'article 
suivant: 

Le Conseil de  la ville de Gatineau est autori- 
sé  à emprunter, pour une période de 4 ans, 
sans intérêt, une somme de 9 368 $ de la 
société Hydro-Québec pour financer la con- 
version à la bi-énergie du système de chauf- 
fage du garage municipal situé au 476 du 
boulevard St-René Est. 

20.- L'article I I  du règlement numéro 309-84, déjà amendé par les règlements 
numéros 309-1-84 e t  309-2-85, est  à nouveau modifié pour lire 196 632 $ 
au lieu de 206 000 $. 

Adoptée unanimement 

Politique - participation des membres du 
~onseii - CS colloques et sessions 
(!JO1-19) 

ATTENDU QUE la Direction générale a pré- 
paré un projet de politique relatif à la participation des membres du Conseil à des 
congrès, colloques e t  sessions d'étude; 

QUE ce t te  politique a pour but de permettre, 
aux membres du Conseil, un approfondissement de leurs connaissances dans le 
domaine municipal et un échange de points d'intérêt avec des collègues d'autres 
municipalités; 

QUE les membres du Conseil, lors de la 
séance du Comité général du 23 juin 1986, ont pris connaissance de cet te  politique 
et s'accorde avec son contenu, le  tout sujet aux modifications mentionnées ci- 
dessous; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc et résolu, en vertu d'une recomman- 
dation du Comité @nérai, d'approuver le  document soumis par la Direction 
g6nér.e et intitule Tolitique applicable aux membres & Conseid pour les 
oorigns, coiioques et sessians &hd@, jointe à la résolution pour en faire partie 
integrante, comme si elle était ici au long reproduite, le  tout sujet à rayer les 
articles 2 et 4.3, ainsi que les scénarios 1 et 3. 

~ d o p t é e  unanimement 



Approbation - plans - égout pluvial - boule- 
vard d e  l'Hôpital (206-3) 

ATTENDU QUE dans le  cadre de la construc- 
tion du boulevard de la,Vérendrye, le ministère des Transports du Québec doit 
installer une conduite d'egout pluvial de 1 350 mm sur la partie du boulevard de 
l'Hôpital, située au nord du boulevard St-René; 

QUE le  bassin de drainage concerné nécessite 
la pose d'une conduite de 1 800 mm de type T.B.A. ou T.T.O. (Smooth-flo); 

QUE le  ministère est disposé à construire 
ce t t e  conduite, pour autant que la ~un ic ipa l i t é  accepte de défrayer les coQts 
supplémentaires en découlant et s'engage à signer le  protocole d'entente à 
intervenir à c e  sujet; 

QUE les experts du ministère ont préparé les 
plans relatifs à ces travaux, ainsi que le  devis estimatif des codts et le Directeur 
du Service du génie en recherche l'approbation par sa note du 3 juillet 1986; 

EN CONSEQUENCE, il es t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc et résolu, en conformité avec la 
recommandation de la Direction générale, d'approuver les plans numéros 
CH-86-70-0010-1, CH-86-70-0010-2, CH-86-70-0010-3 et CH-86-70-0010-4, 
ainsi que l'estimation du codt des travaux tous préparés par le  ministère des 
transports du Québec l e  20 juin 1986. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU de confirmer au 
Ministère que la ville de Gatineau s'engage à signer le protocole d'entente 
établissant la répartition du codt des ouvrages dont il est fait  allusion à la lettre 
du Ministère du 18 juin 1986. 

Adoptée unanimement 

Approbation - soumission - revCtement as- 
phaltique - rue Gibeauit et autres (504-54) 

ATTENDU QU'; la suite d'un appel d'offres 
public, les entreprises indiquées ci-dessous ont déposé des soumissions pour 
installer des bordures et/ou trottoirs, ainsi que pour poser un revêtement 
asphaltique sur les rues identifiées plus bas, à savoir: 

- Pavage Bélec inc. - La compagnie de pavage d'asphalte Beaver Itée - Les constructions Deschênes Itée 

QUE le rapport d'analyse de ces  soumissions, 
rédigé par les experts-conseils Boileau et Associés inc., précise qu'elles sont 
conformes au devis ayant servi à cet appel d'offres; 

QUE des fonds sont disponibles aux règle- 
ments 269-83,294-84,294-84, 319-81r et 341-84 pour exécuter les travaux prevus 
à ces règlements, comme en témoigne les certificats du trésorier numéro 00791 et 
00792; 

QUE le  revêtement asphaltique des rues vi- 
sées par les règlements numéros 288-84 et 327-84 sera exécuté jusqu'à concurren- 
ce des sommes disponibles à ces règlements et le  solde des travaux sera réalisé 
dès l'entrée en vigueur des règlements numéros 288-1-86 et 327-1-86; 



EN CONSEQUENCE, il est proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc et résolu, à la suite de la note d e  la  
direction du Service du génie du 3 juillet 1986 et en conformité avec la  
recommandation de la Direction générale, d'approuver la soumission, au montant 
de 277 952,50 $, de la  compagnie "Pavage S l e c  inc." pour installer des bordures 
etlou des trottoirs, ainsi que pour poser un revêtement bitumineux sur les rues ou 
partie des rues Cibeault, Bégin, Béland, Michaud, Magog, Bel Air, des Fleurs et 
Labrosse, en conformité avec les exigences et les critères d'excellence énoncés au 
devis et aux plans préparés, à ce t te  fin, par Boileau et Associés inc. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU de décréter que les 
travaux, devant Stre exécutés en vertu des règlements numéros 288-84 et 327-84, 
seront réalisés jusqu'à concurrence des sommes disponibles à ces règlements et le  
solde de ces  ouvrages sera effectué dès l'entrée en vigueur des règlements 
numéros 288-1-86 et 327-1-86. 

QUE Son Honneur le  Maire et le  Greffier, ou 
en leur absence l e  Maire suppléant et l e  Greffier adjoint, le cas  échéant, soient et 
sont autorisés à signer, l e  contrat d'ouvrage en decoulant pour et au nom d e  l a  
ville de Gatineau. 

Adoptée unanimement 

C4-846 Servitude - stabiition boulevard St-René 

ATTENDU Qu'en vertu. du règlement numéro 
386-85, le  Conseil a décrété un emprunt, au montant de 300 000 $, pour 
l'exécution de travaux de stabilisation sur le  boulevard St-René Est; 

QUE pour permettre la réalisation d e  ces 
travaux, le  propriétaire du terrain adjacent, Rémi &rthiaume, est disposé à 
consentir à la Ville une servitude d'utiliqtion d'une partie du lot 118, du rang II, 
au cadastre officiel du canton de Templeton; 

QUE les fonds requis, pour couvrir les frais et 
les honoraires de c e t t e  servitude notariée, sont disponibles au poste budgétaire 
02 14 100 731, conformément au certificat du trésorier numéro 00571; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé par Jean 
René Monette, appuyé par François Leclerc et résolu d'autoriser Son Honneur l e  
Maire et le  Greffier. ou en leur absence le  Maire suppléant et le Greffier adjoint, 
le  cas  échéant, à Signer un ac te  de servitude d'utiiisation de terrains, pour la  
somme nominale de 1 S. à ê t r e  consenti par Rémi Berthiaume. relativement à une 
partie du lot 118, du rang II, au cadastre'officiel du canton de Templeton. 

Adoptée unanimement 

Ratifkation - décision - réunion th Comité 
dwbanhm (503-U) 

ATTENDU QUE le  Conseil, par la voie de sa 
résolution numéro C-84-265, adoptée le  19 mars 1984 a formé le  Comité 
d'urbanisme en conformité avec l'article 70 de l a  Loi sur les cités et villes; 

QU% la suite de sa réunion tenue le  2 juillet 
1986, l e  Comité recherche la  ratification des décisions explicitées plus bas; 



E N  CONSEQUENCE, il e s t  proposé par Jean 
donette,  appuyé par François Leclerc et résolu: 

D'approuver les dossiers identifié: ci-dessous et de mandater l e  Directeur 
du Service d'urbanisme pour preparer ou faire preparer les documents 
requis pour entamer la  procedure d'amendement au règlement de zonage, 
à savoir: 

17.5.1 Le Messager Chrétien inc./Créer une zone 
C C  à même une partie de  la zone 
CD- 1401/Avenue Gatineau près du boulevard 
de  la Vérendrye. 

Marcel Lortie/Modifier la  zone CFA-6301, 
coin nord-est de  l'intersection Maloney e t  
Lorrain (relocalisé), pour une zone C C  afin 
d'y implanter un commerce de  vente au détail 
d'appareils d e  plomberie. 

De refuser les requêtes d'amendement au zonage ci-dessous: 

Les Entreprises B.B./Permettre une piste de  
motocross sur les lots SA et SB, du rang II, au 
cadastre officiel du canton de Templeton 
dans l e  secteur du Cheval Blanc pres de 
l'autoroute 50. 

Thibault Démolition ItéeIAgrandir la zone 
CD-3501 à même une partie de  la zone 
RBB-32021rue St-Louis. 

Pétition des résidents de  la  rue Jacques- 
CartierfRemplacer les zones de  commerce 
touristique (CH) situées sur la rue Jacques- 
Cartier par des zones résidentielles. 

Gilles Vekeman/Créer une zone CA sur la 
route 307 à même l'extrémité nord de  la zone 

-2- 

CC-9206 afin de permet t re  l'opération d'un 
salon d e  coiffure a t tenant  à une résidence. 

Raymond Osborne/Créer une zone RBB à 
même une partie d e  la  zone CC-6307/boule- 
vard Maloney près de  l a  rue des Sables. 

Robert Millette/Mdifier l a  zone CFA-2401, 
coin no rdoues t  d e  l'intersection Gréber et 
Du Barry afin de permettre la  construction 
d'un c a s s e ~ r o b t e .  

De garder en  suspens les requêtes d'amendement au zonage suivantes: 

Les développements TimberlaylChanger la 
zone RBX-1303 pour une zone RAX et une 
partie de  la zone PC-1304 pour une zone 
RAA. 

Georges Brazeau, président de  l'Association 
patronale des coiffeurs de  
I'Outaouais/Enlevw les  "salons d e  coiffure'' 



comme usage domestique permis dans les 
zones RBA e t  RBB. 

40.- D'entériner les recommandations suivantes du Comité d'urbanisme concer- 
nant le zonage agricole: 

Benoit Nantel e t  Daniel Gagnon/Ne pas aller 
en révision sur la requête des "Entreprises 
des sept inc." e t  entériner la décision de la  
C.P.T.A.Q. concernant c e  dossierlchemin des 
Erables. 

Subdivision Développement EspritlAcheminer 
une requête à la Commission de protection du 
territoire agricole afin de pouvoir construire 
une rue dans c e  projet de façon à permettre 
aux propriétaires jouissant de droits de privi- 
lège de construire des résidences à c e t  en- 
droit. 

Révision de la zone agricole permanentelpré- 
parer une proposition globale de révision du 
zonage agricole dans le  cadre de la mise à 
jour du schéma d'aménagement de la C.R.O. 

50.- De mandater le Directeur du Service d'urbanisme pour informer les 
requérants de c e  qui prédede. 

Adoptée unanimement 

LouisSimai Joanisse et Claire Vaive quittent kur fauteuil. 

Avant projet de pian @ensemble - lots SC et 
8D (303-1) 

ATTENDU QUE la firme 147794 Canada inc. 
a déposé un projet de plan d'ensemble, prévoyant la construction de 210 unités de 
logement sur une partie des lots SC et 8D, respectivement des rangs 1 e t  II, au 
cadastre officiel du canton de  Templeton; 

QUE la direction du Service d'urbanisme a 
examiné c e  plan portant le numéro 34461-13021s et en préconise L'approbation 
dans son rapport du 17 juin 1986; 

QUE selon les experts du Service du génie, c e  
développement domiciliaire peut ê t re  desservi en aqueduc et égouts; 

EN CONSEQUENCE, il es t  proposé par 
François Leclerc, appuyé par Gilbert Garneau e t  résolu, en conformité avec les 
recommandations du Comité exécutif et de la Direction générale, d'approuver l e  
projet de  plan d'ensemble numéro 34461-13021S, prépare par Hugues St-Pierre, 
arpenteur-géomètre, le  7 avril 1986 et révisé le  8 mai 1986. 

Son Honneur l e  Main et Carnilien Vaillan- 
court se rethmt des disussions et du vote en vernt de I'artide 3% de la Loi nr 
les cités et villes. 

Adoptée unanimement 



t Claire Vaive reprend son fauteuil. 

C-86-849 Approbation - organigramme et d'attributions 
& postes - Service des travaux publia  
(751-1.751-2 et 755-3) 

ATTENDU QUE le  Comité des travaux pu- 
blics a procédé à l'évaluation des nouvelles structures du Service des travaux 
publics e t  des nominations faites en vertu de la résolution C-85-1113; 

QUE des crédits sont disponibles à divers 
postes du budget du Service des travaux publics, pour couvrir la rémunération 
découlant des nominations, promotion e t  embauche indiquées plus bas, comme 
l'assure le  certificat du trésorier numéro 00880; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé par Jean- 
Paul Hébert, appuyé par Richard Migneault e t  résolu, en conformité avec la 
recommandation du comité  des travaux publics: 

10.- D'approuver l'organigramme fonctionnel du Service des travaux publics 
numéro TP-86-F-03, montré au plan préparé à ce t te  fin le  18 juin 1986. 

20.- De confirmer dans leur fonction les employés cadres visés à l'article 3 de 
la résolution C-85-1113, à l'exception de  Gilles Bérard e t  de Rino Pion. 

30.- De nommer Denis Bigras, Gaétan Migmault, Michel Mongeon, Albert 
Poirier et Michel Régimbald au poste de contremaître. 

40.- De créer le  poste de coordonnateur à l'équipement e t  d'approuver la 
description de tâches et la classification de ce poste à la classe .VU, de 
l'échelle salariale des cadrer  

50.- De muter Gilles Bérard au poste de coordonnateur à l'équipement, pour 
une période d'essai jusqu'au 3 1 décembre 1986. 

60.- De prolonger la période dessai de Rino Pion, au poste de contremaître à 
la Division signalisation et-éclairage, jusqu'au 31 décembre 1986. 

70.- D'autoriser l e  Directeur du Service des ressources humaines à afficher le  
poste de contremaître à l'équipement lourd des Ateliers mécaniques en 
vue de recruter une personne ayant les compétences et les qualifications 
nécessaires pour occuper une telle fonction. 

80.- D'abroger les organigrammes du Service des travaux publics numéros 
TP-85-F-02, TP-85-F-02-A et TP-85-F-02-B, approuvés en vertu de  la 
résolution C-85-1113. 

Adoptée unanimement 

Ratif~cation - compta renchn - réunions du 
comi té  des travaux @lies (503-4) 

EN CONSEQUENCE, il e s t  propos6 par Jean 
René Monctte, appuyé par Jacques Vézina et résolu d'approuver le  compte rendu 
de  la réunion du Comité des travaux publics tenue le  28 mai 1986, ainsi que celui 
du 18 juin 1986, revis6 le  7 juillet 1986, lesquels documents sont joints à la 



résolution pour en faire partie intégrante comme s'ils étaient ici au long 
reproduits. 

Adoptée unanimement 

AVIS DE MOTiON 

Par Gilbert Garneau qu'à une prochaine séan- 
c e  du Conseil, un règlement sera introduit pour: 

Io.- ~ é c r é t e r  l'installation de conduites d'aqueduc e t  d'égout domestique sur la 
section du boulevard Gréber, comprise entre les adresses 498 e t  516. 

20.- Imposer une taxe spéciale sur tous les biens-fonds imposables situés dans 
le secteur urbain de la Ville, ainsi qu'une taxe d'améliorations locales sur 
ceux bordant les rues susmentionnées. 

30.- Autoriser un emprunt par émission d'obligations pour en payer les coats. 

AVIS DE MOTlON 

Par Jean René Monene qu'à u m  prochaine 
séance du Conseil, un règlement sera introduit pour changer le nom de certaines 
rues situées dans le  parc de maisons mobiles Riviera. 

AVIS DE MOIlON 

Par François Leclerc qu'à une prochaine 
séagice du Conseil, un règlement sera introduit pour modifier les articles d'imposi- 
tion et l'annexe du règlement numéro 410-86. 

AVIS DE MOTION 

Par Claire Vaive qu'à une prochaine séance 
du Conseil, un règlement sera introduit pour modifier les articles d'imposition et 
l'annexe du règlement numéro 41 1-86. 

AVIS DE MOTION 

Par Gilbert Garneau qu'à une prochaine séan- 
c e  du Conseit, un règlement sera introduit pour modifier les articles d'imposition 
et l'annexe du règlement numéro 414-86. . 



Par Berthe Sylvestre-Miron qu'à une prochai- 
ne séance du Conseil, un règlement sera  introduit pour modifier les articles 
d'imposition et l'annexe du règlement numéro 415-86. 

AWS DE MOTION 
Par Francois Leclerc qu'à une orochaine 

séance du Conseil, un règlement sera  introduit -pour modifier les ar t ic~es 'd ' im~osi-  
tion et I'annexe du règlement numéro 416-86. 

AVIS DE MOTION 

Par Jacques Vézina qu'à une prochaine séance 
du Conseil, un règlement sera  introduit dans le  but d'annuler et de  remplacer le  
règlement numéro 19-7-86, relatif à la  contribution municipale au financement 
des services d'aqueduc et d'égouts. 

Par Jacques Vézina qu'à une prochaine séance 
d e  ce Conseil, un règlement sera  introduit pour: 

10.- ~ é c r é t e r  l'installation d'un système d'éclairage, l a  construction de bordu- 
res et/ou trottoirs ainsi que la  pose d'un revêtement asphaltique sur les 
rues portant les numéros de  lots 17A-182, 17A-183 et 17A-184, du rang II, 
au cadastre officiel du canton de  Templeton. 

20.-. Attribuer les deniers requis pour couvrir les coats  d'acquisition des rues 
précitées. 

30.- Imposer une taxe  spéciale sur tous les biens-fonds imposables situés dans 
l e  secteur urbain d e  la Ville et l'ensemble du terri toire de  la  Ville, ainsi 
qy'une t axe  d'améliorations locales sur ceux bordant les rues susmention- 
nees. 

40.- Autoriser un emprunt par émission d'obligations pour couvrir les coats. 

Par Berthe Sylvestre-Miron qu'à une prochai- 
ne  séance de  ce Conseil, un règlement se ra  introduit pour amender le  règlement 
numéro 408-86 afin d'y prévoir l'acquisition d'une partie des lots 21 et 601 au 
cadastre officiel du village de  Pointe-Gatineau. 



Par Jean René Monette qu'à une prochaine 
séance de ce Conseil, un règlement sera introduit pour amender le  règlement d e  
zonage 245-82, e t  plus particulièrement le plan de zonage qui lui est annexé, dans 
le but de permettre la construction de résidences, de bureaux et de commerces d e  
services sur le côté nord de la rue North, soit sur les lots 20A-67 à 20A-72 et 198- 
147 à 198-160, tous du rang 1, au cadastre officiel du canton de Templeton. 

C-86-851 Règlement numuo 245-44-86 

Il es t  proposé par Jean René Monette, appuyé 
par Claire Vaive et résolu d'approuver l e  règlement numéro 245-44-86, amendant 
le règlement numéro 245-82, en vue de modifier le zonage sur les lots 17B partie, 
178-1, 1752 ,  1 7 5 1 8  partie, 178-217, 17B-218, 178-221-4, 17B-221-5, 178-270, 
178-271, 188-57, 188-625, 188-626, 18E-6, 18E-84-1, ISE-136 et 18F partie, du 
rang 1, au cadastre officiel du canton de Templeton, pour permettre la  mise en 
oeuvre des politiques d'aménagement préconisées au programme particulier d'ur- 
banisme du secteur NotreDameISt-André. 

l Adoptée unanimement 

Louis-Simon Joanisse reprend son fauteuil. 

C46-852 R a e m e n t  n u m h  245-50-86 

II est proposé par Gilbert Garneau, appuyé 
par Berthe Sylvestre-Miron et résolu d'approuver le  règlement numéro 245-50-86, 
afin de permettre la construction d'habitations unifamiliales de deux étages dans 
les secteurs de zones RAA-3101 a RAA-3104, situés dans le secteur Le Côteau et 
en vue d'autoriser l'agrandissement d'un batiment commercial, dans une partie d e  
la marge de recul, dans le  secteur de zone CC-3102 longeant le  boulevard Gréber. 

Adoptée unanimement 

C-86453 R a c m a i t  n u m h  245-51-86 - 

Il est proposé par Berthe Sylvestre-Miron , 
appuyé par Richard Migmault et résolu d'approuver le  règlement numéro 
245-51-86, pour amender le règlement numéro 245-82, en vue de modifier le  
zonage sur la partie nord des lots 557-213 et 558, au cadastre officiel du village 
de Pointe-Gatineau. 

Adoptée unanimement 

G i  Garneau quitte son fauteuil. 



l 
l 
1 C-86-854 Règlement numéro 245-52-86 

11 e s t  proposé par Guy Lacroix, appuyé par 
Claire Vaive e t  r e o l u  d'approuver l e  règlement numéro 245-52-86, pour amender 
le règlement numero 245-82, en  vue d e  modifier l e  zonage sur une par t ie  des lots 
25D et 268, du rang II, au cadas t re  officiel du canton d e  Templeton. 

Adoptée unanimement 

Gilbert Garneau reprend son fauteuil. ! 
C-86855 Règlement numéro 620-86 

II e s t  proposé par François Leclerc, appuyé 
par Camilien Vaillancourt et résolu d'approuver l e  règlement numéro 420-86, 
décré tant  un emprunt d e  534 000 $ pour installer des conduites d'aqueduc et 
d'égout domestique sur la rue Campeau et sur l e  tronçon du boulevard Hurtubise, 
compris en t r e  la rue  Campeau et l e  chemin du Lac. 

Adoptée unanimement 

Levée de la séance  

Il e s t  proposé par François Leclerc, appuyé 
par Louis-Simon Joanisse et résolu que  l a  séance soit  levée. 

Adoptée unanimement 

A une séance r&diÙe du Cocucil d e  l a  ville de Gatineau, tenue  à la Mairie, 280, 
baulevard Malomy Est, Gatineau, le 21 juillet 1986, à 18 h et à laquelle sont 
présents: Son Hanncur le Maire Gaétan  Cousineau, l e s  consillers-&res Jean-Paul 
H é k r t ,  C i  Garneau, Hubert  A. Lerwx, Clai re  Vaive, Richard IUigrn?ault, 
J e a n - R d  Manette, François L e d e r c  et Camilien Vaiiiancoiat, formant q j m  
& ce Conseil et siégeant saus la présidence d e  Son H o m e v  le Maire. 



Également présents: 

Absences motivées: 

André Doré, directeur général 
Laurier Béchamp, directeur général adjoint 
Léonard Joly, greffier adjoint 

Louis-Simon Joanisse 
Guy Lacroix 
Berthe Sylvestre Miron 
Jacques Vézina 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Au cours de la période de questions, les personnes identifiées plus bas se sont 
adressées au Conseil concernant les sujets suivants, à savoir: 

Io.- Pierre St-Jean, 82, rue Hébert - réclamation du 23 mai 1986 - dommages 
à son véhicule. 

20.- Rhéa1 St-Jean, Académie de danse de l'Outaouais - demande de subven- 
tion. 

Son Horuicur l e  Maire a déposé une formule amendCe de &laration &itér&ts, 
conformément à kgartide 33.2 de la Loi sur les électiolls dans certaines municipa- 
lités. 

Ratification - procès-vetbal - Comité exécu- 
tif (502-2) 

Il es t  proposé par Richard Migneault, appuyé 
par François Leclerc et résolu de ratifier.les notes supplémentaires de la reunion 
du Comité exécutif tenue le  16 juillet 1986 et les résolutions CE-86-546, 
CE-86-547, CE-86-551 e t  CE-86-552. 

Adoptée unanimement. 

CORRESPONDANCE 

Io.- Ministre des Transports, responsable du développement régional - accusé 
réception - demande d'assistance financière - réhabilitation - reseau 
routier, secteur rural (103-5-11). 

20.- Le Conseil québécois de  Commerce de détail - campagne de sensibilisa- 
tion "Piquer c'est voler" - demande d'aide financière (406-2). . 

30.- Comité canadien d'action pour la jeunesse - Katimavik 11 (102-3). 

40.- Société canadienne d'hypothèques et de logement - remaniement de 
structure (103-8-01). 

50.- Union des municipalités du Québec - remerciements - contribution 
financière - Commission d'étude sur les municipalités (102-3-03). 

60.- Association Ringuette Gatineau - demande d'assistance financière 
(406-2). 



70.- cornité pour la Conservation du Parc - demande de consultation - 
aménagement de ce  parc (102- 1). 

80.- Jean-Robert Bélanger - message de reconnaissance - Jean-Pierre Trern- 
blay - Gala JULIEN DAOUST (514-1). 

90.- Député du comté de  Chapleau - remerciement (850-4). 

100.- Député de Gatineau e t  Leader parlementaire du gouvernement - accusé 
réception - résolution - appui financier - remise en é t a t  des chemins 
ruraux (103-5-11). 

Ilo.- Député de Gatineau e t  Leader parlementaire du gouvernement - accusé 
réception résolution - étude de stabilité - chemin du Rang 4 (103-5- 11). 

120.- Académie de danse de l'Outaouais Inc. - demande d'appui financier - 
achat d'un tapis de danse (406-2). l 

130.- Association québécoise des agents du bltiment inc. nomination de Bernard 
Ladouceur au poste de  représentant régional (102-3). 

140.- Ministère des Affaires municipales - versement - aide financière - 
programme d'aqueduc et d'égouts (406-1). 

150.- Ministère des Affaires municipales - versement - compensation tenant 
lieu de taxes foncières municipales - immeubles des réseaux des Affaires 
sociales et de l'Éducation (406-1). 

Approbation - soumission ' - éclairage et re- 
vetement asphaltique . - rue Lausame 
(504-33) 

ATTENDU Qu'à la suite d'un appel d'offres 
public, les entreprises mentionnées plus bas ont produit des soumissions concer- 
nant l'installation d'un système d'éclairage et la pose d'un revetement bitumineux 
sur l a  rue Lausanne, à savoir: 

1 Les Constructions DeschCnes Itée 46 375,OO $ I 1 La Cie de Pavage d'Asphalte B e a v a  l t ée  49 710,OO $ I 1 Pavage Bélec inc. 56 263,20 $ / 
QUE le rapport d'analyse de  ces soumissions, 

rédigé par les experts-conseils Charron et ~ s s o c i é s  inc. précise qu'elles sont 
conformes au devis ayant servi à cet appel d'offres; 

QUE des fonds sont disponibles au règlement 
numéro 337-84, pour couvrir une partie du coQt de  ces travaux, comme en fait  foi 
l e  certificat du trésorier numéro 00796; 

QUE la direction du Service du génie suggère 
d'autoriser la compagnie identifiée ci-dessous à effectuer, dans un premier temps, 
des travaux jusqu'à concurrence de la somme de 35 000 $ et de les compléter dès 
l'entrée en vigueur du règlement d'amendement au règlement numéro 337-86; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, à la suite d e  la note de  la 
direction du Service du génie du 10 juillet 1986 et en conformité avec les 
recommandations du Comité exécutif et de  la Direction générale, d'approuver la 
soumission, au montant de It6 375,OO $, de  l a  compagnie "Les amsiruaions 
t k d h e s  It* pour installer le système d'éclairage et poser un revêtement 



bitumineux sur la rue Lausanne, en  conformité avec  les exigences e t  les c r i t è r e s  
d'excellence énoncés au devis et aux plans préparés, à c e t t e  fin, par le  bureau des 
ingénieurs-conseils Charron e t  associés inc. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU d'habiliter la  susdi- 
te f i rme à effectuer,  immédiatement, des travaux jusqu'à concurrence d e  la  
somme de 35 000 $ et les compléter dès l'entrée en vigueur du règlement 
d'amendement au règlement numéro 337-84. 

QUE Son Honneur le  Maire e t  le  Greffier, ou 
en leur absence l e  Maire suppléant et l e  Greffier adjoint, le  cas  échéant, soient et 
sont autorisés à signer le  contra t  d'ouvrage en découlant, pour et au nom d e  la  
ville de  Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

Approbation - soumission - revêtement as- 
phaltique de CertainCs nies (504-54) 

ATTENDU Qu'à la suite d2in appel d'offres 
public, les firmes indiquées ci-dessous ont déposé des soumissions concernant 
l'installation d e  bordures e t fou trottoirs, ainsi que la  pose d'un revêtement 
asphaltique sur les rues identifiées plus bas, à savoir: 

Les Constructions Deschênes It& 445 438,50 $ 

La Cie de  Pavages d'Asphalte Beavw I tée  447 473,05 $ 

Pavage Bélec inc. 473 639,25 $ 

QUE l e  rapport d'analyse d e  ces,soumissions, 
rédigé par les experts-conseils les Consultants de I'ckitaouais inc., precise qu'elles 
sont conformes au devis ayant servi & cet appel d'offres; 

QUE des fonds sont disponibles aux règle- 
ments numéros 287-84, 320-84, 324-84, 338-84 et 347-84, pour couvrir le  coh t  d e  
ces  travaux, comme en font foi les certif icats du trésorier numéros 00795 et 
00796; 

QUE la direction du Service du génie suggère 
d'autoriser la compagnie à effectuer  les ouvrages prévus aux règlements numéros 
293-84, 318-84 e t  335-84 jusqu'à concurrence des sommes disponibles, et à les 
compléter dès l'entrée e n  vigueur des règlements d'amendement; 

EN CONSÉQUENCE, i l  e s t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, à la  suite d e  la  note d e  la  
direction du Service du génie du 10 juillet 1986 et en conformité avec  les  
recommandations du Comité  exécutif et d e  la Direction générale, d'approuver la  
soumission, au montant d e  445 438,50 $, d e  la  compagnie Constnictions 
DcschCncs It* pour installer des bordures e t lou trottoirs, ainsi que pour 
recouvrir d'un revêtement bitumineux les rues ou parties des rues Monte-Carlo, 
Beausoleil, Méditerranée, Estérel, Canadel, Rayol, Beloeil, d e  la  Drave, Chapleau 
et Colette, e n  conformité avec  les exigences et les cr i tères  d'excellence énoncés 
au  devis et aux plans préparés par Les Consultants d e  l'Outaouais inc. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU d'habiliter l a  susdi-. 
te firme à effectuer les travaux susmentionnés sur les rues visées par les 
règlements numéros 293-84, 318-84 et 335-84 jusqu'à concurrence des sommes 
disponibles et à l a  compléter dès  l'entrée en  vigueur des règlements d'amen- 
dement. 



QUE Son Honneur le  Vaire e t  le Greffier, ou 
en leur absence le  Maire suppléant e t  le  Greffier adjoint, le cas  échéant, soient et 
sont autorisés à signer le  contrat  d'ouvrage en découlant pour e t  au nom de  la ville 
de  Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

Approbation - soumission - services - b o u l e  
vard de la Gappe et rue Bellehumeur (504-40) 

ATTENDU Qu'à la suite d'un appel d'offres 
public, les entreprises mentionnées plus bas ont produit des soumissions pour 
installer les services municipaux sur le  boulevard d e  la  Gappe, parties e s t  e t  ouest 
du boulevard de  l'Hôpital, ainsi que sur l a  rue Bellehumeur, à savoir: 

Le  Groupe des Constructeurs F.B.F. inc. 979 778,OO $ 

M.J. Robinson Trucking l t ée  987 185,OO $ 

Outabec Construction inc. 1 037 169,OO $ 

Les Constructions B.G.P. Enr. 

Construction Choinière inc. 1 126 880,95 $ 

Construction L.J. Déry Itée 1 168 449,OO $ 

QUE le  rapport d'analyse d e  ces soumissions, 
rédigé par les experts-conseils Boileau et Associés inc., précise qu'elles sont 
conformes au devis et aux plans ayant servi à cet appel d'offres, à l'exception de  
celle présentée par l a  firme Les Constructions B.G.P. Enr.; 

QUE des deniers sont prévus aux règlements 
numéros 404-86 et 408-86, pour couvrir le  coOt de  ces ouvrages, comme en 
témoigne l e  cer t i f ica t  du trésorier numéro 00793; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, à la suite d e  la note de  la 
direction du Service du génie du 9 juillet 1986 et en conformité avec les 
recommandations du Comité exécutif et d e  la  Direction générale, d'approuver la 
soumission, au  montant de  979 778,OO $, d e  la  compagnie 'Ze Groupe des 
m e u r s  F.B.F. inc." pour la  construction des services municipaux sur le  
boulevard de  l a  Gappe, parties es t  et ouest du boulevard de  l'Hôpital, ainsi que sur 
la rue Bellehumeur, en  conformité avec  les exigences et les cri tères d'excellence 
énoncés au devis et aux plans préparés par Boileau et Associés inc., c e t t e  
adjudication e s t  valable, pour autant  que les règlements numéros 404-86 et 408-86 
reçoivent toutes  les approbations requises par l a  loi. 

QUE Son Honneur l e  Maire et le  Greffier, ou 
en leur absence l e  Maire suppléant et l e  Greffier adjoint, le  cas  échéant, soient et 
sont autorisés à signer l e  contra t  d'ouvrage en découlant, pour et au nom de  la  
ville d e  Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

C.P.T.A.Q. - demande d'autorisation - lo t  1 5  
partie - rang IV - canton d e  Templeton 
(308-3) 

ATTENDU Qu'en vertu d e  l'article 59 d e  la 
Loi sur la  protection du terri toire agricole, La Municipalité doit, dans un délai d e  



t rente  jours de la réception d'une demande, transmettre une recommandation à la 
Commission de  protection du terri toire agricole du Québec et en aviser l e  
demandeur; 

QUE la direction du Service d'urbanisme a 
examiné et a analysé le  dossier soumis par la personne identifiée ci-dessous et 
recommande l'approbation de cette requête; 

QUE le Comité exécutif a pris connaissance 
de  c e  rapport et s'accorde avec  son contenu et la recommandation y apparaissant; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean  
René Monette, appuyé par Richard Migneault e t  résolu, en  conformité avec  les 
recommandations du c o m i t é  exécutif et de  la  Direction générale, d e  demander à 
la  C_ommission de  protection du t o r i t o i r e  agricole du Québec d'approuver la  
requete de  David Lyman pour aliener, lotir et utiliser à une fin au t r e  que 
I'agriculture une partie du lot 15, du rang IV, au  cadastre officiel du canton d e  
Templeton et d'une superficie d'environ 4 acres. 

Adoptée unanimement. 

Servitude &nodation - lo t  16B partie - rang 
1 - canton & Templeton 

ATTENDU QU1en vertu du règlement numéro 
245-82, la  construction dans les zones inondables est assujettie à des  dispositions 
particulières; 

QUE l'une des modalités de  c e t t e  réglemen- 
tation exige du propriétaire, intéressé à construire dans un t e l  secteur, à consentir  
à la  Ville une servitude d'inondation; 

Qu'en conformité avec  les termes de  l 'article 
2/3/12/3/1, du règlement numéro 245-82, les personnes mentionnées ci-dessous 
sont disposées à accorder à la Ville une servitude d'inondation concernant une 
partie du lot  16B, du rang 1, au cadastre officiel du canton d e  Templeton; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, en conformité avec  les 
recommandations du Comité  exécutif et de  la  Direction générale, d'autoriser Son 
Honneur l e  Maire et l e  Greffier, ou e n  leur absence l e  Maire suppléant et l e  
Greffier adjoint, le  cas échéant, à signer au nom d e  la  ville de  Gatineau, l e  
contra t  relatif à la  servitude d'inondation consentie à la  Municipalité par Denis et 
Rolland Matte, à l'égard d'une partie du lot  168, du rang 1, au cadastre officiel du 
canton d e  Templeton et située e n  bordure du boulevard Hurtubise. 

Adoptée unanimement. 

Approbation - transferts budgétaires numéros 
69-86 et 75-86 (4û1-4) 

ATTENDU QUE la  Direction générale a pris 
connaissance des transferts budgétaires mentionnés ci-dessous et les a dirigés au 
Comité exécutif pour examen et approbation; 

QUE selon l a  formule d'attestation des cré- 
dits, intégrée au  formulaire d e  transport de  fonds, des deniers sont disponibles 



c- 8011 
pour effectuer ces virements budgétaires, comme le certifie le directeur du 
Service des finances; 

QUE le Comité exécutif a étudié e t  a analysé 
tous les documents se rattachant à ces virements e t  s'accorde avec ces demandes; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault e t  résolu, en vertu d'une recomman- 
dation du Comité exécutif d'approuver les transferts budgétaires explicités ci- 
après e t  d'autoriser le Directeur du Service des finances à faire effectuer les 
écritures comptables en découlant, à savoir: 

TRANSFERT BUDGETAIRE NUMERO 69-86 

02 83 850 Imprévus 

971 Imprévus (50 O00 $1 

02 83 941 Réhabilitation aqueduc I 
711 ~ r a v a u x  de génie 50 000 $ 1 

TRANSFERT BUDGÉTAIRE NUMÉRO 75-86 

02 71 100 Loisirs - administration 

649 Autres pièces et accessoires (4 000 $) 

02 36 520 Centre d'exposition 

649 Autres pièces et accessoires 2 O00 $ 

02 36 200 Edifices publics 

624 Bois 

02 36 265 Administration Loisirs 

649 Autres pièces et accessoires 

Adoptée unanimement. 

Approbation - Journision - gLissi6ra de s& 
curit6 (504-22) 

ATTENDU QU'; la suite d'un appel d'offres 
public, les entreprises mentionnées ci-après ont déposé des soumissions concer- 
nant le remplacement des glissières de sécurité sur les rues Jacques-Cartier e t  
St-Jean-Baptiste, a savoir: 

Acier Raymond It& 

Gardex lt& 

Option A Option B 

- 
124 627,50 $ 

QUE ces soumissions sont conformes au devis 
ayant servi à cet appel d'offres e t  l e  Directeur du Service des approvisionnements 
recommande, dans sa note du 9 juillet 1986, d'accepter l'option "A" de la 
proposition du plus bas soumissionnaire; 



QUE des crédits sont disponibles au règle- 
ment numéro 366-85 pour couvrir ce t t e  dépense, comme en fait foi le cer t i f icat  
du trésorier numéro 00861; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault e t  résolu, en conformité avec les 
recommandations du comi té  exécutif e t  de la Direction générale, d'approuver 
l'option "Af1 de la soumission présentée par la compagnie " G a r d a  It6en, ayant son 
établissement de commerce à Mont-Laurier, pour remplacer, au prix de 46 095,45 
$, taxes incluses, les glissières de sécurité des rues Jacques-Cartier e t  St-Jean- 
Baptiste en respectant les exigences et les critères d'excellence énoncés au devis 
ayant servi à c e t  appel d'offres. 

François Leclerc inscrit sa dissidence. 

Adoptée 7 contre 1. 

Approbation - soumission - cantine dans les 
arenas (504-39) 

ATTENDU QU'; la suite d'un appel d'offres 
public, les personnes mentionnées ci-après ont déposé des soumissions concernant 
l'opération des cantines dans les arénas municipaux, à savoir: 

Richard Renaud 

Jacques Y. Laprade 

QUE ces soumissions sont conformes au devis 
ayant servi à c e t  appel d'offres et l e  Directeur du Service des approvisionnements 
recommande, dans sa note du 4 juillet 1986, d'accepter la proposition du plus haut 
soumissionnaire; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault e t  résolu, en conformité avec les 
recommandations du Comité exécutif et de la Direction générale, d'approuver l a  
soumission présentée par Richard Renaud, demeurant au 42 de la rue Victoria, 
Gatineau, offrant à la Ville 51 000 $ par année pour opérer les cantines des  
arénas Baribeau, Beaudry et Campeau, ainsi qu'au stade Pierre Lafontaine, au 
cours des saisons 1986-1987, 1987-1988, et 1988-1989 en respectant les exigences e t  
les critères d'excellence énoncés au devis ayant servi à cet appel d'offres. 

Le Directeur du Service des finances e s t  
également autorisé à remet t re  l e  ou les chèques de  caution ayant accompagné les 
soumissions précitées, l e  tout conformément à la politique d'achats. 

Adoptée unanimement. 

Association quibccoise des techniqucs c!e 
F e w  - commandite d'un vin - conféraice re- 
gionaie (850-8) 

ATTENDU QUE l'Association québécoise des 
techniques de l'eau tiendra sa conférence régionale, à l'Auberge des Gouverneurs 
d e  Gatineau, le vendredi 26 septembre 1986; 



QUE c e t t e  conférence regroupera une centai- 
ne de  personnes provenavt du monde municipal et de  bureaux de  consultants, ainsi 
que des opérateurs, des etudiants, des fournisseurs et des industriels oeuvrant dans 
le  domaine de  I'eau; 

QUE la Ville es t  invitée à participer à cet 
événement en  offrant le  vin et des crédits sont disponibles au poste bud é ta i re  02 
19 200 U93, pour couvrir le  codt d'une telle dépense évaluée à 310 9, comme 
l'atteste le  certif icat  du trésorier numéro 01765; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, en  vertu d'une recomman- 
dation du Comité exécutif d'autoriser le  Directeur du Service des communications 
à servir le  vin de  la cuvée "Les D r a v w n  de la Gatineaun aux participants-es de  la 
conférence régionale de  l'Association québécoise des techniques de  l'eau qui aura 
lieu à l'Auberge des Gouverneurs d e  Gatineau, le  vendredi 26 septembre 1986. 

Adoptée unanimement. 

Assouation coopérative d%conomie famiiiale - demande @appui (102-2) 

ATTENDU QUE l'Association coopérative 
d'économie familiale de  l'Outaouais dessert la  région 07 dans le  domaine de 
l 'endettement et d e  la  consommation; 

Qu'il s'agit d'un organisme sans but lucratif 
et pour assurer s a  viabilité financière, il doit compter sur la  générosité des gens 
du milieu; 

QUE cette association a entrepris sa campa- 
gne d e  financement et :echerche l'appui et le  concours d e  la ville d e  Gatineau 
pour en  assurer son succes; 

QUE l e  Conseil d e  la  ville de  Gatineau sous- 
c r i t  aux objectifs d e  cet organisme et dékire inviter la population d e  Gatineau et 
de  la  région de l'Outaouais à contribuer généreusement à cette campagne de 
financement; 

EN CONSÉQUENCE, i l  e s t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, en  conformité avec  la 
recommandation du Comité exécutif d'appuyer officiellement l'Association coopé- 
rative d'économie familiale d e  l'Outaouais et d'inviter la population d e  la ville de 
Gatineau et de  l a  région de  l'Outaouais à souscrire genéreusement à c e t t e  
campagne d e  financement. 

Adoptée unanimement. 

C-86-868 Modification - r k l e m e n t  numéro 408-86 

ATTENDU QUE le  règlement numéro 408-86, 
autorise l'installation d'un système d'éclairage souterrain, de  conduites d'aqueduc 
et d'égouts, la  construction d e  la  fondation d e  la  rue, d e  bordures et trottoirs, 
ainsi que la  pose d'une couche d'asphalte sur la partie du boulevard de  l a  Gappe, 
comprise en t r e  le  boulevard d e  I'Hopital et le futur boulevard Gatineau; 

Qu'il est .  nécessaire d'amender l'article 2 du 
règlement pour y corriger les numéros des plans y mentionnés; 



QUE le Conseil peut modifier un règlement 
d'emprunt, par résolution qui ne requiert aucune approbation, lorsque la modifica- 
tion ne change pas l'objet de l'emprunt e t  n'augmente pas la charge des  
contribuables; 

EN CONSEQUENCE, il es t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, en conformité avec l a  
recommandation de l a  Dire5tion génerale, d'abroger le deuxième paragraphe de  
l'article 2 du règlement numero 408-86 et le remplacer par le suivant, à savoir: 

Ces travaux seront réalisés selon et en conformité avec le devis et les plans 
préparés par le bureau des experts-conseils Boileau e t  associés inc., au mois d e  
mai 1986 e t  portant les numéros 400-86-02 feuillets C-1, C-2 et C-3, ainsi que 400- 
86-03 feuillets C-1, C-2, C-3, C-4 et C-5. 

Adoptée unanimement. 

Message de félicitations - 40c anniversaire 
de mariage (850-4) 

ATTENDU QUE pour assurer une présence 
municipale dans la communauté gatinoise, le Conseil a adopté une politique 
traitant des événements spéciaux; 

QUE la célébration d'un 40e anniversaire de  
mariage constitue un événement remarquable dans la vie d'un couple e t  d'une 
famille; 

QUE le  Conseil de  l a  ville de Gatineau désire 
s e  joindre à la famille de  Monsieur et Madame Juliette et Omer Dubois pour leur 
offrir leurs meilleurs voeux; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault e t  résolu de transmettre, au nom du 
Conseil, un chaleureux message de félicitations et de bons souhaits à Monsieur et 
Madame Juliette et Omer Dubois, à l'occasion de  leur 40e anniversaire d e  
mariage. 

Adoptée unanimement. 

Message de félicitations - 5Oc anniversaire 
de mariage (850-4) 

ATTENDU QUE pour assurer une présence 
municipale $ans la communauté gatinoise, l e  Conseil a adopté une politique 
traitant des evénements spéciaux; 

QUE la célébration d'un 5Oe anniversaire de  
mariage constitue un événement remarquable dans la vie d'un couple et d'une 
famille; 

QUE le Conseil d e  l a  ville de Gatineau désire 
s e  joindre à l a  famille d e  Monsieur et Madame Orise et Ephrem Schryer pour leur 
offrir leurs meilleurs voeux; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu de transmettre, au nom du 
Conseil, un chaleureux message de  félicitations et de bons souhaits à Wonsieur et 
Madame Orise et Ephrem Schryer, à l'occasion de leur 5Oe anniversaire d e  
mariage. 

Adoptée unanimement. 



Appui - festival 8 6  - Les sept jours du 
cinéma (514-1) 

ATTENDU QUE des films seront présentés 
aux cinémas des Promenades dans le  cadre du festival "Les sept jours du cinéma'' 
qui aura lieu dans la région du 3 au 10 octobre 1986; 

QUE ce festival vise à présenter aux cinéphi- 
les d e  Gatineau une sélection plus variée d e  films e t  contribuera au rayonnement 
de  l'art e t  de la  culture cinématographique; 

QUE pour assurer la viabilité financière de c e  
festival, l e  président du Bureau du cinéma en Outaouais recherche, par sa  l e t t r e  
du 7 juillet 1986, l'appui de  l a  Municipalité; 

QUE ce Conseil reconnaît la valeur de c e  
festival et souscrit aux objectifs poursuivis par les organisateurs; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, e n  vertu d'une recomman- 
dation du c o m i t é  exécutif d'appuyer officiellement l e  festival Tes sept joias du 
c h a n  qui aura  lieu dans la  région d e  l'Outaouais du 3 au 10 octobre 1986 et 
d'inviter les entreprises privées à souscrire au financement de  l a  programmation 
prévue aux cinémas du centre  d'achats '2es promenades de l'Outaouaisn. 

Adoptée unanimement. 

Versement - subvention - Association de ba- 
seJball amateur de Touraine (401-9 et W6-2) 

ATTENDU QUE l e  Conseil, pa r  sa  résolution 
C-84-131, adoptée à l'unanimité le  20 février 1984, a établi  des cr i tères  concernant 
l'utilisation des crédits votés aux différents budgets d e  quartiers; 

Qu'en conformité avec les  dispositions de 
c e t t e  résolution, toute  subvention, devant ê t r e  consentie à des associations sans 
but lucratif, doit recevoir l'assentiment du Conseil; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 02 83  000 002, pour des fins indiquées ci-dessous, comme en témoigne 
le  cer t i f ica t  du trésorier numéro 01810; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean 
~ e n é  Monette, appuyé par Richard Migneauit et résolu d'accorder une subvention 
de  150 $ à l'Association de  baseball amateur d e  Touraine et de  mandater l e  
Directeur du Service des finances pour verser cette aide financière dans les 
meilleurs délais possibles. 

Adoptée unanimement. 

Approbation - soumission - acquisition cF6- 
quipements de sauvetage - camion d'urgence 
(504- 18) 

ATTENDU QU'; la  suite d'un appel d'offres 
public, seule la  compagnie Aero Feu I tée  a déposé une soumission pour la  vente 
d'équipements d e  sauvetage destinés au camion d'urgence du Service d e  la  sécurité 
publique; 



QUE cet te  soumission est conforme au devis 
ayant servi à cet  appel d'offres e t  le Directeur du Service des approvisionnements 
en recommande l'acceptation dans sa note du 11 juillet 1986; 

QUE des crédits sont disponibles au règle- 
ment numéro 363-85, pour couvrir ce t te  dépense, comme en fait foi le certificat 
du trésorier numéro 0580; 

EN CONS~QUENCE, il es t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault e t  résolu, en conformité avec la 
recommandation du Directeur général, d'approuver la soumission, au montant de 
28 805,86 $ taxes incluses, pour la fourniture des équipements de sauvetage 
identifiés à la liste accompagnant la susdite note du Directeur du Service des 
approvisionnements e t  jointes à la résolution pour en faire partie intégrante 
comme si elle était  ici au long reproduite. 

IL EST ENTENDU QUE ces équipements de- 
vront respecter les exigences et les critères d'excellence énoncés au devis ayant 
servi à c e t  appel d'offres. 

Adoptée unanimement. 

de savice - Service 

ATTENDU QUE le Directeur du Service des 
ressources humaines a affiché, en vertu de la résolution numéro C-85-1113, 
adoptée le  7 octobre 1985, le  poste de secrétaire de service, au Service des 
travaux publics; 

QUE le Comité de sélection, formé en con- 
formité avec la politique en vigueur, propose à l'unanimité de retenir la 
candidature de Nicole Desbiens; 

QUE le Directeur du Service des ressources 
humaines, appuie, dans sa note du II juillet 1986, la recommandation du Comité d e  
sélection; 

QUE des deniers sont disponibles au poste 
budgétaire 02 33 000 112, pour couvrir la dépense résultant de ce t te  nomination, 
comme l'indique le  certificat du trésorier numéro 01857; 

EN CONS~QUENCE, il es t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault e t  résolu, en conformité avec la 
recommandation du Directeur général d'engager Nicole Desbiens, domiciliée au 27 
de la rue des Flandres, à Gatineau, au poste de secrétaire de service, au Service 
des travaux publics, au salaire prévu à la classe IV, échelon 1, de la convention 
collective des cols blancs. 

Adoptée unanimement. 

Liste des comptes à payer (402-1 et 
402-1-02) 

II es t  proposé par Jean René Monette, appuyé 
par Richard Migmault et résolu, en conformité avec la recommandation du 
Directeur général, que ce Conseil donne son assentiment aux listes des comptes 
payés indiquées ci-dessous, en plus d'autoriser l e  Directeur du Service des finances 
a effectuer le paiement des factures inscrites aux listes des comptes à payer dont 
il est fait  allusion aux articles 2 e t  3, à savoir: 



Io.- Liste des comptes payés du II juillet 1986 

TOTAL 13 667 143,31 $ 

20.- Liste des comptes à payer du 21 juillet 1986 

Fonds d'administration 

30.- Liste des comptes à payer du 21 juillet 1986 

Fonds de projets en cours 

Adoptée unanimement. 

Certificat de disponibilités bud&aires 

J'atteste par la présente que selon le solde aux livres le  17 juillet 1986, il y a des 
diponibilités suffisantes pour pourvoir aux dépenses mentionnées à la liste des 
comptes payés du II juillet 1986 ainsi qu'aux listes des comptes à payer du 21 juillet 
1986 dont un résumé, que je certifie conforme, est annexé au present certificat, le 
tout en conformité avec l'article 477a d e  la Loi sur Les cités et villes. 

Pierre Lauzière 
Directeur adjoint par intérim 
aux opérations 
17 juillet 1986 

C-86-876 Approbation - soumission - décplacement 
services municipaux - prolongement rue ST- 
Antoine (504-41) 

ATTENDU QU'; la suite d'un appel d'offres 
public, les entreprises mentionnées plus bas ont présenté des soumissions pour 
réaliser des travaux de déplacement de services municipaux sur le trace de 
l'ancienne rue St-Antoine, compris entre le  chemin de la Savane e t  le boulevard 
Maloney, à savoir: 

M.J. Robinson Trucking Itée 75 O00 $ 

Le Groupe des Constructeurs F.B.F. inc. 76 411 $ 

Outabec Construction inc. 77 336 $ 

Les Entreprises Vétel Itée 81 085 $ 

Les Constructions B.G.P. inc. 96 482 $ 

QUE le  rapport d'analyse de ces soumissions, 
rédigé par les experts-conseils Boileau et Associés inc., le 17 juillet 1986, stipule 
que la proposition de la firme "Les Entreprises Vétel Itée" n'est pas conforme au 
devis e t  au plan ayant servi à cet appel d'offres; 



QUE ces  ingénieurs recommandent de  re teni r  
l 'offre du plus bas soumissionnaire, en l'occurrence la compagnie "M.J. Robinson 
Trucking Itée"; 

QUE des crédits sont prévus au règlement 
numéro 417-86 pour couvrir cette dépense, comme en fait  foi le  cer t i f ica t  du 
trésorier numéro 00798; 

EN CONSEQUENCE, il e s t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, à la suite d e  la note d e  l a  
direction du Service du génie du 17 juillet 1986 et en conformité avec  l a  
recommandation du Directeur général, d'approuver la soumission, au montant d e  
75 000 $, produite par la  compagnie "M.J. Robinson T ~ c k i n g  It&" pour réaliser 
des travaux de  déplacement des services municipaux situés sur l'ancien t r acé  d e  la  
rue St-Antoine, compris ent re  l e  chemin de  la  Savane et le  boulevard Maloney, e n  
conformité avec  les exigences et les cr i tères  d'excellence énoncés au devis et a u  
plan numéro 400-86-09-01, feuillet Cl, préparés par les consultants Boileau et 
Associés inc., c e t t e  adjudication e s t  valable, pour autant  que l e  règlement numéro 
417-86 reçoive toutes les approbations requises par la  loi. 

Adoptée unanimement. 

C.P.T.A.Q. - demande #autorisation - 
camîmdiai de rues - subdivision Patria 
(308-3) 

ATTENDU QUE la  direction du Service 
d'urbanisme a produit un rapport visant à demander, à la Commission d e  
protection du terri toire agricole du Québec, l'autorisation de  construire des rues  
sur les lots 28C-100, 28C-101 et 28C-102, du ,rang III, au cadastre officiel du 
canton d e  Templeton; 

QUE l e  Comité exécutif a pris connaissance 
d e  ce rapport et s'accorde avec  son contenu et la  recommandation y apparaissant; 

EN CONSEQUENCE, il e s t  proposé par Jean  
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, en conformité avec  les  
recommandations du Comité exécutif et de  la  Direction générale, d e  demander à 
l a  Commission d e  protection du terri toire agricole du Québec d'autoriser l a  
municipalité à construire et à ouvrir des rues sur les lots 28C-100, 28C-101 et 28C- 
102, du rang III, au cadastre officiel du canton d e  Templeton. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU d'habiliter l e  
Directeur du Service d'urbanisme à signer tous les documents relatifs à ce dossier, 
pour et et nom d e  l a  ville de  Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

Acquisition - par t ie  du lot UB - rang lï - 
canton de Templeton 

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux d e  
stabilisation des berges de  l a  rivière La Blanche prévus au règlement numéro 386- 
85, l a  Municipalité doit empiéter sur une par t ie  du lot  118, du rang II, au cadast re  
officiel du canton de  Templeton; 

Qu'à l a  suite des négociations entreprises par  
l a  Direction générale, une entente  officieuse est intervenue pour l'acquisition du 
lot  précité au prix de 30 000 $ e n  sus des taxes dues; 



QUE le Conseil, en  vertu du règlement 
numéro 245-82, a a t t r ibué un zonage de  type PB sur la totali té de  ce terrain d'une 
superficie de 17,58 acres; 

QUE des crédits sont disponibles, pqur 
couvrir le prix d'achat de ce terrain, comme l'assure le certif icat  du trésorier 
numéro 01000; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, e n  vertu d'une 
recommandation du Comité exécutif d'acquérir au prix de  30 000 $, en sus des 
taxes dues, une partie du lot 116, du rang II, au cadastre officiel du canton d e  
Templeton, d'une superficie to ta le  de 17,58 acres  e t  d'autoriser Son Honneur le  
Maire et l e  Greffier, ou en leur absence le  Maire suppléant e t  Le Greffier adjoint, 
l e  cas  échéant, soient et sont autorisés à signer l 'acte notarié e n  découlant pour e t  
au nom d e  la  ville de  Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

C - S M 7 9  Affichage - poste de Chef de la Division 
socioculîureiie - Savice des loisirs et de la 
culture (751-1) 

ATTENDU QU'& l a  suite d e  la  mutation de  
Sylvie Deschamps, l e  poste de  Chef d e  la  Division socio-culturelle, au Service des 
loisirs et d e  la  culture, e s t  vacant; 

QUE l e  Directeur du Service des loisirs e t  de  
la  culture, dans sa note du 9 juillet 1986, justifie et sollicite l e  remplacement de  
c e t t e  personne; 

QU'& conformité avec  les dispositions de  la  
politique e n  vigueur, la Direction générale a étudié cette requête et en 
recommande l'approbation; 

QUE des fonds sont disponibles au poste 
budgétaire 02 71 220 112, pour couvrir la rémunération du remplaçant d e  c e t t e  
employée, comme en fa i t  foi le cer t i f ica t  du trésorier intégré a la demande de 
personnel numéro 0858; 

EN CONSÉQUENCE, i l  est proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, e n  vertu d'une 
recommandation du Comité exécutif d'autoriser le  Directeur du Service des 
ressources humaines à afficher l e  poste d e  Chef d e  la Division socio-culturelle, au 
Service des loisirs et de  la  culture, afin de  recruter une personne ayant les 
qualifications et les compétences nécessaires pour occuper cette fonction. 

Adoptée unanimement. 

A f f i c h a ~ e  - poste de commis - Division 
bibliotheque - Savice des loisirs et de l a  
culture (751-1) 

ATTENDU QU'& la  suite d e  l a  promotion de  
Francine Mongeon, l e  poste de  commis 11 à la  Division bibliothèque, au Service des 
loisirs et d e  la culture, est vacant; 

QUE l e  Directeur du Service des loisirs et de  
la  culture, dans sa no te  du 9 juillet 1986, justifie et sollicite l e  remplacement de  
cette personne; 



Qu'en conformité avec les dispositions d e  la  
politique en vigueur, la Direction générale a étudié c e t t e  requête e t  en  
recommande l'approbation; 

QUE des fonds sont disponibles a u  poste  
budgétaire 02 77 100 112, pour couvrir la rémun$ration du remplaçant d e  cette 
employée, comme en f a i t  foi l e  cer t i f ica t  du tresorier intégré à la demande d e  
personnel numéro 0857; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean  
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, en  vertu d'une 
recommandation du Comité exécutif d'autoriser l e  Directeur du Service des  
ressources humaines à afficher le  poste de commis II, à la Division bibliothèque, 
au Service des loisirs et de  la culture, afin de  recruter une personne ayant les  
qualifications et les compétences nécessaires pour occuper cette fonction. 

Adoptée unanimement. 

Rempiissage de piscine - remboursement 
(700-2) 

Il est proposé par Jean René Monette, appuyé 
par Richard Migneault et résolu, à la suite de  la  note, du 26 juin 1986, du 
Directeur adjoint d e  la  prévention des incendies, du Service d e  la  sécur i té  
publique et en conformité avec  les  recommandations du Comité exécutif et d e  la  
Direction générale, d'autoriser l e  Directeur du Service des finances à verser la 
somme de  90 $ à Suzanne Blais Séguin demeurant au 64 de  la  rue Bérard, 
Gatineau, e n  remboursement d e  la  somme payée pour le  remplissage de  sa piscine. 

Adoptée unanimement. 

Programme Revicentre - di-placement 
installation -tés publiques rues Notre- 
Dame et St-André (303-5) 

AT f ENBU QUE le règlement numéro 400-86 
autorise, notamment, le déplacement des lignes électriques, d e  téléphone et de  
télécâble sur une partie des rues Notre-Dame et St-André; 

QUE la  direction du Service d'urbanisme 
recherche, par s a  note  du 15 juillet 1986, l'autorisation d'entreprendre les 
procédures en vue du déplacement physique de  ces  installations; 

QUE selon les estimations fournies par les 
compagnies d'utilités publiques, l e  coQt des travaux explicités plus bas est é tabl i  
comme suit, à savoir: 

Bell Canada 45 398,OO $ 

Télécable ~ a u r e n t i b  inc. 2 955,79 $ 

QUE des fonds sont prévus au règlement 
numéro 400-86, pour couvrir ces dépenses, comme l'affirme l e  cer t i f ica t  du 
trésorier numéro 00475; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, e n  conformité avec  la  
recommandation du Directeur général, d e  demander à la: 



10.- Société Hydro-Québec de déplacer, au prix soumis de 45 000 $, les lignes 
électriques situées sur la partie de la rue Notre-Dame, comprise entre les 
boulevards Maloney e t  Labrosse, ainsi que celles en place sur le tronçon 
de la rue S t - ~ n d r é ,  compris entre la 3e Avenue et la rue Notre-Dame. 

20.- Compagnie .Bell Canada de déplacer, au prix de 45 398 $ ses installations 
situées sur les susdites parties des rues Notre-Dame et St-André. 

30.- Compagnie Télécable Laurentien inc. de déplacer, au prix de 2 955,79 $, 
son réseau en place sur les susdites sections des rues Notre-Dame et St- 
André. 

IL EST ENTENDU QUE la présente résolution 
est valable pour autant que le règlement numéro 400-86 reçoive toutes les 
approbations requises par la loi. 

Hubert A. Leroux inscrit sa dissidence. 

Adoptée 7 contre 1. 

Acceptation provisoire des travaux et 
acquisition de rues - subdivision Carrefour de 
la  W~tale 

ATTENDU QUE l e  Conseil, par ses 
résolutions numéros C-85-1376, C-86-66 et C-86-68 a accepté les requetes 
présentées par la  compagnie Ropal construction Itée pour installer des conduites 
d'aqueduc et d'égouts sur les rues de Sillery, de Valin, d e  Rupert, de  Tracy e t  de 
Pierrefonds, ainsi que sur le  prolongement du boulevard Pierre Lafontaine; 

QUE ces  travaux furent réalisés en 
conformité avec le devis e t  les plans numéros 357-008-200, 357-008-201, 
357-008-202, 357-008-207, 267-001-201, 267-001-202 et 267-001-203, preparés 
par le cabinet des experts-conseils '2es Consuitants de 1-  in^.^; 

QUE ' ces  ingénieurs-conseils recommandent 
l'acceptation provisoire de ces ouvrages et la direction du Service du génie 
prêconise, dans ses notes du 11 juillet 1986, l'achat de ces rues; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 02 14 100 731, pour couvrir les frais et les honoraires reliés à la 
rédaction du contrat d'achat, comme l'affirme le certificat du trésorier numéro 
00575; 

EN CONS~QUENCE, il est proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, en conformité avec la 
recommandation de la  Direction @nerale, c e  Conseil donne son acceptation 
provisoire concernant les travaux executés sur les rues portant les numéros d e  lots 
29-3, 29-4, 29-5, 29-60, 29-180 et 29-181, au cadastre officiel du village de Pointe- 
Gatineau et en autorise l'acquisition pour la somme nominale de 1 $. 

QUE Son ~ o n n e u r  le  Maire et le  Greffier, ou 
en leur absence l e  Maire suppléant et l e  Greffier adjoint, le cas  échéant, soient et 
sont autorisés à signer cet a c t e  notarié, pour et au nom de la  ville de Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

Approbation - projet de r6glernent n u m u o  
245-53-86 - modification au texte du règle- 
ment & m e  

ATTENDU Qu'il s'avère nécessaire de donner 
suite à certaines requetes d'amendement de zonage, touchant le texte  meme du 



règlement numéro 24!-82 e t  que celles-ci ont reçu une approbation de  principe de  
la  part  de c e  Conseil a la suite des recommandations du Comité d'urbanisme; 

QUE la dernière modification au t ex te  du 
règlement de  zonage numéro 245-82, remonte au mois d e  décembre 1984 et que 
depuis, il e s t  apparu nécessaire de  fa i re  certains ajustements mineurs à ce t e x t e  
réglementaire; 

QUE ce document est présentement devant 
ce Conseil pour approbation et entamer la  procédure édictée à la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, en  conformité avec  la 
recommandation du Directeur général, d'approuver l e  projet de règlement numéro 
245-53-86 prévoyant modifier certaines dispositions réglementaires du règlement 
d e  zonage numéro 245-82 dont: 

Le projet de  règlement es t  joint à la résolu- 
tion pour e n  faire par t ie  intégrante, comme s'il était ici  au  long reproduit. 

Adoptée unanimement. 

&ri Canada - H y d r o - Q u k  - délai - dépla- 
cement de leurs htaiiations (106-2-03 et 
106-4-01) 

ATTENDU QUE ce Conseil, en  vertu d e  s a  
résolution C-85-901, a approuvé la  soumission de  la  compagnie Ta Constructions 
DcschCnes lt&9 pour realiser des travau? d'élargissement sur le  boulevard 
Maloney, à la hauteur du boulevard d e  llHopital, la  construction du tronçon du 
boulevard d e  l'H6pita1, compris e n t r e  la  rue Lamarche et le  boulevard Maloney, 
ainsi que l e  prolongement d e  l a  rue Lamarche, jusqu'au boulevard de ltH8pital; 

QUE l a  ~ u n i c i p a l i t é  a entrepris, en  novembre 
1983 e t  en mai 1984, des  démarches auprès de  la  compagnie Bell Canada et la  
société Hydro-Québec pour obtenir l e  deplacement des poteaux sur la section du 
boulevard de 18H8pital, comprise ent re  le  boulevard Maloney Ouest et la rue  
Lamarche; 

QUE ces  poteaux furent déplacés à la fin du 
mois de  novembre 1985, soit  deux ans  après la demande initiale et c e  re tard  a 
entraîné pour l a  Ville des déboursés supplémentaires d e  24 195,85 $; 

' 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean  
René Monette, appuyé par Richard Miqneault et résolu, e n  vertu d'une recomman- 
dation du Comite exécutif d e  signifier a la compagnie Bell Canada et à la socié té  
Hydro-Québec, l e  mécontentement d e  ce Conseil concernant les délais inaccepta- 
bles pour le déplacement des poteaux sur le  tronçon du boulevard d e  IIHôpital, 
compris en t r e  l e  boulevard Maloney et la  rue Lamarche. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU, d e  demander à ces 
Sociétés d e  prendre les moyens qui s'imposent pour réaliser, dans les délais 
prescrits, le  déplacement de  poteaux ou de  toutes autres structures nécessaires à 
l'exécution d e  travaux à ca rac tè re  municipal, autant  dans les projets existants que 
dans les nouvelles subdivisions. 

Il va  de  soi que la  Municipalité, dans l'avenir, 
t iendra ces organismes publics responsables'des coOts imputables à des delais 
déraisonnables causés par ces dernières. 

Adoptée unanimement. 



Approbation - projet d e  règlement numéro 
245-54-86 - modification zonage - nie North 

ATTENDU QUE la direction du Service d'ur- 
banisme juge opportun de  maintenir, à moyen et long termes, le  caractère  
résidentiel du secteur composé des rues North, Pine e t  Oak et d'y permettre 
certains services reliés au voisinage; 

QUE pour atteindre c e t  objectif, il e s t  néces- 
saire d'amender le  règlement de  zonage et d e  remplacer la zone industrielle si tuée 
sur le  c a t é  nord de  la rue North pour y permettre la construction d'habitations e t  
l'implantation de  certains types de commerce; 

QUE le  Conseil a pris connaissance des docu- 
ments pertinents à ce dossier et désire donner suite à cette modification au 
règlement d e  zonage; 

QUE ce projet de règlement e s t  actuellement 
devant ce Conseil pour approbation et entamer la procédure d e  consultation 
édic tée  à la  Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 

EN CONS~QUENCE, il e s t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, e n  conformité avec  la 
recommandation du Directeur général, d'approuver l e  projet de règlement numéro 
245-54-86, prévoyant d'amender l e  règlement numéro 245-82, pour changer le  
zonage des lots 198-147 à 198-160 et 20A-67 à 20A-72, du rang 1, au cadastre 
officiel du canton d e  Templeton et situés sur l e  c8 té  nord d e  la  rue North dans le 
secteur des rues Oak et Pine; ce projet de règlement e s t  joint à la résolution pour 
en  fa i re  partie intégrante, comme s'il é t a i t  ici  au long reproduit. 

Adoptée unanimement. 

1 C-86887 Chef d e  Division - taxe @affaires (751-2) 

ATTENDU QUE l e  Conseil, par la  voie de  sa  
résolution numéro C-86-770, adoptée le 16 juin 1986, a approuvé le  nouvel 
organigramme du Service des finances prévoyant, notamment, la  création du poste 
de  Chef d e  l a  Division taxe  d'affaires; 

QUE l e  Directeur du Service des finances 
suggère, dans sa note du 25 juin 1986, de  nommer Michel Mayer au poste précité e t  
la  Direction générale s'accorde avec  cette demande; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 02 13 210 112, pour couvrir l'éventuelle augmentation de  salaire 
découlant de  l a  présente promotion, comme l'assure le  certif icat  du trésorier 
numéro 00620; 

EN CONS~QUENCE, i l  e s t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, e n  conformité avec  la 
recommandation du Directeur général, d e  nommer Michel Mayer au poste de  chef 
d e  la  Division t axe  d'affaires, au  Service des finances et d'abolir le  poste de 
percepteur d e  cette même Division. 

I Français Lederc inscrit a dissidence. 

Adoptée 7 contre  1. 

Expropriation - par t ie  du lot 52 - élargisje- 
ment  - avenue du Goif (507-1-01) 

ATTENDU QUE l e  Conseil, par la  voie d e  sa  
résolution C-86-835, a autorisé l'acquisition des les parcelles A et B du lot  52, au 



cadastre officiel du village de Pointe-Gatineau, décrites à la description techni- 
que numéro 5654-N, préparée par Raynald Nadeau, arpenteur-géomètre; 

QUE pour l e s  motifs énoncés dans la note du 
18 juillet 1986, le  Directeur général adjoint suggere d'entamer les procédures e n  
vue d'exproprier ces  parcelles de terrain; 

QUE des fonds sont disponibles au règlement 
numéro 409-86, pour couvrir les frais e t  les honoraires s e  rattachant au mandat 
défini plus bas, comme l'affirme l e  certif icat  du trésorier numéro 01811; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean  
René Monette, appuyé par Richard Vigneault e t  résolu, en conformité avec  la  
recommandation du Directeur général, de  mandater Me Richard Roy pour 
entamer,  devant le  tribunal approprié, les procédures relatives à l'expropriation 
des parcelles A et B du lot 52, au cadastre officiel du village d e  Pointe-Gatineau, 
décrites à la description technique numéro 5654-N, préparée par Raynald 
Nadeau, arpenteur-géomètre, l e  9 mai 1986 et d'attribuer à la réalisation d e  ce 
mandat une somme maximale de  1 500 $, devant provenir du règlement mentionné 
au préambule qui fa i t  par t ie  intégrante d e  la  résolution. 

Adoptée unanimement. 

Versement_- n i b v m t i m  - Association des 
loisirs l e  Coteau (001-9 et 406-2) 

ATTENDU QUE le  Conseil, par s a  résolution 
numéro C-84-131, adoptée à l'unanimité le 20 février 1984, a établi  des cr i tères  
concernant l'utilisation des crédits votés aux différents budgets d e  quartiers; 

Qu'en conformité avec les dispositions d e  
cette résolution, toute  subvention, devant ê t r e  consentie à des associations sans 
but lucratif, doit recevoir l'assentiment du Conseil; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 02 83 000 003, pour les fins indiquées ci-dessous, comme en témoigne 
l e  cer t i f ica t  du trésorier numéro 01600; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu d'accorder une subvention 
d e  1000 $ à l'Association des loisirs le Coteau, pour le  nettoyage de  parcs et d e  
mandater l e  Directeur du Service des finances à verser cette aide financière dans 
les meilleurs délais possibles. 

Adoptée unanimement. 

Message de félicitations - lOW anniversaire 
de naissance - Madame Rosaüe Mongeon 
(850-4) 

ATTENDU QUE pour assurer une présence 
municipale dans la  communauté gatinoise, le  Conseil a adopté une politique 
t ra i tant  des événements spéciaux; 

QUE la  célébration d'un lOOe anniversaire de  
naissance consti tue un événement remarquable et digne d e  mention; 

QUE le  Conseil d e  l a  ville de Gatineau désire 
s e  joindre à la  famille d e  Madame Rosalie Mongeon, demeurant sur le chemin du 
Rang 4, à Gatineau, pour lui offrir  s e s  meilleurs voeux; 



E N  CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Richard Vigneault e t  résolu de transmettre, au nom du 
Zonseil, un chaleureux message de bons souhaits à Vadame Rosalie Mongeon, qui 
fêtera son centenaire le 26 juillet 1986. 

Adoptée unanimement. 

Z-8689 1 Acquisition de terrains - réfection - boule- 
vard Lorrain (103-5-11 e t  205-12) 

ATTENDU QUE pour améliorer la sécurité 
.outière, le Conseil recherche e t  réclame la réhabilitation du tronçon du boule- 
tard Lorrain, compris entre  l'autoroute 50 e t  le boulevard Maloney; 

QU'; La suite des représentations effectuées 
aar c e  Conseil auprès du ministère des Transports du ~ u é b e c ,  c e  dernier a 
annoncé sa participation à la restauration de cet te  route provinciale; 

QUE la Municipalité est  disposée à contribuer 
i la réalisation de ces travaux en procédant à l'acquisition des parcelles de 
terrains requises e t  identifiées aux plans préparés par l e  blinistère; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Fran- 
;ois Leclerc, appuyé par Camilien Vaillancourt e t  résolu, en vertu d'une recom- 
nandation du comité  général: 

Io.- D'offrir au ministère des Transports du Québec d'acquérir les parcelles de 
terrains requises à la réfection du tronçon du boulevard Lorrain, compris 
entre l'autoroute 50 et le  boulevard Maloney, montrées aux plan numéro 
622-86-K0015, feuillets 1 à 16, préparés par le  Ministère 

20.- De confirmer que la ville de Gatineau prendra à sa charge l'entretien de 
ce t te  route, dès la fin des travaux de restauration. 

30.- De mandater Son Honneur le  Maire, ainsi que les conseillers intéressés par 
c e  dossier, pour rencontrer le  Ministre des Transports du Québec concer- 
nant c e  dossier et d'habiliter le  Directeur du Service des finances à lui 
rembourser ses dépenses en conformité avec les dispositions du règlement 
numéro 188-79. 

$o.- D'abroger la résolution numéro C-85-604, adoptée le  3 juin 1985, portant 
sur la contrepartie de  la Ville à la réfection de la susdite partie du 
boulevard Lorrain. 

Adoptée unanimement. 

Approbation - projet de règlemerit numéro 
245-55-86 - modification zonage - subdivi- 
sion Pointe des Rés 

ATTENDU QUE la firme Du Barry Construc- 
tion a présenté, à la direction du Service d'urbanisme, une requête d'amendement 
au règlement de  zonage dans le but de pouvoir amorcer un développement 
domiciliaire à l'ouest de la montée Paiement auc8té nord de l'avenue du Golf; 

QUE le  Conseil a pris connaissance de cet te  
proposition et désire donner suite à ce t te  modification au règlement de zonage; 

QUE c e  projet de règlement est  actuellement 
devant le  Conseil pour approbation e t  entamer la procédure de consultation 



édictée à la Loi sur l'aménagement e t  l'urbanisme; 

E N  CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Gilbert Garneau e t  résolu, en conformité avec la recommanda- 
tion du Directeur général, d'approuver le  projet de règlement numéro 245-5546, 
 rév voyant d'amender le règlement numéro 245-82, pour changer le zonage sur une 
partie des lots 40, 41, 41-7, 42, 43, 44, 45, 49, 50, 51, 52, 53, 56 e t  57, ainsi que sur 
les lots 44-1, 46, 47, 48, 58-1 partie, 58-1-6 e t  58-2, au cadastre officiel du 
village de Pointe-Gatineau, de façon à permettre l'implantation d'un projet 
résidentiel du côté ouest de la montée Paiement, au nord de l'avenue du Golf; c e  
projet de règlement est joint à la résolution pour en faire partie intégrante, 
comme s'il était  ici au long reproduit. 

Adoptée unanimement. 

Approbation - projet de r a e m e n t  numéro 
245-56-86 - modification -- zonage projet 
"First City ûevelopmentn 

ATTENDU QUE la firme "First City Develop 
ment a déposé, à la direction du Service d'urbanisme, une requdte d'amendement 
au zonage de façon à pouvoir développer un projet commercial à l'intersection 
sud-ouest des boulevards Maloney et Gréber; 

QUE le  Service d'urbanisme a pris connais- 
sance des documents produits, en plus d'analyser tous les éléments de c e  dossier e t  
préconise l'approbation de ce t te  demande; 

QUE c e  Conseil a reçu tous les documents 
pertinents 3 c e  dossier et désire donner suite à ce t te  modification au règlement 
de zonage; 

QUE. dans c e  contexte, il est nécessaire d'en- 
tamer la procédure de consultation édictée à la Loi sur I'aménagement et 
l'urbanisme; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Cil- 
bert Garneau, appuyé par Claire Vaive et résolu, en conformité avec la recom- 
mandation du Directeur général, d'approuver l e  projet de règlement numéro 245- 
56-86, visant à amender le  règlement numéro 245-82, en vue de modifier le  
zonage sur une partie du lot 32, au cadastre officiel du village de Pointe- 
Gatineau, de façon à permettre l'implantation d'un projet commercial à l'angle 
sud-ouest des boulevards Gréber e t  Maloney; c e  projet de règlement est joint à la 
résolution pour en faire partie intégrante, comme s'il était  ici au long reproduit. 

Adoptée unanimement. 

AYLS DE MOïïON: 

Par Gilbert Garneau qu'à une prochaine séan- 
ce de c e  Conseil, un règlement sera introduit pour remplacer les articles 
d'imposition et l'annexe "A" du règlement numéro 418-86. 

AYLS DE MOTION: 

. Par François Leclerc qu'à une prochaine 
séance de ce Conseil, un règlement sera introduit pour modifier certaines 
dispositions du règlement 1-75 relatif à la régie interne du Conseil. 



AWS DE MOTION: 

Par Claire Vaive qu'à une prochaine séance 
de  c e  Conseil, un règ!ement sera  introduit pour amender le règlement de  zonage 
numéro 245-82 quant a certains dispositions réglementaires touchant ent re  autres: 

Io.- Les marges de recul prescrites dans le  cas d'un terrain d'angle. 

20.- La construction de  verrières dans les marges de  recul. 

30.- L'alignement des habitations. 

40.- L'enfouissement des réseaux d'alimentation. 

50.- Certains usages permis dans les zones RBX, RCX, RDX, R2, CC, CD, CH, 
CX, IAC et 10. 

60.- Les clatures et le  stationnement. 

AVIS DE MOTION: 

Par Gilbert Garneau qu'à une prochaine séan- 
ce d e  ce Conseil, un règlement sera  introduit pour amender le  règlement de  
zonage numéro 245-82, et plus particulièrement le plan de  zonage qui lui es t  
annexé, dans l e  but d e  permet t re  un projet résidentiel de  moyenne densité dans le 
quadrilatère formé par l e  prolongement de  la  rue Lamarche, d e  la  montée 
Paiement, d e  l'avenue du Golf et d e  la  rue Richer, soit sur une partie des lots 40, 
41, 41-7, 42, 43, 44, 45, 49, 50, 51, 52, 53, 56 et 57, ainsi que sur les lots 44-1, 46, 
47, 48, 58-1 partie, 58-1-6 et 58-2, au cadastre officiel du village d e  Pointe- 
Gatineau. 

AVIS DE MOTION: 

Par Gilbert Garneau qu'à une prochaine séan- 
ce d e  ce Conseil, un règlement sera  introduit pour amender le règlement de  
zonage numéro 245-82, et plus particulièrement le  plan de zonage qui lui es t  
annexé, dans le but d e  permet t re  l'implantation d'un projet commercial à l'inter- 
section sud-ouest des boulevards Gréber et Maloney, soit sur une partie du lot  32, 
au  cadastre officiel du village d e  Pointe-Gatineau. 

AWS DE MOTION: 

Par Jean René Monette qu'à une prochaine 
séance de ce Conseil un règlement sera  introduit pour: 

Io.- Augmenter les  attributions du rèklement numéro 288-84, afin de  permet- 
t r e  l'installation d'un système d'eclairage, de  bordures et trottoirs, ainsi 
que la pose d'un revêtement bitumineux sur les rues Gibeault et Bégin. 

20.- Autoriser un emprunt par émission d'obligations pour couvrir cet excédent 
d e  coQt. 

AVIS DE MOTION: 

Par Richard Vigneault qu'à une prochaine 
séance de  ce Conseil, un règlement se ra  introduit pour: 



Io.- Augmenter les attributions du règlement numéro 293-84 pour permettre 
I'installation de conduites d'aqueduc e t  d'égouts, d'un système d'éclairage, 
la construction de bordure e t  trottoir, ainsi que la pose d'un revêtement 
bitumineux sur la rue Colette. 

20.- Autoriser un emprunt par émission d'obligations pour couvrir ce t  excédent 
de coQt. 

AVIS DE MOTION: 

Par Jean René Monette qu'à une prochaine 
séance de c e  Conseil, un règlement sera introduit pour: 

Io.- Augmenter les attributions du règlement numéro 327-84, afin de permet- 
t r e  l'installation d'un système d'éclairage, de bordures et trottoirs, ainsi 
que la pose d'un revêtement bitumineux sur la partie du boulevard 
Labrosse, comprise entre la rue Gibeault et le chemin du Rang 3. 

20.- Autoriser un emprunt par émission d'obligations pour couvrir cet excédent 
de coat. 

Par Hubert A. Leroux qu'à une prochaine 
séance de ce Conseil, un règlement sera introduit pour: . 
10.- Augmenter les attributions du règlement numéro 328-84, afin de permet- 

t r e  l'installation d'un système d'eclairage, de bordures e t  trottoirs, ainsi 
que la  pose d'un revêtement bitu-mineux sur les rues Canadel, Fayence et 
Rayol. 

20.- Autoriser un emprunt par émission d'obligations pour couvrir cet excédent 
de codt. 

AVIS DE MOTION: 

Par Claire Vaive qu'à une prochaine séance 
de ce Conseil, un règlement sera introduit pour: 

10.- Augmenter les attributions du règlement numéro 335-84, afin de permet- 
t r e  l'installation d'un système d'éclairage, de bordure et trottoir, ainsi que 
la pose d'un revêtement bitumineux sur la  rue Chapleau. 

20.- Autoriser un emprunt par émission d'obligations pour couvrir ce t  excédent 
de coQt. 

AVIS DE MOTION: 

Par Claire Vaive qu'à une prochaine séance 
de ce Conseil, un règlement sera introduit pour: 

10.- Augmenter les attributions du règlement numéro 337-84, afin de permet- 
t r e  I'installatiori d'un système d'éclairage, de bordure et trottoir, ainsi que 
la pose d'un revêtemënt bitumineux sur la  rue Lausanne. 



20.- Autoriser un emprunt par émission d'obligations pour couvrir cet excédent 
de coût. 

Hubert A. Letoux qui t te  son fauteuil 

C-86-894 Règlement numéro 19-8-86 

11 es t  proposé par Gilbert Garneau, appuyé 
par François Leclerc et résolu d'approuver l e  règlement numéro 19-8-86, relatif au 
financement des services d'aqueduc et d'égout domestique dans certaines rues 
construites au ler janvier 1975. 

Adoptée unanimement. 

C-86-895 Règlement numéro 389-1-86 

11 e s t  proposé par Claire Vaive, appuyé par 
Richard Migneault et résolu d'approuver le  règlement numéro 389-1-86 pour 
couvrir la  quote-part d e  l a  Ville aux travaux d e  construction, ,par l e  ministère des 
Transports du Québec , de  la  conduite d'égout pluvial d e  1 800 millimètres sur la 
partie du boulevard d e  ItHopital, si tuée au nord du boulevard St-René. 

Adoptée unanimement.. 

Hubert A Leroux reprend son fauteuil 

C i  Garneau quitte son fauteuil 

C-96-896 Règlement numéro 381-1-86 

Il e s t  proposé par François Leclerc, appuyé 
par ' ~ e a n - ~ a u l  ~ é b e r t  et résolu d'approuver l e  règlement numéro 381-1-86 amen- 
dant l e  règlement numéro 381-85 visant à régir et à contraler l'utilisation des 
bornes-fontaines. 

Adoptée unanimement. 

C86-897 Règlement numéro 408-1-86 

II est proposé par Claire Vaive, appuyé par 
Richard Migmault et résolu d'approuver l e  règlement numéro 408-1-86 modifiant 
l e  règlement numéro 408-86 afin d'y prévoir l'acquisition d'une partie des lots 21 et 
601, au cadastre officiel du village de  Pointe-Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

Richard M i t  qui t te  son fauteuil 



I 

C-86-898 Règlement numéro 419-86 

Il est proposé par Claire Vaive, appuyé par 
Carnilien Vaillancourt et résolu d'approuver le règlement numéro 419-86, autori- 
sant un emprunt de 93 000 $, pour prolonger la conduite d'aqueduc de la montée 
Chauret, jusqu'au lot 2 B partie, du rang II, au cadastre officiel du canton de 
Templeton, soit pour environ 1 400 pieds. 

l Adoptée unanimement. 

Richard Migneauit reprend son fauteuil 

1 C-86-899 Règlement numéro 421186 

Il est proposé par Hubert A. Leroux, appuyé 
par Jean-Paul Hébert et résolu d'approuver le règlement numéro 421-86, décretant 
un emprunt de 210 000 $, pour installer des conduites d'aqueduc et d'égout 
domestique sur le tronçon du boulevard St-~ené, compris entre le boulevard 
Gréber et la rue Bonaventure. 

Adoptée unanimement. 

Règlement n u m h  422-86 

Il est proposé par François Leclerc, appuyé 
par Richard Migmauit et résolu d'approuver le règlement .numéro 422-86 pour 
remplacer les annexes et les articles d'imposition des règlements numéros 410-86, 
41 1-86, 414-86, 415-86 et 416-86. 

1 Adoptée unanimement. 

Levée de la séance 

1 Il est proposé par Richard Migneault, appuyé 
par François Leclerc et résolu que la séance soit levée. 

~doptée unanimement. 

LEONARD JOLY, GREFFIER ADJOINT GAETAN COUSINEAU, MAIRE 



B~BLIQT!IÈQuE MUNICIPALE DE G14T11.aEAU 
-. 

A une séance régulière du Conseil de la ville de  Gatineau, tenue à la Mairie, 280, 
boulevard Maloney Est, Gatineau, le  5 août 1986, à 18 h et à laquelle sont 
présents: Son Honneur le  maire ~ a é t a n  Cousineau, les conseiiiers-res Jean-Paul 
~ é b e r t ,  Hubert A. Leroux, Guy Lacroix, Claire Vaive, Richard Migneault, Berthe 
Sylvestre-Miron, Jean René Monette, François Leclerc et Camilien Vaiiiancourt 
formant quorum de ce Conseil e t  siégeant sous la présidence de  Son Honneur le  
Maire. 

Également présents: 

Absences motivées: 

Absences: 

André Doré, directeur ,général 
Laurier Béchamp, directeur général adjoint 
Léonard Joly, greffier adjoint 

Gilbert Garneau 
Jacques Vézina 

Louis-Simon Joanisse 

* Le projet de résolution 6.8, relatif à un appui à la Corporation du centre 
des loisirs & Gatineau inc., dans le  cadre d'une demande de subvention au 
programme PADEL, a été retiré de l'ordre du jour. 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
1 

l Au cours de la période de questions, les personnes identifiées plus bas se sont 
adressées au Conseil concernant les sujets suivants, à savoir: 

10.- Monsieur Pierre Renaud, 13 rue Bonaventure - drainage des rues Mata- 
pédia e t  Bonaventure. 

20.- , Monsieur Rolland Primeau - ouverture de la rue Vienneau. 

30.- Monsieur Luc Saumure - services municipaux - boulevard Gréber. 

CORRESPONDANCE 

Io.- . Société des Jeux du Québec - période de mise en candidature - finales des 
Jeux du Québec, hiver 1989 e t  été 1989 (102-3). 

20.- Trimmaction inc. - message de remerciement - collaboration municipale - 
Défi Crownvie Participaction (102-1). 

Guy Lacroix quitte son fauteuil 

Approbation - procès-verbal - séances du 
Conseil (501-7) 

Il es t  proposé par Claire Vaive, appuyé par 
Richard Migneault e t  résolu d'approuver le  procès-verbal des séances du Conseil 
tenues les 7 e t  21 juillet 1986. 

Adoptée unanimement. 



Ratification - procès-verbal - séance du 
Comité  exécutif (502-2) 

11 e s t  proposé par Jean-Paul Hébert, appuyé 
par Richard Migneault et résolu de ratifier les notes supplémentaires de la réunion 
du Comité exécutif tenue le  30 juillet 1986 et les résolutions numéros CE-86-573, 
CE-86-579, CE-86-580 e t  CE-86-590. 

Adoptée unanimement. 

Délégation - remise des prix - concours 
"Villes, villages et campagnes fleuris" (501- 
13) 

ATTENDU QUE l e  Ministre d e  L'Agriculture, 
des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec organise une fete,  le  samedi 13  
septembre 1986, pour la proclamation des municipalités lauréates d e  l'édition 1985 
du concours "Villes, villages et campagnes fleuris"; 

QUE la ville de  Gatineau é t a i t  inscrite à ce 
concours et e s t  invitée à participer à c e t t e  grande f ê t e  qui aura lieu à Chicoutimi; 

EN CONSÉQ~ENCE, il e s t  proposé par Jean- 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et resolu, en  vertu de  recommanda- 
tions de  la  direction générale et du Comité exécutif, de déléguer le  conseiller 
Jean-Paul Hébert, pour assister, à Chicoutimi, à la  cérémonie d e  proclamation des 
municipalités lauréates de  l'édition 1985 du concours "Vies ,  villages et campa- 
gnes fleurisn, organisé par l e  ministère d e  l'Agriculture, des Pêcheries et d e  
l'Alimentation du ~ u é b e c  et d'autoriser l e  Directeur du Service des finances à lui 
rembourser ses  dépenses, en conformité avec  les dispositions du règlement numéro 
188-79. 

Adoptée unanimement. 

Modifications - numéros civiques rue  Claude 
(302-1) 

ATTENDU QUE Robert Dubois désire obtenir 
un numéro civique pour s a  propriété si tuée sur la  rue Claude, plus particulière- 
ment  dur l e  lo t  36, rang VIII, canton de  Hull; 

QUE pour attr ibuer un tel numéro, il y a lieu 
de  changer les numéros civiques aux propriétés du 12, 14, 16, 18 et 20 de  l a  rue  
Claude; 

QUE l e  Directeur intérimaire du Service 
d'urbanisme, dans un rapport da t é  du 8 juillet 1986, recommande de  donner sui te  à 
ces  changements; 

EN  CONS^ Q ~ E N C E ,  il e s t  proposé par Jean- 
René Monette, appuyé par Richard Migneault . resolu, en  vertu de  recommanda- 
tions de  la  direction générale et du Comité executif ,  d'approuver les changements 
d e  numéros civiques des propriétés suivantes, à savoir: 

Propriétaire Adresse ac tuel le  Nowelle adresse  

Suzanne Benoît 12, rue  Claude 16, rue Claude 

Jean-Guy Cosset te  14, rue Claude 18, rue Claude 



Propriétaire Adresse actuelle Nouvelle adresse 

Robert Thompson 16, rue Claude 20, rue Claude 

Jean Mineault 18, rue Claude 22, rue Claude 

Louis Auger 20, rue Claude 24, rue Claude 

Adoptée unanimement. 

C-86-906 CPTAQ - demande d'autorisation - Anton Van d e  
Brand - lot  9A-1, rang XV, canton d e  Hull (308-3) 

ATTENDU Qu'en vertu de  l'article 59 de  la Loi 
sur la  protection agricole, la Municipalité doit, dans un délai de  t r en te  jours de la 
réception d'une demande, t ransmet t re  une recommandation à la  Commission d e  
protection du terri toire agricole du Québec e t  en  aviser l e  demandeur; 

QUE la  direction du Service d'urbanisme a 
examiné e t  a analysé l e  dossier soumis par la  personne identifiée ci-dessous e t  
recommande l'approbation d e  cette requête; 

QUE ce Comité a pris connaissance de  ce rapport 
et s'accorde avec  son contenu et la  recommandation y apparaissant; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean-René 
Monette, appuyé par Richard Migneault e t  résolu, en  vertu de  recommandations 
de  la  direction générale et du Comité  exécutif, de  demander à la Commission de 
protection du terri toire agricole du Québec d'approuver la requête d'Anton Van de  
Brand pour aliéner et utiliser à une fin aut re  que l'agriculture le  lot 9A-1, du rang 
XV, p u  cadastre officiel du canton de  Hull, d'une superficie d e  199,706 pieds 
carres. 

Adoptée unanimement. 

C-86-907 Approbation - demande d e  subvention - 
construction domiciliaire (406-2) 

ATTENDU QUE pour promouvoir la construction 
domiciiiaire, l e  Conseil a adopté des règlements prévoyant l'attribution de 
subventions à des propriétaires d'un nouveau bâtiment respectant certains cr i tères  
d'éligibilité; 

QUE la  direction du Service d'urbanisme a 
préparé, le  23 juin 1986, un rapport recommandant de  verser la  première tranche 
des subventions consenties en  vertu de  ces  règlements; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 064 2841 203, pour couvrir le versement d e  cette aide financière, 
comme l 'at teste l e  cer t i f ica t  du trésorier numéro 00472; 

EN CONSÊQUENCE, il e s t  proposé par Jean-René 
Monette, appuyé par Richard Migneault e t  résolu, en vertu de  recommandations 
de  la  direction générale et du c o m i t é  exécutif, d'autoriser l e  Directeur du Service 
des finances à verser, sur présentation d'une autorisation d e  paiement par le 
Directeur du Service d'urbanisme, la  première tranche de  l a  subvention accordée à 
la  f irme Sujak Construction, dans le  cadre  du programme de  la relance d e  la 
construction domiciliaire, pour la  propriété si tuée au 11 13A du boulevard St-René 
Ouest (lot 56-21. 

1 
l Adoptée unanimement. 



C-86-908 Réclamations - paiement (10 1-1-05) 

ATTENDU QUE la Préposée aux réclama- 
tions, au Service des finances, a préparé les rapports-synthèses se  rattachant aux 
réclamations présentées par les personnes mentionnées plus bas; 

QUE le Comité d'évaluation des réclamations 
a examiné e t  a analysé tous les éléments de ces dossiers et en préconise l e  
paiement; 

QUE des deniers sont disponibles aux postes 
budgétaires 02 19 900 950 e t  02 19 915 950, pour couvrir les dépenses, comme en 
font foi les certificats du trésorier numéros 01790 et 07191; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Jean- 
René Monette, appuyé par Richard Migneault e t  résolu, en vertu de recommanda- 
tions de  la direction genérale et du Comité exécutif, d'autoriser l e  Directeur du 
Service des finances à verser les sommes indiquées ci-après, en règlement 
complet et final des réclamations soumises par les personnes suivantes, à savoir: 

- Gérard Lahaie, réclamation du 9 mai 1986 ............. 750,OO $ 

- Gilberte Gagnon, réclamation du 21 mai 1986 ......... 66,50 $ 

Adoptée unanimement. 

Approbation d e  dépenses - aménagement d e  
bureau - virement budgétaire 73-86 (401-4) 

ATTENDU Qu'une somme de 4 571,68 $ e s t  
nécessaire pour couvrir les coOts d'aménagement de bureau à la direction 
générale; 

QUE le Service des finances a préparé l e  
virement budgétaire numéro 73-86 pour donner suite à ce t t e  dépense; 

Qu'en vertu de la politique de contrôle bud- 
gétaire, tout virement, affectant l e  poste "imprévust', doit ê t r e  présenté au 
Conseil pour recevoir son approbation; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean- 
René Monette, appuyé par Richard Migneault e t  résolu, en vertu de recommanda- 
tions de  l a  direction générale et du Comité exécutif, d'approuver le virement 
budgétaire numéro 73-86 et d'autoriser l e  Directeur du Service des finances à 
effectuer les écritures comptables suivantes: 

VIREMENT BUDGETAIRE NUMERO 73- 86 

02 13 100 000 Direction générale 

750 Immobilisation - ameublements 5 O00 $ 

02 93 850 000 Imprévus 

971 Imprévus 

Hubert Leroux inscrit sa dissidence 

Adoptée 7 contre 1. 



C-86-9 10 Affichage - poste d e  réparti teur - Service de  
la  sécur i té  publique (751-1) 

ATTENDU QUE le  poste de  réparti teur,  au 
Service de  la sécurité publique, es t  vacant et la direction de  c e  service, dans une 
note du 7 juillet 1986, justifie l'affichage du poste pour combler c e t t e  fonction; 

QUE le  Directeur général adjoint a pris 
connaissance de  cette demande et en recommande l'approbation; 

QUE des fonds sont disponibles au poste bud- 
géta i re  02 21 440 112, conformément au cer t i f ica t  du trésorier numéro 01516; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean- 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, en  vertu de  recommanda- 
tions de  la  direction générale et du Comité exécutif, d'autoriser l e  Directeur du 
Service des ressources humaines à afficher le  poste de  répartiteur, au Service de  
la sécurité publique, afin de  recruter une personne ayant les qualifications et les 
compétences nécessaires pour occuper c e t t e  fonction. 

Adoptée unanimement. 

Adjudication d e  soumission - équipements d e  
terrains d e  jeux (504-58) 

ATTENDU Qu'en vertu d'un appel d'offres, 
les compagnies suivantes ont  déposé des soumissions, à savoir: 

JEUX JEU 
FOURNISSEURS CRÉATIFS GRIMPEUR GLISSOIRE 

Equiparc Manufacturier 
dlEquipement de  Parc  27 452,50 $ 3 706,OO $ 1 907,50 $ 
Inc. 

Atelier GO-Élan inc. 27 838,60 $ 1 923,85 $ ni1 

Polyjeux inc. 27 536,68 $ 1 662,25 $ 1 633,OO $ 

QUE la  proposition de  la firme Equiparc 
Manufacturier dlEquipement de  Parc  Inc. n'est pas conforme et le  Directeur du 
Service des approvisionnements recommande donc d'approuver la plus basse 
soumission conforme, c'est-à-dire celle déposée par Polyjeux inc.; 

QUE l e  Directeur général adjoint a pris 
connaissance d e  c e t t e  recommandation et s'accorde avec  cette demande; 

EN CONSÉQUENCE, i l  e s t  proposé par Jean- 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, e n  vertu de  
recommandations de  la direction générale et du Comité exécutif, d'approuver et 
d'accepter la  soumission d e  la  firme Polyjeux inc. mentionnée ci-dessus au 
montant global d e  30 831,93 $, taxes incluses, pour la fourniture de  4 [eux 
créatifs,  1 jeu grimpeur et 1 glissoire en  spirale, l e  tout  suivant les cr i teres  
d'excellence mentionnés au devis ayant servi à c e t  appel d'offres. 

Adoptée unanimement. 



Versement - subvention - Association d e  
vélocross d e  Gatineau (401-9 et 406-2) 

ATTENDU QUE le  Conseil, par sa  résolution 
C-84-131, adoptée à l'unanimité le  20 février 1984, a établi des cr i tères  
concernant l'utilisation des crédits votés aux différents budgets de  quartiers; 

Qu'en conformité avec les dispositions d e  
cette résolution, t ou te  subvention, devant ê t r e  consentie à des associations sans 
but lucratif, doit recevoir l'assentiment du Conseil; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 02 83 000 009, pour des fins indiquées ci-dessous, comme en témoigne 
le cer t i f ica t  du trésorier numéro 01604; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean- 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu d'accorder une subvention 
d e  200 $ à l'Association de  vélocross de  Gatineau et d e  mandater l e  Directeur du 
Service des finances pour verser c e t t e  aide financière dans les meilleurs délais 
possibles. 

Adoptée unanimement. 

Listes des comptes  à payer (402-1 et 402-1- 
02) 

Il est proposé par Jean-René Monette, appuyé 
par Richard Migneault et résolu, en  conformité avec  la  recommandation de la  
direction générale, que ce Conseil donne son assentiment à la  l iste des comptes 
payés indiquée ci-dessous, en  plus d'autoriser l e  Directeur du Service des finances 
à effectuer  le  paiement des factures inscrites aux listes des comptes à payer dont 
il e s t  f a i t  allusion aux articles 2 et 3, à savoir: 

Io.- Liste des comptes  payés du 25 iuiiiet 1986: 

Fonds d'administration ............................ 
20.- Liste des comptes  à payer du 4 a& 1986: 

Fonds d'administration ............................ 235 066,39 $ 

30.- . Lis te  des comptes  à payer du 4 août  1986: 

Fonds des projets en  cours ....................... 339 284,52 $ 

Adoptée unanimement. 

Cer t i f ica t  de disponiùii tés budgétaires 

J 'at teste par la  présente que selon le  solde aux livres le  31 juillet 1986, il y a des  
disponibilités suffisantes pour pourvoir aux dépenses mentionnées à la l iste des 
comptes payés du 25 juillet ainsi qu'aux listes des comptes à payer du 4 ao0t dont 
un résumé, que je cer t i f ie  conforme, e s t  annexé au présent certif icat ,  le  tout e n  
conformité avec  l 'article 477a d e  la  Loi des c i tés  et villes. 

Pierre Lauzière 
Directeur adjoint par intérim 
aux opérations I 
31 juillet 1986 



C-86-914 Message d e  sympathies - décès - Maire d e  
Val-des-Monts (850-4) 

ATTENDU QUE le maire de Val-des-Monts, 
Monsieur Bernard Leclaire, e s t  décédé l e  26 juillet 1986, à l'Hôpital général 
d'Ottawa, des suites d'une longue maladie; 

QUE les autorités municipales de Gatineau 
désirent s e  joindre à la famille d e  Monsieur Bernard Leclaire, ainsi qu'à toute  la 
population de  Val-des-Monts, pour exprimer des sympathies les plus sincères; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean- 
René Monette, appuyé par Richard Migneault e t  résolu d'acheminer un message de 
sympathies et de  condoléances à la famille d e  Monsieur Bernard Leclaire, ainsi 
qu'à la  population de  la  municipalité de  Val-des-Monts. 

Adoptée unanimement. 

Budgets d e  quartiers - travaux - parcs Ravins 
Boisés et Laleri (401-9) 

ATTENDU QUE l e  Conseil, par sa  résolution 
C-84-131, adoptée à l'unanimité le  20 février 1984, a établi des cr i tères  
concernant l'utilisation des crédits votés aux différents budgets de  quartiers; 

Qu'en conformité avec  les dispositions de 
c e t t e  résolution, toute  subvention, devant ê t r e  consentie à des associations sans 
but lucratif, doit recevoir l'assentiment du Conseil; 

QUE des  crédits sont disponibles aux postes 
budgétaires 02 83 000 O04 et 02 83  000 005, pour les fins indiquées ci-dessous, 
comme en témoigne le  cer t i f ica t  du trésorier numéro 01603; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean- 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, en  vertu d'une recomman- 
dation de  l a  direction générale, d'autoriser une dépense de 3 160 $ pour l'exécution 
de  divers travaux d'aménagement au parc Ravins Boisés et une dépense de  
3 302,44 $ pour des travaux au terrain de balle du parc Laleri, le  tout conformé- 
ment au rapport du Directeur du Service des travaux publics, da t é  du 25 juillet 
1986. 

Adoptée unanimement. 

Versement - subvention - tournoi d e  boîtes à 
savon (4û1-9 et 406-2) 

ATTENDU QUE l e  Conseil, par sa  résolution 
C-84-131, adoptée à l'unanimité l e  20 février 1984, a établi  des cr i tères  
concernant l'utilisation des crédits votés aux différents budgets de  quartiers; 

Qu'en conformité avec  les dispositions de  
cette résolution, toute  subvention, devant ê t r e  consentie à des associations sans 
but lucratif, doit recevoir l'assentiment du Conseil; 

QUE des  crédits sont disponibles aux postes 
budgétaires 02 83  000 005 et 02 83  000 008, pour les fins indiquées ci-dessous, 
comme en témoigne le  cer t i f ica t  du trésorier numéro 01605; 

EN CONSÉQUENCE, i l  e s t  proposé par Jean- 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu d'accorder une subvention 
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de  400 $ au Comité  organisateur du tournoi de  boîtes à savon e t  de mandater l e  
Directeur du Service des finances pour verser c e t t e  aide financière dans les 
meilleurs délais possibles. 

+ Claire Vaive inscrit sa dissidence. 

Adoptée 7 contre  1. 

Centre-ville - mandats additionnels - Daniel 
Arbour et associés (304-1 1) 

ATTENDU QUE dans le but de  procéder à 
l'adoption du programme particulier d'urbanisme, pour le  centre-ville, ainsi que  
l'amendement de  zonage, la  réalisation d'un plan d'aménagement détail lé des  
terrains longeant l e  boulevard S t - ~ e n é  et la  montée Paiement s'avère nécessaire 
le  plus tat possible; 

QUE la  Municipalité, dans le  cadre d e  la  
première phase d'un projet résidentiel dans le centre-ville, doit également définir 
les modalités administratives reliées à l'acquisition d e  terrains, aux soumissions et 
aux garanties; 

QUE l e  Directeur intérimaire du Service 
d'urbanisme recommande, dans un rapport du 9 juillet 1986, de  confier ces  
mandats à la f i rme Daniel Arbour e t  Associés; 

QUE les fonds requis, pour couvrir ces 
dépenses, sont disponibles aux postes budgétaires 02 61 150 418 et 02 61 150 419, 
conformément au cer t i f ica t  du trésorier numéro 00474, le  tout sujet  à I'approba- 
tion du virement budgétaire mentionné ci-dessous; 

EN CONS~QUENCE, il e s t  proposé par Jean- 
~ e n é  Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, en vertu de  recommanda- 
tions de  la  direction générale et du c o m i t é  exécutif, ce qui suit: 

10.- D'approuver l e  virement budgétaire numéro 70-86 et d'autoriser l e  Direc- 
teur du Service des finances à effectuer  les écritures comptables sui- 
vantes, à savoir: 

. 02 61 150 000 Projet centre-ville 

l 41 8 Services techniques 17 000 $ 

02 93  850 000 Imprévus 

971 Imprévus (17 O00 $) 

20.- De confier à la  f i rme Daniel Arbour et Associés la réalisation de  cer ta ins  
mandats additionnels touchant le  centre-ville, c'est-à-dire: 

- Plan d'aménagement détail lé des  terrains 
bordant le  boulevard St-René et la  montée 

, Paiement 
- Préparation des documents d'appel d'offres 

l 
- Maquette (échelle 1:1000) 6 O00 $ 

1 Adoptée unanimement. 



SIDAC place du marché d e  Gatineau inc. - 
représentants du Conseil - Conseil d'admi- 
nistration (304-6) 

ATTENDU QUE le  règlement numéro 31 1-84, 
établissant les modalités relatives à la formation d'une Société d'initiative e t  de 
développement d'artères commerciales, fu t  approuvé le 3 juillet 1984; 

QU'; la suite de  la  procédure d'enregistre- 
ment, tenue les 9 et 10 octobre 1984, l e  Conseil a autorisé, en  vertu de  sa  
résolution C-84-1018, la constitution en corporation de la  SIDAC place du marché 
d e  Gatineau inc.; 

QU'en conformité avec les dispositions de 
l 'article 458-16 de  la Loi sur les c i tés  et villes, l'inspecteur général des 
institutions financières a enregistré, le  14 novembre 1984, la susdite résolution; 

QUE selon l'article 458.24 de  ladite loi, le  
Conseil d'administration de l a  SIDAC es t  formé de  9 personnes, don: deux sont 
désignées par l e  Conseil; 

QU'en vertu de  la  résolution numéro C-85- 
393, l e  Conseil avait  nommé deux représentants, c'est-à-dire André Guillerm et 
Marc Groulx et il  y a lieu de  les remplacer; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean- 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, en  conformité avec 
I'article 458.24 de  la  Loi sur les c i tés  et villes, de  nommer Raymond L'Heureux et 
Yves Lafontaine, ayant respectivement leur établissement sur les rues St-André 
et Notre-Dame, représentants du Conseil d e  la  ville de Gatineau, pour un t e rme  
de  2 ans, au sein du Conseil d'administration d e  la  SIDAC place du marché de 
Gatineau inc. 

Adoptée unanimement. 

C-86-919 Échange de terrains - CIP inc. - rue  Main 

ATTENDU QU'en vertu de  la  résolution C-75- 
781, et ce, dans le  cadre du redressement de  la  rue Main, une entente  e s t  
intervenue avec  la  firme CIP inc. pour procéder à un échange de  terrains; 

QUE cette transaction n'a pas été complétée 
et l e  Service d'urbanisme, dans un rapport du 7 juillet 1986, recommande d'y 
donner suite; 

EN CONS~QUENCE, il e s t  proposé par Jean- 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, en  vertu de  recommanda- 
tions d e  la  direction générale et du Comité exécutif, ce qui suit: 

Io.- D e  céder à la  f irme CIP inc. une par t ie  du lot  19D, rang 1, au cadastre 
officiel du canton de  Templeton et une partie d e  la rue St-André, en  
échange d'une partie des lots 30 et 31, des mêmes rang et canton; ces  
parties d e  lots sont toutes  plus amplement désignées a la  description 
technique préparée par Hugues St-Pierre, arpenteur-géomètre, le  5 
février 1986, sous le  numéro 34154-12886-5 d e  ses  minutes. 

20.- D'autoriser Son Honneur l e  Maire et le  Greffier, ou e n  leur absence l e  
Maire suppléant et l e  Greffier adjoint, le  cas  échéant, à signer, au nom d e  
la  ville de  Gatineau, le contra t  notarié en  découlant. 

Adoptée unanimement. 



( c -  8040)  
Vols d'équipements - organismes sportifs et 
communautaires - réclamations (101-1-05) 

ATTENDU QUE certaines associations spor- 
t ives et communautaires ont été victimes de  vols de leurs équipements entreposés 
dans des locaux, propriété de  la  Municipalité; 

QUE la Ville n'a absolument aucun contrôle  
sur les équipements entreposés par des associations dans ses locaux et la franchise 
d'assurance, depuis l e  ler  janvier 1986, a été établie à 10 000 $; 

QUE la Municipalité ignorait, à cette époque, 
que ces  pertes n'étaient pas couvertes par les assurances e t  que de plus, les 
associations n'avaient pas été avisées d e  c e t t e  modification; 

QUE tous les organismes concernés ont main- 
tenant  été informés des nouvelles modalités d'application des assurances d e  la  
Ville; 

QUE ces  associations, toutefois, ont agi d e  
bonne foi et l e  c o m i t é  d e  gestion du risque recommande donc de  défrayer la  
moitié des pertes réclamées; 

QUE les fonds requis, pour donner suite à la  
présente, sont disponibles au  poste budgétaire 02 19 915 950, conformément au  
ce r t i ca t  du trésorier numéro 01602; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean- 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, en  vertu d e  recommanda- 
tions du Comité de  gestion du risque et du Directeur général, d'autoriser l e  
Directeur du Service des  finances à rembourser la  moitié des pertes réclamées par  
diverses associations, suite à des vols d'équipements survenus dans des bâtiments 
municipaux, à savoir: 

- Club d e  patinage artist ique de Touraine: 
(aréna Beaudry) 

montant à payer 1 250 $ 

- Association des loisirs Le Baron: montant à payer 6 000 $ 

- Association de  baseball amateur: 
(parc Sanscartier) 

montant à payer 3 750 $ 

Adoptée unanimement. 

Contra t  de ven te  - lot adjugé à la Viiie - 
vente  pour taxes  1964 

ATTENDU QUE la ville de  Gatineau s'est 
portée adjudicataire de l a  partie du lot  19B, du rang 1, au cadastre officiel du 
canton d e  Templeton, lors d e  la  vente pour taxes tenue le  3 janvier 1964; 

QUE selon les  recherches effectuées par Me 
Denis Laveau, notaire, le  propriétaire de  ce terrain n'a pas exercé  son droit  d e  
re t ra i t  dans le délai d'un an prescrit par l'article 524 de  la  Loi sur les c i t é s  et 
villes; 

QUE dans un t e l  ca s  et comme le  prévoit 
l 'article 538 d e  la susdite loi, un contra t  d e  vente e n  faveur d e  la Ville doit ê t r e  
enregistré; 

QUE les frais et les honoraires reliés à la 
rédaction et à l'enregistrement d e  cet a c t e  notarie seront payés en  to ta l i té  par  l e  
requérant; 



EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Jean- 
René Monette, appuyé par Richard Migneault e t  résolu, en vertu de recommanda- 
tions de la direction générale e t  du Comité exécutif, d'autoriser Son Honneur le 
Maire et le  Greffier, ou en leur absence l e  Maire suppléant et le  Greffier adjoint, 
le cas échéant, à signer au nom de  la ville de Gatineau l'acte de vente de Ville à la 
Ville relatif à la partie du lot numéro 19B, rang 1, aux plan e t  livre de renvoi 
officiels du cadastre officiel du canton de Templeton, division d'enregistrement de 
Hull, et plus particulièrement décrite comme suit: 

"Borné au nord par une aut re  partie dudit lot  19B, à l'est par une aut re  partie 
dudit lot  19B, au sud par une au t r e  partie dudit lot 19B, et à l'ouest par la  rue 
Gauthier (lot 198-3051; mesurant vingt-six mètres  e t  vingt-et-un centièmes (26,21 
ml dans ses  lignes nord et sud et quinze mètres  e t  vingt-quatre centièmes 
(15,24 m) dans ses lignes es t  e t  ouest, contenant en superficie trois cent  quatre- 
vingt-dix-neuf mètres  carrés e t  quatre dixièmes d e  mètre  carré  (399,4 m2)". 

Adoptée unanimement. 

Programme Revicentre - engagement - 
laboratoire e n  sol (303-5) 

ATTENDU QUE les travaux de  construction, 
relatifs à la mise en oeuvre du programme Revicentre du secteur Notre-DamefSt- 
André, sont en  voie de  réalisation; 

QUE l e  Service d'urbanisme recommande 
l'engagement d'un laboratoire e n  sol, dans l e  but d e  contrôler la qualité des 
matériaux qui seront incorporés aux divers ouvrages; 

QUE les fonds requis pour couvrir les coQts 
d e  ce mandat, évalué à 2 500 $, sont disponibles au règlement numéro 400-86, 
conformément au cer t i f ica t  du trésorier numéro 00476 et sujet à c e  que ledit 
règlement reçoive toutes les approbations requises par la loi; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean- 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, e n  vertu de  recommanda- 
tions de  la  direction générale et du Comité exécutif, de  retenir les services du 
laboratoire en  sol Fondex, pour une somme maximale d e  2 500 $, dans le  but 
d'effectuer, à la demande de la  f i rme d'ingénieurs chargée de la  surveillance du 
projet, Michel Charron et Associ@s, le  contrôle qualitatif des matériaux du projet 
Revicentre Notre-Dame/St-André, phase 1. 

~ d o p t é e  unanimement. 

Société d'habitation du Québec - demande - 
logements à prix modique (103-2-02) 

ATTENDU QUE les membres du Conseil sont 
conscients qu'il existe, à l'intérieur des limites terri toriales de la  Municipalité, un 
besoin de  logements pour personnes ou familles à faible revenu ou à revenu 
modique; 

QUE suivant les démarches préliminaires 
auprès d e  la  Société d'habitation du ~ u é b e c ,  c e t t e  dernière semble disposée à 
étudier la  requête de  l a  Municipalité; 

EN CONSÉQUENCE, i l  e s t  proposé par Jean- 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu, e n  vertu d'une recomman- 
dation d e  l a  direction générale, ce qui suit, à savoir: 



( c -  8042) 
10.- Le Conseil demande à la ~ o c i é t é  de considérer la possibilité de réaliser un 

programme d'habitation pour familles ou personnes âgées à faible revenu 
ou a revenu modique d'environ 250 unités de  logements, dont 150 uni tés  
destinées aux familles et/ou 100 unités destinées aux personnes âgées. 

20.- Le Conseil s'engage à signer une convention avec  la  Société d'habitation 
du Québec par laquelle la Municipalité participera financièrement aux  
déficits d'exploitation selon les modalités de la Loi e t  des règlements de  
la  Société d'habitation du ~ u é b e c .  

40.- Le Conseil fournira les infrastructures nécessaires, s'il y a lieu, pour l a  
réalisation du programme. 

30.- Le Conseil s'engage à collaborer à la réalisation par la Société d'habita- 
tion du Québec du programme d'habitation. 

50.- Le Conseil s'engage à adopter, s'il y a lieu, un code du logement 
acceptable à la  Société dans un délai satisfaisant à c e t t e  dernière. 
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IL EST DE PLUS RÉSOLU de déléguer Son 
Honneur l e  Maire et la conseillère Berthe Sylvestre-Miron à rencontrer l e  Ministre 
des Affaires municipales à ce sujet  et d'autoriser le  Directeur du Service d e s  
finances à rembourser leurs dépenses inhérentes à c e  déplacement conformément 
à la  recommandation municipale en  vigueur. 

IL EST ENTENDU QUE la résolution numéro 
C-86-789 e s t  rescindée à t ou te  fin que de  droit. 

Adoptée unanimement. 

Association des Sportifs d e  Templeton-Ouest 
inc. - appui - demande d e  subvention (406-1) 

ATTENDU OUE les demandes d'assistance 
financière, adressées au ministère du Loisir, d e  l a  Chasse et de  la Pêche, doivent 
ê t r e  accompagnées d'une résolution d'appui du Conseil municipal concerné; 

QUE l'Association des Sportifs de Templeton- 
Ouest inc. désire présenter un projet audit Ministère et recherche l'appui du 
Conseil; 

QUE la  proposition soumise par cet orga- 
nisme rencontre et respecte les orientations et les objectifs poursuivis par la  Ville 
en  matière de  loisir; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean- 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu d'appuyer la demande d e  
subvention, présentée par l'Association des Sportifs de  Templeton-Ouest inc., au 
ministère du Loisir, d e  la  Chasse et d e  l a  Pêche du ~ u é b e c ,  dans le  cadre d e  son 
programme d'aide au développement des équipements de loisir e t  concernant la 
construction des fondations aux équipements sportifs aménagés au Parc  des  
Sportif S. 

Adoptée unanimement. 



Municipalité d e  Gatineau - demande d e  
subvention - programme PADEL (W6-1) 

ATTENDU QUE les demandes d'assistance 
financière, adressées au ministère du Loisir, de  la Chasse e t  de la Pêche, doivent 
ê t r e  déposées au plus tard  le  8 aoDt 1986; 

QUE la ~ u n i c i p a l i t é  désire présenter un 
projet audit Ministère; 

QUE la  proposition soumise rencontre et res- 
pecte  les orientations e t  les objectifs poursuivis par la Ville en  matière d e  loisir; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Jean- 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu de  formuler une demande 
de subvention au ministère du Loisir, d e  la Chasse et de  la  Pêche du Québec, dans 
le  cadre  d e  son programme d'aide au développement des équipements de  loisir et 
concernant la  mise en place, l'amélioration et la rénovation des équipements 
municipaux d e  loisirs. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU de  mandater le  
Directeur du Service des loisirs et d e  la culture à signer tous les documents 
nécessaires à cette demande de  subvention. 

Adoptée unanimement. 

Demandes & subvention - ministère du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche (406-1) 

ATTENDU QUE les demandes d'assistance 
financière, adressées au ministère du Loisir, d e  la  Chasse et de la  Pêche, doivent 
ê t r e  déposées au plus tard  le  8 aoQt  1986; 

QUE la  Municipalité désire présenter un 
projet audit  Ministère relativement à certains équipement récréatifs; 

QUE la proposition soumise rencontre e t  res- 
pecte  les orientations et les objectifs poursuivis par la  Ville en matière d e  loisir; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Jean- 
René Monette, appuyé par Richard Migneault et résolu d'acheminer une demande 
de subvention au ministère du Loisir, de  la  Chasse et de  la  Pêche du Québec, dans 
le  cadre  de  son programme d'aide au  développement des équipements de  loisir et 
concernant la  construction d'une salle communautaire a t tenante  à une aréna, 
l'implantation d'un local pour jeunes dans l e  secteur Touraine, ainsi que des 
modifications aux tremplins des piscines des polyvalentes de  llErablière e t  Le 
Carrefour. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU d'autoriser l e  
directeur du Service des loisirs et d e  la culture, Monsieur Paul Morin, à signer, au 
nom de  la  ville de Gatineau, tous les documents nécessaires à la présentation de  
ces demandes d e  subvention. 

Adoptée unanimement. 

Approbation - compte  rendu - Comité  des  
travaux publia du 24 iuillet 1986 (503-4) 

Il est proposé par Jean-René Monette, appuyé 
par Richard Migneault et résolu, e n  vertu d'une recommandation du Directeur 
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général, d'approuver le compte  rendu de la  réunion du Comité des travaux publics 
tenue le  24 juillet 1986, lequel document es t  joint à la résolution pour en fa i re  
partie intégrante e t  de  décréter,  notamment, c e  qui suit: 

10.- D'accepter la démission de Gilles Bérard, effective le  8 août 1986 e t  lui 
garantir sa  rétroactivité pour l'année 1986. 

20.- D'autoriser le  Directeur du Service des ressources humaines à procéder à 
l'affichage du poste d e  coordonnateur à l'équipement, au Service des  
travaux publics, suite à la démission de  Gilles Bérard. 

30.- De permet t re  au Directeur du Service des travaux publics à procéder aux 
appels d'offres pour le renouvellement des contrats de  déneigement ci- 
après mentionnés et l e  tout suivant les alternatives d'un contra t  global ou 
de  contra ts  distincts, à savoir: 

- secteur  CantleyITouraine 
- chemin Mont Cascades 
- projet Mont Cascades 

40.- D'annuler l'appel d'offres relatif à I'agrandissement du 7 15 boulevard 
Maloney et du 476 boulevard St-René et d'autoriser le Directeur du 
Service des travaux publics à procéder à un nouvel appel d'offres. 

50.- De louer de  la  f i rme Excavation et location ARV Inc., suivant un loyer de  
4,90 $ l e  pied carré,  une superficie additionnelle de 5,000 pieds carrés  à 
l'édifice du 450 boulevard St-René, pour une durée de  3 ans à compter du 
l e r  novembre 1986. 11 e s t  entendu que les frais de  chauffage sont à la  
charge de  la  Ville et que Son Honneur le  Maire et le Greffier, ou e n  leur 
absence l e  Maire suppléant e t  l e  Greffier adjoint, soient et sont autorisés 
à signer, au nom de  la  ville de Gatineau, ledit contrat. 

60.- D'autoriser le  Directeur du Service des approvisionnements à procéder à 
des appels d'offres pour la location de  niveleuses de  la par t  d'entrepre- 
neurs et ce, avec  un nombre d'heures garanties. 

Adoptée unanimement. 

Étude de circulation - secteur 
Créber/Maloney (304-16) 

ATTENDU QUE I'agrandissement du cen t r e  
commercial  "Les Promenades de  l'Outaouaisn et le projet d'implantation d e  l a  
f i rme First  City Development, à l'intersection Gréber/Maloney, nécessitent une 
mise à jour des données concernant la  circulation et la signalisation routière dans  
c e  secteur; 

QUE l e  coDt de c e t t e  étude es t  évaluée à 
6 000 $ et les membres du Conseil, lors d e  la  séance du Comité général du 28 
juillet 1986, ont  convenu d e  mandater à cette fin l a  firme Cosigma; 

EN CONSÉQUENCE, i l  e s t  par Cla i re  
Vaive, appuyé par Hubert Leroux e t  résolu, en  vertu d'une recommandation du 
Comité général, ce qui suit, à savoir: 

Io.- De retenir  les services de  la  f i rme Cosigma inc., jusqu'à concurrence d'une 
somme maximale de  6 000 $, pour ef fectuer  une évaluation et une 
estimation globale du plan du réseau routier et de  signalisation du secteur  
des boulevards Gréber et Maloney, déposé par les Services du génie et 
d'urbanisme. 



20.- De mandater Son Honneur le Maire e t  le Directeur général à rencontrer 
les divers promoteurs intéressés par c e  dossier, dans le  but de  négocier un 
protocole d'entente relatif à l'amélioration du reseau routier dont il es t  
f a i t  allusion ci-dessus. 

Adoptée unanimement. 

Richard Migneault qui t te  son fauteuil  

AWS DE MOTION 

Par Berthe Sylvestre-Miron qu'à une pro- 
chaine séance du Conseil, un règlement sera  introduit pour modifier le  règlement 
numéro 365-85 et son amendement dans le  but de  prévoir des travaux de pavage 
sur les rues Lafrance et St-Rosaire. 

Adoptée unanimement 

Guy Lacroix reprend son fauteuil  

1 C-8- Règlement numéro 4 18-1-86 

II e s t  proposé par François Leclerc, appuyé 
par Jean-Paul Hébert et résolu d'approuver l e  règlement numéro 418-1-86 pour 
remplacer les annexes et les art icles d'imposition du règlement 418-86. 

~ d o p t e e  unanimement. 

Richard Migneault reprend son fauteuil  

Il es t  proposé par Berthe Sylvestre-Miron, 
appuyé par François Leclerc et résolu que la séance soit  levée. 

l ~ d o p t é e  unanimement. 

LEONARD JOLY, GREFFIER ADJOINT GAETAN COUSINEAU, MAIRE 



A une séance spéciale du Conseil d e  la  ville d e  Gatineau, tenue à la Mairie, 280, 
boulevard Maloney Est, Gatineau, l e  I I  août  1986, à 18 h 30 et à laquelle sont 
présents: Son Honneur le  maire Gaétan Cousineau, les conseillers-res Louis-Simon 
Joanisse, Jean-Paul Hébert, Gilbert Garneau, Hubert A. Leroux, Guy Lacroix, 
Berthe Sylvestre-Miron, Jean René Monette, Jacques Vézina et Camiiien 
Vaillancourt, formant quorum d e  ce Conseil et siégeant sous la  présidence d e  Son 
Honneur l e  Maire. 

Égaiement présents: André Doré, directeur général 
~ é l è n e  Grand-Maître, adjointe administrative 
Jean-Charles Laurin, greffier 

Absences motivées: François Leclerc, conseiller 
Richard Migneault, conseiller 
Claire Vaive, conseillère 

C e t t e  séance spéciale a été convoquée par Son Honneur l e  Maire pour prendre en  
considération l e  règlement indiqué ci-dessous, en  plus d'entendre les personnes et 
les organismes désirant s'exprimer sur l e  projet d e  règlement identifié ci-après, à 
savoir: 

- 18 h 30 - séance d e  consultation - projet de règlement numéro 245-56-86 

approbation - règlement numéro 245-56-86 - zonage lot  32, au cadast re  
officiel  du village d e  Pointe-Gatineau 

La consultation publique découlant de  l'approbation du projet de  règlement 
numéro 245-56-86, convoquée pour c e  lundi I I  aoa t  1986, par des avis publics 
parus dans l e  journal Le Droit e t  dans l e  Citizen l e  26 juillet 1986, en plus d'être 
af f ichés  à la  Mairie à cette même date,  ainsi que sur le  chemin d e  la Savane et l e  
boulevard Créber le  24 juillet 1986, fu t  ouverte par Son Honneur le  Maire à 
18 h 30. 

Visant à modifier l e  règlement de  zonage numéro 245-82 dans le  but de  changer l e  
zonage industriel à commercial sur une partie du lot  32, au cadastre officiel du 
village d e  Pointe-Gatineau. C e t  amendement permet t ra  la construction d'un 
centre  commercial de  grande superficie à l'intersection du boulevard Gréber e t  du 
chemin d e  la Savane. 

Monsieur l e  Maire a expliqué ce projet de  règlement en conformité avec  l 'article 
129 de  la  Loi sur l 'aménagement et l'urbanisme. Aucune personne ne s'est 
présentée pour obtenir des renseignements supplementaires. 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune personne ne s'est adressée au Conseil. 

I 



- 
C-86-931 Règlement numéro 245-56-86 

-- 
Il es t  proposé par Gilbert Garneau, appuyé 

par Guy Lacroix e t  résolu d'approuver le règlement numéro 245-56-86 pour 
amender l e  règlement numéro 245-82, en vue de  modifier le  zonage sur une partie 
du lot 32, au cadastre officiel du village de Pointe-Gatineau, de  façon à permettre 
l'implantation d'un projet commercial à l'angle du boulevard Gréber et du chemin 
de la Savane. 

Adoptée unanimement. 

C-86-932 Levée de la  séance 

II est proposé par Jean-René Monette, appuyé 
par Jean-Paul Hébert e t  résolu que la séance soit levée. 

Adoptée unanimement. 

JEAN-CHARLES LAURIN, GREFFIER GAETAN COUSINEAU, MAIRE 

A une séance régulière du Conseil d e  la ville d e  Gatineau, tenue à la Mairie, 280, 
boulevard Maloney Est, Gatineau, le 18 a& 1986, à 18 h et à laquelle sont 
présents: Son Honneur le maire Gaétan Cousineau, les conseillers-res Louis-Simon 
Joanisse, Jean-Paul Hébert, Gilbert Garneau, Hubert A. Leroux, Guy Lacroix, 
Claire Vaive, Berthe Sylvestre-Miron, Jean René Monette, Jacques Vézina, et 
Camilien Vaillancourt, formant quorum d e  ce Conseil et siegeant sous l a  
présidence de Son Honneur le Maire. 

Également présents: André DO&, directeur général 
~ é o n a r d  Joly, greffier adjoint 

Absences motivées: François Leclerc 
Richard Migneault 

DEPÔT DE DOCUMENTS 

Conformément à la Loi sur les c i tés  et villes, Monsieur le Maire a déposé un 
rapport au Conseil au sujet d'une dépense urgente de  6 900 $, ayant été nécessaire 
pour le  remplacement des tubes du système d e  refroidissement à I'aréna Baribeau. 



Au cours de  la période d e  questions, la personne identifiée plus bas s'est adressée  
au Conseil concernant le  sujet suivant, à savoir: 

- Yvette Scantland, 20 rue Claire, app. 501 - aménagement d'une t raverse  à 
piétons sur le  boulevard Gréber, à la hauteur de  la rue Lafortune - 
mesures de  sécurité des logements de I'OMHG. 

C-86-933 Approbation - procès-verbal -séance du Comité  exécutif  
502-2) 

II e s t  proposé par Gilbert Garneau, appuyé par Ber the  
Sylvestre-Miron et résolu de ratifier les notes supplémentaires de la  réunion du 
Comité exécutif tenue l e  13 aoQt 1986 et les résolutions CE-86-592 et CE-86-598. 

Adoptée unanimement. 

CORRESPONDANCE ET PÉTITIONS 

10.- Association québécoise des techniques de  l'eau - invitation - conférence 
régionale (102-3) 

20.- Union des municipalités du Québec - abandon programme Berges neuves 
(102-3-03 et 103-5-10) 

30.- Ministre délégué aux services et approvisionnements - affaissement de  sol 
- automne 1983 (103-5-28) 

40.- Commission de  l a  Capitale nationale - accusé de réception résolution 
C-86-793 - contribution financière - document de  promotion du centre-  
ville de  Gatineau (304-1 1) 

50.- Commission de  transport de  la Communauté régionale de l'Outaouais - 
rétablissement du circuit  d'autobus 73 (103-4-04) 

60.- Maire - ville dtAylmer - remerciement - enseignes Festivoile (103-1-05) 

70.- Député du comté  d e  Chapleau - étude de stabil i té du sol - chemin du rang 
IV (103-5-1 1) 

80.- Le Leader parlementaire du gouvernement - remise en é t a t  des chemins 
ruraux (103-5-1 1) 

90.- Bureau de  la  protection civile du Québec - assistance financière - remise 
en  é t a t  des chemins ruraux (103-5-11) 

100.- Cabinet du Premier ministre - accusé de  r k e p t i o n  résolution C-86-664 - 
remise e n  état de  chemins ruraux - assistance financière (103-5-1 1) 

110.- ~au l -Émi le  Régimbald - engagement - Salon bar La Banche inc. 
(103-6-24) 

120.- Ministère des Affaires municipales - programme Revicentre (règlement 
395-86) 

130.- Ministère des Affaires municipales - accusé de réception - résolution - 
demande d e  logement à prix modique (103-2-02) 



- 
140.- Comité  du tournoi de  soccer de  Gatineau 1986 - message de  remerciement - (514- 1) 

150.- Régie des permis d'alcool du Québec - Restaurant l'eau de vie - 21, rue 
Jacques-Cartier (103-6-24) 

160.- Bell Canada - déplacement - installations téléphoniques (106-2-03 e t  
106-4-01) 

170.- ~ i n i s t è r e  de  l'environnement du Québec - accusé de  réception - résolution 
C-86-581 - remplacement programme Berges neuves (103-5-10) 

180.- Paroisse de l'Ange-Gardien - demande d'appui - Fêtes  du 125e anniversaire 
(406-2) 

190.- Commission de  la  Capitale nationale - nouveau mandat (103-4-05) 

200.- Le Leader parlementaire du gouvernement - accusé de réception - 
message de  félicitations - Sommet socio-économique (850-4) 

210.- Société d'aménagement de  l'Outaouais - district  de recensement de  Hull - 
Tier 1 des zones de  subventions du MEIR (103-4-06) 

220.- Bureau du Maire - échange de  correspondance avec  l e  Ministre de 
l'enseignement - implantation du CEGEP (103-5-06) 

230.- Ministère des transports - accusé de réception - demande de l a  Ville - 
Etude de  stabil i té des sols - chemins du rang IV (103-5-1 1) 

240.- Ministère des Affaires municipales - accusé de  réception - demande d'aide 
financière - remise en  é t a t  des chemins ruraux (103-5-01) 

C 86-934 Les Grands Frères  d e  l'Outaouais inc. - proclamation 
(501-3) 

ATTENDU Qu'au Canada, l e  mois d e  septembre fu t  choisi 
pour souligner d'une façon toute  particulière la  contribution des Grands Frères; l 

QUE l'association "Les Grands Frères d e  l'Outaouais inc." 
organisera, au cours de ce mois, diverses activités pour sensibiliser la  population à 
la  cause des jeunes garçons privés d e  la présence d'un père; 

QUE ce Conseil reconnaTt la  valeur d e  cet organisme et 
désire rendre hommage aux Grands f rères  et aux personnes bénévoles oeuvrant au 
sein de  c e t t e  association; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Gilbert Garneau, 
appuyé par Jacques Vézina et résolu, e n  conformité avec  les recommandations du 
Comité exécutif et du Directeur général, d e  proclamer le  mois de septembre 1986 
"Mois du grand frèren et d'inviter la population à participer aux activités qui 
seront organisées à c e t t e  occasion. 

Adoptée unanimement. 

C-86-935 Transfert  budgétaire numéro 74-86 (401-4) 

ATTENDU QUE pour augmenter les attributions du poste 
t emps  supplémentaire - Cwr municipaie, le  Directeur du Service de la  sécurité 
publique a préparé et a justifié le  t ransfer t  budgétaire explicite plus bas; 



QUE- selon la formule d'attestation des crédits, in tégrée  
- a u  formulaire de  transport de  fonds, des deniers sont disponibles pour ef fectuer  c e  

virement budgétaire, comme l e  cer t i f ie  le  Directeur adjoint, au budget et aux  
revenus, du Service des finances; 

QUE le Comité  exécutif a étudié e t  a analysé tous les  
documents s e  ra t tachant  à ce virement e t  s'accorde avec  c e t t e  demande; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Gilbert Garneau, 
appuyé par Jacques Vézina e t  résolu, en  conformité avec  les recommandations du 
Comité exécutif et du Directeur général, d'approuver l e  transfert  budgétaire 
numéro 74-86 e t  d'autoriser le Directeur du Service des finances à effectuer  les 
écritures comptables en  découlant, à savoir: 

TRANSFERT BUDGETAIRE NUMÉRO 74-86 

02 21 480 000 Cour municipale 

151 Temps supplémentaire aut res  9 950 $ 

02 93 850 00 Imprévus 

971 Imprévus 

~ d o p t é e  unanimement. 

C-86-936 Paiement - r édamat ion  - Pierre Morest (101-1-05) 

ATTENDU QUE l e  Comité  d'évaluation des réclamations a 
examiné et a analysé la réclamation soumise par la  personne mentionnée plus bas  
et en préconise l e  paiement; 

QUE des deniers sont disponibles au poste budgétaire 02 
19 915 950, pour couvrir cette dépense, comme en fa i t  foi le  cer t i f ica t  du 
trésorier numero 01793; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Gilbert Garneau, 
appuyé par Jacques Vézina et résolu, e n  conformité avec  les recommandations du 
Comité  exécutif et du Directeur général, d'autoriser l e  Directeur du Service des  
finances à verser la somme d e  200 $, à Pierre Morest concernant sa  réclamation 
du 18. avril 1986 et de  mandater I'appréciateur d'assurance de la Ville pour 
négocier une entente  au sujet  du solde d e  cette réclamation avec  les  
représentants de  l a  compagnie d'assurance Prudentielle limitée. 

Adoptée unanimement. 

Message de félicitations - 40e anniversaire & mariage 
(850-4) 

ATTENDU QUE pour assurer une présence municipale 
dans la  communauté gatinoise, l e  Conseil a adopté une politique t ra i tant  des  
événements spéciaux; 

QUE la célébration d'un 40e anniversaire de  mar iage  
consti tue un événement remarquable dans la  vie d'un couple et d'une famille; 

QUE l e  Conseil d e  l a  ville d e  Gatineau désire s e  joindre à 
la  famille d e  Marguerite et J.A. René Brunette, pour signaler c e  joyeux 
anniversaire de  mariage; 

l 



-- 
EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Gilbert Garneau, 

appuyé par Jacques Vézina et résolu de t ransmet t re  un chaleureux message de  
félicitations e t  de  bons souhaits à Marguerite e t  J.A. René Brunette, à I'occasion 
de  leur 40e anniversaire de mariage. 

Adoptée unanimement. 

C-86-938 Message d e  félicitations - 50e anniversaire 
d e  mariage (850-4) 

ATTENDU QUE pour assurer une présence 
municipale dans la communauté gatinoise, le  Conseil a adopté une politique 
t ra i tant  des événements spéciaux; 

QUE la célébration d'un 50e anniversaire de 
mariage consti tue un événement remarquable dans la  vie d'un couple e t  d'une 
famille; 

QUE l e  Conseil d e  la ville de  Gatineau désire 
s e  joindre à la  famille de  Stella et Réal Beauvais, pour signaler cet anniversaire 
de  mariage; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Jacques Vézina et résolu de t ransmet t re  un chaleu- 
reux message de félicitations et de bons souhaits à Stella et Réal Beauvais, à 
l'occasion d e  leur 50e anniversaire de  mariage. 

Adoptée unanimement. 

C-86-939 Election - maire suppléant (501 -2) 

ATTENDU QUE l e  Maire suppléant possède 
et exerce  les pouvoirs du Maire, lorsque ce dernier e s t  absent de la  Municipalité 
ou empêché d e  remplir les devoirs de  sa  charge; 

Qu'en vertu de la résolution C-86-457, le  
t e rme  du maire suppléant, Gilbert Garneau, arrive à échéance le  31 aodt 1986; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Jacques Vézina et résolu d'élire, par acclamation, 
Berthe Sylvestre-Miron au poste de maire suppléant pour la période du l e r  
septembre 1986 au  l e r  janvier 1987. 

Adoptée unanimement. 

Proclamation - Semaine des  re t ra i tés  
fédéraux (50 1-3) 

ATTENDU QUE plus d e  210 000 canadiens 
sont des re t ra i tés  de  la  Fonction publique fédérale, des Forces armées et de l a  
Gendarmerie royale du Canada; 

QUE pour sauveprde r  leurs droits, ils ont 
fondé e n  1963 l'Association nationale des re t ra i tés  féderaux; 

QUE la septième convention triennale de 
c e t t e  Association s e  t iendra à l'université Carleton du 18 au  22 aoOt 1986 et 
accueillera au-delà de  200 délégués; 

I 



- 
-. QUE la ville de Gatineau désire s e  joindre à - la population de la région de  l'Outaouais pour souhaiter la  bienvenue à ces 
retraités;  

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Jacques Vézina et résolu de  proclamer la période du 
18 au 22 aodt 1986 "Semaine des  re t ra i tés  fédéraux" e t  de souhaiter la bienvenue 
à toutes les personnes assistant à la convention triennale de  l'Association 
nationale des re t ra i tés  fédéraux s e  déroulant à l'université Carleton. 

Adoptée unanimement. 

Listes des comptes à payer (402-1 et 
402-1-02) 

II e s t  proposé par Gilbert Garneau, appuyé 
par Jacques Vézina et résolu, e n  conformité avec la recommandation du 
Directeur général, que ce Conseil donne son assentiment à la l iste des comptes  
payés indiquée ci-dessous, en  plus d'autoriser l e  Directeur du Service des finances 
à effectuer  le  paiement des factures inscrites aux listes des comptes à payer dont  
il e s t  fa i t  allusion aux articles 2 et 3, à savoir: 

Io.- Liste des comptes  payés du 8 a& 1986: 

Fonds d'administration 634 958,52 $ 

20.- Liste des comptes à payer du 18  a& 1986: 

Fonds d'administration 

30.- Liste des comptes  à payer du 18 août 1986: 

Fonds des projets en cours 

Adoptée unanimement. 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉS BUDGETAIRES 

J 'atteste par la présente que selon l e  solde aux livres l e  14 aoQt 1986, i l  y a des  
disponibilités suffisantes pour pourvoir aux dépenses mentionnées à la l iste des  
comptes payés du 8 aoQt  1986 ainsi qu'aux listes des comptes à payer du 18 aoQt  
1986 dont un résumé, que je cer t i f ie  conforme, e s t  annexé au présent certif icat ,  
le  tout en  conformité avec  l 'article 477a d e  la Loi des c i tés  et villes. 

Robert Bélair 
Directeur des finances 
Le 14 aoQt 1986 

Versement - subvention - Corporation d e s  
loisirs St-Richard (401-9 et 0.06-2) 

ATTENDU QUE le  Conseil, par sa résolution 
C-84-131, adoptée à l'unanimité l e  20 février 1984, a établi  des c r i t è re s  
concernant l'utilisation des crédi ts  votés aux différents budgets d e  quartiers; 



- 
-- Qu'en conformité avec  les dispositions de  
c e t t e  résolution, toute  subvention, devant ê t r e  consentie à des associations sans 
but lucratif, doit recevoir l'assentiment du Conseil; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 02 83 000 008, pour les fins indiquées ci-dessous, comme en témoigne 
le  cer t i f ica t  du trésorier numéro 01606; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Jacques Vézina et résolu d'accorder une subvention 
de 200 $, à la Corporation des loisirs St-Richard, pour l'organisation du "8 e n  f8ten 
et de  mandater le  Directeur du Service des finances pour verser c e t t e  aide 
financière dan; les meilleurs délais possibles. 

Adoptée unanimement. 

Approbation - soumission - ajustement d e  
structures (5û4-32) 

ATTENDU QU'; la suite d'un appel d'offres 
public, les entreprises mentionnées ci-après ont déposé des soumissions concer- 
nant l 'ajustement de  structures d'aqueduc e t  d'égout, à savoir: 

- Pavage Bélec 22 700 $ 

- Les Constructions Deschênes l imitée 25 720 $ 

- La compagnie de  pavage d'asphalte 20 240 $ 
Beaver l imitée 

QUE ces  soumissions sont conformes au devis 
ayant servi à c e t  appel d'offres et l e  Directeur du Service des approvisionnements 
recommande, dans s a  note du 7 aoQt 1986, d'accepter la proposition du plus bas 
soumissionnaire; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 02 34 212 522, pour couvrir c e t t e  dépense, comme en fait  foi le  
cer t i f ica t  du trésorier numéro 01858; 

EN CONS~OUENCE: il es t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Jacques Vézina et résolu, en  conformite avec  la 
recommandation du Directeur général, d'approuver la soumission, au montant de  
20 240 $, présentée par la  firme 'Za compagnie de pavage d'asphalte Beaver 
limitéen pour ajuster les structures d'aqueduc et d'égouts identifiées aux docu- 
ments ayant  servis à cet appel d'offres. 

IL EST ENTENDU QUE ces  travaux seront 
réalisés e n  conformité avec  les exigences et les cr i tères  d'excellence énoncés au 
devis. 

Adoptée unanimement. 

Modification résolution C-81-780 - servitude 
- s)ibdivision Le domaine Taché (205-36) 

ATTENDU QUE l e  Conseil, par s a  résolution 
C-81-780, adoptée l e  21 septembre 1981, a accepté  la  requête de Maurice 
Joanisse concernant le  drainage et l e  gravelage des rues 5B-41, 58-42, 58-43 et 
58-48, du rang 10, au cadastre officiel du canton d e  Hull; 



- 
QUE c e t t e  même résolution prévoyait égale- 

-ment l'obtention de  servitudes de  drainage e t  selon le  Conseiller juridique d e  la  
Ville, la Vunicipalité n'a pas à s e  rendre responsable d'un drainage naturel; 

QUE dans c e  contexte, le  Directeur du 
Service du génie recherche, par s a  note du 11 juillet 1986, l'annulation des ar t ic les  
4 et 5 de  la résolution précitee; 

E N '  CONSÉQUENCE, il es t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Jacques Vézina et résolu, en conformité avec  les 
recommandations du Comité  exécutif et du Directeur général, d'abroger à t o u t e  
fin que de  droit les ar t ic les  4 et 5 d e  la  résolution C-81-780 relatifs à l'obtention 
d e  servitudes e t  à la signature du contra t  en découlant. 

Requête - aqueduc et égout - par t ie  du 
boulevard Maloney Est (205-25) 

ATTENDU QUE des propriétaires d e  la  sec- 
tion du boulevard Maloney Est, comprise ent re  la  rue des Sables et le  1130 du 
boulevard Maloney Est, ont  déposé, au bureau du Directeur du Service du génie, 
une requête pour obtenir les services d'aqueduc et d'égout domestique; 

QUE ces contribuables préconisent que la  
Ville soit le  maître-d'oeuvre d e  ces travaux et que leur remboursement s 'effectue 
par l'imposition d'une t axe  d'améliorations locales maximale de  10 $ le  pied d e  
frontage; 

QUE c e t t e  requête es t  conforme au plan d e  
développement des services municipaux annexé au règlement numéro 248-83 et l e  
Directeur du Service du génie en  favorise l'acceptation, comme mentionné dans sa 
note du 23 juillet 1986; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Jacques Vézina et résolu, en conformité avec  les 
recommandations du Comité  exécutif et du Directeur général: 

10.- D'approuver la  requete relative à la construction de conduites d'aqueduc 
e t  d'égout domestique sur l e  tronçon du boulevard Maloney Est, compris 
en t r e  l a  rue des Sables et le  1130 dudit boulevard; une partie du coOt de  
ces  travaux se ra  remboursée à l a  Ville au moyen d e  l'imposition d'une t a x e  
d'améliorations locales maximale de  10 $ le  pied de frontage. 

20.- De retenir  les services des experts-conseils Boileau et Associés inc. pour 
préparer le  devis et les plans, en  plus d'assumer la  surveillance des  
travaux décrits  à l 'article 1. 

30.- D'habiliter ledit  bureau d'ingénieurs-conseils à présenter, pour approba- 
tion, ce devis et ces plans à l a  Communauté régionale d e  l'Outaouais et au 
ministère d e  l'Environnement du Québec. 

40.- De mandater l e  Greffier pour fa i re  paraître, dans les journaux habituels, 
un avis invitant des propositions pour la  réalisation des travaux dont il est 
fa i t  allusion à I'article 1, dès que la documentation pertinente se ra  
disponible. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU de  décréter que la  
Municipalité n'assumera aucune responsabilité pour le  paiement des honoraires 
découlant du présent mandat, à moins que l e  règlement, relatif au financement de  
ces  ouvrages, reçoive toutes  les approbations requises par la  loi. 

Adoptée unanimement. 



- 
C-86-946 Requete - aqueduc et égout - partie d e  la  rue 

Marquette (205-37) 

ATTENDU QUE des propriétaires de  la partie 
de  la  rue Marquette, comprise ent re  l e  boulevard Labrosse et le  312 de  la rue 
Marquette, ont déposé, au bureau du Directeur du Service du génie, une requête 
pour obtenir les services d'aqueduc e t  d'égout domestique; 

QUE ces  contribuables préconisent que la 
Ville soit le  maître-d'oeuvre de  ces travaux et que leur remboursement s'effectue 
par l'imposition d'une taxe d'améliorations locales maximale de 10 $ le  pied de 
frontage; 

QUE c e t t e  requête es t  conforme au plan de 
développement des services municipaux annexé au règlement numéro 248-83 et le 
Directeur du Service du génie en favorise l'acceptation, comme mentionné dans sa  
note  du 23 juillet 1986; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Jacques Vézina e t  résolu, en  conformité avec  les 
recommandations du Comité exécutif et du Directeur général: 

10.- D'approuver la  requête relative à la construction de conduites d'aqueduc 
et d'égout domestique sur le  segment de  la rue Marquette, compris en t r e  
l e  boulevard Labrosse et le  312 d e  la  rue Marquette; une partie du coQt 
d e  ces travaux sera  remboursée à la  Ville au moyen d e  l'imposition d'une 
t axe  d'améliorations locales maximale de  10 $ l e  pied de  frontage. 

20.- De retenir  les  services des experts-conseils Les Consultants d e  l'Outaouais 
inc. pour préparer l e  devis et les plans, en  plus d'assumer la surveillance 
des travaux décrits  à l'article 1. 

30.- D'habiliter ledit bureau d'ingénieurs-conseils à présenter, pour approba- 
tion, c e  devis et ces  plans à la  Communauté régionale d e  l'Outaouais e t  au 
ministère de  l'Environnement du Québec. 

40.- De mandater le  Greffier pour faire paraître, dans les journaux habituels, 
un avis invitant des propositions pour la réalisation des travaux dont il e s t  
f a i t  allusion à l'article 1, dès que la documentation pertinente sera 
disponible. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU de  décréter que la  
Municipalité n'assumera aucune responsabilité pour le  paiement des honoraires 
découlant du présent mandat, à moins que l e  règlement, relatif au financement de 
ces  ouvrages, reçoive toutes les approbations requises par la loi. 

Adoptée unanimement. 

C o n c m  - A la mode d e  I'an 2000 - 
contribution municipale (5 14- 1) 

ATTENDU QUE dans le  cadre de  s a  campa- 
gne de  promotion estivale, le  centre  commercial Le Boulevard organise le 
concours "A la  mode de  I'an 2000"; 

QUE c e  concours s'adresse aux jeunes de 12 à 
17 ans fréquentant les clubs-jeunesse d e  Gatineau et l a  Municipalité e s t  invitée à 
défrayer l e  coQt du trophée à remet t re  au gagnant ou à la gagnante; 

QUE le  coa t  d e  c e  trophée est évalué à 100 $ 
et des deniers sont disponibles au poste budgétaire 02 19 200 493, pour couvrir 
c e t t e  dépense, comme l'assure le  cer t i f ica t  du trésorier ,numéro 01767; 



- 
EV CONSÉQUENCE, il es t  proposé par 

-Gilbert  Garneau, appuyé par Jacques Vézina et résolu, en vertu d'une recomman- 
dation du Comité  exécutif, d'offrir aux organisateurs du concours "A la  mode d e  
l'an 20001' le  trophée devant ê t r e  décerne au gagnant ou à la gagnante d e  ce 
concours e t  d'attribuer, à c e t t e  fin, une somme maximale de 100 $ devant  
provenir du poste budgétaire indiqué au  préambule qui fa i t  partie intégrante d e  l a  
résolution. 

Adoptée unanimement. 

Approbation - fichiers d e  renseignements 
personnels (512-4) 

ATTENDU QUE la  Municipalité doit produire, 
à la Commission d'accès à I'information, ses  déclarations de fichiers de renseigne- 
ments personnels et les dispenses d'enregistrement; 

QUE L'Archiviste a été nommé responsable 
de  l'application d e  la Loi sur l'accès à l'information e t  il a rempli les susdits 
fichiers en  collaboration avec  les services concernés; 

EN CONS~QUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Jacques Vézina et résolu, en  conformité a v e c  la  
recommandation du Directeur général, d'approuver les  déclarations de fichiers de  
renseignements personnels et les dispenses d'enregistrement identifiées 
ci-dessous, préparées par l'Archiviste et de  l'autoriser à t ransmet t re  ces  docu- 
ments à la  Commission d'accès à I'information, à savoir: 

- Dossiers de  feu 

- Dossiers d'inspection de  prévention des incendies 

- Programmes gouvernementaux des subventions et de  crédits de taxes 

- Fichier d'abonnés de  l a  biliothèque 

- Fichier des réclamations 

- Demandes de  permis d'handicapés physiques 

- Fichier de  plaintes 

- Historique des employés 

- Fiches maltresses 

- Evaluation de rendement des cadres 

- Dossiers d'engagements (concours) 

- Dossiers d e  demandes d'emplois 

- Dossiers des retraités(es) 

- Car te s  d'adhésion au fonds de pension 

- Dossiers pré-retraités(es) 

- Dossiers de  la  C.S.S.T. 

- Dossiers d'assurance groupe 



- 
- . . Contrôle d'absences 

- Dossiers personnels 

Dossiers de  Cour municipale 

- Evaluation de  rendement des directeurs e t  directeurs-adjoints 

~ d o p t é e  unanimement. 

C-86-949 Transfert budgétaire 76-86 (401-4) 

ATTENDU Qu'une somme de  1 425 $ e s t  
nécessaire pour couvrir les coOts pour l'achat de  deux pagettes pour la  division des 
Incendies; 

QUE le  Service d e  la  Sécurité publique a 
préparé le  t ransfer t  budgétaire numéro 76-86 pour donner suite à cette dépense; 

Qu'en vertu de la politique de contrôle 
budgétaire, tout  transfert  doit ê t r e  présenté au Conseil pour recevoir son 
approbation; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Jacques Vézina et résolu, en vertu d'une recomman- 
dation du Directeur général, d'approuver le  transfert  budgétaire numéro 76-86 e t  
d'autoriser l e  Directeur du Service des finances à effectuer les écritures compta- 
bles suivantes: 

TRANSFERT BUDGETAIRE NUMERO 76-86 

02 21 900 000 Combat incendie 

515 Location de  machinerie & équipement 

740 Immobilisation - équipement (1 425 $1 

Adoptée unanimement. 

Autorisation - appel d'offres - dynamitage 
(504-57) 

II e s t  proposé par Gilbert Garneau, appuyé 
par Jacques Vézina e t  résolu, en  vertu d'une recommandation du Directeur 
général, d'autoriser l e  Greffier à publier, dans les journaux habituels, un appel 
d'offres public pour l e  dynamitage de  chemins ruraux, dès que l a  documentation 
pertinente sera  disponible a u  bureau du Directeur du Service des  approvisionne- 
ments. 

Adoptée unanimement. 

Enfouissemmt des  fi ls  - utilités 
publiques/zone centre-ville (304-1 1) 

ATTENDU QUE pour améliorer I'environne- 
ment visuel d e  l a  zone centre-ville, il devient primordial que l'enfouissement des 
fils des uti l i tés publiques soit  fa i t  pour nos projets résidentiels, commerciaux et 
publics; 

I 



( c -  8058) 
- 

QUE l e  Comité d'urbanisme après étude, 
- - recommande que l'enfouissement des fils de  toutes sortes incluant ceux d e  

I'Hydro, soient enfouis dans la zone centre-ville; 

QUE la compagnie Hydro-Québec recherche 
l'adoption d'une résolution obligeant I'enfouissement des fils dans certains sec t eu r s  
d e  la Ville et plus spécialement dans la zone centre-ville; 

E N '  CONS~QUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Jacques Vésina e t  résolu, en vertu d'une recomman- 
dation du Directeur général, de  décréter l'enfouissement des fils sur tout  le  
terri toire du centre-ville de  Gatineau, t e l  que montré au plan numéro 11-242 
préparé par l e s  experts du Service d'urbanisme. 

Adoptée unanimement. 

Adjudication de soumission - répét i t r ice  - 
-ce des incendies (504-42) 

ATTENDU Qu'à la suite d'un appel d'offres, 
une seule entreprise a déposé une soumission pour la fourniture et l'installation 
d'une répétitr ice au Service des incendies, à savoir: la  firme "Motorola limitée" 
dont la  proposition s e  résume comme suit: 

- Fourniture et installation d'une 
répétitr ice avec accessoires - Modifications des  appareils existants 

- Total (taxes incluses) - 23 489,77 $ 

QUE c e t t e  soumission e s t  conforme au  devis 
ayant servi à c e t  appel d'offres et l e  Directeur du Service des approvisionnements 
recommande, dans s a  note du 11 aoQt 1986, d e  l'accepter; 

QUE des crédits sont disponibles au règle- 
ment  numéro 290-84, pour couvrir cette dépense, conformément au cer t i f ica t  du 
trésorier numéro 151 4; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuye par Jacques Vézina e t  résolu, en  vertu d'une recornman- 
dation du Directeur général, d'approuver la  soumission présentée par la  compa- 
gnie nMototola limitéen pour la  fourniture et l'installation d'une répétitr ice,  ainsi 
que la  réalisation de  modifications à des  appareils existants, moyennant un prix 
to t a l  d e  23 489,77 $, taxes incluses; il va de  soi que ces  travaux devront respecter  
les exigences et les cr i tères  d'excellence mentionnnés au devis ayant servi à cet 
appel d'offres. 

Adoptée unanimement. 

Gilbert Gameau qui t te  son fauteuil  

C-86-953 Approbation - requgte - égout pluvial et 
sanitaire, a<lwduc et fondation de rue - 
Beaudry et Marois - lo t  numéro 268-5 

ATTENDU QUE les promoteurs Marcel 
Beaudry et Maurice Marois ont  déposé, au bureau du Directeur du Service du 
génie, une requête pour construire, à leurs frais, les services d'égouts pluvial et 



-.sanitaire, d'aqueduc et de fondation sur le prolongement de la rue Ernest Gaboury 
(268-5); 

QUE cette demande de services prévoit, rem- 
boursable au moyen d'une taxe d'améliorations locales, la mise en place d'un 
système d'éclairage de rues, la construction de bordures et/ou trottoirs, ainsi que 
la pose d'un revêtement bitumineux sur la rue précitée; 

QUE cette requête est conforme au plan de 
développement des services municipaux annexé au règlement numéro 248-83 et la 
direction du Service du génie en favorise l'acceptation comme mentionné dans son 
rapport du 13 août 1986; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Jacques Vézina et résolu, en vertu d'une recomman- 
dation du Directeur général: 

Io.- D'approuver la  requête produite par Marcel Beaudry e t  Maurice Marois 
pour construire, à leurs frais, les infrastructures décrites au premier 
paragraphe du préambule qui fait  partie intégrante de l a  résolution. 

20.- D'autoriser le  requérant à faire préparer, également à leurs frais, les 
plans et devis nécessaires à l'exécution des travaux dont il fait allusion à 
l'article 1, par les experts-conseils Les Consultants de llOutaouais inc.". 

30.- D'autoriser ledit bureau d'ingénieurs-conseils à présenter ces plans e t  
devis à la  Communauté régionale de l'Outaouais e t  au ministère de 
l'Environnement du Québec pour approbation. 

40.- D'entériner la  demande du promoteur visant à confier la surveillance, 
avec résident, des travaux précités au cabinet des ingénieurs-conseils 
susmentionné e t  que la dépense en découlant soit assumée par les 
requérants. 

50.- D'exiger desdits requérants de céder à la  ville de Gatineau, pour la somme 
nominale de 1 $, la  rue visée par la présente, dès que le Directeur du 
Service du génie aura approuvé les travaux réalisés sur celle-ci. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU d'autoriser son 
Honneur le  Maire et le  Greffier, à signer, au nom de la ville de Gatineau, le 
protocole d'entente se rattachant à la mise en place des susdits services, ainsi que 
le contrat d'achat de la  rue faisant l'objet de la  présente. 

IL EST ENTENDU QUE cette acceptation est 
conditionnelle à la  signature d'un protocole d'entente à intervenir entre la 
Municipalité e t  les promoteurs Marcel Beaudry e t  Maurice Marois. 

Hubert k Leroux inscrit sa dissidence. 

Adoptée 8 contre 1. 

C-86-954 Approbation - requete - éclairage, bordures, 
trottoirs e t  pavage - Beaudry e t  Marois 

ATTENDU QUE le  Conseil a approuvé la 
requête de Marcel Beaudry e t  Maurice Marois, prévoyant notamment la construc- 
tion pour des services d'aqueduc, d'égouts e t  de fondation sur le  prolongement de 
la  rue Ernest Gaboury (268-5)3 

QUE cette demande de services comprend, 
également payables au moyen d'une taxe d'améliorations locales, la construction 
d'un système d'éclairage, de bordures et/ou trottoirs, ainsi que la  pose d'un 
revêtement bitumineux sur la  susdite rue; 



- 
- . QUE la direction du Service du génie 

préconise dans son rapport du 13 août 1986, de donner également suite à cette 
section de requête; 

EN CONSÉQUENCE, il est  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par, Jacques Vézina e t  résolu, en vertu d'une 
recommandation du Directeur genéral: 

Io.- D'accepter la requête par Marcel Beaudry et Maurice Marois 
prévoyant, remboursables au moyen de  l'imposition d'une t a x e  
d'améliorations locales, la construction du systéme d'éclairage routier, d e  
bordures etfou trottoirs, ainsi que la pose d'un revêtement asphaltique sur 
le prolongement de la rue Ernest Gaboury (268-5). 

20.- De retenir les services des ingénieurs-conseils "Les Consultants d e  
l'Outaouais inc." pour préparer les plans et devis, ainsi que pour assumer la 
surveillance des travaux décrits à l'article 1. 

30.- D'autoriser l e  Greffier à faire paraître dans les journaux habituels un avis 
invitant des propositions pour la réalisation des travaux dont il e s t  f a i t  
allusion à l'article 1, dès que l a  documentation pertinente sera disponible 
au bureau du Directeur du Service du génie. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU de décréter que l a  
Municipalité n'assumera aucune responsabilité pour l e  paiement des honoraires 
découlant du présent mandat, à moins que l e  règlement relatif au financement de  
cet ouvrage reçoive toutes les approbations requises par la Loi. 

IL EST ENTENDU QUE cette acceptation est 
conditionnelle à la signature d'un protocole d'entente à intervenir entre  l a  
Municipalité e t  les promoteurs Marcel Beaudry et Maurice Marois. 

* Hubert A. Leroux inscrits sa dissidence. 

Adoptée 8 contre 1. 

Approbation - requéte - égout pluvial et 
sanitaire, aqueduc et fondation d e  rue - Sujak 
construction inc. 

ATTENDU QUE l e  promoteurs Sujak cons- 
truction inc. a déposé, au bureau du Directeur du Service du génie, une requête 
pour construire, à ses frais, les services d'égouts pluvial et sanitaire, d'aqueduc et 
de fondation sur les rues 268-6 et 268-7, rang 2, canton de Templeton; 

QUE cette demande de  services prévoit, 
remboursable au moyen d'une taxe d'améliorations locales, la mise en place d'un 
système d'éclairage de  rues, la construction de  bordures et/ou trottoirs, ainsi que 
la pose d'un revêtement bitumineux sur les rues précitées; 

QUE cette requête es t  conforme au plan de  
développement des services municipaux annexé au règlement numéro 248-83 et l a  
direction du Service du génie en favorise l'acceptation comme mentionné dans son 
rapport du 13 aoQt 1986; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Jacques Vézina et résolu, en vertu d'une recomman- 
dation du Directeur général: 

Io.- D'approuver la requête produite par Sujak construction inc. pour cons- 
truire, à ses frais, les infrastructures decrites au premier paragraphe du 
préambule qui fyit  partie intégrante de l a  résolution. 



20.- D'autoriser l e  requérant à faire  ?réparer, également à ses  frais, les plans 
e t  devis nécessaires à l'exécution des travaux dont il f a i t  allusion à 
l 'article 1, par l es  experts-conseils Les Consultants d e  l'Outaouais inc.". 

/ 30.- D'autoriser ledit bureau d'ingénieurs-conseils à présenter ces  plans et 

i devis à l a  Communauté régionale de  l'Outaouais et au ministère de  
l'Environnement du Québec pour approbation. 

i jO.- D'entériner la demande du promoteur visant à confier la surveillance, 
avec  résident, des travaux précités au cabinet des ingénieurs-conseils 
s u s m ~ n t i o n n é  et que la dépense en découlant soit assumée par les 
requerants. 

50.- D'exiger desdits requérants d e  ceder à la ville d e  Gatineau, pour l a  somme 
nominale d e  1 $, l e s  rues visées par l a  présente,,dès que l e  Directeur du 
Service du génie aura approuvé les travaux réalises sur celles-ci. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU d'autoriser son 
Honneur l e  Maire et le  Greffier,  à signer, au nom d e  la  ville de  Gatineau, l e  
protocole d'entente se rat tachant  à l a  mise e n  place des susdits services, ainsi que 
l e  con t ra t  d'achat des  rues faisant l'objet de  l a  présente. 

IL EST ENTENDU QUE cette acceptation est 
conditionnelle à l a  signature d'un protocole d'entente à intervenir e n t r e  la 
Municipalité et les  promoteurs Marcel Beaudry e t  Maurice Marois, 

Adoptée 8 cont re  1. 

C-86-956 Approbation - requête  - éclairage, bordures, 
trottoirs et pavage - Sujak construction inc. 

ATTENDU QUE l e  Conseil a approuvé la 
requête  d e  Sujak construction inc. prévoyant notamment la construction pour des 
services d'aqueduc, d'égouts et d e  fondation sur les rues 268-6 et 26B-7, rang 2, 
canton d e  Templeton; 

QUE cette demande de services comprend, 
également  payables au moyen d'une t a x e  d'améliorations locales, l a  construction 
d'un système d'éclairage, d e  bordures et/ou trottoirs,  ainsi que la  pose d'un 
revêtement  bitumineux sur les  susdites rues; 

QUE l a  direction du Service du génie préco- 
nise dans son rapport du 13  aoQt  1986, de  donner également su i te  à cette section 
d e  requête; 

EN CONSÉQUENCE, il  est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par  Jacques Vézina et résolu, e n  vertu d'une recomman- 
dation du Directeur général: 

10.- D'accepter l a  requête  présentée par Sujak construction inc. prévoyant, 
remboursables au  moyen d e  l'imposition d'une t a x e  d'améliorations locales, 
l a  construction du système d'éclairage routier, d e  bordures et/ou trottoirs,  
ainsi que  la  pose d'un revêtement  asphaltique sur les rues 268-6 et 268-7, 
rang 2, canton de  Templeton; 

20.- D e  retenir  les services d e s  ingénieurs-conseils Les Consultants d e  
l'Outaouais incn pour préparer les plans et devis, ainsi que pour assumer 
la  surveillance des travaux décri ts  à l 'article 1. 



30.- D'autoriser l e  Greffier à faire  paraî t re  dans les  journaux habituels un avis  
invitant des  propositions pour la réalisation des travaux dont  il e s t  f a i t  
allusion à l 'article 1, dès  que la documentation pertinente se ra  disponible 
au bureau du Directeur du Service du génie. 

IL EST. DE PLUS RÊSOLU d e  décréter  que l a  
Municipalité n'assumera aucu?e responsabilité pour l e  paiement des honoraires 
découlant du présent mandat, a moins que l e  règlement relatif au financement d e  
cet ouvrage reçoive toutes  les approbations requises par la Loi. 

Adoptée 8 cwi t re  1. 

C-86-957 Approbation - requete  - égout pluvial et 
sanitaire, aqueduc et fondation de r u e  - 
Compagnie 24 17-1 852 Québec inc. 

IL EST ENTENDU QUE c e t t e  acceptation est 
conditionnelle à l a  signature d'un protocole d'entente à intervenir e n t r e  l a  
Municipalité et les promoteurs Marcel Besudry et Maurice Marois. 

* Hubert  A. Leroux k i t  sa dissidence. 

ATTENDU QUE l e  promoteurs 2417-1852 
Québec inc. a déposé, au bureau du Directeur du Service du génie, une requê te  
pour construire, à ses  frais, les services d'égouts pluvial et sanitaire, d'aqueduc et 
d e  fondation sur  l a  rue  268-8, rang 2, canton de  Templeton, avec le  raccordement 
aux services municipaux du boul. d e  la Vérendrye; 

. 

QUE cette demande de  services prévoit, 
remboursable au  moyen d'une t a x e  d'améliorations locales, la mise e n  place d'un 
système d'éclairage d e  rues, la construction d e  bordures et/ou trottoirs,  ainsi que 
la pose d'un revêtement  bitumineux sur l a  rue  précitée; 

QUE c e t t e  requête  est conforme au plan d e  
développement des services municipaux annexé a u  règlement numéro 248-83 et la  
direction du Service du génie en favorise l'acceptation comme mentionné dans son 
rapport du 13  aoQt  1986; 

EN CONSÉQUENCE, il  e s t  proposé par  
Gilbert Garneau, appuyé par  Jacques Yézira et résclu, en vertii d'une recomman- 
dation du Directeur général: 

10.- D'approuver l a  requête  produite par l a  Compagnie 2417-1852 Québec inc. 
pour construire, a ses  frais, les infrastructures décrites au premier  
paragraphe du préambule qui f a i t  par t ie  intégrante  de  l a  résolut io~.  

20.- D'autoriser l e  requérant à fa i re  préparer, égaiement à ses frais, les  plans 
et devis nécessaires à l'exécution des travaux dont il f a i t  ailusion à 
l 'article 1, par  les experts-conseils Les Consultants de I'Outawais inc.". 

30.- D'autoriser ledi t  bureau d'ingénieurs-conseils à présenter ces plans et 
devis à l a  Communauté régionale d e  l'Outaouais et au ministère d e  
l'Environnement du Québec pour approbation. 

40.- D'entériner l a  demande du promoteur visant à confier la surveillance, 
a v e c  résident, des  travaux précités au cabinet  des  ingénieun-conseils 
susmentionné et que la  dépense e n  découlant soit assumée par l es  
requérants. 

50.- D'exiger desdits requérants d e  céder  à l a  ville d e  Gatineau, pour l a  somme 
nominale d e  1 $, l a  r u e  visée par l a  présente, $ès que l e  Directeur du 
Service du génie aura approuvé les  t ravaux réalises sur celles-ci. 



- 
-- IL EST DE PLUS RÉSOLU alautoriser son 

Honneur le  Maire e t  le  Greffier, à signer, au nom de  la ville d e  Gatineau, le  
protocole d'entente s e  ra t tachant  à la mise en place des susdits services, ainsi que 
le contra t  d'achat des rues faisant l'objet d e  la  presente. 

IL EST ENTENDU QUE c e t t e  acceptation es t  
conditionnelle à la signature d'un protocole d'entente à intervenir en t r e  la 
Municipalité et les promoteurs Marcel +audry e t  Maurice Marois. 

Hubert A. Leroux inscrit sa dissidence. 

Adoptée 8 contre 1. 

Approbation - requête - éclairage, bordures, 
t ro t to i rs  et pavage - Compagnie 2417- 1852 
Québec inc. 

ATTENDU QUE le  Conseil a approuvé la 
requête de  l a  compagnie 2417-1852 Québec inc. prévoyant notamment la cons- 
truction pour des services d'aqueduc, d'égouts et de  fondation sur la  rue 268-8, 
rang 2, canton d e  Templeton; 

QUE cette demande de services comprend, 
également payables au moyen d'une t axe  d'améliorations locales, la  construction 
d'un système d'éclairage, d e  bordures et/ou trottoirs, ainsi que la  pose d'un 
revêtement bitumineux sur la  susdite rue; 

QUE la  direction du Service du génie préco- 
nise dans son rapport du 13  aoQt  1986, de  donner également suite à cette section 
de  requete; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Jacques Vézina et résolu, en  vertu d'une recomman- 
dation du Directeur général: 

10.- D'accepter la  requête présentée par la  compagnie 2417-1852 Québec inc. 
prévoyant, remboursables au  moyen d e  l'imposition d'une t axe  d'améliora- 
tions locales, la construction du système d'éclairage routier, de  bordures 
etfou trottoirs, ainsi que  l a  pose d'un revêtement asphaltique sur la  rue 
268-8, rang 2, canton de Templeton; 

20.- . De retenir les services des ingénieurs-conseils Les Consultants d e  
IIOutaouais inc." pour préparer les plans et devis, ainsi que pour assumer 
la  surveillance des travaux décrits  à l'article 1. 

30.- D'autoriser l e  Greffier à fa i re  paraître dans les  journaux habituels un avis 
invitant des propositions pour la  réalisation des travaux dont il e s t  fa i t  
allusion à l'article 1, dès que l a  documentation pertinente sera  disponible 
au  bureau du Directeur du Service du génie. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU d e  décré ter  que la  
Municipalité n'assumera aucune responsabilité pour l e  paiement des honoraires 
découlant du présent mandat, à moins que l e  règlement relatif au financement de 
c e t  ouvrage reçoive toutes les approbations requises par la Loi. 

IL EST ENTENDU QUE cette acceptation e s t  
conditionnelle à la  signature d'un protocole d'entente à intervenir en t r e  la 
Municipalité et les  promoteurs Marcel Beaudry et Maurice Marois. 

Hubert A. Leroux WI~ sa dissidence. 

Adoptée 8 contre 1. 



Versement - subvention - Association des  
sportifs d e  Templeton (401-9 et 406-2) 

ATTENDU QUE le  Conseil, par sa  résolution 
C-84-131, adoptée à l'unanimité le  20 février 1984, a établi des c r i t è re s  
concernant l'utilisation des crédits votés aux différents budgets de  quartiers; 

QU.Ien conformité avec les dispositions de  
c e t t e  résolution, toute  subvention, devant ê t r e  consentie à des associations sans 
but lucratif, doit recevoir l'assentiment du Conseil; 

QUE des crédits sont disponibles au poste  
budgétaire 02 83  000 010, pour des fins indiquées ci-dessous, comme en témoigne 
l e  certif icat  du trésorier numéro 01612; 

EN CONSÊQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Jacques ~ é z i n a  et résolu d'accorder une subvention 
de  1 500 $ à l'Association des sportifs de Templeton-Ouest, dans le  but d 'effectuer 
des améliorations aux équipements existants au parc des sportifs et de  mandater 
le  Directeur du Service des finances pour verser cette aide financière dans les  
meilleurs délais possibles. 

Adoptée unanimement. 

W o n  de la PME d e  IIOutawais - cocktail 
(850- 1 O) 

ATTENDU QUE depuis quat re  ans, l a  
Chambre de  commerce et d'industrie d e  l'Outaouais organise l e  Salon de  l a  PME 
d e  IIOutaouais, de  concert  avec  l a  Société d'aménagement d e  l'Outaouais; 

QU'; c e t t e  occasion, des prix dlexcellence 
seront remis aux entreprises les plus méritoires de  la région et l e  ville de  
Gatineau e s t  invitée à offrir  un cocktail  ou l e  vin d'honneur qui sera  servi lors du 
banquet; 

QUE ce Conseil désire relever c e t t e  invita- 
tion et des fonds sont disponibles au poste budgétaire 02 19 200 493, pour couvrir 
cette dépense explicitée plus bas, comme l 'at teste le  cer t i f ica t  du trésorier 
numéro 01768; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Jacques ~ é z i n a  et résolu de  servir la cuvée d e  l a  
Viïie, lors du banquet de  l a  remise des prix d'excellence décernés aux entreprises 
les plus méritoires de  la région, dans le  cadre  du W o n  d e  la  PME d e  IIOutaouais et 
d'accorder, à cette fin, une somme de  400 $ devant provenir du poste budgétaire 
mentionné au préambule qui f a i t  par t ie  intégrante d e  la résolution. 

Adoptée unanimement. 

Salon de l'enfant d e  InOutaouais inc. - 
cocktail  - (406-2) 

ATTENDU QUE pour présenter à la  popula- 
tion les différentes f ace t t e s  du divertissement, le  Salon de l'enfant de l'Outaouais 
organisera une exposition au cen t r e  commercial  "Les Promenades d e  l'Outaouais1', 
du 14 au 16 novembre 1986; 

QUE pour me t t r e  sur pied cette act iv i té  
d'envergure, l e  Coordonnateur du Salon recherche, par* s a  l e t t r e  du 30 juillet 1986, 
l a  participation de  la  Ville en  off rant  un cocktail; 



- 
-. QUE c e  Salon cadre avec les objectifs que 

s'est fixés le  Conseil dans le  domaine culturel e t  désire relever c e t t e  invitation; 

QUE des deniers sont disponibles au poste 
budgétaire 02 19 200 493, pour couvrir les dépenses reliées à la participation de  la  
Ville à c e t t e  activité,  comme en témoigne le  cer t i f ica t  du trésorier numéro 
01766; 

EN CONS~QUENCE, il es t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Jacques Vézina e t  résolu d'autoriser le Directeur du 
Service des communications à offrir un cocktail dans le cadre des cérémonies 
d'ouverture du -Saion de l'enfant d e  l'Outaouais, qui aura  lieu aux Promenades de  
l'Outaouais, le  14 novembre prochain. 

Adoptée unanimement. 

Invitation - Association des  communicateurs 
municipaux du Québec - Congrès 1987 
(102-3) 

ATTENDU QUE l'Association des communi- 
ca teurs  municipaux du Québec t ient annuellement un congrès-colloque dans 
différentes régions d e  la province; 

QUE les autorités municipales et la popula- 
tion de  Gatineau seraient fières et t r è s  honorées d'être l'hôte du Congrès 1987 de  
c e t t e  Association; 

QU'A c e t t e  fin, le  Conseil désire lancer une 
invitation officielle en  c e  sens et même offrir sa  collaboration à la tenue de  c e  
Congrès; 

EN CONS~QUENCE, il e s t  proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Jean-René Monette et résolu, en vertu d'une recommandation 
du Directeur général, d e  mandater le  Directeur du Service des communications à 
inviter officiellement l'Association des communicateurs municipaux du Québec à 
tenir ses assises annuelles à Gatineau, au cours de  l'année 1987. 

IL EST DE PLUS R ~ S O L U  d'assurer l'Associa- 
tion de la  collaboration é t ro i t e  de  la  municipalité de  Gatineau pour la  réussite de 
c e t  événement, notamment e n  offrant un cocktail  de  bienvenue a c e  Congrès. 

Adoptée unanimement. 

Avant-projet de plan densemble - par t ie  des  
lots 25D et 26B (303-1) 

ATTENDU QUE des promoteurs désirent 
construire environ 434 unités de logement sur la partie des lots 25D et 26B, du 
rang 2, au cadast re  officiel du canton d e  Templeton, montrée aux avant-projets de 
plan d'ensemble identifiés plus bas; 

étudié ces  
rapport du 

QUE le  Directeur du Service d'urbanisme a 
avant-projets d e  plan d'ensemble et en préconise l'acceptation dans son 
13 aoQt 1986; 

QUE selon l e  Directeur du Service du génie 
ces  projets domiciliaires peuvent ê t r e  desservis e n  aqueduc et égouts; 



- 
Er\l CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Cla i re  

-Vaive, appuyé par Jean-Paul Hébert  e t  résolu, en  vertu d'une recommandation du 
Directeur général, d'approuver les avant-projets de  plan d'ensemble mentionnés 
ci-dessous et d'autoriser le Greffier à y inscrire la  mention "approuvée par l e  
Conseil le  18 aoQt 198611, à savoir: 

avant-projet de plan d'ensemble numéro 05-624, préparé par Bellili et 
Associés, architectes-urbanistes, le  8 juin 1986 et révisé le 3 juillet 1986. 

- avant-projet de plan d'ensemble numéro 34727-13156s préparé par Hugues 
St-Pierre, arpenteur-géomètre, le  7 mai 1986 et révisé le  4 juillet 1986. 

IL EST ENTENDU QUE l'approbation de  c e s  
avant-projets de  plan d'ensemble e s t  assujett i  à la signature d'un protocole 
d 'entente à intervenir ent re  la  ville de Gatineau et les promoteurs Marcel Beaudry 
et Maurice Marois. 

Hubert A. Leroux inscrit sa dissidence. 

Adoptée 8 contre  1. 

AVIS DE MOTION 

Par Claire Vaive qu'à une prochaine séance 
du Conseil, un règlement sera  introduit pour: 

Io.- Décréter l'installation de  conduites d'aqueduc et d'égout domestique sur l a  
partie du boulevard Maloney Est, comprise en t r e  la  rue des Sables et l e  
11 30 du boulevard Maloney Est. 

20.- Imposer une taxe  spéciale sur tous les biens-fonds imposables situés dans 
le  secteur urbain d e  la  Ville, ainsi qu'une t axe  d'améliorations locales sur 
ceux bordant les rues susmentionnées. 

30.- Autoriser un emprunt par émission d'obligations pour en payer les coQts. 

AVIS DE MOTION 

Par Jacques Vézina qu'à une prochaine séance 
du Conseil, un règlement sera  introduit pour: 

Io.- Décréter l'installation de conduites d'aqueduc e t  d'égout domestique sur l e  
tronçon d e  la  rue  Marquette, compris en t r e  le  boulevard Labrosse et l e  
312 de  la  rue Marquette. 

20.- Imposer une taxe  spéciale sur tous les biens-fonds imposables situés dans  
le secteur urbain d e  l a  Ville, ainsi qu'une t axe  d'améliorations locales sur 
ceux bordant les rues susmentionnées. 

30.- Autoriser un emprunt par émission d'obligations pour en payer les cobts. 

AVIS DE MOTION 

Par Claire Vaive qu'à une prochaine séance 
du Conseil, un règlement sera  introduit pour: 

Io.- Augmenter les  attr ibutions du règlement numéro 318-84, dans le but de  
permet t re  l'installation d'un système d'éclairage, la  construction d e  



- 
- . bordures et de  trottoirs,  ainsi que le pavage des rues Beloeil et de la 

Drave. 

20.- Autoriser un emprunt par émission d'obligations pour couvrir c e t  excédent 
de  coQt. 

AVIS DE MOTION 

Par Guy Lacroix qu'à une prochaine séance du 
Conseil, un règlement sera  introduit pour: 

' 

Io.- Décréter l'installation d'un système d'éclairage, la construction de 
bordures, ainsi que la  pose d'un revêtement asphaltique sur le  prolonge- 
ment d e  la  rue Ernest Gaboury, c'est-à-dire le  lot 268-5, rang 2, canton de 
Templeton. 

20.- Attribuer les deniers requis pour couvrir les coots d'acquisition des rues 
précitées. 

30.- Imposer une t axe  spéciale sur tous les biens-fonds imposables situés dans 
l e  secteur urbain d e  la Ville et l'ensemble du terri toire d e  l a  Ville, ainsi 
qu'une taxe  d'améliorations locales sur ceux bordant les rues susmen- 
tionnées. 

40.- Autoriser un emprunt par émissioh d'obligations pour couvrir les co0ts. 

AVIS DE MOTION 

Par Guy Lacroix qu'à une prochaine séance du 
Conseil, un règlement sera  introduit pour: 

Io.- ~ é c r é t e r  l'installation d'un système d'éclairage, la  construction de 
bordures, ainsi que la  pose d'un revêtement asphaltique sur les rues 268-6 
et 268-7, rang 2, canton de Templeton. 

20.- Attribuer les deniers requis pour couvrir les coats d'acquisition des rues 
précitées. 

30.- Imposer une t axe  spéciale sur tous les biens-fonds imposables situés dans 
l e  secteur urbain d e  l a  Ville e t  l'ensemble du terri toire d e  la  Ville, ainsi 
qu'une taxe  d'améliorations locales sur ceux bordant les rues susmen- 
tionnées. 

40.- Autoriser un emprunt par émission d'obligations pour couvrir les  cotits. 

AVIS DE MOTION 

Par Guy Lacroix qu'à une prochaine séance du 
Conseil, un règlement sera  introduit pour: 

10.- Décréter l'installation d'un système d'éclairage, la  construction de 
bordures, ainsi que l a  pose d'un revêtement asphaltique sur la  rue  268-8, 
rang 2, canton de  Ternpleton. 

20.- Attribuer les deniers requis pour couvrir les  codts d'acquisition des rues 
précitées. 



30.- Imposer une taxe yp&iale sur tous les biens-fonds imposables situés dans -- - le secteur urbain de la Ville e t  l'ensemble du territoire de la Ville, ainsi 
qu'une taxe d'améliorations locales sur ceux bordant les rues susrnen- 
tionnées. 

40.- Autoriser un emprunt par émission d'obligations pour couvrir les cobts. 

AVIS DE MOTION 

Par Jean-René Monette qu'à une prochaine 
séance du Conseil, un règlement sera introduit dans le but d'effectuer un retrai t  
du caractère de rue d'une partie de la rue Claude. 

C-86964 Règlement numéro 288- 1-86 

Il est proposé par Claire Vaive, appuyé par 
Jean-René Monette et résolu d'approuver le  règlement numéro 288-1-86, modi- 
fiant le  règlement numéro 288-84, dans le  but de prévoir un emprunt additionnel 
de 24 000 $ pour l'installation d'un système d'éclairage, la construction de 
bordures et de trottoirs, ainsi que l e  pavage des rues 17A-12, 17A-48 et 17A-65, 

1 du rang II, au cadastre officiel du canton de Templeton. 
1 

Adoptée unanimement. 

G i  Garneau reprend son fauteuil 

C-86-965 Règlement numéro 293-1-86 

Il est proposé par Berthe Sylvestre-Miron, 
appuyé par Claire Vaive et résolu d'approuver le  règlement numéro 293-1-86, 
modifiant le règlement numéro 293-84, dans le but de prévoir un emprunt 
additionnel de 43 200 $ pour l'installation de conduites d'aqueduc et d'égouts sur l a  
rue 28-22, du rang VIU, au cadastre officiel du canton de Hull, ainsi que pour 
l'installation de bordures et de trottoirs et le  pavage de ce t t e  rue. 

Adoptée unanimement. 

(3-86-966 Règlement numéro 327-1-86 

II est proposé par Claire Vaive, appuyé par 
Gilbert Garneau e t  résolu d'approuver le  règlement numéro 327- 1-86, modifiant le 
règlement numéro 327-84, dans le but de prévoir un emprunt addiditionnel d e  
73 700 $ pour l'installation d'un système d'éclairage, la construction de bordures et 
de trottoirs, ainsi que le  pavage d'une partie du boulevard Labrosse, comprise 
entre  la  rue Gibeault et l e  chemin du rang 3. 

MOTiON DE RENVOI 

Il est proposé par Louis-Simon Joanisse, 
appuyé par Jacques Vézina et résolu de référer la résolution principale au Service 
du génie pour informations additionnelles. 

En faveur de l a  motion de renvoi: Louis-Simon Joanisse 
Berthe Sylvestre-Miron 
Jacques Vézina 



Contre: Jean-Paul Hébert 
- Gilbert Garneau 

-- Hubert A. Leroux 
Guy Lacroix 
Jean-René Uonet te  
Camilien Vaillancourt 
Claire Vaive 

La motion de  renvoi e s t  rejetée 7 contre 3. 

Pour la résolution principale: Jean-Paul Hébert 
Gilbert Garneau 
Hubert A. Leroux 
Guy Lacroix 
Jean-René Monette 
Camilien Vaillancourt 
Claire Vaive 

Contre: Louis-Simon Joanisse 
Berthe Sylvestre-Miron 
Jacques Vézina 

La résolution principale es t  adoptée 7 contre 
3. 

C-86-967 Règlement numéro 335-1-86 

Il e s t  proposé par Claire Vaive, appuyé par 
Gilbert Garneau et résolu d'approuver le  règlement numéro 335-1-86, modifiant le  
règlement numéro 335-84, dans le  but de prévoir un emprunt addidtionnel de  
10 500 $ pour l'installation d'un système d'éclairage, la  construction de  bordures et 
le  pavage des rues 5-233, 7-13 et 8-74, au cadast re  officiel du village de  Pointe- 
Gatineau, ainsi que pour payer la  quotité de la  Ville au financement de la conduite 
d'aqueduc installée sur ces  rues. 

Adoptée unanimement. 

C-86-968 Règlement numéro 337-1-86 

Il e s t  proposé par Claire Vaive, appuyé par 
Guy Lacroix et résolu d'approuver le  règlement numéro 337-1-86, modifiant le 
règlement numéro 337-84, dans le  but de  prévoir un emprunt additionnel de  
34 100 $ pour l'installation d'un système d'éclairage, la  construction de bordures e t  
de  trottoirs et l'asphaltage d e  la  rue  Lausanne et son prolongement, ainsi p u e  pour 
payer l a  quotité de  l a  Ville au financement des services d'aqueduc et d'egouts et 
de  fondation d e  rue. 

Adoptée unanimement. 

C-86-969 Levée de l a  séance 

Il e s t  proposé par Jean-René Monette, appuyé 
par Gilbert Garneau et résolu que la séance soit levée. 

Adoptée unanimement. 

LEONARD JOLY, GREFFIER ADJOINT CAETAN COUSINEAU, MAIRE 



A une &ance spéciale du Conseil de la ville de Gatineau, tenue à la Mairie, 280, 
-boulevard Maloney Est, Gatineau, le  25 août 1986, à 18 h e t  à laquelle sont 
présents: Son Honneur le  maire Gaétan Cousineau, les conseillers-res Louis-Simon 
Joanisse, Jean-Paul ~ébert, Gilbert Garneau, Claire Vaive, Berthe Sylvestre- 
Miron, Richard Migneault, Jean ~ e n é  Monette, Jacques ~ é z i n a ,  Fynçois Leclerc 
et Carnilien Vaillancwrt, formant quorum de  ce Conseil et siegeant sous la  
présidence de Son Honneur l e  Maire. 

Également présents: André Doré, directeur général 
Hélène Grand-Maître, adjointe administrative 
Claude Doucet, directeur du Service d'urbanisme 
Léonard Joly, greffier adjoint 

A b s e s :  Guy Lacroix 
Hubert A. Leroux 

Cette  séance spéciale a été convoquée par Son Honneur le Maire pour prendre en 
considération les règlements indiqués ci-dessous, en plus d'entendre les personnes 
e t  !es erganismes désirant s'exprimer sur les projets de règlement identifiés ci- 
apres, a savoir: 

- 18 h 00 Séance de consultation - projet de règlement numéro 
245-53-86. 

Approbation - règlement numéro 245-53-86. 

- 18 h 30 Séance de consultation - projet de règlement numéro 
245-54-86. 

- Approbation - règlement numéro 245-54-86. 

19 h 00 Séance de consultation - projet de règlement numéro 
245-55-86. 

Approbation - règlement numéro 245-55-86. 

La consultation publique découlant de l'approbation du projet de règlement 
numéro 245-53-86, convoquée pour c e  lundi 25 aoOt 1986, par des avis publics 
parus dans la Revue e t  dans le Post le 30 juillet 1986, en plus d'être affichés à la 
Mairie à ce t te  même date, fut ouverte par Son Honneur le  Maire à 18 h 00. 

PROJET DE R~GLEMENT NUMÉRO 245-53-86 

Pour amender le règlement de zonage numéro 245-82, en vue de modifier le texte  
du règlement quant à plusieurs dispositions touchant l'implantation des bâtiments 
e t  les usages permis dans les diverses zones. 

Monsieur le  Maire a expliqué c e  projet de règlement en conformité avec l'article 
129 de la Loi sur l'aménagement e t  l'urbanisme. 



Au cours de  la période de questions, les personnes suivantes s e  sont adressées au 
Conseil concernant plusieurs dispositions touchant l'implantation des bâtiments e t  
les usages permis dans les diverses zones. 

André Mantha, 75, rue Jacques-Cartier - conservation du caractère  
résidentiel de  la  rue Jacques-Cartier e t  St-Antoine. 

Christiane  étang, 29, rue Jacques-Cartier - Idem. 

- Arthur Nerbonne, 43, rue Jacques-Cartier - Idem. 

- Claudy Mailly, députée, comté  d e  Gatineau - Idem. 

- Claudette Bélanger, 23, rue Jacques-Cartier - Idem. 

- Jean-Pierre Lemay, 53, rue Jacques-Cartier - consultation pour installa- 
tion de  glissières de  sécurité l e  long de  la  rivière. 

- Victor Lauzon - Idem. 

- Georges Brazeau, prédident d e  l'Association patronale en  coiffure - 
demande d'exclusion des salons de  coiffure des secteurs résidentiels. 

- Sylvain Charron - Comité  paritaire - Idem. 

La consultation publique découlant d e  I'approbation du projet de  règlement 
numéro 245-54-86, convoquée pour ce lundi 25 aoQt 1986, par des avis publics 
parus dans la  Revue et l e  Post le  30 juillet 1986, en  plus d'être affichés à la  Mairie 
à c e t t e  même date,  ainsi que sur la  rue North l e  7 aoQt 1986, fu t  ouverte par Son 
Honneur l e  Maire à 18 h 30. 

Monsieur le  Maire a expliqué ce projet de règlement en conformité avec  l'article 
129 de  la  Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 

PROJET DE RÈCLEMENT NUMÉRO 245-54-86 

Pour amender le règlement d e  zonage nurnéro 245-82, en  vue de  modifier l e  
zonage des lots 198-147 à 19B-160 et 20A-67 à 20A-72, du rang 1, au cadastre 
officiel du canton d e  Templeton, si tués sur le  c ô t é  nord d e  la  rue North dans le 
secteur des rues Oak et Pine. 

PÉRIODE DE QUES'IIONS 

- Robert Cormier, 1033, boulevard Maloney Est - expansion de son 
commerce existant sur la  rue  North. 

La consultation publique découlant de  l'approbation du projet de  règlement 
numéro 245-55-86, convoquée pour c e  lundi 25 aodt 1986, par des avis publics 
parus dans la  Revue et l e  Post l e  30 juillet 1986, en plus d'être affichés à la  Mairie 
à c e t t e  même date,  ainsi que sur l'avenue du Golf, la rue  St-Louis et l e  chemin de  
la  Savanne l e  7 aoQt 1986, fu t  ouver te  par Son Honneur l e  Maire à 19 h 00. 

I 



- 
Monsieur le  Maire a expliqué c e  projet de  règlement en conformité avec l 'art icle - - - 129 de  la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 

PROJET DE REGLEMENT NUMÉRO 265-5546 

Pour amender le  r è ~ l e m e n t  de  zonage. numéro 245-82, en  vue de  modifier l e  
zonage des lots situes à l'ouest de la  montée Paiement, ent re  l e  prolongement d e  
la rue Lamarche et l'avenue du Golf. 

Aucune personne ne  s'est adressée au Conseil. 

C-86-970 Règlement numéro 245-53-86 

Il e s t  proposé par Jacques ~ é z i n a ,  appuyé par Richard 
Migneaultet résolu d'approuver l e  règlement numéro 245-53-86 pour amender le  
règlement d e  zonage numéro 245-82, en  vue de  modifier l e  t ex te  du règlement 
quant à plusieurs dispositions touchant l'implantation des  bfitiments et les usages 
permis dans les diverses zones. 

EN AMENDEMENT: 

Il est proposé par Claire Vaive, appuyé par François 
Leclerc et résolu de  modifier le  projet de  règlement numéro 245-53-86, dans  l e  
but d'inclure l e  mot "restaurantn, a I'article 23e. 

MOïïON DE RENVOI: 

Il e s t  proposé par Camilien Vaillancourt, appuyé par 
Gilbert Garneau et résolu de  retirer le  projet de  règlement numéro 245-53-86 d e  
l'ordre du jour pour é tude supplémentaire. 

POUR LA MOTiON DE RENVOI: Jean-Paul ~ é b e r t  
Gilbert Garneau 
Richard Migneault 
Berthe SylvestreMiron 
Jean-René Monette 
Camilien Vaillancourt 

CONTRE: Louis-Simon Joanisse 
Claire Vaive 
Jacques Vézina 
François Leclerc 

La motion de  renvoi e s t  adoptée 6 contre 4. 

+ La&-Simon Joanisse qu i t t e  son fauteuil  

C-86-971 R k l e m e n t  numéro 245-54-86 

II est proposé par 3 e a n - ~ e n é  Monette, appuyé par Gilbert  
Garneau et résolu d'approuver le  règlement numéro 245-54-86 pour amender l e  



règlement numéro 245-82, en vue de modifier le  zonage des lots 198-147 à 19B- 
160 e t  20A-67 à 20A-72, du rang 1, au cadastre officiel du canton de Templeton, 
Situés sur le  caté  nord de la rue North dans le secteur des rues Oak e t  Pine. 

MOTION DE RENVOI: 

Il est proposé par Claire Vaive, appuyé par Carnilien 
Vaillancourt e t  résolu de retirer de l'ordre du jour le projet de réglernent numéro 
245-54-86 pour étude supplémentaire. 

POUR LA MOîïON DE RENVOI: Gaétan Cousineau 
Jean-Paul Hébert 
Richard Migneault 
Berthe Sylvestre-Miron 
Claire Vaive 
Camilien Vaillancourt 
Jacques Vézina 
François Leclerc 

Gilbert Garneau 
Jean-René Monette 

La motion de renvoi est adoptée 8 contre 2. 

Louis-Simon Joanisse reprend son fauteuiL 

-6-972 Rklement  numéro 245-55-86 

Il est proposé par Richard Migneault, appuyé par Berthe 
Sylvestre-Miron et résolu que le  projet de règlement numéro 245-55-86 soit retiré 
de l'ordre du jour pour étude supplémentaire. 

Adoptée unanimement. 

Levée de la  séance 

11 est proposé par Berthe Sylvestre-Miron, appuyé par 
Jacques Vézina que la séance soit levée. 

Adoptée unanimement. 

GAETAN COUSINEAU, MAIRE 



A \nn séance régulière du Cmseii de la v u e  de Gatineau, tenue à la Mairie, 280, 
boulevard Maloney Est, Gatineau, le 2 septembre 1986, à 18 h et à +iIe sont 
présents: Son Honneur l e  maire Gaétan Cousineau, les consillers-res Louis-Simon 
Joanise, Jean-Paul Hébert, Gilbert Garneau, Guy Mi, Claire Vaive, Berthe 
Sylvestre-Miron, Jean-René Monette, Jacques Vézina, Francpis L e d e r c  et 
a m i l i e n  Vaillancourt, formant quorum de  ce Conseil et siégeant sous la 
présidence & Son Honneur le Maire. 

Egalement présen- 

Absences motivées: 

André Doré, directeur général 
Laurier Béchamp, directeur général adjoint 
Hélène Grand-Maître, adjointe 
administrative 
Léonard Joly, greffier adjoint 
Jean-Charles Laurin, greffier 

Hubert A. Leroux 
Richard Migneault 

\ DÉPÔT DE DOCUMENTS 

Me Richard Roy, président de la Chambre de  commerce e t  d'industrie de  
l'Outaouais, a déposé une résolution du Conseil d'administration de ce t  organisme 
appuyant le  changement de zonage nécessaire à la construction du centre  
commercial proposé par la compagnie First City Development. (règlement numéro 
245-56-86) 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune personne ne s'est adressée au Conseil. 

Approbation - procès-verbal - séances du 
Wi (501 -7) 

II est propos6 par Jean-René Monette, appuyé 
par Jean-Paul ~ é b e r t  et résolu d'approuver le  procès-verbal des séances du 
Conseil tenues les 5, 11, 18 et 25 aodt 1986. 

Adoptée unanimement 

Ratification - procès-verbal - &ance du 
Comité exécutif (502-2) 

11 est proposé par Claire Vaive, appuyé par 
Jacques Vézina et résolu de ratifier les notes supplémentaires de la reunion du 
comité  exécutif tenue le  27 aoQt 1986 et les résolutions numéros CE-86-601, CE- 
86-602, CE-86-603, CE-86-604, CE-86-605, CE-86-614, CE-86-615 e t  CE-86-620. 

Adoptée unanimement 

CORRESPONDANCE 

4.1 Société d'habitation du Québec - accusé réception - résolution C-86-923 - 
demande de logements supplémentaires (103-2-02) 



4.2 Centre  Le Boulevard - l e t t r e  d'opposition - implantation First City 
(245-56-86) 

4.3 socié té  d'aménagement de  l'Outaouais - dépôt du mémoire - déclassement 
du district de  Hull par le ministère de  l'Expansion industrielle régionale 
(103-4-06) 

4.4 Société d'aménagement de  l'Outaouais - demande de participation finan- 
cière - préparation d'un devis pour l e  programme de  publicité e t  de 
promotion (103-4-06) 

4.5 Leader parlementaire du gouvernement - accusé réception - résolution 
C-86-923 - demande d e  logements à prix modique (103-2-02) 

4.6 Association touristique de  l'Outaouais - transmission - cer t i f ica t  de 
membre en règle (102-2) 

4.7 Rosalie Mongeon - message de remerciement - résolution de félicitations 
pour une lOOe anniversaire de  naissance (850-4) 

4.8 Les travailleurs unis des transports - demande d'appui municipal - 
sécurité ferroviaire (514- 1) 

4.9 ~ i n i s t è r e  des Affaires municipales - envoi des formulaires d'échantillon 
des ventes - proportion médiane 1987 (103-5-01) 

4.10 ~ i n i s t è r e  des Affaires municipales - envoi des formulaires d'échantillon 
des baux - médiane de  valeur locative (103-5-01) 

4.11 ~ i n i s t è r e  de l'Agriculture, des pêcheries et de  l'alimentation - prépara- 
tion d'uneétude - cours d'eau Plouffe (103-5-05) 

4.12 Ville de Hull - résolution d'appui - demande de  subvention - Centre 
communautaire pour les jeunes sans emploi inc. (306- 13) 

4.13 Lamo Annick - proposition - s t age  de  formation en bureautique (514-1) 

4.14 Ministre des Affaires municipales - extension du délai - utilisation de 
l'enveloppe budgétaire de  158 400 $ (103-5-01) 

4.15 Ministre des Affaires municipales - réponse - demande d'aide financière - 
acquisition de  terrains dans le  nouveau centre-ville (103-5-01) 

4.16 Ministre des Affaires municipales - versement d'une compensation tenant 
lieu de  taxes - immeubles des réseaux des Affaires sociales et de  
l'Éducation - 901 131,65$ (406-1) 

4.17 Ministre des Affaires municipales - compensation tenant lieu de taxes - 
immeubles du gouvernement et d e  la Société immobilière du ~ u é b e c  
(406-1) 

Le Conseil a re t i ré  d e  l'ordre du jour l e  projet de  résolution relatif à l'approbation 
d'une requête pour l'installation d'une conduite d'égout domestique sur une partie 
du boulevard Hurtubise, ainsi que l e  projet de reglement visant à modifier le  
zonage dans la subdivision Pointe-des-prés. 

Adjudication d e ,  soumissions - boulevard 
St-René Ouest - egout et aqueduc (504-55) 

ATTENDU QU'; la  suite d'un appel d'offres 
public, les  firmes suivantes ont déposé des soumissions pour l'installation de 



conduites d'aqueduc e t  d'égout sanitaire sur le  boulevard St-René Ouest, à savoir: 

1 Groupe de constructeurs F.B.F. inc. 
- Qué-Mar Construction Itée 
- Outabec Construction inc. 
- Les Constructions B.G.P. enr. 

QUE les soumissions sont toutes fidèles au 
devis e t  la firme "Les Consultants de l'Outaouais", responsable du projet, 
recommande d'adjuger le  contrat au plus bas soumissionnaire conforme; 

QUE le Directeur du Service du génie, dans 
sa note du 19 aoOt 1986, appuie ce t te  recommandation; 

QUE les fonds sont disponibles au règlement 
numéro 421-86, conformément au certificat du trésorier numéro 00793; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Claire Vaive et résolu, en conformité avec Les 
recommandations du Comité exécutif e t  du Directeur générai: 

10.- D'adjuger l e  contrat d'installation des conduites d'aqueduc et d'égout 
sanitaire sur la partie du boulevard St-René Ouest, comprise entre  le  
boulevard Gréber e t  la rue Bonaventure, à la firme de const~c- 
teurs F.B.F.  in^.^, moyennant la somme totale de  l 4 ; % r  

20.- D'autoriser Son Honneur l e  Maire et le  Greffier, ou en leur absence le  
Maire suppléant et le Greffier adjoint, le  cas échéant, à signer, au nom d e  
la ville de Gatineau, le  contrat d'ouvrage en découlant. 

IL EST ENTENDU que la présente accepta- 
tion est conditionnelle à ce que l e  règlement numéro 421-86 reçoive toutes les 
approbations requises par la loi. 

Adoptée unanimement 

Adjudication de soumissions - rue Nadon - 
-out a aweduc (504-53) 

ATTENDU QU'; la suite d'un appel d'offres 
public, les firmes suivantes ont déposé des soumissions pour l'installation de  
conduites d'aqueduc et d'égout sanitaire sur la rue Nadon, à savoir: 

- Groupe de constructeurs F.B.F. inc. - Les Constructions B.G.P. enr. - Outabec Construction inc. - M.J. Robinson Trucking Itée - Qué-Mar Construction Itée 

QUE les soumissions sont toutes fidèles au 
devis e t  la firme "Les Consultants de l'Outaouais'' responsable du projet, recom- 
mande d'adjuger le  contrat au plus bas soumissionnaire conforme; 

QUE Le Directeur du Service du génie, dans 
sa note du 19 aoOt 1986, appuie ce t te  recommandation; 

QUE les fonds sont disponibles au règlement 
numéro 415-86, conformément au certificat du trésorier numéro 00800; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Claire Vaive et résolu, en. conformité avec les 
recommandations du Comité exécutif et du Directeur général: 



Io.- D'adjuger l e  contra t  d'installation des conduites d'aqueduc et d'égout 
sanitaire sur la  rue Nadon, à la f i rme ''Groupe de constructeurs F.B.F. 
inc.", moyennant la somme tota le  de  47 580 $. 

20.- D'autoriser Son Honneur le  Maire et le Greffier, ou en leur absence l e  
Maire suppléant et le  Greffier adjoint, le  cas  échéant, à signer, au nom d e  
la ville de  Gatineau, le contra t  d'ouvrage en découlant. 

IL EST ENTENDU que la présente accepta- 
tion es t  conditionnelle à ce que l e  règlement numéro 415-86 reçoive toutes les 
approbations requises par l a  loi. 

Adoptée unanimement 

Approbation - requête d e  services - 
boulevard St-Re& Ouest - e n t r e  Emest 
Gaboury et & Milan (205-38) 

ATTENDU QUE le  promoteur "Cité-Soleil 
inc.' a déposé, au bureau du Directeur du Service du génie, une requête pour 
construire, à ses  frais, une conduite d'égout pluvial sur le  tronçon du boulevard 
St-René Ouest, compris ent re  les  rues Ernest Gaboury et de Milan; 

QUE cette requête e s t  conforme au plan de  
développement des services municipaux annexé au règlement numéro 248-83 et la  
direction du Service du génie e n  favorise l'acceptation, comme mentionné dans 
son rapport du 19 aoQt 1986; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Claire Vaive et résolu, en  conformité avec  les 
recommandations du Comité exécutif et du Directeur général: 

Io.- D'approuver la  requête produite par l a  compagnie nCit6-Soleil inc." pour 
construire, à ses  frais, une conduite d'égout pluvial sur le  tronçon du 
boulevard St-René Ouest, compris ent re  les rues Ernest Gaboury et de  
Milan. 

20.- D'autoriser l e  requérant à fa i re  préparer, également à ses frais, les plans 
et devis nécessaires à l'exécution des travaux dont il fa i t  allusion à 
l 'article 1. par les experts-conseils "Jean-Luc Allary et associésn. 

30.- D'autoriser ledit bureau d'ingénieurs-conseils à présenter ces plans et 
devis à la  Communauté régionale d e  l'Outaouais et au ministère de  
l'Environnement du Québec pour approbation. 

40.-  entériner la demande du promoteur visant à confier la  surveillance, 
avec  résident, des travaux précités au cabinet des ingénieurs-conseils 
susmentionné et que la  dépense en découlant soit assumée par les 
requérants. 

50.- D'exiger desdits requérants de  céder à la ville de  Gatineau pour la  somme 
nominale d e  1 $, les services visés par la  présente, dès que le  Directeur du 
Service du génie les  aura approuvés. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU d'autoriser Son 
Honneur l e  Maire et l e  Greffier, ou e n  leur absence l e  Maire suppléant et le  
Greffier adjoint, le  cas  échéant,  à signer, au  nom de  la  ville de  Gatineau, le  
protocole d'entente s e  ra t tachant  à la mise e n  place des susdits services, ainsi que 
l e  contra t  d'achat en  découlant. 

Adoptée unanimement 



C-86-979 Achat - lot numéro 4-653 - passage à piétons 

ATTENDU QUE le  propriétaire d'une partie 
du lot numéro 4-653, au cadastre du village de Pointe-Gatineau, est disposé à 
céder à la Ville c e  terrain, pour la somme nominale de 1 $; 

QUE le  Directeur du Service d'urbanisme 
recommande d'accepter ce t te  offre, puisque ledit terrain est requis pour fin de  
passage à piétons; 

QUE les fonds requis, pour la préparation du 
contrat notarié, sont disponibles au poste budgétaire 02 14 100 731, conformément 
au certificat du trésorier numéro 00584; 

EN CONS~QUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Claire Vaive e t  résolu, en vertu de recommandations 
du Directeur général et du Comité exécutif (CE-86-610), c e  qui suit: 

10.- D'approuver l'achat d'une partie du lot numéro 4-653 au cadastre du 
village de Pointe-Gatineau, d'une superficie approximative de 1 200 pieds 
carres, moyennant la somme nominale de 1 $. 

20.- D'autoriser Son Honneur l e  Maire et le  Greffier, ou en leur absence l e  
Maire suppléant et le  Greffier adjoint, le cas  échéant, à signer, au nom de  
la ville de Gatineau, l'acte notarié en découlant. 

Adoptée unanimement 

Désignation de noms de  rues - secteur 
Mont-Luc (302-3) 

ATTENDU QUE la direction du Service 
d'urbanisme a rédigé, l e  7 aoQt 1986, un rapport concernant l'appellation de  
certaines rues; 

QUE les noms suggérés sont conformes aux 
critères établis en vertu de la politique relative au choix des noms de rues et de  
parcs; 

EN CONSI~QUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Claire Vaive et résolu, en conformité avec les 
recommandations du Comité exécutif et du Directeur général, de décréter que les 
rues, portant les numéros de lots mentionnés ci-après, soient e t  sont désignées par 
les noms apparaissant en regard de chacune d'elles, à savoir: 

NUMEROS DE LOTS CADASTRE NOMS DE RUES 

1C-61, rang 8 canton de Hull rue Stéphane 

1C-62, rang 8 canton de Hull rue de Maria 

3-38, 3-79 non officiel canton de Hull rue de Loranger 
rang 8 

3-95 non officiel 
rang 8 

canton de Hull rue de Roulier 

Adoptée unanimement 



C-86-981 Réclamations - paiement (101- 1-05) 

ATTENDU QUE la  rép posée aux réclama- 
tions, au Service des finances, a préparé les rapports-synthèses s e  rattachant aux 
réclamations présentées par les personnes mentionnées plus bas; 

QUE le  Comité d'évaluation des réclamations 
a examiné et a analysé tous les éléments de ces dossiers et en préconise le 
paiement; 

QUE des deniers sont disponibles au poste 
budgétaire 02 19 915 950, pour couvrir ces  dépenses, comme en font foi les 
certificats du trésorier numéros 01797, 01796 e t  01794; 

EN CONSÉQUENCE, il est  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Claire Vaive et résolu, e n  conformité avec les 
recommandations du Comité exécutif et du Directeur général, d'autoriser le 
Directeur du Service des finances à verser les sommes indiquées ci-après, en 
règlement complet et final des réclamations soumises par les personnes suivantes, 
a savoir: 

- Lucien Séguin, réclamation du 3 mars 1986 
- René Mayer, réclamation du 20 février 1986 
- Gilberte Gagnon, réclamation du 2 avril 1986 

Adoptée unanimement 

Versement - subvention - Club de  soccer de  
Gatimau-Ouest (Ml-9 et 406-2) 

ATTENDU QUE le Conseil, par sa  résolution 
C-84-131, adoptée à l'unanimité l e  20 février 1984, a établi des critères 
concernant l'utilisation des crédits votés aux différents budgets de  quartiers; 

Qu'en conformité avec les dispositions de 
ce t t e  résolution, toute subvention, devant ê t re  consentie à des associations sans 
but lucratif, doit recevoir l'assentiment du Conseil; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 02 83 000 002, pour les fins indiquées ci-dessous, comme en témoigne 
l e  certificat du trésorier numéro 01613; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Claire Vaive et résolu d'accorder une subvention de 
200 $, au Club de soccer de Gatineau-Ouest, pour l'organisation du tournoi devant 
se  dérouler les 5, 6 e t  7 septembre 1986 et de  mandater l e  Directeur du Service 
des finances à verser cette aide financière dans les meilleurs délais possibles. 

EN AMENDEMENT: 

Il est proposé par Claire Vaive et appuyé par 
Jean-Paul Hébert, de modifier la résolution principale pour majorer à 400 $ la 
subvention à consentir au Club de soccer de Gatineau-Ouest et pour modifier l e  
troisième paragraphe du préambule de cette résolution en y ajoutant le poste 
budgétaire 02 83 000 006. 

Pour l'amendement: Jean-Paul Hébert 
Gilbert Garneau 
Guy Lacroix 
Claire Vaive 



Berthe Sylvestre-Miron 
Jean-René Monette 
Jacques Vézina 
François Leclerc 
Camilien Vaillancourt 

Contre: Louis-Simon Joanisse 

L'amendement est adopté 9 contre 1. 

La résolution amendée est adoptée. 

Message de félicitations - 40e anniversaire 
de mariage (850-4) 

ATTENDU QUE pour assurer une présence 
municipale dans la communauté gatinoise, le  Conseil a adopté une politique 
traitant des événements spéciaux; 

QUE la célébration d'un 40e anniversaire de 
mariage constitue un événement remarquable dans la vie d'un couple et d'une 
famille; 

QUE le Conseil de la ville de Gatineau désire 
se joindre à la famille de  Madeleine St-Jean et de Jacques St-Pierre, pour 
signaler c e  joyeux anniversaire de mariage; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Claire Vaive e t  résolu de transmettre un chaleureux 
me&age de félicitations et de bons souhaits 6% Madeleine St-Jean e t  Jacques 
St-Pierre, à l'occasion de leur 40e anniversaire de mariage. 

Adoptée unanimement 

Lies des comptes à payer (402-1 et 
402-1-02) 

Il est proposé par Gilbert Garneau, appuyé 
par Claire Vaive et résolu, en conformité avec la recommandation du Directeur 
général, que c e  Conseil donne son assentiment à la liste des comptes payés 
indiquée ci-dessous, en plus d'autoriser le  Directeur du Service des finances à 
effectuer le  paiement des factures inscrites aux listes des comptes à payer dont il 
est fa i t  allusion aux a r t ides  2 et 3, à savoir: 

Io.- Liste des comptes payés du 18 août 1986: 

Fonds d'administration 

20.- Liste des comptes à payer du 1 septembre 1986: 

Fonds d'administration 322 840,34 $ 

30.- Liste des comptes à payer du 1 septembre 1986: 

Fonds des projets en cours 193 785,20 $ 

Adoptée unanimement 



J 'a t tes te  par la présente que selon le  solde aux livres l e  28 aoQt 1986, il y a des 
disponibilités suffisantes pour pourvoir aux dépenses mentionnées à la l iste des 
comptes payés du 18 aoQt 1986 ainsi qu'aux listes des comptes à payer du le' 
septembre 1986 dont un résumé, que je certif ie conforme, es t  annexé au présente 
certif icat ,  le  tout en  conformité avec  l'article 477a de  la Loi des c i tés  et villes. 

Robert Bélair, c.a. 
Directeur des finances 
Le 28 aoQt 1986 

Engagement - commis-dactylo U - 
Ressources humaines (75 1-11 

ATTENDU Qu'en vertu de  la  résolution 
numéro C-86-795, le Conseil a approuvé un nouvel organigramme pour le  Service 
des ressources humaines; 

Qu'en vertu de  cet organigramme, il s'avère 
nécessaire de  combler un poste d e  commis dactylo II; 

QUE ledit Service recommande l'engagement 
de  Madame Rachel Paiement; 

QUE l e  Directeur général adjoint, en vertu 
d'une note du 7 aoQt 1986, entérine c e t t e  recommandation; 

QUE les fonds requis sont disponibles au 
poste budgétaire 02 16 000 112, conformément au cer t i f ica t  du trésorier numéro 
O1 598; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par  Claire Vaive et résolu, e n  vertu d'une recommanda- 
tion du Comité exécutif, d'accepter la  mutation de  Madame Rachel Paiement au 
poste d e  commis-dactylo II, au  Service des ressources humaines, suivant la classe 
III, et l'échelon 3,  de  l a  convention collective des cols blancs. 

Adoptée unanimement 

C-86986 Proclamation - Semaine du harnais blanc 
(501-3) 

ATTENDU QUE l e  centre  d'entraînement des 
Chiens guides canadiens pour aveugles a été c réé  e n  1984 dans la région de la 
Capitale nationale; 

Qu'il y a un urgent besoin de  fournir aux 
citoyens aveugles la mobilité, l e  confort  e t  la compagnie d e  chiens guides; 

QUE le  centre  est un organisme sans but 
lucratif qui opère grâce aux contributions publiques reçues; 

Qu'à compter du 27 septembre 1986, 
plusieurs activités seront organisées dans la  région d e  la  Capitale nationale afin 
d'informer la  population sur l'existence du Centre  d'entraînement; 



EN CONSEQUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Claire Vaive e t  résolu, en conformité avec  la 
iecommandation du Directeur général, de proclamer la semaine du 27 septembre 
au 4 octobre 1986 nSemaine du harnais blanc" e t  d'inviter la population à profiter 
des activités durant ce t te  semaine afin de se familiariser avec c e  service pour les 
personnes aveubles. 

Adoptée unanimement 

Salon de l'enfant de l1<)utaouais inc. - 
subvention (W6-2) 

ATTENDU QUE pour présenter à la popula- 
tion les différentes facettes du divertissement, le Salon de l'enfant de l'Outaouais 
inc. organisera une exposition au centre commercial "Les Promenades de 
l'Outaouais", du 14 au 16 novembre 1986; 

QUE pour mettre sur pied ce t te  activité 
d'envergure, le  coordonnateur du Salon recherche, par sa  lettre du 30 juillet 1986, 
la participation financière de la Ville; 

QUE c e  Salon cadre avec les objectifs que 
s'est fixés l e  Conseil dans le  domaine culturel e t  il désire relever ce t te  invitation; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 02 11 000 919, pour couvrir les dépenses relatives au versement de  
c e t t e  assistance financière, comme en témoigne le  certificat du trésorier numéro 
01614; 

EN CONS~QUENCE, il es t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Claire Vaive e t  résolu d'accorder une subvention de  
3 000 $ au Salon de l'enfant de lYX1tauais inc. e t  d'autoriser le  Directeur du 
Service des finances à leur verser ce t te  somme en conformité avec les disposi- 
tions de la politique relative au versement des subventions approuvées en vertu de 
la résolution C-84-203. 

~ d o p t é e  unanimement 

Approbation - entente - Sujak construction 
inc (205-21) 

11 est  proposé par Gilbert Garneau, appuyé 
par Claire Vaive et résolu: 

10.- D'approuver l e  protocole d'entente à intervenir entre la ville de Gatineau 
e t  la compagnie Sujak construction inc. concernant la construction de  
douze unités de condominium sur le  lot numéro 98, du rang 2, au cadastre 
officiel du canton de Templeton. 

20.- D'autoriser Son Honneur le  Maire e t  le Greffier, ou en leur absence le  
Maire suppléant et le Greffier adjoint, le  cas  échéant, à signer l e  
protocole d'entente mentionné à l'article l., pour e t  au nom de la ville de 
Gatineau. 

30.- Dliabiliter le  Chef de la Division permis et inspection, au Service 
d'urbanisme, à émettre, nonobstant les dispositions de  la réglementation 
en vigueur. le  ~ e r m i s  de construction concernant l'édifice de douze unités 
de c&dominiu* devant ê t r e  érigé sur le  lot précité. 

Adoptée unanimement 



Centre récréatif de Templeton - système de 
bi-énergie (254-16) 

ATTENDU Qu'en vertu de la résolution 
CE-86-529, la ~unic ipa l i t é  a autorisé l'envoi d'une demande à la société Hydro- 
Québec pour la conversion à la bi-énergie du système de chauffage du Centre 
récréatif de Templeton, propriété de la Ville; 

QUE le  Directeur général adjoint a soumis un 
rapport de négociations relatif au remboursement des coats engendrés par ces 
travaux, lesquels devront ê tre  assumés par l'Association récréative de Templeton; 

QUE la firme "Ultra Electrique inc." a déposé 
une soumission pour un montant total de 13 775 $, dont une portion de 6 500 $ doit 
faire l'objet d'une subvention de  la part de la société Hydro-Québec; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Claire Vaive e t  résolu, en conformité avec les 
recommandations du Comité exécutif e t  du Directeur général, d'adjuger, à la 
firme Wltra Electrique km, moyennant la somme de 13 775 $, le contrat pour 
I'exécution des travaux de conversion à la bi-énergie du système de chauffage du 
Centre récréatif de Templeton, le tout sujet aux modalités plus amplement 
détaillées à la lettre de ce t te  firme du 18 juin 1986. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU que ce t te  accepta- 
tion soit sujette aux conditions suivantes: 

- Obtention d'une subvention, de  la part de la société Hydro-Québec, au 
montant de 6 500 $. 

- Acceptation! par l'Association récréative de Templeton, à s'engager à 
payer à la Ville la somme de 1 775 $ lors de l'adjudication du contrat e t  à 
effectuer des versements annuels de 1 375 $ au cours de chacun des 
quatre anniversaires du prCt. 

Adoptée unanimement 

Compte rendu - Comité de circulation et de 
signaiisation (503-10 et 600-3) 

ATTENDU QUE le  Comité de circulation e t  
de signalisation a déposé le  compte rendu de sa réunion tenue le  5 aoQt 1986 e t  c e  
document es t  présentement devant c e  Conseil pour étude e t  approbation; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Claire Vaive e t  résolu, en conformité avec les 
recommandations du Comité exécutif e t  du Directeur général, d'approuver le  
compte rendu de la réunion du Comité de  circulation e t  de signalisation tenue le  5 
aoat 1986, rédigé par le Coordonnateur - santé sécurité, au Service des 
Ressources humaines, à l'exception de c e  qui suit: 

- article 28-77 - arrêt - multisens 4 coins - St-LouisISt-Antoine 

- article 30-22 - seulement la section intitulée "Les arrêts1' 

- article 2-8 - analyse circulation Main/Canipco - dans ce dernier cas le 
lignage proposé au plan G-84-30 est maintenu 

EN AMENDEMENT: 

Il es t  proposé par Guy Lacroix, appuyé par 
François Leclerc et résolu de modifier la resolution principale pour y inclure dans 
la section des exceptions les articles vivants: 



article 32-42 - arrêt  - 4 coins - MainiMagnus 

article 32-45 - vitesse rue Brébeuf 

L'amendement est adopté unanimement. 

EN AMENDEMENT: 

II es t  proposé par Louis-Simon Joanisse, 
appuyé par Guy Lacroix e t  résolu d'amender la résolution principale pour y 
incorporer dans la section des exceptions l'article suivant: 

- 30-17 - relocaliser l'arrêt sur Leroyfterrasse David à des Cèdres 

POUR LtAMENDEMENE Louis-Simon Joanisse 
Jean-Paul Hébert 
Gilbert Garneau 
Guy Lacroix 
Claire Vaive 
Berthe Sylvestre-Miron 
Jean-René Monette 
François Leclerc 
Camilien Vaillancourt 

CONTRJ3 Jacques Vézina 

L'amendement est adopté 9 contre 1. 

La résolution principale amendée est 
adoptée. 

C S 9 9 1  Mandat - plainte - agent numéro 83 (753-4) 

ATTENDU QUE l'agent numéro 83 doit faire 
l'objet de procédures judiciaires; 

QUE la ~unic ipa l i t é  désire se  prévaloir des 
services d'un procureur pour représenter la ViUe dans ce dossier; 

QUE les fonds requis, pour couvrir cette 
dépense, sont disponibles au poste budgétaire 02 21 000 412, conformément au 
certificat du trésorier numéro 00582; 

EN CONSBQUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Claire Vaive e t  résolu, en conformité avec la 
recommandation du Directeur général, de retenir les services de Me Jean-Claude 
Sarrazin, pour défendre les droits de  l'agent numéro 83 relativement à la cause 
numéro 550-05-0007-08-860 de la Cour supérieure du district judiciaire de Hull et 
d'accorder à la réalisation de ce mandat une somme de  2 000 $, devant provenir du 
poste budgétaire identifié au préambule. 

Adoptée unanimement 



C-86-992 Amendement - règlement W7-86 

ATTENDU QUE le règlement numéro 407-86, 
relatif à l'exécution de divers travaux dans des parcs municipaux, a é t é  approuvé 
le  20 mai 1986; 

Qu'il est nécessaire d'amender l'article 2 du 
règlement 407-86, pour y inclure les plans en vertu desquels certains travaux 
seront exécutés; 

QUE selon l'article 564 de la Loi sur les cités 
et villes, le  Conseil peut modifier un règlement par simple résolution, pour autant 
que cela ne change pas l'objet de l'emprunt e t  n'augmente pas la charge des 
propriétaires; 

EN CONS~QUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Claire Vaive e t  résolu, en conformité avec la 
recommandation du Directeur général, de modifier l'article 2 du règlement 
numéro 407-86 pour y ajouter les paragraphes suivants, à savoir: 

Annexe A - a r t i d e  2 - recouvrement - surface du terrain de tennis, par Riviera: 

Plan numéro: 
Date: 
Révision: 
Auteur: 

G-84-09 
Juillet 1984 
AoQt 1986 
Jacques Lafleur, ing. 

Annexe A - a r t i d e  6 - agrandissement et réparations du chalet - parc Lalai: 

Plan numéro: 
Date: 
Auteur: 

TP-86-04 
AoQt 1986 
Jean-Marc Sabourin 

Annexe A - a r t i d e  8 - aménagement - terrain de socca - parc l'Oiseau bleu: 

Plan numéro: 
Date: 
Auteur: 

G-81-378 
Novembre 1981 
Jacques Lafleur, ing. 

Il est entendu que lesdits plans font partie 
intégrante du règlement numéro 407-86. 

Adoptée unanimement 

Rocéduns d'expropriation - C. Ladouceur 
 won inc (507-1-02) 

ATTENDU QUE lors de  la séance du Comité 
général tenue le 25 aoQt 1986, les membres du Conseil ont entériné les 
&cornmandations du Conseiller juridique, à l'égard de l'expropriation d'une partie 
du lot numéro 21. au cadastre officiel du villane de Pointe-Gatineau, ~ r o ~ r i é t é  de - .  . 
la firme "C. ~adouceur  construction inc."; 

" 

Qu'il est nécessaire de confier des mandats 
pour l'évaluation du terrain e t  pour entamer les procédures judiciaires requises; 

QUE les fonds, pour couvrir ces dépenses, 
sont disponibles aux postes budgétaires numéros 02 14 100 412 et 02 61 100 418, 
conformément aux certificats du trésorier numéros 00486 et 00581; 

EN CONS~QUENCE, - iI est p r o p é  par 
Gilbert Garneau, appuyé par Claire Vaive et résolu, en conformite avec la 
recommandation du Directeur général: 



Io.- De confier à la firme Wehoe, Blais et Robinson" le soin d'entamer les  
procédures judiciaires qui s'imposent en vue d'exproprier la partie du lot  
21, au cadastre officiel du village de Pointe-Gatineau, montré au plan 
numéro 34247-12939S, préparé par Hugues St-Pierre, arpenteur-géometre 
le 25 février 1986, propriété de la firme nC. Ladouceur Construction inc." 
e t  d'accorder à la réalisation de c e  mandat une somme de 2 500 $. 

20.- De mandater la firme "Jacques Gagnon et associés" pour procéder à 
l'évaluation du coQt du terrain dont il est fait allusion à l'article 1. e t  
d'attribuer à l'exécution de c e  mandat une somme maximale de 2 000 $. 

Adoptée unanimement 

Entepte - suMivision Beaudry Marois - lot  
numero 268 partie - secteur de la 
Vérendrye/Emest Gaboury (205-38) 

ATTENDU QUE lors de la séance du Comité 
général tenue le  25 aoQt 1986, les membres du Conseil ont analysé le  protocole 
d'entente relativement au projet Beaudry Marois, dans le  secteur de  la 
VérendryeIErnest Gaboury; 

QUE le  Conseil s'accorde avec le  contenu de 
cette entente, sujet à y insérer les recommandations fournies par Me Marie 
Courtemanche, notaire, dans sa le t t re  du 25 aoQt 1986; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Claire Vaive et résolu: 

Io.- D'approuver le  protocole d'entente relatif au dossier mentionné au 
préambule, lequel est  annexé au rapport du Directeur du Service du génie, 
du 13 aoQt 1986, le  tout en y insérant les modifications suggérées par Me 
Marie Courtemanche, notaire, dans sa  lettre du 25 aoQt 1986. 

20.- D'autoriser Son Honneur le  Maire et le Greffier, ou en leur absence l e  
Maire suppléant et le  Greffier adjoint, le cas  échéant, à signer, au nom de  
la ville de Gatineau, l'acte notarié en découlant. 

Adoptee unanimement 

Revicentre - acquisition de  propriétés - 
Jeannette Prévost-Parent 

ATTENDU QUE dans le cadre du programme 
Revicentre, la ville de Gatineau doit acquérir trois propriétés privées dans le  but 
d'exécuter les travaux prévus au programme particulier d'urbanisme; 

QUE la ville de Gatineau a dQ avoir recours à 
la procédure d'expropriation pour l'acquisition desdites propriétés; 

QUE Jeannette ~révost-Parent possède une 
des propriétés devant &tre expropriées, soit le 323 rue St-André à Gatineau; 

QU'A la suite de l'émission d'un avis d'expro- 
priation, les conseillers juridiques et I'évaluateur, mandatés par le  Conseil, ont 
entamé des négociations avec ce t te  personne; 

QUE le  conseiller juridique de la Ville a 
obtenu le  consentement du propriétaire pour un règlement hors cour; 



QUE Me David Robinson, du bureau des 
conseillers juridiques de la Ville, Kehoe, Blais e t  Robinson, recommande de 
l'accepter pour les motifs énoncés dans son rapport du 14 aoQt 1986; 

QUE des fonds sont disponibles au règlement 
numéro 400-86, pour couvrir ce t te  dépense, ainsi que les frais e t  les honoraires 
relatifs à la préparation du contrat d'achat, comme l'affirme les certificats du 
trésorier numéros 00480 e t  00481; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Claire Vaive e t  résolu, à la suite de la note de la 
direction du Service d'urbanisme du 25 aoQt 1986 e t  en conformité avec la 
recommandation de la Direction générale: 

Io.- D'approuver l'offre de règlement hors cour pour l'achat de la propriété de 
Jeannette Prévost-Parent, sise au 323 de la rue St-André, à Gatineau, 
pour la somme de 42 600 $. 

20.- De retenir les services de Me René Cousineau, notaire, ayant son 
établissement de commerce à Gatineau, pour préparer le contrat d'achat 
et d'attribuer à la réalisation de c e  mandat une somme maximale de 
625 $. 

30.- D'autoriser Son Honneur le  Maire e t  le Greffier, ou en Leur absence le 
Maire suppléant e t  le  Greffier adjoint, le  cas échéant, à signer l'offre 
d'achat et le  contrat en découlant pour et au nom de la ville de Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

Revicentre - acquisition de propriétés - 
Piemette Huywan-Parent 

ATTENDU QUE dans le  cadre du programme 
Revicentre, la ville de Gatineau doit acquérir trois propriétés privées dans le but 
d'exécuter les travaux prévus au programme particulier d'urbanisme; 

QUE la ville de Gatineau a dQ avoir recours à 
la procédure d'expropriation pour l'acquisition desdites propriétés; 

QUE Pierrette Huywan-Parent possède une 
des propriétés devant ê t re  expropriées, soit le  321 rue St-André à Gatineau; 

Qu'à la suite de l'émission d'un avis d'expro- 
priation, les conseillers juridiques e t  I'évaluateur, mandatés par l e  Conseil, ont 
entamé des négociations avec ce t te  personne; 

QUE le  conseiller juridique de la Ville a 
obtenu le consentement du propriétaire pour un règlement hors cour; 

QUE Me David Robinson, du bureau des con- 
seillers juridiques de la Ville, Kehoe, Blais e t  Robinson, recommande de  l'accepter 
pour les motifs énoncés dans son rapport du 14 aodt 1986; 

QUE des fonds sont disponibles au règlement 
numéro 400-86, pour couvrir ce t te  dépense, ainsi que les frais e t  les honoraires 
relatifs à la preparation du contrat d'achat, comme l'affirme les certificats du 
trésorier numéros 00480 e t  00481; 

EN CONS~QUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Claire Vaive et résolu, à la suite de la note de la 
direction du Service d'urbanisme du 25 aoQt 1986 e t  en conformité avec la 
recommandation de la Direction générale: 



10.- D'approuver l'offre de règlement hors cour pour l'achat de la propriété d e  
Pierrette Huywan-Parent, sise au 321 de la rue St-André, à Gatineau, pour 
la somme de 50 325 $. 

20.- De retenir les services de Me René Cousineau, notaire, ayant son 
établissement de commerce à Gatineau, pour rédiger c e  contrat et 
d'attribuer à l'exécution de c e  mandat une somme maximale de 400 $. 

30.- D'autoriser Son Honneur le  Maire et le Greffier, ou en leur absence l e  
Maire suppléant et le  Greffier adjoint, le  cas échéant, à signer le  contrat  
d'achat en découlant, pour et au nom de la  ville de Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

Revicentre - acquisition de propriétés - 
Jean-Paul Berbrarsd 

ATTENDU QUE dans le  cadre du programme 
Revicentre, la ville de Gatineau doit acquérir trois propriétés privées dans l e  but 
d'exécuter les travaux prévus au programme particulier d'urbanisme; 

QUE la ville de Gatineau a dQ avoir recours à 
la procédure d'expropriation pour l'acquisition desdites propriétés; 

QUE Jean-Paul Bertrand possède une des 
propriétés devant ê t r e  expropriées, soit le  344 rue St-André à Gatineau; 

QU'& la suite de l'émission d'un avis d'expro- 
priation, les conseillers juridiques et I'évaluateur, mandatés par le  Conseil 
municipal, ont entamé des négociations avec cette personne; 

QUE le conseiller juridique de la Ville a 
obtenu l e  consentement du propriétaire pour un règlement hors cour; 

QUE Me David Robinson, du bureau des 
conseillers juridiques de la  Ville, Kehoe, Blais et Robinson, recommande d e  
l'accepter pour les motifs énoncés dans son rapport du 14 aoQt 1986; 

QUE des fonds sont disponibles au règlement 
numero 400-86, pour couvrir cette dépense, ainsi que les frais et les honoraires 
relatifs à la préparation du contrat d'achat, comme l'affirme les certificats du 
trésorier numéros 00480 et 00481; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Claire Vaive et résolu, à la suite de la note de la  
direction du Service d'urbanisme bu 25 aoQt 1986 et en conformité avec la  
recommandation de la  Direction génerale: 

Io.- D'approuver l'offre de règlement hors cour pour l'achat de la  propriété de 
Jean-Paul Bertrand, Sise au 344 de la  rue St-André, à Gatineau, pour la  
somme de 80 728 S. 

20.- De retenir les services de Me René Cousineau, notaire, ayant son 
établissement de commerce à Gatineau, pour rédiger ce contrat et 
d'attribuer à la réalisation de ce mandat une somme maximale de 1 000 $. 

30.- D'autoriser Son Honneur le Maire et le Greffier) ou en leur absence l e  
Maire suppléant et l e  Greffier adjoint, le  cas  écheant, à signer le  contrat  
d'achat en découlant, pour et au nom de la  ville de Gatineau. 

Adoptée unanimement 



Requête en cassation - règlement numéro 
245-56-86 (5 13-51 

ATTENDU QUE Monsieur Gilles Massé a 
signifié à la Municipalité une requête en cassation du règlement et en annulation 
de l'annexe de la  liste électorale, relativement à la procédure d'approbation en 
cours pour l e  règlement numéro 245-56-86; 

Qu'il es t  dans Ifintérêt de la Municipalité de 
mandater le bureau des conseillers juridiques "Kehoe, Blais et Robinson", afin de 
défendre les droits de la  Ville dans ce t t e  cause; 

QUE les fonds requis, pour couvrir ce t t e  
dépense, sont disponibles au poste budgétaire 02 14 100 412, conformément au 
certificat du trésorier numéro 00582; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Claire Vaive et résolu de mandater la firme Wehoe, 
Blais et Robinsonn pour défendre les droits de la Municipalité à l'égard de la 
requête en cassation de règlement et en annulation de l'annexe de la liste 
électorale, relativement à la procédure d'approbation en cours pour le  règlement 
numéro 245-56-86, déposée par Monsieur Gilles Massé et signifiée à la Municipa- 
lité le  28 aoQt 1986. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU d'attribuer à la 
réalisation du mandat précité une somme de 3 000 $ devant provenir du poste 
budgétaire mentionné au préambule. 

Adoptée unanimement 

C-86999 Roland Gaudier - reconnaissance de droits 
acquis - partie des lots numéros 477-3 et 
477- 4 (308 1) 

ATTENDU QUE Roland Gaucher désire 
obtenir, de  la  Ville, une reconnaissance de droits acquis à l'égard des opérations 
d'une entreprise de ferrailleur sur une partie des lots numéros 477-3 et 477-4, au 
cadastre du village de Pointe-Gatineau; 

QUE Me David Robinson, du bureau des 
conseillers juridiques de la Ville, a analysé en profondeur ce dossier et recom- 
mande de donner suite à cette demande; 

QU'; la suite de cette acceptation, Roland 
Gaucher s'engage à respecter les exigences de la réglementation municipale à 
l'égard des lots numéros 482-1, 482-2 et 482-3, audit cadastre; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Claire Vaive et résolu de décréter que la Municipa- 
l i té  reconnaît les droits acquis de Roland Gaucher à l'égard des opérations d'une 
entreprise de ferrailleur, et ce, plus spécifiquement sur les parties des lots 
numéros 477-3 et 477-4, au cadastre du village de Pointe-Gatineau et montrées au 
plan d'arpentage préparé par Raynald Nadeau, arpenteur-géomètre, du 25 juin 
1981, sous le  numero 3066-N, de ses minutes. 

II est entendu que la présente acceptation est 
valable pour autant que Roland Gaucher respecte la réglementation municipale à 
l'égard des lots numéros 482-1, 482-2 et 482-3, dudit cadastre. 

~ d o p t é e  unanimement - 



Gilbert Garneau quitte son fauteuil 

Mandat - préparation d h  mémoire - plan d e  
la Capitale nationale (103-4-05 e t  Ml-4) 

ATTENDU Qu'une étude générale de I'impli- 
cation du gouvernement fédéral dans la Municipalité est souhaitable, dans le  cadre 
de la préparation du plan de la Capitale du Canada; 

QUE la firme "Société de planification et 
d'études de l'environnement" a déposé, à ce t te  fin, une offre de services, dont le  
coQt total est de 19 300 $; 

QUE pour donner suite à la présente, le  
Directeur du Service des finances a soumis le  transfert budgétaire numéro 80-86; 

EN CONSEQUENCE, il es t  proposé par 
Berthe Sylvestre-Miron, appuyé par Guy Lacroix e t  résolu, en conformite avec les 
recommandations du comi té  executif e t  du Directeur général: 

10.- D'approuver le  transfert budgétaire numéro 80-86 et d'autoriser le  
Directeur du Service des finances à effectuer Les écritures comptables en 
découlant, à savoir: 

TRANSFERT BUM;~?? AIRE NUMÉRO 80-86 

02 61 100 000 Savices tectmi~ues 

41 8 Services techniques 19 300 $ 

02 93 850 000 Imprévus 

971 Imprévus 

20.- De confier à la firme nSoci6t6 de pianification et @études de lm&- 
ronnement hm, moyennant la somme de  19 300 $, la préparation d'une 
étude générale de l'implication du gouvernement fédéral dans la ville de 
Gatineau, le  tout suivant les modalités mentionnées à l'offre de services 
déposée par c e t t e  firme l e  4 juillet 1986. 

Adoptée unanimement 

l?tude de faisabilité - échangeur en t re  
I'automute 5il e t  le boulevard ïabrosse 
(206-5) 

ATTENDU QUE la  Municipalité a commandé 
une étude, de  l a  part de l a  firme Cosigma inc., concernant la faisabilité d'un 
échangeur entre I'autoroute 50 et le  boulevard Labrosse; 

QUk les membres du Conseil, lors de la 
séance du Comité général du 25 aodt 1986, ont accepté les conclusions de  cette 
étude, c'est-à-dire que l'échangeur en question est justifié en raison du développe- 
ment du secteur, de  l'achalandage et de l'économie de temps pour avoir acces à 
l'autoroute; 



EN CONS~QUENCE, il est proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Jean-René Monette et résolu d'approuver les conclusions du 
;apport final préparé au mois dlao(lt 1986 par la firme "Cosima inc.", filiale de 
Lavallin e t  intitulé "Étude de  faisabilité d'un échangeur entre  l'autoroute 50 et le  
boulevard Labrosse", e t  ce, pour intervention auprès des autorités gouvernemen- 
tales concernées. 

POUR: Jean-Paul Hébert 
Guy Lacroix 
Claire Vaive 
Berthe Sylvestre-Miron 
Jean-René Monette 
François Leclerc 
Camilien Vaillancourt 

CONTRE: Jacques ~ é z i n a  

Adoptée 7 contre 1. 

Gilbert Garneau et Lods-Simon Joanisse reprennent leur fauteuil 

AVIS DE MOTiON 

Par François Leclerc qu'à une prochaine 
séance de c e  conseil, un règlement sera introduit pour: 

10.- ~ é c r é t e r  l'installation d'une conduite d'égout domestique sur l e  tronçon du 
boulevard Hurtubise, compris entre la rue Campeau e t  le  997 du boulevard 
Hurtubise; 

20.- Attribuer les deniers requis au paiement de la quote-part de la Ville au 
financement de ces travaux. 

30.- Imposer une taxe d'améliorations locales sur les biens-fonds imposables 
bordant la rue mentionnée, ainsi qu'une taxe spéciale pour le secteur 
urbain. 

. Autoriser un emprunt par émission d'obligations pour couvrir ces co(lts. 

AYû DE MOTION 

Par Claire Vaive qu'à une prochaine séance 
du Conseil, un règlement sera introduit pour: 

Io.- Décréter l'installation d'une conduite d'aqueduc sur une section de la 
montée Chauret. 

20.- Attribuer les deniers requis pour couvrir les codts d'acquisition de ce t te  
rue. 

30.- Imposer une taxe spéciale sur tous les biens-fonds imposables situés dans 
le  secteur urbain de la Ville, ainsi qu'une taxe d'améliorations locales sur 
ceux bordant la rue susmentionnée. 

40.- Autoriser un emprunt par émission d'obligations pour en payer les co(lts. 

50.- Abroger à toute fin que de droit le  règlement 419-86. 

Adoptée unanimement 



Règlement numéro 318-1-86 

Il est proposé par Claire Vaive, appuyé par  
Guy Lacroix et résolu d'approuver l e  règlement numéro 318-1-86, pour amender l e  
règlement 318-84 afin d'y attribuer des deniers supplémentaires pour permettre  
l'installation d'un système d'éclairage, la  construction de bordures et de t rot toirs  
et le  pavage des rues Beloeil et de la Drave. 

Adoptée unanimement 

C-86-1003 Règlement numéro 423-86 

II est proposé par Guy Lacroix, appuyé par  
Claire Vaive et résolu d'approuver l e  règlement numéro 423-86, relativement au 
prolongement des conduites d'aqueduc et d'égout domestique sur la  partie du 
boulevard Gréber, comprise entre les adresses 498 et 51 6. 

Adoptée unanimement 

C-86-1004 Travaux de binage - rue hipuis (401-9) 

ATTENDU QUE le  Conseil, par sa résolution 
numéro C-84-131, adoptée à l'unanimité le  20 février 1984, a établi des cr i tères  
concernant l'utilisation des crédits votés aux différents budgets d e  quartiers; 

Qu'en conformité avec les dispositions d e  
cette résolution, les travaux financés à mCme ces budgets doivent recevoir 
l'assentiment du Conseil; 

Qu'une somme de 3 000 $ est nécessaire au 
Service des travaux publics pour terminer les travaux de drainage sur une par t ie  
de la rue Dupuis; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé par 
François Leclerc, appuyé par Jean-René Monette et résolu d'attribuer une somme 
maximale de 3 000 $, devant provenir du poste budgétaire 02 83 000 01 1, au 
parachèvement des travaux de drainage sur une partie de la rue Dupuis et 
d'autoriser l e  Directeur du Service des finances à effectuer le  transfert budgé- 
taire qui s'impose pour donner suite à la présente. 

Adoptée unanimement 

Monsieur l e  Maire a invité les contribuables présents à poser des questions au 
Conseil s'ils l e  désiraient et ce, malgré que la  période de question avait eu lieu au 
début de la  réunion. Les personnes indiquées ci-dessous se sont adressées au 
Conseil concernant les sujets suivants: 

10.- Germain Bouthillette, 24, Place Neufbourg - site d'enfouissement sani- 
taire projeté sur le  chemin Holmes 

20.- Claudette Dion, Place Louisbourg - circulation de véhicules lourds sur l a  
route 307 et s i te  d'enfouissement sanitaire projeté sur le  chemin Holmes 

30.- Denzil Tom - 3, rue de Bourgogne - promoteur - si te  d'enfouissement 
sanitaire projeté sur le  chemin Holmes 



40.- Raoul Larocque, 166, chemin Denis - site d'enfouissement sanitaire 
projeté sur le chemin Holmes et analyse de différentes options concernant 
la disposition des ordures 

C-861005 Levée de la séance 

Il est proposé par Jean-Paul Hébert, appuyé 
par François Leclerc que la séance soit levee. 

Adoptée unanimement 

JEAN-CHARLES LAURIN, GREFFIER GAETAN COUSINEAU, MAIRE 

A une séance s g c i a l e  du Conseil de l a  v i l l e  de  Gatineau, tenue 3 l a  
Mairie, 280, boulevard Maloney Est, Gatineau, le  8 septenbre 1986, à 18 h 
30 et a l aque l le  s o n t  présents: Son Honneur le maire Gagtan Cwsineau, 
l e s  consei l lers-res  buis-Simon Joanisse, Jean-Paul Hébert, Gilbert  
Garneau, Guy Lacroix, C l a i r e  Vaive, Berthe Sylvestre-Miron, Jean René 
Monette, Jacques Vézina, François Leclerc et Ccmiiiien Vaiiiancourt,  
f o m n t  quom de  ce Conseil et  s iégeant  sous l a  présidence de  Son Honneur 
le Maire. 

M;ALEMENT PRESEMS: André Coré, d i r e c t e u r  gsnéral  
HElène Grand-Maître, ad jo in te  administrat ive 
Claude Coucet, d i r e c t e u r ,  Service d'urbanisme 
Jean-Charles Laurin, g r e f f i e r  

ABSENCES: Hubert A. Leroux 
Richard Migneault 

Ce t te  séance spéc ia le  a été convoquée p a r  Son Honneur le Maire p u r  
prendre en consid6ration les s u j e t s  suivants ,  3 savoir :  

10.- Approbation règlement n d r o  245-55-86 

20.- PrccSs-verbal - séance de  consul tat ion - règlement n d r o  245-56-86 

l PERIODE DE QUEÇTIONS 

1 Aucune personne ne s'est adressée au Conseil. 



C-86-1006 Règlement nmsro 245-55-86 

Il e s t  proposé par Berthe Sylvestre-Miron, 
appuyé par Jean René Monette et résolu d'approuver le règlement nmérc 
245-55-86, amendant l e  règlement numéro 245-82, en vue de modifier le  
zonage des l o t s  s i t ué s  à l 'oues t  de l a  w n t &  Paiement, e n t r e  1s 
prolongement de l a  rue Lamarche e t  de l'avenue du Golf. 

Adoptée unanimenent. 

Le Greffier  a informé le  Conseil que cinq personnes habiles à voter 
s ' é t a i en t  enregistrées concernant l e  règlenent numéro 245-56-86. Il a 
ajouté que l e d i t  règlenent é t a i t  réputs approuvé e t  que l a  tenue d'ur 
référendum n'&ait  pas nécessaire a son approbation. 

Levée de l a  séance 

Il est propos8 par Gilbert  Garneau, appuy€ 
par Jean René Monette et  résolu que la  séance s o i t  levée. 

JEAN-CHARLEÇ IAURIN, GREFFIER GAFTAN COUSINEW, MAIRE 

A une &ance régulièère du Conseil de la v u e  de Gatineau, tenue à la Mairie, 280, 
boulevard Malomy Est, Gatineau, l e  15 septembre 1986, à 18 h et à laqueiie sont 
présents: Son Honneur l e  Maire ~ a é t a n  Caisimau, les conseillers-res Louis-Simon 
Joanisse, Jean-Paul Héûeft, C i  Gameau, Guy Lacroix, Claire Vaive, Berthe 
Sylvestre-Miron, Richard M i t ,  Jean René Monette, Jacques véz~na, 
François Leden: et Carnilien Valllancwt, formant quorum de ce Conseil et 
siégeant sous la présidence dc Son Honmur le  Maire. 

Égaiement présai* André Doré, directeur général 
Laurier Béchamp4 directeur général adjoint 
Hélène Grand'Maitre, adjointe administrative 
Léonard Joly, greffier adjoint 
Jean-Charles Laurin, greffier 

Absence motivée: Hubert A. Leroux 

Au cours de la période de  questions, les personnes identifiées plus bas se  sont 
adressées au Conseil concernant les sujets indiqués en regard de chacun d'eux, à 
savoir: 



- Bernard BouthiIlette - implantation d'un dépotoir - chemin Holmes à Cantley. 

- Robert McLellan - implantation d'un dépotoir - chemin Holmes à Cantley. 

- Hubert McLellan - implantation d'un dépotoir - chemin Holmes à Cantley. 

- Jules Arsenault - implantation d'un dépotoir - chemin Holmes à Cantley. 

- Paul Carceau, 21, rue Sylvain - refoulement d'égouts. 

- Gérard Tassé, rue Joly - refoulement d'égouts. 

- Michel Huneault, 478, rue St-Joseph - refoulement d'égouts. 

- Donald Beaudoin, 4 rue Renaud - refoulement d'égouts. 

- Louis Gauthier - enfouissement sanitaire - Thibault Démolition. 

Ratification - procès-verbal - comi té  exécu- 
tif (502-2) 

II est proposé par Richard Migneault, appuyé 
par Guy Lacroix et résolu de ratifier les notes supplémentaires de la réunion du 
Comité exécutif tenue le 10 septembre 1986, ainsi que les résolutions numéros 
CE-86-637 et CE-86-638. 

* Jean R& Monette enregistre sa dissidence à l'égard de la résolution CE- 
86-633. 

Adoptée. 

C O R R E S P O N D A N C E  

Io.- Kinexsport - message de remerciement - collaboration du Service des 
loisirs et de la culture (514-1) 

20.- Union des municipalités du Québec - invitation - concours du "Prix aux 
municipalités" (102-3-03) 

30.- André e t  Marcel Charette - remerciements - ensgeigne de publicité - 
tournoi de balle molle des familles (801-3) 

40.- Ministre des transports - responsable du développement régional - accusé 
réception - résolution C-86-891 - acquisition de terrain - réfection du 
boulevard Lorrain (103-5-11 et 205-12) 

50.- ~unic ipa i i t é  régionale d'Ottawa-Carleton - Jeux du Commonwealth 1994 
(805-1 1) 

60.- Ministère des Affaires municipales - approbation - règlement numéro 
365-1-86 - revgtement asphaltique partie du chemin Denis, du boulevard 
Labrosse et du chemin du rang 4. 

70.- Ministère des Affaires municipales - approbation - règlement numéro 
408-86 - services boulevard de la Gappe entre  le  boulevard de  l1H8pital e t  
le  futur boulevard Gatineau. 



80.- Député de Chapleau - accusé réception - résolution C-86-923 - logements 
à prix modique e t  pour personnes âgées (103-2-02) 

90.- Parents du parc de maisons mobiles Riviera - sécurité - boulevard St- 
René (503-14) 

100.- Pétition - circulation automobile - rue Matapédia (501-9 e t  503-14) 

110.- Les éditions Asticou enrg. - achat de 200 exemplaires du volume "Anna, 
femme étofféel1 de Noëllie Séguin (514-1) 

120.- Communauté régionale de l'Outaouais - règlement concernant la création 
de ces services (103-3-01) 

130.- Communauté régionale de l'Outaouais - approbation plan - égout sanitaire 
rues Magog, Faubert et autres (règlement numéro 418-86) 

o .  Communauté régionale de l'Outaouais - approbation plan - aqueduc et 
égout - subdivision des Oiseaux (règlement numéro 414-86) 

150.- Commuanuté régionale de l'Outaouais - approbation plan - égout sanitaire 
rues Olida, Carmen, Parker et avenue Principale (règlement numéro 410- 
86) 

160.- Communauté régionale de llOutoauais - approbation règlement numéro 
418-1-86. 

170.- Communauté régionale de l'Outaouais - approbation plan - aqueduc et 
égout - subdivison Jardins La Vérendrye. 

180.- Communauté régionale de IIOutaouais - approbation plan - aqueduc et 
égout - rue Ernest Gaboury et autres. 

190.- Communauté régionale de l'Outaouais - approbation plan - aqueduc 
boulevard Maloney Ouest (205-35) 

200.- Communauté régionale de l'Outaouais - approbation règlement numéro 
245-56-86 - changement de  zonage chemin de  la Savane. 

210.- Jugement déclaratoire - t i t re  de propriété lots 13 et 18 au cadastre 
officiel du village d e  Pointe-Gatineau (508-2) 

220.- Scouts et guides de l'Outaouais - commandites - journal Toutillet (102-2) 

230.- Beaudry, Bertrand, avocats - procureur de l'Association des marchands 
des Promenades d e  l'Outaouais et de  David Azrieli - demande d'abrogation - 
ou de retrait  - règlement de zonage 245-56-86. 

240.- Ministre des Affaires municipales - Semaine de la prévention des incen- 
dies (501-3) 

Lc Caisul a retiré de l'ordre du jour ie projet de &lution visant à a b r o g e  
ia résoiution C-86-1004. 

Approbation - soumissian - revêtement as- 
phaitiquc - rue Sabarri et autres (504-63) 

ATTENDU QU'& la suite d2in appel d'offres 
public, les entreprises indiquées ci-dessous ont déposé des soumissions cmcernant 
la pose d'une couche d'asphalte sur les rues Crexent ,  du Panorama, Monette et 
Sabourin, à savoir: 



( M.J. Robinson Trucking Itée 83 637,50 $ 

1 Pàvage Bélec inc. 87 410,OO $ 

Les Constructions Deschênes Itée 99 326,50 $ 

QUE ces soumissions sont conformes au devis 
et aux plans ayant servi à ce t  appel d'offres et la direction du Service du génie 
recommande, dans sa note du 28 aoQt 1986, d'accepter la proposition du plus bas 
soumissionnaire; 

QUE des crédits sont disponibles au règle- 
ment numéro 372-85 pour couvrir le coQt de ces travaux, comme en fait  foi le 
certificat du trésorier numéro 00803; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault et résolu, en conformité avec les recomman- 
dations du Comité exécutif et du Directeur général, d'approuver la  soumission, au 
montant d e  83 637,5û $, de la compagnie M.J. Rob'mson Truckhg lt&, pour 
installer un revêtement bitumineux sur les rues Crescent, du Panorama, Monette 
et Sabourin, en conformité avec les exigences et les critères d'excellence énoncés 
au devis et aux plans ayant servi à cet appel d'offres, préparés par les experts du 
Service du génie. 

QUE Son Honneur le  Maire et le Greffier, ou 
en leur absence l e  Maire suppléant et le  Greffier adjoint, le cas  échéant, soient et 
sont autorisés à signer l e  contrat d'ouvrage en découlant, pour et au nom de la 
ville de Gatineau. 

~ d o p t é e  unanimement. 

Approbation - soumission - r e v C t e m t  as- 
phaltique - chemin Daiis et autns (504-71) 

ATTENDU QU; la suite d'un appel d'offres 
public, les entreprises indiquées ci-dessous ont déposé des soumissions pour 
l'installation d'un revêtement asphaltique sur une partie des chemins Denis et du 
rang 4, ainsi que du boulevard Labrosse, à savoir: 

La Cie de Pavage d'Asphalte Beaver l tée  197 884,OO $ 

1 Pavage Bélec inc. 219 220,OO $ 

1 Les Constructions Deschenes l t k  231 748,OO $ 

QUE ces soumissions sont conformes au devis 
et aux plans ayant servi à cet appel d'offres et la direction du Service du génie 
recommande, dans sa note du 22 aoQt 1986, d'accepter la proposition révisee du 
plus bas soumissionnaire s'élevant à 197 704 S; 

QUE des crédits sont disponibles au règle- 
ment numéro 365-1-86, pour couvrir le coQt de ces travaux, comme en fait foi le 
certificat du trésorier numéro 00801; 

E N  CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault e t  résolu! en conformité avec les recomman- 
dations du Comité exécutif et du Directeur genéral, d'approuver la  soumission, au 
montant révisé d e  197 701 $, présent& par la compagnie La Cie de Pavage 
&Asphaite Beaver lt6e pour poser une couche d'asphalte sur les parties des rues 
identifiées ci-après, en conformité avec les exigences et les critères d'excellence 
énoncés au devis et aux plans numéros G-82-33, G-82-34, G-86-14, G-86-15, G-85- 



43, G-85-44, G-85-45, G-85-46, G-85-47 e t  G-85-48, préparés par les experts du 
Service du génie, à savoir: 

- Chemin Denis, du chemin Taché pour une distance d'environ 500 mètres en 
direction nord. 

- Chemin Bellechasse (chemin du rang 4), de la montée Paiement pour une 
distance d'environ 525 mètres en direction ouest. 

- Boulevard Labrosse, du chemin des Terres au chemin Chambord (chemin 
du rang 4). 

QUE Son Honneur le  Maire e t  le Greffier, ou 
en leur absence le  Maire suppléant et le  Greffier adjoint, le cas échéant, soient et 
sont autorisés à signer le  contrat d'ouvrage en découlant, pour et au nom de la 
ville de Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

C-86-1 O 1 1 Approbation - soumission - égout domestique - rue Carmen et autres (504-56) 

ATTENDU QU'; la suite d'un appel d'offres 
public, les entreprises indiquées ci-dessous ont déposé des soumissions pour 
l'installation de conduites d'égout domestique sur les rues Carmen, Olida, Parker 
et sur la partie de l'avenue Principale, comprise entre l'autoroute 550 e t  la voie 
ferrée, à savoir: 

Les Entreprises Vétel It& 
Les Constructions B.G.P. enr. 
Outabec Construction inc. 
Qué-Mar Construction Itée 
Le Groupe des Constructeurs FBF inc. 

QUE les experts-conseils "Les Consultants de 
l'Outaouais inc." ont analysé ces offres et recommandent de retenir celle du plus 
bas soumissionnaire; 

QUE des fonds sont prévus au règlement 
numéro 410-86 pour couvrir le  codt de  ces travaux, comme en fait foi le certificat 
du trésorier numéro 00802; 

EN CONS~QUENCE, il est proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault et résolu, à la suite de la note du Directeur 
du Service du génie du 22 aodt 1986 et en conformité avec les recommandations 
du comité  exécutif et du Directeur général, d'approuver la soumission, au 
montant de 258 610 $, de la compagnie '2es Entreprises V k l  It&" pour installer 
une station de pompage e t  des conduites d'égout domestique sur les rues Carmen, 
Olida e t  Parker, ainsi que sur la partie de l'avenue Principale, comprise entre  
l'autoroute 550 et la voie ferrée, en conformité avec les exigences et les critères 
d'excellence énoncés au devis et aux plans ayant servi à c e t  appel d'offres, 
préparés par Les Consultants de  l'Outaouais; cette adjudication est  valable pour 
autant que les règlements se rattachant à l'exécution de ces travaux reçoivent 
toutes les approbations requises par la loi. 

QUE Son Honneur Ie'Maire e t  le  Greffier, ou 
en leur absence le  Maire suppléant et le  Greffier adjoint, le cas échéant, soient et 
sont autorisés à signer l e  contrat d'ouvrage en découlant, pour e t  au nom de la 
ville de Gatineau. 

Adoptée unanimement. 



C-86-1012 Acquisition de terrains - chemin Bellechasse 

ATTENDU QUE la ville de Gatineau désire 
élargir le  chemin Bellechasse (chemin du rang 4) e t  a entrepris des pourparlers 
avec les propriétaires riverains en vue d'acquérir les parcelles de terrains requises 
à la réalisation de ces travaux; 

QU'; la suite de discussions, une entente 
officieuse est intervenue avec le propriétaire du lot identifié ci-dessous e t  la 
direction du Service d'urbanisme a déposé, le  27 aoQt 1986, une note énonçant les 
termes de ce t  accord de principe; 

QUE des crédits sont disponibles aux postes 
budgétaires 02 14 100 730 e t  02 14 100 731, pour couvrir les coQts reliés à 
l'acquisition de c e  terrain, ainsi qu'aux frais e t  honoraires s e  rattachant à la 
preparation du contrat d'achat, comme l'attestent les certificats du trésorier 
numéros O0484 et 00585; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault e t  résolu, en conformité avec les recomman- 
dations du Comité exécutif e t  du Directeur général: 

Io.- D'acquérir, au prix de 1 $ et aux conditions énoncées ci-dessous, la partie 
du lot 24B, du rang 3, au cadastre officiel du canton de  Templeton, d'une 
superficie de 2 161,58 mètres carrés e t  décrite à la description technique 
numéro 5048-N préparée, le  14 aodt 1985, par Raynald Nadeau, arpenteur- 
géomètre, à savoir: 

- Installer un ponceau de 30 pieds de longueur. 

- Verser-au propriétaire une somme de 2 000 $ en remplacement de sa 
cl8ture. 

20.- D'autoriser Son Honneur l e  Maire e t  le  Greffier, ou en leur absence le  
Maire suppléant e t  le  Greffier adjoint, le cas  échéant, à signer l'acte 
notarié en découlant, pour et au nom de la ville de Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

Commission de protection du territoire agri- 
cole du Québec - demades d'autorisation 
(308-3) 

ATTENDU Qu'en vertu de  l'article 59 de la 
Loi sur la protection du territoire agricole, la Municipalité doit, dans un délai de 
trente jours de  la réception dbne demande, transmettre une recommandation à la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec et en aviser le 
demandeur; 

QUE la direction du Service d'urbanisme a 
examiné et a analysé les dossiers soumis par les personnes identifiées ci-dessous 
e t  recommande l'approbation de ces requetes; 

QUE le  Comité exécutif a pris connaissance 
de ces rapports e t  s'accorde avec leur contenu et les recommandations y 
apparaissant: 

EN CONSÉQUENCE, il  est proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault et résolu, en conformité avec les recomman- 
dations du Comité exécutif et du Directeur général, de demander à la Commission 
de protection du territoire agricole du ~ u é b e c  d'approuver les requetes suivantes, 
a savoir: 



10.- Maurice Légaré - pour aliéner, lotir e t  utiliser à une fin autre que 
l'agriculture, le lot 16-3, du rang 3, au cadastre officiel du canton de  
Templeton. 

20.- 3ean Laplante - pour aliéner e t  utiliser à une fin autre que l'agriculture 
les lots 2B-1 e t  2B-2, du rang 10, au cadastre officiel du canton de Hull. 

IL EST ENTENDU QUE ces autorisations sont 
sujettes au respect des diverses conditions pouvant ê t re  mentionnées aux rapports 
préparés par la direction du Service d'urbanisme. 

Adoptée unanimement. 

Paiement - réclamation - Gérard Lahaie 
(101-1-03 

ATTENDU QUE le  comité  d'évaluation des 
réclamations a examiné e t  a analysé la réclamation soumise par la personne 
mentionnée plus bas e t  en préconise le  paiement; 

QUE le  Comité suggère de payer 750 $ 
puisque le  réclamant avait installé dans son sous-sol un tapis usagé; 

QUE des deniers sont disponibles au poste 
budgétaire 02 19 900 950, pour couvrir ce t te  dépense, comme en fait foi l e  
certificat du trésorier numéro 0 1790; 

EN CONSBQUENCE, il es t  proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault et résolu, en conformité avec les recomman- 
dations du Comité exécutif et du Directeur général, d'autoriser l e  Directeur du 
Service des finances à verser la somme de  750 $, en règlement complet e t  final de  
la réclamation de Gérard Lahaie, du 9 mai 1986. 

IL EST DE PLUS R ~ S O L U  de biffer de la  
résolution C-86-908 toute allusion concernant la susdite réclamation. 

Adoptée unanimement. 

C S 1 0 1 5  Ordonnances de circuiation (600-3) 

ATTENDU QUE ce Conseil, par la voie de  sa 
résolution C-86-990, adoptée l e  2 septembre 1986, a approuvé certaines disposi- 
tions du compte rendu de la réunion du Comité de circulation et de signalisation, 
tenue l e  5 aodt 1986; 

Qu'il y a maintenant lieu de décréter les 
ordonnances de circulation découlant de la ratification de c e  procès-verbal; 

QUE des fonds sont prévus au budget 
d'opérations du Service des travaux publics, pour couvrir les dépenses relatives 
aux affiches de signalisation requises pour donner suite à la présente; 

EN CONS~?QUENCE, il est proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault et résolu, en conformité avec les recomman- 
dations du Comité de circulation et de signalisation, de décréter ce qui suit: 

10.- De prohiber, en tout temps, le  stationnement des véhicules routiers sur l e  
c8té nord de  la partie d e  la rue St-James, comprise entre les adresses 333 



et 403 et de  rescinder la  résolution 70-627 de  l'ancienne ville de Gatineau 
fixant à 10 m/h l a  limite d e  vitesse sur une par t ie  d e  c e t t e  rue. 

20.- D'interdire, en  tout temps, le  stationnement des véhicules routiers sur les 
deux catés  de  la  partie d e  la rue Notre-Dame, comprise en t r e  le  chemin 
du Lac et les adresses 767 et 768 de la  rue Notre-Dame. 

30.- D'approuver l e  lignage d'une partie de  l a  rue Main située à la  hauteur de  la 
rue Canipco, comme montré au plan numéro G-84-30, préparé par les 
experts du Service du génie au mois de juillet 1984. 

40.- D'autoriser l e  Directeur du Service des travaux publics à faire installer les 
enseignes d e  circulation nécessaires pour donner suite à ce qui précède, 
ainsi qu'à l 'article 32.32 du procès-verbal d e  l a  susdite séance du Comité 
de  circulation et de  signalisation. 

Adoptée unanimement. 

Club & ski Mont-Cascades - autorisation d e  
se former a d a t i o n  (102-1) 

ATTENDU Qu'un groupe d e  citoyens de  
Gatineau désire former une association sans but lucratif pour promouvoir le  ski 
amateur;  

Qu'en vertu de  l'article 1.1, d e  l a  Loi sur les 
clubs de  récréation, une te l le  requête doit recevoir l'assentiment et l'autorisation 
du Conseil municipal d e  l'endroit où l'association aura son siège social; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault et résolu, en  conformité avec  I'article 1.1 du 
chapitre C-23 des  Lois refondues du Québec 1977, d'accorder au Club d e  ski Mont- 
Cascades, ayant son siège social à Gatineau, l'autorisation de  se former en 
association. 

Adoptée unanimement. 

C-86-1017 Listes des comptes  à payer (402-1 et 402-1- 
02) 

Il est proposé par Claire Vaive, appuyé par 
Richard Migneault et résolu, en  conformité avec  l a  recommandation du Directeur 
général, que ce Conseil donne son assentiment à la  l iste des comptes payés 
indiquée ci-dessous, e n  plus d'autoriser le  Directeur du Service des finances à 
effectuer  le  paiement des factures inscrites aux listes des comptes à payer dont il 
est f a i t  allusion aux articles 2 et 3, à savoir: 

Io.- L ie  des c o m p t a  payés du 5 septembre 1986 

Fonds d'administration ................................................ 529 386,50 $ 

20.- L i e  des comptes  payer du 15 septembre 1986 

Fonds d'administration ................................................ 2 477 213,41 $ 

30.- L i e  des comptes  à payer du 15 septembre 1986 

Fonds des  projets en cours ........................................ 144 846,04 $ 

Adoptée unanimement. 



J'atteste par la présente que selon le  solde aux livres le I I  septembre 1986, il y a 
des disponibilités suffisantes pour pourvoir aux dépenses mentionnées à la liste des 
comptes payés du 5 septembre 1986 ainsi qu'aux listes des comptes à payer du 15 
septembre 1986 dont un résumé, que je certifie conforme, est annexe au présent 
certificat, le tout en conformité avec l'article 477a de la Loi sur les ci tés  e t  
villes. 

Robert Bélair, c a ,  directeur 
Service des finances 

11 septembre 1986 

C-86-1018 Emprunts temporaires (OOkl) 

ATTENDU QUE le  ministère des Affaires 
municipales a donné son approbation aux règlements suivants, à savoir: 

- règlement numéro 391-86 - revêtement asphaltique - C8te d'Azur phase VI-2 

- règlement numéro 397-86 - égout - boulevard St-René Est 

- règlement numéro 400-86 - programme Revicentre 

- règlement numéro 401-86 - revêtement asphaltique - C8te d'Azur phase V-2 

- règlement numéro 402-86 - revêtement asphaltique - subdivision Carrefour de 
la Capitale 

- règlement numéro 403-86 - système informatique - Sécurité publique 

- règlement numéro 406-86 - machinerie e t  véhicules - Travaux publics 

QUE le  Conseil peut, conformément à l'arti- 
c le  567 de la Loi sur les cités et villes, décréter des emprunts temporaires pour 
payer les dépenses effectuées en vertu d'un règlement; 

QUE dans un tel cas, les emprunts temporai- 
res ne peuvent excéder 90 % du montant total des obligations dont le  règlement 
autorise l'émission; 

QUE la direction au Service des finances 
recherche, par une note du 9 septembre 1986, l'autorisation d'emprunter temporai- 
rement sur ces règlements; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault et résolu d'autoriser le  Directeur du Service 
des finances à effectuer, au taux d'intérêt préférentiel consenti à la Ville, des  
emprunts temporaires avec la Banque Royale du Canada pour permettre le  
financement provisoire des règlements mentionnés ci-dessous, et ce, jusqu'a 
concurrence de 90 % de  l'emprunt autorisé, à savoir: 

R~GLEMENT MONTANT AUTORISE EMPRUNT 90 % 

391-86 223 O00 $ 200 700 $ 



RÈCLEMENT MONTANT AUTORISE EMPRUNT 90 % 

40 1-86 91 100 $ 81 990 $ 

402-86 986 O00 $ 887 400 $ 

403-86 185 500 $ 166 950 $ 

406-86 600 O00 $ 540 O00 $ 

QUE Son Honneur le  Maire et le Directeur du 
Service des finances, ou en leur absence le Maire suppléant et le Directeur 
adjoint, le  cas  échéant, soient et sont autorisés à signer, au nom d e  la ville de 
Gatineau, les billets avec la Banque Royale du Canada; lesdits emprunts devant 
ê t r e  contractés graduellement et en fonction des besoins. 

Adoptée unanimement. 

Proclamation - Semaine de la prévention des 
incendies (501-31 

ATTENDU Qu'à tous les ans, des centaines 
de personnes perdent la vie dans des incendies et il en résulte également un 
engloutissement de plusieurs millions de dollars en valeur matérielle; 

QUE pour des motifs de nature humanitaire 
et économique, des dispositions rigoureuses doivent ê t re  prises pour sauvegarder, 
dans la mesure -du possible, la vie humaine et les ressources matérielles des 
gatinois-es; 

Qu'il est important de signaler à l'attention 
de la population, l'étendue e t  les causes fondamentales de ces  pertes évitables; 

QUE le  Conseil juge pertinent qu'une période 
d e  l'année soit consacrée pour dispenser des conseils pratiques à tous les citoyens- 
nes pour les aider à protéger leur foyer contre ce fléau; 

EN CONS~?QUENCE, il es t  proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault et résolu, en conformité avec la recomman- 
dation du Directeur général, d e  proclamer la période du 5 au I I  octobre 1986 
nScmainc de la prévention des incendiesn et d'inviter la population à vérifier 
régulièrement son avertisseur de fumée et à combiner son énergie et ses efforts 
pour enrayer de façon rationnelle les causes d'incendie. 

~ d o p t &  unanimement. 

Délégation ; Institut dW8teiierie et du Tou- 
risme & Quebec (501-13) 

Il es t  proposé par Claire Vaive, appuyé par 
Richard Migneault et résolu d'autoriser Berthe Sylvestre-Won à visiter, dans le 
cadre d e  l'organisation de la  course de canot prévue à l'intérieur du Bal de neige 
1987, l'Institut. dqH8tellerie et de Tourisme du Québec, situé à Montréal et 
d'habiliter l e  Directeur du Service des finances à lui rembourser ses dépenses, en 
conformité avec les dispositions du règlement numéro 188-79. 

Adoptée unanimement.. 



Attribution de subvention - Domaine Lafor- 
tune (406-2 et 401-9) 

ATTENDU QUE le Conseil, par sa  résolution 
numéro C-84-131, adoptée à l'unanimité le  20 février 1984, a établi des cr i tères  
concernant Ilutilisation des crédits votés aux différents budgets de quartiers; 

Qu'en conformité avec les dispositions de 
ce t te  résolution, les subventions, devant ê t re  consenties à des associations sans 
but lucratif, doivent recevoir l'assentiment du Conseil; 

QUE des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire 02 83 000 001, pour verser la somme mentionnée ci-dessous, comme 
l'indique le  certificat du trésorier numéro 01 61 6; 

EN CONS~QUENCE, il est proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault et résolu d'accorder une subvention de  
1 000 $ au Comité du Domaine Lafortune pour l'aménagement du parc du secteur 
e t  d'autoriser le  Directeur du Service des finances à verser cet te  somme dans le  
plus bref délai. 

Adoptée unanimement. 

C-86-1022 L i e  des professionnels - inscriptions (107) 

ATTENDU QUE c e  Conseil, en vertu de  la 
résolution numéro C-86-188, adoptée le  17 février 1986, a approuvé la liste des 
professionnels pouvant réaliser, au cours de  l'année 1986, des mandats pour le  
compte de la ville de Gatineau; 

QUE le  Directeur du Service du génie suggè- 
re, dans sa note du 27 aoOt 1986, de modifier la susdite liste pour y insérer le  nom 
des firmes identifiées plus bas; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault et résolu, en conformité avec les recomman- 
dations du Comité exécutif et du Directeur général, de modifier la liste des 
spécialistes et des professionnels, approuvée en vertu de la résolution numéro C- 
86-188, pour y ajouter, dans les sections appropriées, Les laboratoires Gatineau 
inc. et G.M.M. Consultants inc. 

~ d o p t é e  unanimement. 

ReqUete - ouverture de mes - lot 8 8 4 9  (205- 
411 

ATTENDU QUE Marcel Richard a présenté, 
au bureau du Directeur du Service du génie, une requête pour construire, à ses 
frais, la rue SB-49, du rang 10, au cadastre officiel du canton de Hull; 

QUE le  développement domiciliaire prévu sur 
cette rue est conforme à la réglementation en vigueur et, de plus, il es t  situé à 
l'extérieur des limites de la zone agricole; 

QUE la direction du Service du génie a étudié 
ce t te  requête et en recherche son acceptation, comme mentionné dans son 
rapport du 26 aoQt 1986; 



EN CONS~QUENCE, il est proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault et résolu, en conformité avec les recomman- 
dations du comité  exécutif e t  du Directeur général: 

10.- D'accepter la requête soumise par Marcel Richard prévoyant réaliser, à 
ses frais, la construction de la fondation de la rue, ainsi que des travaux 
de drainage sur la rue 8B-49, du rang 10, au cadastre officiel du canton de 
Hull. 

20.- D'autoriser le  requérant à faire préparer, également à ses frais, le devis 
et les plans nécessaires à l'exécution des travaux, dont il est fait  allusion 
à l'article 1, par les experts-conseils "Les Consultants de l'Outaouais inc.". 

30.- D'entériner la demande du promoteur visant à confier la surveillance, 
avec résident, des travaux précités au cabinet des ingénieurs-conseils 
susmentionnés et que la  dépense en découlant soit assumée par le 
requérant. 

40.- D'exiger du promoteur, dès l'acceptation des travaux précités par le 
Directeur du Service du génie, de céder à la Ville, pour la somme 
nominale de 1 $, la  rue 88-49, du rang 10, au cadastre officiel du canton 
de Hull. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU d'autoriser Son 
Honneur l e  Maire et l e  Greffier, ou en leur absence l e  Maire suppléant et le 
Greffier adjoint, le  cas  échéant, à signer, au nom de la ville de Gatineau, le  
protocole d'entente se  rattachant à I'execution de ces travaux, ainsi que le  contrat 
d'achat de la  rue faisant l'objet de la présente. 

Adoptée unanimement. 

Ateliers mécaniques - 476 St-René - alimen- 
tation au gaz naturel (254-3 

ATTENDU QUE l e  Directeur du Service des 
travaux publics recherche, par sa note du 27 aoOt 9186, l'autorisation de convertir 
du gaz propane au gaz naturel l e  système de chauffage des ateliers mécaniques 
situés au 476 du boulevard St-René Est; 

QUE la conduite de gaz naturel sera instal- 
lée, sans frais, puisque trois contribuables sont disposés à utiliser ce mode de 
chauffage; 

Qu'à la suite d'un appel d'offres sur invita- 
tion, piloté par l e  Directeur du Service des approvisionnements, les compagnies 
mentionnées ci-dessous ont soumis des prix pour modifier les unités de chauffage 
aux ateliers mécaniques, à savoir: 

- Climec Combustion inc. ................................................................... 1 850 $ 
- Émile Séguin et Fils Itée ................................................................... 2 930 $ 

QUE des fonds sont disponibles au règlement 
numéro 309-2-85, pour couvrir cette dépense, comme l'affirme le  certificat du 
trésorier numéro 01860; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault et résolu, en conformité avec les recomman- 
dations du comi té  exécutif et du Directeur général: 

Io.- De demander à la société ~ a z i f è r e  inc. d'installer, sans frais, en même 
temps que les travaux d'égout prévus sur cette section du boulevard St- 



René, la conduite de gaz naturel requise pour desservir les ateliers 
mécaniques situés au 476 du boulevard St-Rene Est. 

20.- D'accepter l'offre de 1 850 $ de la firme CLimec Combustion inc. pour 
modifier du gaz propane au gaz naturel les unités de chauffage des 
ateliers mécaniques du boulevard St-René Est. 

IL EST ENTENDU que l'approbation de  la 
proposition de la compagnie précitée est  valable pour autant que la société 
Gazifère inc. procède à la mise en place de la conduite de gaz naturel prévue sur 
c e  tronçon du boulevard St-René Est. 

Adoptée unanimement. 

Engagement - ingénieun - déplacement des 
instaüatim électricpes - rues Notre-Dame 
a St-André (303-9 

ATTENDU QUE dans le cadre du programme 
Revicentre, les installations électriques des commerces et des résidences bordant 
les rues Notre-Dame e t  ~ t - ~ n d r é  doivent ê t r e  déplacées à l'arrière des propriétés; 

QUE pour réaliser ces travaux, il est néces- 
saire de faire préparer un devis, ainsi que des plans et le  coQt d'un te l  mandat et 
de la surveillance des travaux est  évalué à 9 500 $; 

QUE des deniers sont disponibles au règle- 
ment numéro 400-86, pour couvrir les frais e t  les honoraires en découlant, comme 
l'indique Le certificat du trésorier numéro 00477; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Claire 
Vaive, appuyé par %chard Migneault et résolu, en conformité avec les recomman- 
dations du Comité exécutif et du Directeur général, d'habiliter Michel Charron et 
Associés à retenir les services du bureau des consultants "Raymond Desmarais et 
Associésm pour effectuer Les relevés, confectionner le  devis et les plans, en plus 
d'assumer la surveillance des travaux relatifs au déplacement des points d'alimen- 
tation en électricité des commerces et des résidences situés en bordure des rues 
Notre-Dame e t  St-André. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU d'accorder à la 
réalisation du susdit mandat une somme maximale de  9 500 $ devant provenir du 
règlement identifié au préambule. 

Adoptée unanimement. 

C-861026 Jugernent - dossier Ramond Osborne (508-31 

ATTENDU QUE Raymond Osborne a intenté 
une poursuite contre la Municipalité, en vue de récupérer une somme de 
1 341,49 $ pour des taxes payées en trop, à cause d'une erreur dans les pieds de  
frontage d'une partie du lot 108, du rang 1, au cadastre officiel du canton de 
Templeton; 

QUE IIHonorable Juge Jules Barrière, de  l a  
Cour supérieure du district judiciaire de  Hull, a rendu jugement le  31 juillet 1986 
et a condamné la Ville à rembourser au demandeur la somme de 1 341,49 $, avec 
intérets au taux légal depuis l'assignation; 



QUE des crédits sont disponibles aux postes 
budgétaires 01 11 000 e t  02 13 214 419, pour couvrir ce t te  somme, comme en 
témoigne le  certificat du trésorier 01973; 

EN CONS~QUENCE, il es t  proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault e t  résolu, en conformité avec les recomman- 
dations du comité  exécutif e t  du Directeur général, d'autoriser l e  Directeur du 
Service des finances à verser à Raymond Osborne, domicilié au 45 de la rue 
Châteauguay, à Gatineau, la somme de 1 341,49 $, en sus des intérêts, en 
règlement complet e t  final du jugement mentionné au préambule qui fait partie 
intégrante de la résolution. 

Adoptée unanimement. 

Bureau & la statistique du ~ u é b e c  - deman- 
& #autorisation - Ütilisati6n d i o r m a t i o n  
(los261 

ATTENDU QUE depuis plusieurs années, le 
Bureau de la statistique du Québec, en collaboration avec Statistique Canada, 
collecte et diffuse des données sur l'emploi e t  la rémunération dans les municipa- 
lités e t  d'autres administrations locales; 

QUE Statistique Canada reçoit un nombre 
croissant de demandes de données sur l'emploi- e t  la rémunération dans les 
municipalités e t  aimerait pouvoir publier ou diffuser ces renseignements; 

QUE pour c e  faire, Statistique Canada solli- 
c i te  l'autorisation de publier ces informations recueillies lors d'enquêtes mensuel- 
les sur l'emploi et la rémunération dans les municipalités de plus de 10 000 
habitants; 

QUE le  Bureau de la statistique du Québec 
appuie ce t te  démarche e t  invite les municipalités à répondre favorablement à 
ce t te  requête; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault et résolu, en conformité avec les recomman- 
dations du comité  exécutif e t  du Directeur général, d'autoriser Le Bureau de la 
statistique du QU& à diffuser, à toutes sortes d'utilisateurs, toutes les données 
sur l'emploi et la rémunération concernant la ville de Gatineau e t  qui sont tirées 
des enquêtes mensuelles ou d'autre source de renseignements. 

IL EST ENTENDU QUE les données pour- 
raient aussi, à l'occasion, englober les estimations produites pour remplacer les 
chiffres inexacts, manquants ou reçus tardivement. 

Adoptée unanimement. 

Politique - chèques sans provision - rnodifi- 
cation (501-14) 

ATTENDU QUE c e  Conseil, par la voie de la 
résolution numéro C-81-921, adoptée le  2 novembre 1981, a établi une politique 
concernant les chèques sans provision; 

QUE la direction du- Service des finances 
suggère, dans une note du 26 aoQt 1986, de majorer à 8,50 $ le  tarif exigible pour 
les chèques sans provision; 





QU'il a rédigé la lettre d'entente énonçant les 
termes e t  les particularités de c e t  accord et en recherche sa ratification, comme 
en fait  foi sa  note du 22 aoQt 1986; 

EN CONSÊQUENCE, il es t  proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault e t  résolu, en conformité avec les recomman- 
dations du comité  exécutif e t  du Directeur général, d'approuver la lettre 
d'entente à intervenir entre la Ville e t  l'Association des policiers de Gatineau inc. 
concernant l'équipe de soutien au Service de la sécurité publique e t  rédigée par le  
Directeur du Service des ressources humaines. 

QUE Son Honneur le  Maire e t  le Greffier, ou 
en leur absence le  Maire suppléant et le  Greffier adjoint, le cas échéant, soient e t  
sont autorisés à signer c e t t e  lettre d'entente, pour e t  au nom de la ville de 
Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

Affichage - poste de commis-caissière - Ser- 
vice des finances (751-1) 

ATTENDU QU'; la suite de la démission de 
Nicole Durand, le  poste de commis-caissière, au Service des finances, est vacant; 

QUE la direction du Service des finances, 
dans une note du 9 juillet 1986, sollicite le  remplacement de ce t te  personne; 

QUE des fonds sont disponibles au poste bud- 
gétaire 02 13 211 112, pour couvrir la rémunération du remplacement de cet te  
employée, comme en fait  foi le certificat du trésorier numéro 00625; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault e t  résolu, à la suite de la note du Directeur 
du Service des ressources humaines du 18 juillet 1986 et en conformité avec les 
recommandations du Comité exécutif e t  du Directeur général, d'autoriser I'affi- 
chage du poste de commis-caissière, au Service des finances, afin de recruter une 
personne ayant les qualifications et les compétences nécessaires pour occuper 
cette fonction. 

Adoptée unanimement. 

Acquisition et/m expropriation - lots numé- 
ros 3 8  et X partie et X-35  (5û7-1-03] 

ATTENDU QUE c e  Conseil, en vertu de la 
résolution C-83-1122, a donné son assentiment à l'expropriation de la partie des 
lots numéros 3B et 3C, du rang 7, au cadastre officiel du canton de Hull, montrés 
au plan numéro 30927-1 13315, préparé par Hugues St-Pierre, arpenteur-géomètre; 

QU'& la suite du rapport de  la direction du 
Service du génie, du 23 avril 1986, il es t  nécessaire d'acheter l e  lot numéro 3C-35, 
du rang 7, du cadastre précité afin d'avoir accès à la station de  pompage du 
ruisseau Desjardins; 

QU'il y a maintenant lieu de mandater le 
bureau des conseillers juridiques "Kehoe, Blais e t  Robinson'' pour poursuivre les 
négociations en vue d'acquérir c e  terrain e t  ultimement entreprendre, s'il y a lieu, 
les procédures @expropriation; 





Acquis-ition - imprimante pour la signature 
des dieqws (451-7) 

ATTENDU QUE le Directeur du Service des 
finances recherche, par sa note du 2 septembre 1986, le  remplacement de 
l'imprimante pour la signature des chèques; 

QUE pour attribuer les deniers requis à 
l'achat de ce t t e  pièce d'équipement, le Directeur du Service des finances a 
préparé le transfert budgétaire explicité plus bas; 

QUE selon la formule d'attestation des cré- 
dits, intégrée au formulaire de transport de fonds, des deniers sont disponibles au 
poste "imprévusn pour effectuer c e  virement budgétaire, comme le  certifie le 
Directeur du Service des finances; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault et résolu, en conformité avec les recomman- 
dations du Comité exécutif e t  du Directeur général: 

10.- D'approuver l e  transfert budgétaire numéro 81-86 et d'habiliter l e  Direc- 
teur du Service des finances à faire effectuer les écritures comptables 
suivantes, à savoir: 

TRANSFERT BUDGETAIRE NUMERO 81-86 

02 93 850 000 Imprévus 

971 Imprévus 

02 13 210 -000 Service des finances 

750 Immobilisation - ameublement 4 200 $ 

20.- D'autoriser l e  Directeur du Service des approvisionnements à acquérir, en 
suivant la procédure édictée à la politique d'achat, une imprimante pour la 
signature des chèques et d'accorder, à cette fin, une somme maximale de 
4 200 $. 

Adoptée unanimement. 

C-86-1035 Modification - r&.ment numéro 410-86 

ATTENDU QUE le règlernent numéro 410-86, 
autorisant l'installation dune  conduite d'égout domestique sur les rues Carmen, 
Olida, Parker et Robert, ainsi que sur le tronçon d e  l'avenue Principale, compris 
entre l'autoroute 550 et la  voie ferrée, fut approuvé le  2 juin 1986; 

QUE le  ministère des Affaires municipales a 
procédé à l'analyse du règlement numéro 422-86, modifiant notamment le 
règlernent numéro 410-86 et réclame une correction à l'article 4 du règlement 
numéro 422-86; 

QUE le  changement recherché vise à fixer à 
5 $ le  pied linéaire la taxe spéciale découlant de la mise en place des conduites 
d'égout domestique prévues sur les rues précitées; 

EN CONS~QUENCE, il est proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault et résolu d'amender le premier paragra he 
de l'article 4 du règlement numéro 422-86 pour lire à un Pi. n8exddant pas 5 f l e  
pied linéaire au lieu de 10 $. 

Adoptée unanimement. 



Démolition - bâtiment. - 321 et 323 rue St- 
André (M3-5 et 5û4-31) 

ATTENDU QUE le  Conseil, par sa résolution 
C-86-829, adoptée le 7 juillet 1986, a approuvé la soumission présentée par la 
compagnie Les Cortshw&oc\s Deschênes ltée pour l'exécution de divers travaux 
dans la première phase du programme Revicentre; 

QUE les maisons situéés au 321 et au 323 d e  
la rue St-André, acquises en vertu des résolutions C-86-995 et C-86-996, doivent 
ê t re  démolies e t  la susdite compagnie a soumis, à la demande des consultants, un 
prix de 3 850 $ pour exécuter ces travaux; 

QUE le bureau des consultants Charron et 
Associés inc., responsable de la surveillance des travaux réalisés dans le cadre du 
programme Revicentre, a analysé cette offre et recommande de l'accepter dans 
sa  le t t re  du 2 septembre 1986; 

QUE des fonds sont disponibles au règlement 
numéro 400-86 pour couvrir l e  collt de  ces travaux, comme l'atteste le  certificat 
du trésorier numéro 00482; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault et résolu, à la suite du rapport du Directeur 
du Service d'urbanisme du 3 septembre 1986 et en conformité avec les recomman- 
dations du Comité exécutif et du Directeur général, d'autoriser la démolition des 
maisons situées au 321 et au 323 de la rue St-André et d'accepter, à cet effet,  
l'offre de 3 850 $ soumise par la compagnie '2es -ON Desdienes Itéen. 

Adoptée unanimement. 

Requête - ouverture de mes - subdivision 
chemin des Érables (205-43) 

ATTENDU QUE Daniel Gagnon et Benoît 
Nantel ont présenté, au bureau du Directeur du Service du génie, une requete pour 
construire, à leurs frais, les rues 3B-1 à 3B-5, du rang 9, au cadastre officiel du 
canton de Hull; 

QUE le  développement domiciliaire prévu sur 
ces rues es t  conforme à la réglementation en vigueur et, de plus, elles sont situées 
à l'extérieur des limites de l a  zone agricole; 

QUE la direction du Service du génie a étudié 
c e t t e  requete et en recherche son acceptation, comme mentionné dans son 
rapport du 5 septembre 1986; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault et résolu, en conformité avec la recomman- 
dation du Directeur général: 

Io.- D'approuver la  requete soumise par Daniel Cagnon et Benoît Nantel 
prévoyant, à leurs frais, la construction de la fondation des rues et 
l'exécution de travaux de drainage sur les rues 3 5 1 ,  3B-2, 3&3, 3 5 4  et 
3B-5, du rang 9, au cadastre officiel du canton de Hull. 

20.- D'autoriser les requérants à faire préparer, également à leurs frais, le  
devis et les plans nécessaires à l'exécution des travaux, dont il es t  fait  
allusion à l'article l., par les experts-conseils "Charron et Associés Inc.". 



30.- D'entériner la  demande des promoteurs visant à confier l a  surveillance, 
avec  résident, des travaux décrits  à l'article 1, au bureau des experts- 
conseils susmentionnés e t  que la  dépense en découlant soit  assumée par 
les requérants. 

40.- D'exiger du promoteur, dès l'acceptation des travaux précités par la 
direction du Service du génie, d e  céder à la Ville, pour la somme nominale 
de  1 $, les rues 3 5 1  à 38-5, du rang 9, au cadastre officiel du canton de 
Hull. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU d'autoriser Son 
Honneur l e  Maire et l e  Greffier, ou en leur absence le  Maire suppléant et le  
Greffier adjoint, l e  cas  échéant, à signer, au nom de  la  ville de Gatineau, le  
protocole d'entente s e  ra t tachant  à l'exécution de  ces travaux, ainsi que le  contra t  
d'achat des rues faisant l'objet de la  présente. 

Adoptée unanimement. 

Comité  dkrganisation des swmissions - Jeux 
du Commonwealth 1994 (805-1 1) 

ATTENDU QUE la  municipalité régionale 
d'Ottawa-Carleton se ra  l'hôte des Jeux du Commonwealth 1994 et a formé un 
Comité  d'organisation des soumissions; 

QUE la  ville de  Gatineau a appuyé, dans 
cette démarche, la  municipalité régionale d'Ottawa-Carleton et sollicite la tenue 
des compétitions dans l e  secteur aquatique; 

QUE l e  Président de  la  municipalité 
d'Ottawa-Carleton invite l e  Conseil à nommer une personne pour siéger au sein de  
ce Comité; 

EN CONS~QUENCE, i l  est proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault et résolu, à la  suite d e  la réunion du Comité 
général du 8 septembre 1986, d e  désigner Hélène Larocheile, chef d e  l a  Division 
sports et plein air, au  Service des loisirs et d e  la culture, pour siéger et représen- 
t e r  l a  ville de  Gatineau au sein du c o m i t é  d'organisation des soumissions relatives 
aux J e w  du Commonwealth 1994. 

Adoptée unanimement. 

Dép8t - état trimestriel des revenus et dé- 
penses (407-1) 

ATTENDU QUE le Directeur du Service des 
finances doit, en  vertu de  l 'article 105.4 d e  l a  Loi sur les c i tés  et villes, remet t re  
au  Conseil, une fois par tr imestre,  un é t a t  des revenus et dépenses d e  la 
Municipalité depuis l e  début d e  l'exercice financier; 

Qu'il doit également transmettre,  dans ce 
même délai, deux états comparatifs, l'un portant sur les revenus et l'autre sur les 
dépenses effectuées à l a  d a t e  du rapport; 

Qu'en conformité avec  la résolution numéro 
CE-86-133, ces  documents sont accompagnés de  rapports des directeurs analysant 
leur budget et t ra i tant  des principaux événements ayant marqué le dernier 
trimestre; 



QUE le  Directeur du Service des finances a 
rédigé une liste résumant les changements proposés au budget en vertu des 
rapports précités; 

EN CONS~QUENCE, il es t  proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault e t  résolu, en conformité avec la recomman- 
dation du Directeur général: 

10.- D'accepter le dép6t du rapport trimestriel, du 10 septembre 1986, 
présenté par le  Directeur du Service des finances, en conformité avec les 
dispositions de l'article 105.4, de la Loi sur les cités e t  villes. 

20.- D'autoriser l e  Directeur du Service des finances à effectuer les écritures 
comptables qui s'imposent pour donner suite à ce qui précède. 

~ d o p t é e  unanimement. 

C-861û4û Salaires 1986 - employés cadres (752-1) 

ATTENDU QUE le salaire des employés ca- 
dres, pour l'année 1986, n'a pas é t é  fixé e t  qu'il y a maintenant lieu de pallier à 
ce t te  situation; 

QUE le  Directeur du Service des ressources 
humaines a produit, au Directeur général, un rapport à ce sujet; 

QUE le  Conseil en a pris connaissance, lors 
de la réunion du Comité général tenue le  8 septembre 1986; 

QUE des crédits sont disponibles au budget, 
pour couvrir l'ajustement des salaires des employés-es visés-es par la présente, 
comme l'assure le  certificat du trésorier numéro 00349; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault et résolu, en conformité avec la recomrnan- 
dation du Directeur général: 

Io.- D'approuver les échelles salariales 1986 des employés-es cadres, des 
cadres policiers et des cadres pompiers. 

20.- D'accepter l e  plan de classification soumis par la direction du Service des 
ressources humaines et découlant d'un rapport commandé à la firme 
Marcel Lemery Enr. 

30.- D'approuver que le  mode d'application et d'intégration aux nouvelles 
échelles salariales, décrétées pour la haute direction e t  les cadres 
supérieurs, en vertu de la résolution C-85-1201, s'applique de la même 
façon pour les employés cadres. 

40.- D'autoriser les directeurs des services des ressources humaines et des 
finances à mettre  en force, rétroactivement au le r  janvier 1986, les 
échelles salariales e t  à verser les sommes dues aux employés-es concer- 
nes-es. 

Adoptée unanimement. 

C-86-1041 Politique sur les droits et les obligations des 
e m p l o y h  cadres (ml-14) 

ATTENDU QUE c e  conseil es t  d'avis qu'il est 
nécessaire d'établir e t  de diffuser aux employés-es cadres une politique concer- 
nant leurs droits et leurs obligations; 



QUE le  Directeur du Service des ressources 
humaines a préparé un projet de politique à c e  sujet et l'a acheminé au Directeur 
'général; 

QUE les membres du Conseil ont étudié le 
contenu de ce t t e  politique, lors du Comité général tenu le 8 septembre 1986 e t  
s'accordent avec son libellé; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Richard Migneault et résolu, en conformité avec la recomman- 
dation du Directeur général: 

Io.- D'approuver la  politique sur les droits et les obligations des employés-es 
cadres, rédigée par le  Directeur du Service des ressources humaines. 

20.- D'abroger les politiques intitulées "conditions de travail - employés 
cadres", "compensation - temps supplémentaire des non-syndiques" e t  
"avantages sociaux - employés contractuels". 

30.- D'approuver la politique salariale des cadres amendée, préparée par le 
Directeur du Service des ressources humaines et jointe à la résolution 
pour en faire partie intégrante comme si elle était ici au long reproduite. 

IL EST ENTENDU QUE les susdites politiques 
entreront en vigueur le  29 septembre 1986 et s'appliquent également à la haute 
direction et aux cadres supérieurs. 

Adoptée unanimement. 

Louis-Simon Joanisse quitte scm fauteuil. 

w a g e m e n t  - policiers - Service de l a  sécu- 
r i t e  publique (751-1) 

ATTENDU QUE le  Directeur du Service des 
ressources humaines a affiché, en vertu de la  résolution C-86-508, adoptée le  21 
avril 1986, dix postes de policiers au Service d e  la sécurité publique; 

QUE le  Comité de sélection, formé en con- 
formité avec la politique en vigueur, propose de retenir les candidatures des 
personnes identifiées ci-dessous; 

QUE le  Directeur du Service des ressources 
humaines appuie, dans sa note du 8 septembre 1986, la recommandation du comité  
de sélection et suggère d'inscrire deux candidats sur la  liste d'admissibilité; 

QUE des fonds sont disponibles au poste bud- 
gétaire 02 21 400 11 1, pour couvrir la rémunération de ces policiers, comme 
l'indique le  certificat du trésorier numéro 00583; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par  Claire 
Vaive, appuyé par Berthe Sylvestre-Miron et résolu, en conformite avec la 
recommandation du Directeur général, d'engager Ivan Bellerose, Guy Berthelotte, 
Jacques Decoste, Claude Demers, Michel Filteau, Michel Girard, Bruno Joseph, 
Marcellin Morin, Sylvain Piché et Marc Robert, aux postes de policiers, au Service 
de la sécurité publique, au salaire prévu à la classe 6, de la convention collective 
des policiers. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU d'habiliter l e  Di- 
recteur du Service des ressources humaines à inscrire Luc Thibodeau et Marc 



Gagnon sur la liste des candidats éligibles à un poste de policier, en faisant 
mention de la restriction dont il e s t  fait  allusion dans la note dudit Directeur du 8 
Septembre 1986. 

Adoptée unanimement. 

Louis-Simon Joanisse reprend son fauteuil. 

Ministre de l'Expansion industrielle régionale - demande de réviser - dassement du district 
de recertjement de Hull (103-7-05) 

ATTENDU QUE le  ministère de  l'Expansion 
industrielle régionale a déclassé, du tier II au tier 1, le  district de recensement de  
Hull composé des villes de  Gatineau e t  de Hull; 

QUE I'indicateur de l'évolution de l'emploi 
utilisé par l e  ~ i n i s t è r e  pour décider du déclassement est basé sur une croissance 
inexplicable de 10 000 personnes occup&s, soit une augmentation de 13,3 % en un 
an; 

QUE ce t te  croissance contredit l'évolution du 
même indicateur à Ottawa et au pays et de plus, les indicateurs du nombre de  
prestataires de l'assurance-chômage e t  du bien-être social ne démontrent aucune 
baisse notable; 

QUE dans c e  contexte, seule une erreur sta- 
tistique due à l'échantillonnage peut expliquer l e  phénomène de ce t te  croissance 
obscure du nombre de personnes occupées; 

QUE I'indicateur du niveau de revenu aussi 
utilisé par l e  Ministère, révèle également une hausse inconcevable, pour la région 
Hull-Gatineau, des revenus totaux entre 1983 et 1984; 

QUE le  Ministère explique ce t te  augmenta- 
tion par un mouvement important de  population ontarienne s'établissant du caté 
de  l'Outaouais québécois; 

QUE c e  mouvement n'est pas aussi significa- 
tif puisqu'il ne représente que 20 % des nouvelles constructions et ne s e  reflète 
pas dans les projections de population sur lesquelles est basé l'indicateur; 

9UE ce reclassement entraîne la disparition 
complète de toute assistance financiere pour les nouvelles expansions, moderni- 
sations e t  implantations industrielles dans la région Hull-Gatineau; 

Qu'à cause de cette décision, la région Hull- 
Gatineau ne pourra plus concurrencer, F u r  de nouvelles implantations, avec des 
villes comme Montréal, Sherbrooke et Quebec bénéficiant de subventions; 

Qu'il en découle égaiement que la région 
Hull-Gatineau doit maintenant livrer un combat très inegal avec des villes aussi 
attrayantes que Toronto et Ottawa qui sont classées dans le  même tier 1; 

QUE ce t te  situation pourrait décourager l'ex- 
pansion d'industries existantes et indirectement rebuter des projets d'innovation à 
la base du démarrage de  nouvelles entreprises de haute technologie; 

EN CONS~QUENCE, i l  es t  proposé par Jean 
René Monette, appuyé par Berthe Sylvestre-Miron et résolu, en conformité avec 



la recommandation du Directeur général, de demander au ministère de 1-on 
industrielle ré#ionale de rétablir 2ans l e  tier U du Programme de dévelo&ment 
'hdustriel et regional (PEDIR) le  district de recensement de Hull comprenant les 
villes de catineau e t  de Hull. 

QU'une copie de ce t t e  résolution soit achemi- 
née au ~ é p u t é  du comté de Gatineau au fédéral pour appui auprès du Ministre de 
l'Expansion industrielle régionale. 

Adoptée unanimement. 

C-86-1044 Murale - place du marché (303-5) 

ATTENDU QUE dans le cadre du programme 
Revicentre, le  concept global d'aménagement prévoit l'exécution d'une murale sur 
la place du marché; 

QU'une telle oeuvre @art servira à promou- 
voir le secteur commercial Notre-Dame/St-André et à améliorer la qualité 
visuelle de l'environnement du marché public; 

QUE l e  propriétaire du bgtiment, où l'oeuvre 
sera exécutée, appuie ce projet et a signé le  protocole d'entente en découlant; 

Qu'une discussion a eu lieu avec deux firmes 
de peintres-muralistes et une seule a présenté une offre de services; 

QUE des fonds sont disponibles au règlement 
numéro 400-86, pqur couvrir les frais imputables à ces travaux, comme en fait foi 
le  certificat du tresorier numéro 00483; 

EN CONSÉQUENCE, i l  est proposé par Jean 
~ e n é  Monette, appuyé par Claire Vaive et résolu, à la suite du rapport de la 
direction du Service @urbanisme du 5 septembre 1986 et en conformité avec la 
recommandation du Directeur général: 

Io.- D'approuver l e  protocole d'entente, à intervenir entre l a  ville de Gatineau 
et Brabant & Philips Ltd., autorisant qu2ine murale soit peinte sur trois 
des murs extérieurs des bbtiments érigés sur les lots 188-73 et 188-74, 
ainsi que sur une partie du lot 188-68, tous du rang 1, au cadastre officiel 
du canton de Templeton. 

20.- D'accepter la  proposition, au montant de 10 900 $, du peintre-muraliste 
Pierre Hardy pour réaliser u n e  murale sur trois des murs des bâtiments 
situés sur les lots précités. 

30.- D'habiliter Son Honneur le  Maire et le Greffier, ou en leur absence le  
Maire suppléant et le  Greffier adjoint, le cas  échéant, à signer le 
protocole d'entente, pour et au nom de la  ville de Gatineau. 

Adoptée unanimement. 

-6-1045 Approbation - proje% de règlement - division 
de la Municipalité en  districts électoaux 

ATTENDU QUE le  Conseil doit, en vertu de 
la  Loi sur les élections dans certaines municipalités, adopter un règlement en vue 
d e  diviser la  Municipalité e n  districts électoraux; 



QUE ledit règlement doit, avant d'entrer en 
vigueur, suivre la procédure de consultation édictée aux articles 3.2 à 3.8 de  la 
Susdite loi; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par 
Gilbert Garneau, appuyé par Richard Migneault e t  résolu d'approuver le projet de  
règlement numéro 424-86 divisant le territoire de la ville de Gatineau en douze 
districts électoraux. 

Adoptée unanimement. 

Transfert budgétain - annonces dans les 
journaux - rk lement  de u>MRe (401-4) 

ATTENDU Qu'il est nécessaire de majorer 
les attributions du poste budgétaire relatif à la parution des avis concernant 
l'entrée en vigueur des r&$lements de zonage et le  Greffier a préparé une note 
justifiant l e  transfert budgetaire explicité plus bas; 

QUE selon la formule d'attestation des cré- 
dits, intégrée au formulaire de transport de fonds, des deniers sont disponibles au 
poste 'Piprévusm pour effectuer c e  virement budgétaire, comme -le certifie l e  
Directeur du Service des finances; 

QUE le  Comité exécutif a étudié e t  a analysé 
tous les documents se rattachant à c e  virement et s'accorde avec ce t te  demande; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par 
François Leclerc, appuyé par Gilbert Garneau et résolu, en conformité avec les 
recommandations du Comité exécutif e t  du Directeur général, d'approuver l e  
transfert budgétaire numéro 79-86 et d'autoriser l e  Directeur du Service des 
finances à effectuer les écritures comptables en découlant, à savoir: 

TRANSFERT BUDGETAIRE NUMERO 79-86 

02 14 175 000 Modification règlement de zonage 

341 Annonces dans les journaux 15 O00 $ 

971 Imprévus (15 O00 $1 

IL EST DE PLUS RÉSOLU d'ordonner au 
Greffier de cesser la publication des avis et des appels d'offres dans le  West- 
Quebec Post. 

EN AMENDEMENT: 

II est proposé par Guy Lacroix, appuyé par 
Louis-Simon Joanisse et résolu de retirer le  dernier alinéa de la résolution 
principale. 

POUR L'AMENDEMENT: Gaétan Cousineau 
Louis-Simon J o ~ N s S ~  
Jean-Paul Hébert 
Guy Lacroix 
Claire Vaive 
Berthe Sylvestre-Miron 
Jean René Monette 
Jacques ~ é z i n a  



CONTRE: Gilbert Garneau 
Richard Migneault 
François Leclerc 
Camilien Vaillancourt 

L'amendement est adopté 8 contre 4. 

POUR LA RÉSOLUTION PRINCI- 
PALE AMENDCE: Louis-Simon Joanisse 

Jean-Paul Hébert 
Guy Lacroix 
Claire Vaive 
Berthe Sylvestre-Miron 
Jean René Monette 
Jacques Vézina 

CONTRE: Gilbert Garneau 
Richard Migneault 
François Leclerc 
Camilien Vaillancourt 

La résolution principale amendée est adoptée 
7 contre 4. 

Acquisition de terrains - subdivision 
Berthiaume 

ATTENDU QUE c e  Conseil, lors du Comité 
général du 8 septembre 1986, a pris connaissance du projet d'acquisition de 
terrains concernant le  mini-parc bordant la rue Berthiaume et du passage à 
piétons prévu sur les lots 110-149-1 e t  1 lB-150-2, du rang 2, au cadastre officiel 
du canton de Templeton; 

QUE des crédits sont disponibles aux postes 
budgétaires 02 14 100 731 et 05 80 005, pour couvrir le prix d'achat de ces 
terrains, ainsi que les frais et les honoraires reliés à la rédaction de l'acte notarié 
en découlant, comme l'assure l e  certificat du trésorier numéro 01617; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Camilien Vaillancourt, appuyé par Jean René Monette e t  résolu, en conformité 
avec la recommandation du Directeur général: 

Io.- D'acheter, pour la somme nominale de 1 $, le  passage pour piétons portant 
les numéros de lots 1lB-149-1 et 115150-2, du rang 2, au cadastre 
officiel du canton de Templeton. 

20.- D'acquérir les lots llB-147 118-148 e t  115149-2, des rang e t  canton 
susmentionnés, au prix de 3 $ le  pied carré, soit 37 050 $, en sus des taxes 
municipales pour les années 1984 e t  1985 s'élevant à 2 266,21 $. 

30.- De retenir les services de Me Jacques Raymond, ayant son établissement 
de commerce à Gatineau, pour rédiger c e  contrat e t  d'attribuer à 
l'exécution de c e  mandat une somme maximale de 650 $. 

40.- D'autoriser Son Honneur le  Maire et le  Greffier, ou en leur absence le  
Maire suppléant et le  Greffier adjoint, le  cas  échéant, à signer, au nom 
de la  ville de Gatineau, l'acte notarié en découlant. 



MOïïON DE RENVOI: 

II est proposé par François Leclerc, appuyé 
par Camilien Vaillancourt e t  résolu de déférer la résolution principale pour etude 
supplémentaire. 

POUR LA MOTION DE RENVOI: Jean-Paul Hébert 
Guv Lacroix 
~ a c q u e s  ~ é z i n a  
François Leclerc 
Camilien Vaillancourt 

CONTRE: Gaétan Cousineau 
Louis-Simon Joanisse 
Gilbert Garneau 
Claire Vaive 
Berthe Sylvestre-Miron 
Richard Migneault 
Jean René Monette 

La motion de renvoi est rejetée 7 contre 5. 

POUR LA RI%OLUTION PRINCIPALE: Gaétan Cousineau 
Louis-Simon Joanisse 
Gilbert Garneau 
Claire Vaive 
Berthe Sylvestre-Miron 
Richard Migneault 
Jean René Monette 

CONTRE: Jean-Paul ~ é b e r t  
Guy Lacroix 
Jacques Vézina 
François Leclerc 
Camilien Vaillancourt 

La résolution principale est adoptée 7 contre 
5. 

- partie du 

ATTENDU QUE le  boulevard S t - ~ e n é  Est est 
identifié comme une ar tère  majeure de Gatineau et un grand nombre de véhicules 
lourds l'emprunte régulièrement; 

QUE plusieurs développements domiciliaires 
sont en construction sur la section du boulevard St-René Ouest, comprise entre  la 
rue Ernest Gaboury et le  boulevard de l'Hôpital; 

QUE la densité de la circulation et les tra- 
vaux de construction domiciliaire dans c e  secteur rendent c e  tronçon du boulevard 
St-René dangereux pour les piétons; 

EN CONSÉQUENCE, il es t  proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Guy Lacroix et résolu, en conformité avec la recommandation 
du Directeur générai, de décréter zone & circulation dangereuse pour les piétons 
et plus particulièrement les élèves de  l'école La Source, la partie du barlevard St- 
René Ouest, comprise entre la rue Ernest Gaboury et le  boulevard de ltH8pital. 



POUR: Louis-Simon Joanisse 
Jean-Paul Hébert 
Gilbert Garneau 
Guy Lacroix 
Claire Vaive 
Berthe Sylvestre-Miron 
Richard Migneault 
Jean René Monette 
Jacques Vézina 

CONTRE: François Leclerc 
Camilien Vaillancourt 

Adoptée 9 contre 2. 

Centre de détention de Huii - dotation de 
ressources physiques (103-341) 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 92, para- 
graphe 6, de la Loi constitutionnelle de 1867, l'établissement, l'entretien e t  
l'administration des prisons publiques e t  des maisons de correction dans les 
provinces relèvent des législatures provinciales; 

QUE selon l'article 16 de la Loi sur la proba- 
tion et sur les établissements de  détention, l'administrateur de l'établissement de 
détention doit y admettre toute personne qui, en vertu de la loi, doit ê t re  détenue 
dans c e t  établissement e t  de garder cette personne jusqu'à s a  libération ou son 
transfert dans un-autre établissement; 

QUE les personnes arrêtées, par un corps de 
police municipal, ayant contrevenu à une l$ ou étant recherchées sur mandat, 
doivent ê t re  conduites à la prison commune regionale; 

QUE le  Centre de détention situé au 75 de la 
rue St-François, à Hull, à cause d'un manque de ressources c h r o n i ~ e s ,  ne peut 
assumer pleinement son mandat, c e  qui oblige les corps policiers a outrepasser 
leur juridiction e t  à assumer, par consequent, des responsabilités légales addition- 
nelles; 

QUE le  manque de ressources physiques audit 
Centre de détention oblige les autorités de c e  Centre à remettre en liberté des 
personnes condamnées, n'ayant pas purgé les deux tiers de leur sentence, comme 
le  prévoit l'article 18 de la Loi sur la probation e t  sur les établissements de 
détention; 

Qu'il est devenu systématique pour les con- 
trevenants, arrêtés pour défaut de paiement d'amende, d'être libérés aussit8t 
conduits au Centre de détention; 

Qu'en vertu de l'article 30 de la Loi sur la 
probation e t  sur les établissements de détention, dans le cas d'une incarcération 
pour défaut de paiement d'amende, la libération devrait s'effectuer au moment où 
la personne, qui purge une peine, paye l'amende et les frais fixés par le  Tribunal, à 
moins qu'elle ait  accepté de s e  soumettre à des travaux compensatoires, comme le  
prévoit la Loi sur les poursuites sommaires; 

QUE le  problème soulevé, concernant ledit 
Centre de détention, nuit à la crédibilité de  l'ensemble du système judiciaire, ainsi 
qu'à celle des forces de l'ordre; 



QUE c e t t e  résolution ne constitue pas un 
blCtme pour la direction e t  le personnel du Centre de détention, lesquels met ten t  
tout en oeuvre pour répondre le  plus possible aux demandes de détention qui leur 
sont acheminées; 

EN CONS~QUENCE, il es t  proposé par Claire 
Vaive, appuyé par Guy Lacroix e t  résolu, à la suite de la réunion du Comité 
général du 8 septembre 1986 e t  en conformité avec la recommandation du 
Directeur général, d'appuyer la Communauté régionale de L'Outaouais et de 
demander au Solliciteur général et au Ministre de la Justice du ~ u é b e c  de prendre 
toutes les dispositions qui s'imposent, dans le  plus bref délai possible, pour doter  le 
Centre de détention situé au 75 de la rue St-François, a Hull, de  ressources 
physiques répondant aux besoins des corps policiers de la région de l'Outaouais 
québécois. 

Adoptée unanimement. 

Demande d'assistance financière - t empête  
des 11 et 12 septembre 1986 (W6-1) 

ATTENDU QUE les 11 et 12 septembre 1986, 
des pluies torrentielles se sont abattues sur L'Outaouais, ainsi que sur certaines 
régions du Québec et ont causé des pertes financières énormes; 

Qu'au cours de ces deux jours, 79 millimètres 
d'eau sont tombés sur la  région d e  IIOutaouais et 57.6 millimètres pour la  seule 
journée du I I  septembre 1986; 

QUE 57.6 millimètres de pluie, au cours d e  la  
journée du I I  septembre, éclipsent l'ancienne marque d e  30.6 millimètres établie 
en 1968; 

QUE c e t t e  tempSte extraordinaire et anor- 
male a occasionné des refoulements d'égouts dans plusieurs secteurs d e  la 
Municipalité; 

QUE selon les premières évaluations, plu: 
sieurs centaines de logements furent inondés causant des dommages importants a 
des propriétés privées; 

QUE les pertes subies lors de ce désastre sont 
t rès  élevées et peuvent difficilement ê t r e  supportées par les sinistrés et les 
assureurs refusent d e  payer ce type de réclamations; 

QUE la ~un ic ipa l i t é  ne peut ê t re  tenue 
responsable des événements d e  la nature et des cas de force majeure; 

QUE pour ê t r e  juste et équitable envers les 
victimes de ce sinistre, le  gouvernement du Québec se doit de les assister 
financièrement; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Richard Migneault, appuyé par Guy Lacroix et résolu de demander au gouverne- 
ment du Québec de déclarer l e  territoire de la  ville de Gatineau "zone sinistrée" 
et d'instituer un programme d'aide financière pour les victimes des inondations 
causées par les pluies torrentielles des 11 et 12 septembre 1986. 

QUZine copie de cette résolution soit trans- 
mise au? Députés et Ministres de la  région pour appui auprès des autorités 
concernees. 

Adoptée unanimement. 



Louis-Simon Joanisse et Richard Migneault quittent leur fauteuii. 

AVIS DE MOTION: 

Par François Leclerc qu'à une prochaine 
séance du Conseil, un règlement sera introduit pour modifier le  règlement numéro 
281-84 et interdire la circulation de camions lourds sur la rue Roy, en plus 
d'établir une route alternative. 

AVIS DE MOïïON: - 
Par Jacques Vézina qu'à une prochaine séance 

du Conseil, un règlement sera introduit pour modifier les articles d'imposition du 
règlement numéro 397-86 relatif à l'installation d'un égout domestique sur une 
partie du boulevard St-René Est. 

AVIS DE MOIION: 

Par Jean-Paul Hébert qu'à une prochaine 
séance du Conseil, un règlement sera introduit en vue de diviser la  Municipalité en 
douze districts électoraux. 

AVlS DE MOTION: 

Par Claire Vaive qu'à une prochaine séance 
du Conseil, un règlement sera introduit dans le  but d'abroger le  reglement numéro 
398-86 prohibant la  construction sur la section du boulevard St-René Est, 
comprise entre  les rues Traversy et Beauparlant. 

Par Jacques Vézina qu'à une prochaine séance 
du Conseil, un règlement sera introduit pour modifier les articles d'imposition du 
règlement numéro 327-84, déjà modifié par l e  règlement numéro 327-1-86 et se  
rapportant à l'installation d'un revêtement asphaltique sur la section du boulevard 
Labrosse, comprise entre la  rue Gibeault et le  chemin du rang 3. 

AVIS DE MOIION: 

Par Berthe Sylvestre-Miron qu'à une prochai- 
ne séance du Conseil, un règlement sera introduit pour: 

Io.- Attribuer les deniers requis à l'achat des rues 3 5 1  à 3 5 5 ,  du rang 9, au 
cadastre officiel du canton de Hull. 

20.- Imposer une taxe spéciale sur tous les biens-fonds- imposables situés dans 
les limites d e  la  Ville. 

30.- Autoriser un emprunt par émission d'obligations pour couvrir -ces coots. 



Louis-Simon Joanisse et Richard Migneault reprennent leur fauteuil. 

C-86-1051 Règlement numéro 419-1-86 

II es t  proposé par Camilien Vaillancourt, ap- 
puyé par François Leclerc e t  résolu d'approuver le  règlement numéro 419-1-86 
décrétant un emprunt de  93 000 $ pour prolonger la conduite d'aqueduc de  la 
montée Chauret d'environ 1 400 pieds. 

Adoptée unanimement. 

C-861052 Levée de la séance 

Il est proposé par Richard Migneault, appuyé 
par Gilbert Garneau e t  résolu que la séance soit levée. 

Adoptée unanimement. 

JEAN-CHARLES LAURIN, GREFFIER GAETAN COUSINEAU, MAIRE 

A une séance spéciale du Conseil de la ville de Gatineau, t e n w  à la Mairie, 280, 
tioulevard Maioney Est, Gatineau, l e  22 septembre 1986, à 19 h et à laquelle sont 
présents: Son Honneur l e  maire Gaétan Cousineau, les c d e r s c e s  Louis-Simon 
Joanisse, Jean-Paul Hébert, Gilbert Garneau, Hubert A. Leroux, Guy Lacroix, 
Claire Vaive, Berthe Sylvestre-hAiion, Jean Reid Manette, Jacques Vézina, 
François Leclerc et Camilien Vaillancourt, formant quorum de  ce Conseil et 
siégeant sous la présidence de Son Honneur l e  Maire. 

Également présents: André Doré, directeur général 
Laurier Béchamp, directeur général adjoint 
~ é l è n e  Grand-Maître, adjointe administrative 
Jean-Charles Laurin, greffier 

Cette séance spéciale a &té convoquée par Son Honneur l e  Maire poue prendre en 
considération le sujet suivant, à savoir: 

C-86-1053 Programme Revicentre - octroi du contrat de construction, phase II, 
rues Notre-Dame, Maple, East et boulevard Labrosse. 

Aucune personne ne s'est adressée au Conseil. 



Programme Revicentre - octroi du contra t  d e  
construction, phase ïi, rues Notre-Dame, 
Maple, East et boulevard Labrosse (504-31- 

ATTENDU QU'; la suite d'un appel d'offres 
public, les entreprises mentionnées ci-dessous ont  produit des soumissions pour Ie 
programme Revicentre phase II, rues Notre-Dame, Maple, East e t  boulevard 
Labrosse, à savoir: 

1 - Les constructions Deschênes I tée  1 129 290 $ j I 
- La c ie  d e  pavage d'asphalte Beaver I t ée  1 1 3 5  1 0 7 s  1 , I 

QUE l e  rapport  d'analyse de  ces  soumissions, 1 
I rédigé par la  f i rme Charron e t  associés inc., précise qu'elles sont conformes au , 1 devis ayant  servi à cet appel d'offres; I 

l I 
QUE des prix unitaires ont été inclus à la 

retrancher cer ta ins  travaux; 
i formule d e  soumission afin d e  pe rme t t r e  à l'ingénieur d e  faire exécuter ou d e  , 
i 

QUE des fonds sont disponibles au règlement 
numéro 400-86, pour couvrir le  coût  des travaux reliés à c e  contra t ,  comme en  
témoigne l e  cer t i f ica t  du trésorier numéro 00488; 

EN CONSÉQUENCE, il e s t  proposé par Jean 
~ e n é  Monette, appuyé par Berthe Sylvestre-Miron e t  résolu, à la suite d e  l a  note 
de  la  direction du Service d'urbanisme du 18 septembre 1986 et en conformité 
avec  l a  recommandation du Directeur général, d'approuver la soumission au 
montant de  1 129 290 $, de  la  compagnie Les constructions Deschênes Itée, pour 
l'exécution des travaux de  la phase II du programme Revicentre, soit  I'aménage- 
ment  des rues Notre-Dame, Maple, East et du boulevard Labrosse, le tout en 
conformité avec  les recommandations du rapport des ingénieurs-conseils e t ,avec  
les exigences et les cr i tères  d'excellence énoncés aux plans et devis prépares par 
la f i rme Charron et assollés inc. 

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE Son Honneur 
le  Maire et l e  Greffier, ou en leur absence l e  Vaire suppléant e t  le Greffier 
adjoint, l e  cas  échéant,  soient et sont autorisés à signer le  con t ra t  d'ouvrage en 
découlant, pour et au nom d e  la ville d e  Gatineau. 

POUR LA R~%LUTION: Louis-Simon Joanisse 
Jean-Paul Hébert  
Gilbert Garneau 
Guy Lacroix 
Claire Vaive 
Berthe Sylvestre-Miron 
Jean René Monette 
Jacques Vézina 
François Leclerc 
Camilien Vaillancourt 

CONTRE: Hubert A. Leroux 



Levée d e  la séance 

II es t  proposé par Jacques Vézina, appuyé par 
Jean ~ e n é  Ilonette e t  résolu que la séance soit levee. 

Adoptée unanimement 

JEAN-CHARLES LAUFUN, GREFFIER GAETAN COUSINEAU, MAIRE 

A une séance spéciale du Conseil d e  la viUe d e  Gatineau, tenue à la Mairie, 280, 
boulevard Maioney Est, Gatineau, l e  30 septembre 1986, à 20 h et à laquelle sont  
présents: Son H m r  l e  maire Gaétan Cousineau, les conseiUers-res Louis-Simon 
Joanisse, Hubert A. Leroux, Guy Lacroix, Claire Vaive, Berthe Sylvestre-Miron, 
Jean ~ e n é  Monette, Jacques Vézina, François W w c  et Camiiien Vaiiiancourt, 
formant quorum d e  ce Conseil e t  siégeant sous la présidence d e  Son Honneur le 
Maire. 

/ $alement présents: André Doré, directeur général 

i 
Jean-Charles Laurin, greffier 

i Absences motivées: Jean-Paul Hébert 
Richard Migneault 

l 
1 
1 

Cet te  séance spéciale a été convoquée par Son Honneur l e  Maire pour prendre en 
! 
1 considération le sujet suivant, à savoir: 
l 

Avis de motion - modificatons règlement numéro 245-82 - dép8ts de matériaux 
secs. 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune personne ne s'est adressée au Conseil. 

AVIS DE MOTiON 

Par Louis-Simon Joanisse qu'à une prochaine 
séance de c e  Conseil, un règlement sera introduit pour amender le texte  du 
règlement de zonage numéro 245-82 dans le but d'interdire les dépôts de 
matériaux secs dans les zones agricoles (ZA), les zones d'extraction (ZE), les zones 
rurales 3 (R3), les zones commerciales récréatives (CRB) et les zones publiques 
(PC). 
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Levée de la séance 1 '&&z 
11 est proposé par Camilien Vaillancourt, 

appuyé par Jean René Monette e t  résolu que la séance soit levée. 

Adoptée unanimement. I 

(3-0.A A 
HARLES LAURiN, GREFFIER 

A une &ance régulière du Conseid de la  ville de Gatineau, tenue à la Mairie, 280, 
boyievard Maioney Est, Gatineau, le 6 octobre 1986, à 20 h et à laquelle sont 
presents: Sai Honneur le Maire Gaétan Cousineau, les conseillers-re Gilbert 
Garneau, Hubert A. Leroux, Guy Lacroix, Claire Vaive, Berthe Sylvestre-Miron, 

.. Richard M i t ,  Jean René Monette, Jacques Vézina et Carnilien Vaiilancourt. 

îibsmxs motivées 

André DO&, directeur général 
Laurier Béchamp,-directeur général adjoint, 
Hélène Grand-Maitre, adjointe administrative 
Léonard Joly, greffier adjoint 
Jean-Charles Laurin, greffier 

Louis-Simon Joanisse 
Jean-Paul Hébert 
François Leclerc 

DÉPÔT DE DOCUMENTS 

Les personnes indiquks ci-après ont déposé devant le  Conseil des missives 
traitant des sujets mentionnés en regard de chacune d'elles, à savoir: 

- Yvon Belle-Isle, place Neufbourg - budget - dégroupement secteur Cantley 
(102-1-04) 

Lise Bellefeuille, avenue Principale - budget - dégroupement secteur Cantley 
(102-1-04) 

Paul Carpentier, avenue Principale - budget - dégroupement secteur Cantley 
(102- 1-04) 

Bernard Bouthillette, 24, Place Neufbourg - lieu séance publique - règlement 
divisant la municipalité en districts électoraux (règlement numéro 424-86) 

J.R. Searle, chemin Ste-Elizabeth - implantation d'un dépotoir - chemin 
Holmes (102- 1-04) 

Les personnes identifiées ci-dessous se sont adressées au Conseil concernant les 
sujets indiqués en regard de chacune d'elles, à savoir: 




